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Introduction*

aux organisations internationales] et à la responsabilité 

attribué à une organisation internationale». 
-

sations internationales ont données à cette demande n’ont 

incitera les organisations internationales à lui adresser de 
-

paragraphe 5 de sa résolution 58/77 du 9 décembre 2003, 
a prié

le Secrétaire général d’inviter les États et les organisations inter-

un intérêt pour le sujet intitulé «Responsabilité des organisations 

membres d’une organisation internationale peuvent être considérés 
comme responsables des actes de cette organisation.

4. Sous le titre «Principes généraux», l’article 3 sur la 
responsabilité des organisations internationales disposait:

2. Il y a fait internationalement illicite d’une organisation inter-

omission:

a) Est attribuable à l’organisation internationale en vertu du 
droit international4.

Dans le présent rapport, le Rapporteur spécial examine les 
-

sation internationale.

4 Voir supra note 1.

1. La Commission du droit international a, en 2003, 
adopté les trois premiers projets d’article sur le sujet 
«Responsabilité des organisations internationales»1. 
Diverses observations ont été faites sur ces articles à la 
Sixième Commission de l’Assemblée générale durant 
l’examen du rapport de la Commission2. C’est le libellé 

vues. À mon avis, toutes ces observations devraient être 

lecture. La Commission pourra alors décider s’il convient 

provisoirement adoptés ou de renvoyer leur révision en 
seconde lecture.

2. Sur la base d’une recommandation faite par la 
Commission à sa session de 20023

de l’Organisation des Nations Unies a demandé à un certain 
nombre d’organisations internationales de présenter des 
observations et des documents «en particulier sur les 

*

Université de Paris I), M. Stefano Dorigo (doctorant, Université 
de Pise), M. Paolo Palchetti (chercheur, Université de Florence) et  
Mme Ashika Singh (doctorante, Université de New York) de l’assistance 

1 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 18, par. 53.
2 En particulier lors des séances tenues entre le 27 octobre et le 

4 novembre 2003 (
cinquante-huitième session, Sixième Commission, 14e à 21e séances). 

comportement seront analysées dans le présent rapport.
3 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), par. 464 et 488, respectivement 

p. 97 et 101. 

CHAPITRE PREMIER

Relations entre l’imputation d’un comportement à une organisation internationale 
et l’imputation d’un comportement à un État

5. Les articles adoptés par la Commission sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite contiennent des dispositions sur l’attribution d’un 
comportement à l’État (art. 4 à 11)5. Si ces articles n’inté-
ressent pas directement les organisations internationales, il 

-

États. La nécessaire cohérence des travaux de la Commis-

organisations internationales, de l’approche et même du 

-
tinctions objectives tenant à la nature des entités en cause.

imputé simultanément à un État et à une organisation 

5 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), p. 26 et 27, par. 76.

internationale, les critères positifs d’attribution d’un 

l’attribution du même comportement à une organisation 
internationale. 
si un comportement donné doit être attribué à l’un ou, à 
défaut, à l’autre de ces sujets de droit international. Tou-
tefois, un comportement n’est pas nécessairement exclu-
sivement imputable à un seul sujet. Ainsi, par exemple, 
deux États peuvent créer un organe mixte, dont le compor-
tement devra d’une manière générale être imputé à eux 
deux. De la même manière, on pourrait imaginer le cas 
d’un comportement imputable simultanément à une orga-
nisation internationale et à un ou plusieurs de ses membres.

fédérale de Yougoslavie. Cette action militaire a suscité 
un débat nourri sur le point de savoir si ce comportement 
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devait être attribué à une organisation internationale ou 
à certains ou à tous ses membres. Au sujet de ce bom-
bardement, plusieurs membres de l’OTAN ont été assi-

Licéité 
de l’emploi de la force6 et devant la Cour européenne des 
droits de l’homme dans l’affaire 7. Devant ces 
deux juridictions, certains des États défendeurs ont fait 

demandeurs8. S’il ne s’agit pas ici de débattre de cette 

comportement à une organisation internationale n’exclut 
pas nécessairement son imputation à un État, pas plus 

-
tion à une organisation internationale9. Ainsi, une solution 
possible serait d’imputer le comportement en cause à la 
fois à l’OTAN et à un ou plusieurs de ses États membres, 

de l’action militaire ou à son exécution10.

6 
[Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. Espagne), mesures 
conservatoires, C.I.J. Recueil 1999, p. 761, et ibid. (Yougoslavie 
c. États-Unis d’Amérique), p. 916] de son rôle, les huit autres affaires 
sont toujours pendantes [ibid. (Yougoslavie c. Belgique)
(Yougoslavie c. Canada) (Yougoslavie c. France)
ibid. (Yougoslavie c. Allemagne) (Yougoslavie c. Italie), 

(Yougoslavie c. Pays-Bas) (Yougoslavie 
c. Portugal) (Yougoslavie c. Royaume-Uni), p. 826]. La 
Cour doit examiner sous peu les exceptions à sa compétence soulevées 
par les États défendeurs.

7 , no 52207/99, CEDH 
2001-XII, p. 361. Par une décision du 12 décembre 2001, la Grande 

Le texte anglais de 
la décision a été reproduit dans Rivista di diritto internazionale, vol. 85, 
2002, p. 193.

8 On pourra se référer, par exemple, à la plaidoirie de l’agent du 
Gouvernement du Canada, M. Kirsch, le 12 mai 1999 [Licéité de l’emploi 
de la force (Yougoslavie c. Canada) (voir supra
pertinent a été reproduit par Higgins, «The responsibility of States 
members for the defaults of international organizations: continuing 
the dialogue», p. 447] et au mémoire du Gouvernement français dans 
l’affaire 

d’éventuels actes illicites: responsabilité de l’OTAN ou des États 

the attribution of possible internationally wrongful acts: responsibility 
of NATO or of its member States?», p. 189 et 190) a accepté l’attribution 
du comportement des forces de l’OTAN à l’OTAN, mais exclu la 

le demandeur potentiel (la Yougoslavie)» (ibid., p. 192). Verhoeven 
(Droit international public, p. 613) dénie à l’OTAN la personnalité 

et droit international général (2000)», p. 632] souligne l’autonomie des 

de l’Organisation.
9 

d’une organisation internationale», p. 444 et 445. Le Comité sur la 
responsabilité des organisations internationales de l’Association de droit 

internationale n’exclut pas une responsabilité distincte ou conjointe 
d’un État ou d’une autre organisation internationale ayant participé à la 
commission du fait illicite» (Association de droit international, Report 
of the Seventieth Conference held in New Delhi 2–6 April 2002, p. 797).

10 Comme l’a dit le Ministre néerlandais des affaires étrangères en 

le 18 mai 2000, lors d’un débat à la Chambre basse, reproduit dans 
Tange, «Netherlands State practice for the parliamentary year 1999–
2000», p. 196):

«[L]es Pays-Bas ont pleinement participé au processus de prise de 
décisions sur tous les aspects de l’opération aérienne, la formulation 

normalement la responsabilité conjointe, ou conjointe 
et solidaire. Toutefois, la responsabilité conjointe, ou 
conjointe et solidaire, ne dépend pas nécessairement de 
la double imputation. On peut prendre comme exemple 

-

pas entre les obligations respectives de la Communauté 
européenne et de ses États membres – soit directement, 
soit par référence à leurs compétences respectives –, la 
responsabilité envers l’État non membre partie à l’accord 
sera conjointe. Comme la Cour européenne de justice 
l’a déclaré dans l’affaire C-316/91, Parlement européen 
c. Conseil de l’Union européenne

[S]auf dérogations expressément prévues par la Convention, la 

ACP, sont conjointement responsables à l’égard de ces derniers États de 
l’exécution de toute obligation résultant des engagements souscrits11.

Dans ce cas, l’imputation d’un comportement à la 
Communauté européenne ou à un État membre ne semble 

-

-
ment responsables.

9. La situation examinée au paragraphe précédent 

organisation internationale peut être engagée à raison du 
comportement d’un autre sujet du droit international, par 
exemple un État. Cela peut se produire dans des situa-
tions comparables à celles envisagées au chapitre IV de 
la première partie du projet d’articles sur la responsabi-
lité de l’État pour fait internationalement illicite12. Dans 
ce chapitre, les articles 16 à 18 visent les cas dans les-

un autre État, ou «donne des directives à un autre État 
et [...] exerce un contrôle dans la commission du fait 
internationalement illicite», ou «contraint un autre État 

de contrainte, un fait internationalement illicite de l’État 
soumis à la contrainte»13. Il semble raisonnable de penser 

État dans la commission d’un fait illicite, lui donne des 

commission, ou le contraint à commettre un tel fait, elle 

serait un État. Ces cas devront être examinés dans un cha-

commencement de ses divers stades.»
La plupart des membres ont aussi participé à la mise en œuvre des 

par le Gouvernement de Chine au sujet du bombardement de 
l’ambassade de Chine à Belgrade le 7 mai 1999 ait été réglée dans le 

(États-Unis, Département d’État, Digest of United States Practice in 
International Law 2000, Washington, International Law Institute).

11 Recueil de la jurisprudence de la 
Cour de justice et du Tribunal de première instance, 1994-3, point 29, 
p. I-661 et 662.

12 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), p. 27, par. 76.
13 Ibid.
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pitre correspondant au chapitre IV de la première partie 
du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite.

projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite et le commentaire y relatif, peut-

-

-
voirs ont été transférés à une organisation internationale, 

On pourrait prendre comme exemple le cas d’un accord 
conclu par la Communauté européenne dans un domaine où 

 
commerciale commune. Si l’application d’un accord 
commercial conclu par la Communauté européenne est lais-

-
torité de l’organisation, celle-ci serait responsable en cas de 

mais en serait-il de même pour son propre comportement?

les différends commerciaux portés par les États-Unis 

deux États membres de la Communauté européenne:

[Étant donné] la structure «verticale» du système de la CE s’agissant 
des autorités des États membres (administration des douanes) agissant 

de compétence communautaire exclusive […] 
les actions de ces autorités devraient être imputées à la CE elle-même 

mesures prises dans le domaine particulier des concessions tarifaires, 
14.

être imputé à un État selon le projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite 
sera imputé à l’organisation internationale en raison de 
la compétence exclusive de celle-ci. On ne peut exclure 

organisations prévoyant une intégration. Toutefois, il 
n’est pas besoin de concevoir des règles spéciales d’attri-

dans ce type de cas. La responsabilité d’une organisa-
tion internationale ne doit pas nécessairement reposer 
sur l’imputation d’un comportement à cette organisa-
tion15 -

14 Note d’information datée du 7 mars 2003 jointe à une lettre 

exprimée par Groux et Manin, The European Communities in the 
International Order, p. 144.

15 Dans les plaidoiries devant le panel de l’OMC dans l’affaire 
Communautés européennes – Classement tarifaire de certains matériels 
informatiques

des deux États membres en cause. Toutefois, cette opinion ne reposait pas, 

cette obligation dépend du comportement de ses États 
membres. Si les États membres ne se comportent pas 

l’organisation sera responsable. Toutefois, il n’est pas 
nécessaire de postuler l’attribution du comportement. 
Même si généralement la responsabilité de l’organisation 
est fonction de l’attribution d’un comportement, un point 

supra par. 4), cela ne se produit 
pas nécessairement dans toutes les circonstances.

12. L’annexe IX de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer fournit l’exemple d’une approche 

l’imputation du comportement. Selon l’article 5, les 
organisations internationales et leurs États membres sont 
tenus de déclarer leurs compétences respectives en ce 

L’article 6, paragraphe 1, dispose:

Les Parties ayant compétence en vertu de l’article 5 de la présente 

découlant de la Convention et de toutes autres violations de celle-ci16.

L’attribution du comportement n’est nullement mention-

trouve pas mention de l’attribution du comportement dans 
le compromis conclu entre le Chili et les Communautés 

international du droit de la mer (TIDM) chargée de déter-
miner notamment

incombent au regard de la Convention, en particulier des articles 116 
à 119 de celle-ci, d’assurer la conservation de l’espadon, au cours des 
activités de pêche entreprises dans la haute mer adjacente à la zone 

17.

Les omissions alléguées comprennent des mesures 

concernés.

une organisation internationale d’adopter un certain 

comportement puisse être imputé à l’organisation et non 

européenne des droits de l’homme dans l’affaire  
M. & Co. c. République fédérale d’Allemagne
concernait l’exécution par les autorités allemandes d’un 
arrêt rendu par la Cour de justice des Communautés 
européennes contre une société allemande:

-
pétente ratione personae pour examiner des procédures et décisions des 

-

autorités douanières d’un État doit être attribué à la CE.
16 Heliskoski, Mixed Agreements as a Technique for Organizing the 

International Relations of the European Community and its Member 
States, p. 165, écrit: «Les articles 5 et 6 de l’annexe IX créent pour 

L’auteur vise 
ici l’attribution de la responsabilité, non celle du comportement.

17 Conservation et exploitation durable des stocks d’espadon (Chili/
Communauté européenne), ordonnance du 20 décembre 2000, TIDM 
Recueil 2000, p. 149 et 150.
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organes communautaires et échappent, dans cette mesure, au domaine 
où s’exerce le contrôle des organes de la Convention18.

18 o 13258/87, décision du 9 février 1990, Décisions et 
rapports, vol. 64, p. 152. 
la responsabilité non contractuelle de la Communauté européenne la 
Cour de justice des Communautés européennes n’a pas exprimé une 
opinion différente sur l’attribution dans l’affaire Krohn & Co. Import-
Export c. Commission des Communautés européennes, affaire 175/84, 
Recueil de la jurisprudence de la Cour 1986-2

à indemnité est imputable non pas au BALM [Bundesanstalt für Land-
wirtschaftliche Marktordnung
de la Commission, mais bien à cette dernière». La Commission a été 

été considéré comme un de ses organes. 

également été examinée par Klein, La responsabilité des organisations 
internationales dans les ordres juridiques internes et en droit des gens, 
p. 385 et 386, et Klabbers, An Introduction to International Institutional 
Law, p. 307 et 308.

de l’ONU a déclaré dans un mémorandum:

La responsabilité de l’application des mesures d’embargo imposées 

jugent nécessaires de prendre pour assurer le respect de l’embargo19.

à l’État dans de telles circonstances, la responsabilité 
d’une organisation peut être engagée pour les raisons 
examinées ci-dessus.

19 Mémorandum du 21 avril 1995, Nations Unies, Annuaire juridique 
1995 (numéro de vente: F.01.V.1), p. 584. Le Sous-Secrétaire général 

la responsabilité de mettre en œuvre et de faire respecter les sanctions 
obligatoires imposées par le Conseil de sécurité de l’Organisation des 
Nations Unies.

CHAPITRE II

Règle générale en matière d’imputation d’un comportement à une organisation internationale

14. Selon l’article 4 du projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite20, l’imputation d’un comportement à un État 

L’imputation 
ne peut guère dépendre de l’utilisation d’une terminologie 
particulière dans le droit interne de l’État concerné. Ainsi, 

-
-

sion l’a fait observer dans son commentaire:

le statut d’un organe de l’État. Dans certains systèmes, le statut et les 

pouvoirs de l’entité considérée et sa relation avec d’autres entités en 

21.

le système de droit correspondant relatif aux organisa-
tions internationales.

Charte des Nations Unies utilisent le terme «organes22», la 

pour le compte de l’ONU, a considéré comme seul 

fonctions par un organe de l’Organisation. La Cour a uti-

20 Voir supra note 5.
21 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), p. 43, par. 11 du commentaire 

de l’article 4.
22 L’Article 7 de la Charte des Nations Unies vise les «organes 

principaux» et les «organes subsidiaires». 
aux Articles 22 et 29.

lisé le terme «agents» et n’a pas accordé d’importance au 
-

ciel. Dans son avis consultatif en l’affaire de la Répara-
tion
l’Assemblée générale concernait la capacité de l’ONU de 
présenter une réclamation en cas de préjudice causé à un 
de ses agents et a déclaré:

La Cour comprend le terme «agent» dans le sens le plus large, 

à titre permanent ou non, a été chargé par un organe de l’Organisation 
d’exercer, ou d’aider à exercer, l’une des fonctions de celle-ci, bref, 

23.

Dans son avis consultatif ultérieur rendu dans l’affaire 
Applicabilité de la section 22 de l’article VI de la 
convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, la Cour a noté:

de fonctionnaire de l’Organisation24.

également déclaré dans le même avis:

L’essentiel n’est pas dans leur situation administrative, mais dans la 
nature de leur mission25.

16. Plus récemment, dans son avis consultatif sur 
le Différend relatif à l’immunité de juridiction d’un 
rapporteur spécial de la Commission des droits de 
l’homme

23 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 
C.I.J. Recueil 1949, p. 177.

24 C.I.J. Recueil 1989, p. 194, par. 48.
25 Ibid., par. 47.
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réparation de tout préjudice subi du fait d’actes accomplis par l’Orga-
nisation des Nations Unies ou par ses agents dans l’exercice de leurs 

26.

Dans le même avis, la Cour s’est brièvement penchée sur 

préjudice subi du fait d’actes accomplis par l’Organisation des Nations 

[…] [l]’Organisation peut certes être amenée à supporter les consé-
27.

Ainsi, selon la Cour, le comportement de l’ONU englobe, 
outre celui de ses principaux organes et de ses organes 
subsidiaires, les actes et omissions de ses «agents». Ce 
terme désigne non seulement les fonctionnaires mais 
aussi d’autres personnes exerçant pour le compte de l’Or-

de celle-ci.

17. Divers auteurs ont défendu la même position, 
fondant l’imputation d’un comportement sur l’existence 
d’un lien fonctionnel entre l’agent et l’organisation, en 
général par le truchement d’un des organes de celle-ci, 

vertu de l’acte constitutif de l’organisation28.

internationales, dont la plupart agissent par l’intermédiaire 

Comme l’a déclaré le Conseil fédéral suisse dans une 
décision du 30 octobre 1996:

26 C.I.J. Recueil 1999, p. 88, par. 66.
27 Ibid., p. 88 et 89, par. 66.
28 Eagleton («International organization and the law of 

préjudiciables à autrui». Butkiewicz («The premises of international 
responsibility of inter-governmental organizations», p. 123) a examiné 

fonctionnelle avec [l’organisation] (les organes de l’organisation, les 

responsibility of the European Union», p. 180) «le comportement 
d’un individu donné doit pouvoir être attribué à l’organisation 
internationale dans la mesure où cet individu est autorisé à agir au 
nom de celle-ci». 

Voir, par exemple, Ritter, 

Principles of 
the Institutional Law of International Organizations
Klein, Bowett’s Law of International Institutions, p. 520. L’existence 

mission à une personne. Klein (op. cit., p. 378) va plus loin en faisant 
du contrôle exercé par l’organisation le principal critère d’attribution. 
Cette position est proche de celle d’Arangio-Ruiz («State fault and 

ou critères factuels» sont pertinents s’agissant d’établir un lien entre 
un individu et un État. Cet auteur, tout en niant l’existence de règles 
concernant l’imputation en droit international, n’exclut pas l’utilité 

11 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État (voir Arangio-
Ruiz, «Dualism revisited: international law and interindividual law», 
p. 985).

En règle générale, sont imputables à une organisation internationale 
les actes ou omissions de ses organes de tout rang et de toute nature et 
de ses agents dans l’exercice de leurs compétences29.

19. Pour établir l’existence d’un lien entre un organe 
ou un agent et une organisation internationale, il faut 
s’abstenir de se référer au «droit interne» de l’organisation 

l’article 4 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite (voir supra par. 14). 
Comme a eu l’occasion de le noter la Commission:

international30.

20. L’expression généralement employée pour les 
organisations internationales est «règles de l’organisation». 
À l’alinéa j du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention 

L’expression «règles de l’organisation» s’entend notamment des 
actes constitutifs de l’organisation, des décisions et résolutions adop-

l’organisation31.

dans son rapport de 200332, plusieurs représentants à la 

une règle générale sur l’imputation d’un comportement 
à une organisation internationale33. 
représentants ont exprimé un avis différent34

29 Document VPB 61.75, publié sur le site Web du Conseil fédéral 
suisse.

30 Annuaire... 1982, vol. II (2e partie), p. 21, point 25.
31 

paragraphe 1 de l’article premier de la Convention de Vienne de 1975:
«L’expression “règles de l’Organisation” s’entend notamment des 

actes constitutifs de l’Organisation, de ses décisions et résolutions 

Le même libellé a été proposé par la Commission à l’alinéa j du 

entre États et organisations internationales ou entre organisations 
internationales [Annuaire… 1982, vol. II (2e partie), p. 18]. À l’article 2 c 

Membres de l’inexécution par des organisations internationales de leurs 
obligations envers des tiers», adoptée à Lisbonne en 1995, l’Institut de 

Annuaire, p. 446): 
«L’expression “règles de l’organisation” vise l’acte constitutif 

de l’organisation et ses amendements, les règlements adoptés en 
vertu de ces textes, les décisions et résolutions obligatoires adoptées 

32 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 14, par. 27.
33 Déclarations du Danemark, en son nom propre et au nom de 

la Finlande, de l’Islande, de la Norvège et de la Suède [Documents 

Commission, 14e séance (A/C.6/58/SR.14), par. 25], de l’Autriche (ibid., 

(ibid. par. 58), du Canada [ibid., 15e séance (A/C.6/58/SR.15), par. 1 
et 2], de la Grèce (ibid., par. 12), d’Israël (ibid., par. 20), du Portugal 
(ibid., par. 27), de la Fédération de Russie (ibid., par. 30), de l’Espagne 
(ibid., par. 40), du Bélarus (ibid., par. 42), de l’Égypte [ibid., 16e séance 
(A/C.6/58/SR.16), par. 1], de la Roumanie [ibid., 19e séance (A/C.6/58/
SR.19), par. 53], du Venezuela [ibid., 21e séance (A/C.6/58/SR.21), 

34 Le Gabon [ibid., 15e séance (A/C.6/58/SR.15), par. 4] a estimé 
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35

36.

Elle semble réaliser 
-

tutif et formellement acceptées par les membres, d’une 
part, et les besoins de l’organisation de se développer en 

37

dans son avis consultatif en l’affaire de la Réparation:

-
nationaux reconnus par le droit international, les droits et devoirs d’une 

-
-

38.

prendre en considération pour interpréter l’acte constitutif 
d’une organisation internationale. Ainsi, dans son avis 
consultatif sur l’affaire de la Namibie
le paragraphe 3 de l’Article 27 de la Charte des Nations 

-
taire d’un membre permanent a toujours et uniformément été interpré-
tée, à en juger d’après les décisions de la présidence et les positions 
prises par les membres du Conseil, en particulier par les membres per-
manents, comme ne faisant pas obstacle à l’adoption de résolutions. 
[…] 
inchangée après l’amendement apporté à l’Article 27 de la Charte en 
1965, a été généralement acceptée par les Membres des Nations Unies 

39.

Plus récemment, dans son avis consultatif sur la Licéité 
de l’utilisation des armes nucléaires par un État dans un 

[L]es actes constitutifs d’organisations internationales sont aussi des 

35 e séance (A/C.6/58/SR.14), par. 37], 
de l’Italie (ibid., par. 45), de la France (ibid., par. 58) et du Portugal 
[ibid., 15e séance (A/C.6/58/SR.15), par. 27]. Ce dernier pays a estimé 

36 Lettre datée du 19 décembre 2003, adressée par le Conseiller 

l’Organisation des Nations Unies, M. Hans Corell. On pouvait en outre 

des «règles» de cette organisation.
37 Ce point a été clairement développé par Charles de Visscher, 

«L’interprétation judiciaire des traités d’organisation internationale», 
p. 187.

38 C.I.J. Recueil 1949 (voir supra note 23), p. 180. Ce passage de l’avis 
a été cité avec approbation dans la sentence partielle du 22 novembre 
2002 de la Cour permanente d’arbitrage dans l’affaire Horst Reineccius 
et al. c. Banque des règlements internationaux. La Cour a ajouté: «Le fait 

un nouvel article semble être la preuve de l’interprétation faisant autorité 
du statut à cet égard» [Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, 
vol. XXIII (numéro de vente: E/F.04.V.15), p. 224, par. 145].

39 Conséquences juridiques pour les États de la présence continue de 
l’Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 
276 (1970) du Conseil de sécurité, C.I.J. Recueil 1971, p. 22, par. 22.

-
gnés par ses fondateurs, les impératifs liés à l’exercice effectif de ses 

d’interpréter ces traités constitutifs40.

d’abord la procédure de prise de décisions au Conseil de 

«règles de l’organisation» citée ci-dessus (par. 20) est 

elle est utilisée au sujet de la capacité et de la compétence 
d’une organisation de conclure un traité41. On peut se 

-

constitutif, l’organisation ne doit pas nécessairement être 
exonérée de sa responsabilité du chef d’un comportement 
outrepassant sa compétence. Toutefois, la possibilité de 
l’imputation d’un comportement dans un tel cas peut être 

ultra 
vires de l’organisation et n’affecte pas nécessairement la 
règle générale en matière d’attribution.

«règles de l’organisation» semble pouvoir être améliorée 
de deux manières: premièrement, l’expression «décisions 

varient (par exemple, des résolutions peuvent comprendre 

des divers actes d’une organisation varie. Manifestement, 
-

nent. Toutefois, elle pourrait être conçue de manière théo-

-
naire ou à une autre personne par un acte de l’organisa-

deuxième amélioration possible concerne l’expression 

-

42. 

40 C.I.J. Recueil 1996, p. 75, par. 19. Au paragraphe 21 (p. 76), la 

41 L’expression «règles de l’organisation» est utilisée dans la 
Convention dans un alinéa du préambule, à l’article 6 (Capacités des 
organisations internationales de conclure des traités), à l’article 46 
(Dispositions du droit interne d’un État et règles d’une organisation 
internationale concernant la compétence pour conclure des traités) et, 

aux articles 35 (Traités prévoyant des obligations pour des États tiers ou 
des organisations tierces) et 36 (Traités prévoyant des droits pour des 
États tiers ou des organisations tierces). 

42 
dans le premier passage cité ci-dessus (par. 23). Selon Amerasinghe, 
«Interpretation of texts in open international organizations», p. 200, 

l’interprétation des actes constitutifs sur l’accord ou le consentement». 

devient partie à un traité constitutif» (ibid.).
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Il semble donc préférable d’envisager d’autres formula-
On 

trouvera ci-après (par. 28) sous forme de projet d’article 

possibles entre crochets. 

à donner à l’expression «règles de l’organisation» 

internationales. 
-

générale sur l’attribution du comportement ou si elle sera 
utilisée dans d’autres dispositions. Dans ce dernier cas, 
il serait préférable de transférer au projet d’article 2 le 
texte actuellement proposé pour le paragraphe 3 du projet 
d’article 4.

27. Aux termes du paragraphe 1 de l’article 4 du 
projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite, le comportement d’un organe 

gouvernement central ou d’une collectivité territoriale de 
l’État43». 
à une organisation internationale. Les autres éléments 
peuvent être conservés, mais peuvent être énoncés plus 
simplement. En particulier, il n’est nul besoin de préciser 

43 Voir supra note 5.

le type de fonctions exercées par l’organisation, a fortiori 

être réputés exercer toutes les fonctions mentionnées, les 
différences entre les organisations sont importantes à cet 
égard.

d’article 4 devrait être placé au début d’un chapitre intitulé 
«Imputation d’un comportement à une organisation 
internationale». Le libellé suivant est proposé:

«Article 4. Règle générale en matière d’imputation 
d’un comportement à une organisation internationale

«1. Le comportement d’un organe d’une 
organisation internationale, de l’un de ses 
fonctionnaires ou d’une autre personne chargée d’une 
partie des fonctions de l’organisation est considéré 
comme un fait de cette organisation au regard du droit 

le fonctionnaire ou la personne occupe dans la structure 
de l’organisation.

«2. Les organes, fonctionnaires et personnes visés 
au paragraphe précédent sont ceux ainsi désignés par 
les règles de l’organisation.

“règles de l’organisation” s’entend en particulier des 
instruments constitutifs, [des décisions et résolutions] 
[des actes de l’organisation] adoptés conformément à 

acceptée] de l’organisation.»

CHAPITRE III

Comportement d’organes placés à la disposition d’une organisation internationale par un État ou 
une autre organisation internationale

29. Étant donné les ressources limitées dont les 
organisations internationales disposent pour réaliser leurs 
objectifs, elles doivent souvent tirer parti de l’assistance 

Les États aident notamment les orga-
nisations en mettant à leur disposition certains de leurs 
organes. Assurément, les États mettent leurs organes à 

celles-ci mettent les leurs à la disposition des États. 

30. Le projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
adopté en première lecture envisageait à l’article 9 le cas 
où un organe avait été «mis à [l]a disposition [d’un État] 
par […] une organisation internationale». On considérait 

à la disposition d’un autre État44. La mention des orga-
nisations internationales a été supprimée en seconde lec-

44 L’article 9 adopté en première lecture était ainsi libellé (Annuaire... 
1974, vol. I, 1278e séance, p. 158, par. 39):

«Est de même considéré comme un fait de l’État d’après le droit 

par un autre État ou par une organisation internationale, pour autant 

ture45

en première lecture dans le chapitre consacré à l’imputa-
tion d’un comportement. Dans le texte adopté en seconde 
lecture, l’article 57 contient simplement une clause «sans 
préjudice»46, dont la fonction est de ne pas préjuger les 

en vue de leur étude future. Toutefois, le commentaire 
de l’article 57 examinait brièvement la situation d’un 
État mettant un de ses organes à la disposition d’une 

[S]i un État détache des fonctionnaires auprès d’une organisation inter-

cette organisation, leur comportement est attribuable à l’organisation 
– et non à l’État d’envoi47.

organisation internationale à la disposition d’un autre 
État ou d’une autre organisation, il ne s’agit généralement 
pas de savoir, du point de vue de l’attribution, si le 
comportement de cet organe est attribuable à un État ou une 

45 Annuaire... 1998, vol. II (2e partie), p. 89, par. 422 à 424.
46 Annuaire... 2001, vol. II (2e partie), p. 31, par. 76.
47 Ibid., par. 3 du commentaire de l’article 57, p. 152.
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exclure la double imputation d’un même comportement 
(voir supra par. 6 et 7).

l’Organisation des Nations Unies ou à un autre État s’est 
parfois posée en relation avec le comportement de forces 
militaires dans le cadre d’interventions recommandées 
ou autorisées par le Conseil de sécurité. Dans ce type de 
cas, la responsabilité éventuelle de l’ONU ne peut être 
assise sur l’imputation d’un comportement. On ne peut 

guerre de Corée, les forces des États-Unis ont bombardé 
par erreur des cibles situées en territoire chinois et en 

-

prendre l’engagement de payer, par l’entremise des Nations Unies, 

effectuée sur place, auraient été causés par des avions américains48.

Le Gouvernement des États-Unis a aussi exprimé 

soins d’une commission des Nations Unies ou toute autre 
procédure appropriée49».

commandement des Nations Unies, l’Organisation 

imputé à l’État national concerné. Par exemple, le Direc-

des missions du Département des opérations de maintien 
de la paix de l’ONU a écrit au Représentant permanent 

réclamation concernant un accident de voiture survenu en 
-

lie au moment de l’accident, le 13 avril 1993, faisaient 

par le Conseil de sécurité dans sa résolution 794 (1992) et 
non de l’Opération des Nations Unies en Somalie (ONU-

ne pouvait donc être considéré comme faisant partie de 

pas sous le commandement de l’Organisation des Nations 

48 Lettre adressée au Secrétaire général le 26 septembre 1950 

du bombardement aérien du territoire de la Chine (S/1813). Le 

concerne une réclamation antérieure similaire (S/1722), faisant valoir 

Unies en Corée (S/1727).
49 Lettre adressée au Secrétaire général, le 19 octobre 1950, par le 

50. 
Cette approche semble avoir été généralement acceptée 
par les États dont des forces participaient aux opérations 
autorisées par le Conseil de sécurité51.

d’un comportement dans le cas d’un organe d’État placé 
à la disposition d’une organisation a trait aux forces de 
maintien de la paix52. C’est apparemment la raison pour 

-

mesure le comportement de forces de maintien de la paix 
doit[-il] être attribué à l’État fournisseur du contingent, 

Nations Unies53

réponses l’aideraient à élaborer une règle d’attribution 

maintien de la paix. Une telle entreprise non seulement 
s’écarterait de la structure des articles sur la responsabilité 

-
sion «force de maintien de la paix».

35. Les forces de maintien de la paix sont considérées 
comme des organes subsidiaires de l’ONU. Toutefois, 

l’attribution de leur comportement n’est pas clairement 

relativement à des dommages causés à leurs nationaux au 
Congo par des actes préjudiciables du personnel de l’Opé-

a pour la première fois reconnu sa responsabilité du fait 
des contingents nationaux. Les accords comprenaient la 
phrase ci-après:

innocents54.

50 Lettre non publiée datée du 25 juin 1998.
51 Par exemple, le Gouvernement du Canada a versé une 

contingent canadien de l’UNITAF (voir Young et Molina, «IHL and 
peace operations: sharing Canada’s lessons learned from Somalia», 
p. 366).

52 
Unies, M. Hans Corell, l’a écrit au Directeur de la Division de 

mémorandum, c’est «en relation avec des opérations de maintien de 

l’Organisation» (par. 4).
53 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 14, par. 27, al. c.
54 Échange de lettres constituant un accord entre l’Organisation 

présentées contre l’Organisation des Nations Unies au Congo par des 
ressortissants belges, p. 198. Des accords similaires ont été conclus avec 
la Grèce, l’Italie, le Luxembourg et la Suisse. 
a été mentionné dans Nations Unies, Annuaire juridique 1975 (numéro 
de vente: F.77.V.3), p. 160. Comme l’a noté Paul de Visscher («Les 
conditions d’application des lois de la guerre aux opérations militaires 

fourni les forces mises en cause devait être tenu responsable.
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de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la 
paix à Chypre (UNFICYP):

de la Force et les vols se déroulent dans le cadre des opérations de la 

les hélicoptères se déroulent sous l’autorité ultime du Commandant de 
la Force et relèvent de la responsabilité des Nations Unies. Les cir-

devraient être considérés comme des aéronefs des Nations Unies.

pourrait, et devrait normalement, être tenue responsable par des tiers en 
cas d’accidents survenus à des hélicoptères de la Force et causant des 

-
ment susceptibles d’être adressées à l’Organisation des Nations Unies55.

36. Le Secrétaire général a résumé comme suit la 

sa responsabilité pour le comportement des forces de 
maintien de la paix:

en cas de dommages causés par des membres desdites forces dans 
l’exercice de leurs fonctions. 

dommages causés par des membres des forces des Nations Unies est 
imputable à l’Organisation56.

S’il est fait référence dans ce document et dans d’autres 
à des réclamations relevant du droit privé, il est impli-

-
ponsabilité en droit international. Cela ressort manifes-
tement du passage ci-après d’une déclaration récente du 

Le fait d’une force de maintien de la paix, organe subsidiaire de l’Orga-
nisation des Nations Unies, est, en principe, imputable à l’Organisa-
tion et, s’il est commis en violation d’une obligation internationale, il 
engage la responsabilité internationale de l’Organisation et l’oblige à 

par des membres d’un contingent militaire national faisant partie d’une 
opération de maintien de la paix n’affecte pas la responsabilité inter-
nationale de l’Organisation des Nations Unies vis-à-vis des États tiers 
ou des individus57.

membre d’un contingent national a été réglée de la même 
manière par la Cour supérieure de la province de Vienne 
(Oberlandesgericht), dans un arrêt du 26 février 1979 
(N. K. v. Austria). Une action avait été intentée contre 

-
chien de la Force des Nations Unies chargée d’observer 
le désengagement avait endommagé des biens dans la 
caserne. La Cour a jugé comme suit: 

55 Nations Unies, Annuaire juridique 1980 (numéro de vente: 
F.83.V.1), p. 204.

56 
de maintien de la paix des Nations Unies (A/51/389), p. 5, par. 7 et 8.

57 Mémorandum (voir supra note 52), par. 7.

organisationnel) la personne accusée d’avoir causé un dommage était 

l’acte a été commis. 
58.

38. Toutefois, pour imputer le comportement des 
contingents nationaux, il faut aussi tenir compte du fait 

disciplinaire et a compétence exclusive en matière 
pénale59. 

-
gents60. Ainsi, le contingent national n’est pas pleine-
ment placé à la disposition de l’ONU et cela peut avoir 

comportement. Par exemple, le Bureau des affaires juri-

Comme la Convention [sur le commerce international des espèces de 

parties pour la mise en œuvre de ses dispositions et comme les États 
fournissant des contingents restent compétents pour connaître des délits 
commis par des membres de leur personnel militaire, la mise en œuvre 
des dispositions de la Convention incombe aux États fournisseurs de 

61.

l’espèce, la rétention du pouvoir disciplinaire et de la 
compétence pénale par l’État fournissant le contingent a 

à juger, dans l’affaire Attorney General v. Nissan
Gouvernement du Royaume-Uni devait une indemnisation 
pour l’occupation temporaire d’un bâtiment par des forces 

62. Cela ressort 
de manière particulièrement claire de l’avis de Lord Mor-
ris of Borth-y-Gest:

-
nisation des Nations Unies et soumis aux instructions du commandant, 

Sa Majesté. Les membres de la force des Nations Unies étaient sou-

Chypre63.

58 Ce passage est une traduction de la traduction anglaise reproduite 
dans ILR, vol. 77, p. 472. Le texte original de l’arrêt peut être consulté 
dans Österreichische Zeitschrift für öffentliches Recht und Völkerrecht, 
vol. 31, nos 3 et 4, 1980, p. 310.

59 

canadienne en matière de droit international public», p. 388):
«[E]n dernière analyse, les poursuites intentées du chef d’actes 

contraires aux règles d’engagement (ou contraires au droit international 
ou interne) le seront par les autorités nationales des États fournissant 
les contingents. 
participant à des activités de maintien de la paix.»

60 
la «juridiction à l’égard de tout crime ou délit», les accords concernant 
l’affectation à la Force de maintien de la paix des Nations Unies à 
Chypre [Nations Unies, Annuaire juridique 1966 (numéro de vente: 
F.68.V.6), p. 45]. Plus généralement sur ces clauses, voir le rapport du 
Secrétaire général sur le commandement et la conduite des opérations 
de maintien de la paix des Nations Unies (A/49/681), par. 6.

61 Nations Unies, Annuaire juridique 1994 (numéro de vente: 
F.00.V.8), p. 558.

62 The All England Law Reports, 1969, vol. 1, p. 639. La Chambre 

Unies» (ibid., 1967, vol. 2, p. 1244).
63 Ibid., 1969, vol. 1, p. 646.
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un pouvoir disciplinaire et une compétence pénale, il est 
totalement impossible de considérer les forces en cause 
comme étant placées à la disposition de l’ONU serait 
aller trop loin. Comme l’ont estimé plusieurs auteurs64, la 

-
-

tivement un contrôle sur le comportement en cause. Par 
-

le personnel de l’ONUSOM II:

Le commandant de la Force d’ONUSOM II n’exerçait pas de 

divers, persistaient à demander des ordres à leurs autorités nationales 
avant d’exécuter ceux du Commandant des forces. 

Beaucoup de grandes opérations entreprises sous le drapeau des 
Nations Unies et dans le contexte du mandat de l’ONUSOM ont tota-

leurs répercussions avaient une importance capitale sur la mission de 
l’ONUSOM et sur la sécurité de son personnel65.

critère de «degré de contrôle effectif» était décisif en ce 

La responsabilité internationale de l’Organisation des Nations 
Unies en cas d’activités menées par les forces des Nations Unies lors 

placée sous le commandement et le contrôle exclusifs de l’Organisa-
tion. [...] 

Dans le cas d’opérations conjointes, la responsabilité inter- 

le commandement et le contrôle opérationnels conformément aux 
arrangements établissant les modalités de coopération entre l’État ou 
les États fournissant les contingents et l’ONU. En l’absence d’arran-
gements formels entre l’ONU et l’État ou les États fournissant les 

conduite des opérations66.

d’intervention rapide en Somalie, vaut également pour 
les opérations de maintien de la paix, dans la mesure où 

64 Legal Problems Arising from 
the United Nations Military Operations in the Congo
«The international responsibility of the United Nations for activities 

The Responsibility of International Organizations 
toward Third Parties: Some Basic Principles

 
Die völkerrechtliche Verantwortlichkeit der 

Europäischen Gemeinschaft und ihrer Mitgliedstaaten
«La responsabilité des Nations Unies dans les opérations de maintien de 
la paix», p. 129. Certains auteurs parlent de «contrôle effectif», d’autres 
de «contrôle opérationnel». Cette dernière notion a aussi été utilisée par 
Bothe, Streitkräfte internationaler Organisationen

ont été soulignées par Condorelli, «Le statut des forces de l’ONU et 
le droit international humanitaire», p. 887 et 888. Le projet proposé 
par le Comité sur la responsabilité des organisations internationales 
de l’Association de droit international visait à un critère de «contrôle 
effectif (commande et contrôle opérationnels)» (Association de droit 
international, op. cit., p. 797).

65 Note du Secrétaire général (S/1994/653), p. 37, par. 243 et 244.
66 Rapport du Secrétaire général (A/51/389), p. 7, par. 17 et 18.

domaines de contrôle effectif relevant respectivement 
de l’ONU et de l’État fournissant le contingent. S’il 

-
dement et du contrôle des forces de maintien de la paix, 
l’imputation du comportement devrait aussi à cet égard 
être fondée sur un critère factuel.

humanitaire, le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies a parlé de «responsabilité concurrente67» 
de l’Organisation et l’État ayant fourni le contingent, 
sans préciser le fondement de cette responsabilité. Tout 
dépendra des circonstances de l’atteinte. On peut avoir 
à conclure à l’imputation conjointe du même compor-

ayant porté atteinte au droit sont imputables soit à l’État 

s’agissant de prendre des mesures préventives, est impu-
table à l’autre sujet68. On aboutit aux mêmes conclusions 
s’agissant des actes des membres de forces de maintien 
de la paix affectant d’autres domaines de la protection des 
droits de l’homme69.

43. Les arrangements conclus entre l’ONU et l’État 

comportement en droit international général. De toute 

si «la perte, la détérioration, le décès ou la blessure est 
due à une négligence grave ou à une faute intentionnelle 
du personnel fourni par le Gouvernement70».

67 Ibid., p. 12, par. 44. La circulaire du Secrétaire général intitulée 
«Respect du droit international humanitaire par les forces des Nations 

68 Condorelli («Le azioni dell’ONU e l’applicazione del diritto 
internazionale umanitario: il “bollettino” del Segretario generale del 
6 agosto 1999», p. 1053) et Benvenuti («Le respect du droit international 
humanitaire par les forces des Nations Unies: la circulaire du Secrétaire 

cas d’atteinte au droit international humanitaire.
69 Cela a amené le Bureau des services de contrôle interne de l’ONU à 

pays. Voir Chambre des représentants des États-Unis, The U.N. and the 
Sex Slave Trade in Bosnia: Isolated Case or Larger Problem in the U.N. 
System? Hearing before the Subcommittee on International Operations 
and Human Rights of the Committee on International Relations. Pour un 

«Who will police the peace-builders? The 
failure to establish accountability for the participation of United Nations 

Herzegovina», en particulier p. 518 et suiv.
70 Accord relatif aux contributions conclu entre l’Organisation des 

Nations Unies et les États participants fournissant des ressources aux 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies (A/50/995, annexe, 

conclu entre l’Organisation des Nations Unies et les États participants 
fournissant des ressources aux opérations de maintien de la paix 
des Nations Unies (A/51/967, annexe, art. 9, p. 7). 

Un 
rapport ultérieur du Secrétaire général (A/51/389, p. 12, par. 43) 
renvoie à ce texte sous le titre «Recours contre les États fournissant des 
contingents: responsabilité concurrente». 
dans l’accord type utilisé par l’ONU pour obtenir du personnel à titre 
gracieux (ST/AI/1999/6, annexe).
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dans son rapport de 200371, plusieurs représentants ont 
déclaré à la Sixième Commission de l’Assemblée générale 

devait d’une manière générale être imputé à l’Organisation 
des Nations Unies72. Certains ont toutefois également 

imputé concurremment73 ou même exclusivement74 à 
l’État contribuant à l’opération. Certains représentants ont 
souligné l’importance du critère de contrôle s’agissant de 

75.

45. Les principes applicables aux forces de maintien 

-

Nations Unies à Chypre76.

46. Des conclusions similaires s’imposeraient dans le 
cas plus rare où une organisation internationale met l’un 
de ses organes à la disposition d’une autre organisation 
internationale. Un exemple est fourni par la Conférence 

l’OMS et l’Organisation sanitaire panaméricaine (OPS), 
remplit les fonctions «de comité régional et de bureau 
régional de l’Organisation mondiale de la santé pour 
l’hémisphère occidental, aux termes des dispositions de 
la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé77». 

71 Voir supra par. 34.
72 Déclarations du Danemark, également au nom de la Finlande, 

de l’Islande, de la Norvège et de la Suède [
de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième 
Commission, 14e séance (A/C.6/58/SR.14), par. 27], de l’Autriche 
(ibid., par. 33), de l’Italie (ibid., par. 46), du Canada [ibid., 15e séance 
(A/C.6/58/SR.15), par. 3], du Gabon (ibid., par. 5), de la Grèce (ibid., 
par. 13), d’Israël (ibid., par. 21), de la Fédération de Russie (ibid., 
par. 31), de l’Espagne (ibid., par. 41), du Bélarus (ibid., par. 43), de 
l’Égypte [ibid., 16e

[ibid., 21e séance (A/C.6/58/SR.21), par. 48].
73 Déclarations du Danemark, également au nom de la Finlande, 

de l’Islande, de la Norvège et de la Suède [
de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième 
Commission, 14e séance (A/C.6/58/SR.14), par. 28], de la Grèce [ibid., 
15e séance (A/C.6/58/SR.15), par. 13] et d’Israël (ibid., par. 21).

74 Déclarations de l’Autriche [
générale, cinquante-huitième session, Sixième Commission, 14e séance 
(A/C.6/58/SR.14), par. 33], de l’Italie (ibid., par. 46), du Canada [ibid., 
15e séance (A/C.6/58/SR.15), par. 3], du Gabon (ibid., par. 5), d’Israël 
(ibid., par. 21), de la Fédération de Russie (ibid., par. 31), du Bélarus 
(ibid., par. 43) et de l’Égypte [ibid., 16e séance (A/C.6/58/SR.16), 
par. 2].

75 Déclarations de l’Italie [
générale, cinquante-huitième session, Sixième Commission, 14e séance 
(A/C.6/58/SR.14), par. 46], du Canada [ibid., 15e séance (A/C.6/58/
SR.15), par. 3], d’Israël (ibid., par. 21), de la Fédération de Russie 
(ibid., par. 31), de l’Espagne (ibid., par. 41), du Bélarus (ibid., par. 43) 

e séance (A/C.6/58/SR.21), par. 48]. Dans sa 
déclaration, la Grèce [ibid., 15e séance (A/C.6/58/SR.15), par. 13] a 
cité «l’autorité et le commandement» comme critères d’imputation du 
comportement des forces du maintien de la paix à l’ONU.

76 Nations Unies, Annuaire juridique 1971 (numéro de vente: 
F.73.V.1), p. 195.

77 Art. 2 de l’Accord concernant l’intégration de l’Organisation 
sanitaire panaméricaine dans l’Organisation mondiale de la santé.

la base de cet accord, les actes de l’OPS et de son person-
nel pourraient engager la responsabilité de l’OMS78.

47. L’article 6 du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite retient, 

comportement d’un organe placé à sa disposition par un 

79». S’agissant des organisa-

d’autorité, on ne peut parler de prérogatives de puissance 

des fonctions de l’organisation.

48. L’article 6 du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État ne fournit aucun élément permettant de déterminer 

autre État. 
doit exercer un certain contrôle sur l’organe en cause. Le 
commentaire pertinent précise:

-

et sous la direction et le contrôle exclusifs de celui-ci, et non pas sur 
instructions de l’État d’envoi80.

-

nationaux sont placés à la disposition d’une organisation 

par exemple, n’exerce jamais de contrôle exclusif sur les 
contingents nationaux – mais l’étendue du contrôle effec-
tif. Cela permettrait également une double attribution de 
certains comportements.

à une organisation internationale, le projet d’article 4 (voir 
supra par. 28) distingue entre organes, fonctionnaires et 

de le répéter, car cela alourdirait le texte, s’il est entendu 

autres personnes visées dans le projet d’article 4.

50. Le libellé ci-après est proposé:

«Article 5. Comportement des organes mis à la disposi-
tion d’une organisation internationale par un État ou 
une autre organisation internationale

«Le comportement d’un organe d’un État ou d’une 

d’une autre organisation internationale pour exercer 
l’une des fonctions de celle-ci est, au regard du droit 
international, considéré comme un fait de cette dernière 
dans la mesure où elle exerce un contrôle effectif sur ce 
comportement.»

78 Lettre datée du 19 décembre 2003, adressée par le Conseiller 

l’Organisation des Nations Unies, M. Hans Correll.
79 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), p. 26, par. 76.
80 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), p. 46, par. 2 du commentaire 

de l’article 6.
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CHAPITRE IV

Questions de l’imputation d’un comportement ultra vires

51. Le comportement ultra vires d’une organisation 

soit les pouvoirs conférés à l’organisation soit ceux d’un 

dans l’affaire de la Licéité de l’utilisation des armes 

[L]es organisations internationales […] ne jouissent pas, à l’instar des 
États, de compétences générales. Les organisations internationales sont 
régies par le «principe de spécialité», c’est-à-dire dotées par les États 

-

promouvoir81.

les fonctions d’une organisation internationale ne puisse 
jamais lui être attribué.

ultra vires pour 
une organisation est aussi ultra vires pour chacun de ses 
organes. Un organe peut outrepasser ses pouvoirs égale-

La possibilité 
d’imputer à une organisation internationale des actes 

ultra vires a été reconnue par la 
Certaines dépenses 

des Nations Unies (article 17, paragraphe 2, de la 
Charte)

-

manière non conforme à la réparation des fonctions entre les divers 

l’économie interne de l’Organisation. Si l’action a été entreprise par un 

dépense encourue n’était pas une dépense de l’Organisation. Le droit 
national comme le droit international envisagent des cas où une per-

l’acte ultra vires d’un agent82.

puissent avoir à supporter des charges découlant d’actes 
ultra vires d’un de ses organes dénote des considérations 

du comportement peut priver les tierces parties de tout 
recours, sauf si le comportement peut être imputé à un 
État ou une autre organisation83. La nécessité de protéger 

-
 

traités conclus par une organisation internationale nonobs-

81 C.I.J. Recueil 1996, p. 78, par. 25.
82 C.I.J. Recueil 1962, p. 168.
83 Dorigo («Imputazione e responsabilità internazionale per 

l’attività delle forze di peacekeeping delle Nazioni Unite», p. 933 à 
ultra vires

l’État l’ayant fourni exerce une pression sur lui, son comportement ne 

la compétence pour conclure des traités84. Si, dans ce 
-
-

tement de l’organe ou du fonctionnaire en cause85, il n’en 
va pas de même dans la plupart des cas de responsabilité 
pour comportement illicite.

54. Une distinction entre le comportement d’organes 
et de fonctionnaires d’une part, et celle de personnes 

des organisations internationales86. 
retenu la responsabilité de l’organisation également pour 
les actes ultra vires -
naires. Dans son avis consultatif sur le Différend relatif à 
l’immunité de juridiction d’un rapporteur spécial de la 
Commission des droits de l’homme, elle a déclaré:

agissent, doivent veiller à ne pas excéder les limites de leurs fonctions 

dirigées contre l’Organisation87. 

un expert en mission – doit veiller à ne pas excéder les 

pourrait très bien être tenue pour responsable du compor-
tement de l’agent.

le comportement en cause. Cette idée semble sous-tendre 

de l’ONU dans un mémorandum concernant des réclama-
tions relatives à des actes commis par des membres de 
forces de maintien de la paix en dehors de leur service:

les actes accomplis hors service par les membres des forces de main-

84 Voir l’article 46 de la Convention de Vienne de 1986.
85 Sur ce point, voir Arsanjani, «Claims against international 

organizations: quis custodiet ipsos custodes
«Responsabilidad de los organismos internacionales y jurisprudencia 
argentina», p. 4. Reinisch (International Organizations before National 
Courts, p. 80 et 81) semble lier la responsabilité à la validité de l’acte 
ultra vires.

86 Le Comité sur la responsabilité des organisations internationales 
de l’Association de droit international a proposé la règle suivante: «Le 
comportement des organes d’une organisation internationale ou de 
fonctionnaires ou d’agents d’une organisation est considéré comme 
un acte de cette organisation au regard du droit international si les 

comportement a outrepassé les pouvoirs accordés ou contrevenu aux 
instructions données (ultra vires).» Association de droit international, 
Report for the Seventieth Conference held in New Delhi, 2–6 April 2002 
(2002), p. 797.

87 C.I.J. Recueil 1999, p. 89, par. 66.
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résultant de tels actes. [...] 

Selon nous, le facteur principal à prendre en considération pour déter-
miner si un membre d’une mission de maintien de la paix est «hors 

-

s’il était en civil lors de l’incident ou si l’incident s’est produit à l’inté-
rieur ou à l’extérieur de la zone d’opérations. [...] 

-
nisation des Nations Unies, un membre de la Force pendant un état 
d’alerte peut néanmoins être hors service s’il agit de manière indépen-

proclamé. [...] 

d’une mission de maintien de la paix est en service ou hors service peut 

compte tenu de l’opinion du commandant ou du chef d’état-major de 
la Force88.

Si le comportement «hors service» d’un membre d’un 
contingent national ne serait pas imputable à l’Organisa-
tion89, un comportement «en service» peut être attribué à 

un comportement ultra vires
à la personne concernée.

à l’organisation90.

se trouve dans l’arrêt rendu par la Cour de justice des  
Communautés européennes dans l’affaire Sayag c. Leduc:

[E]n désignant à la fois les dommages causés par les institutions et 
ceux causés par les agents de la Communauté, l’article 188 [du Traité 

91.

57. L’article 7 du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite se lit comme 
suit:

88 Nations Unies, Annuaire juridique 1986 (numéro de vente: 
F.94.V.2), p. 344 et 345.

89 Un exemple clair d’acte accompli «hors service» par un membre 

jugement du 10 mai 1979 [Nations Unies, Annuaire juridique 1979 
(numéro de vente: F.82.V.1), p. 223].

90 Lettre datée du 7 février 2003, adressée au Secrétaire de la CDI 

91 Arrêt du 10 juillet 1969, affaire no 9/69, Recueil de jurisprudence 
1969, vol. 
par un agent de sa voiture personnelle pour se déplacer lors de 

ci-dessus» (ibid., attendu 9).

Le comportement d’un organe de l’État ou d’une personne ou entité 
-

déré comme un fait de l’État d’après le droit international si cet organe, 

sa compétence ou contrevient à ses instructions92.

ultra vires et les 

Il faut distinguer, d’une part, les cas où les fonctionnaires ont agi en 

des instructions reçues, et, d’autre part, les cas où leur comportement 

assimilé à celui de personnes privées, non attribuable à l’État93.

-
rieuse et vague94, il semble préférable de la conserver. On 

-

95.

58. Il est néanmoins nécessaire d’apporter des 

du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite. Premièrement, l’expres-

La référence aux 
organes, personnes ou entités pourrait être alignée sur 
le libellé utilisé dans le projet d’article 4. Les adjectifs 

l’article 7 sont ambigus et peuvent être supprimés.

59. Le texte ci-après est proposé:

«Article 6. Excès de pouvoir ou comportement 
contraire aux instructions

«Le comportement d’un organe, d’un fonctionnaire 

fait de l’Organisation au regard du droit international, 
si cet organe, ce fonctionnaire ou cette personne agit en 

contrevient aux instructions.»

92 Voir supra note 79.
93 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), p. 48, par. 7 du commentaire 

de l’article 7.
94 Brownlie (System of the Law of Nations: State Responsibility, 

tautologie. Souhaitant éviter de fournir à l’État une base lui permettant 
d’échapper à sa responsabilité, elle prend refuge dans l’imprécision». 
Pour des exemples de la diversité d’interprétation de l’expression «en 

La responsabilité internationale de l’État 
pour les comportements ultra vires de ses organes, p. 234 et 235.

95 L’identité de solutions pour les États et les organisations 

Droit international 
public, p. 782.
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CHAPITRE V

Comportement reconnu et adopté comme sien par une organisation internationale

60. La reconnaissance et l’adoption d’un comportement 

96. Elles peuvent aussi être considérées comme 
le résultat d’une règle procédurale relative à la preuve. 

du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite97.

concernant la reconnaissance ou l’adoption de la part 
d’organisations internationales. L’un d’entre eux est dans 

-
tion de la responsabilité et non pas directement à l’impu-
tation d’un comportement98. Dans ses plaidoiries devant 
un groupe spécial de l’OMC dans l’affaire Communautés 
européennes – Classement tarifaire de certains matériels 
informatiques, face à des actions engagées par les États-
Unis contre l’Irlande et le Royaume-Uni, la Communauté 

-
tière responsabilité internationale de toutes les mesures 

contestée ait été prise au niveau de la Communauté euro-
péenne ou à celui des États membres99.

62. Un exemple plus clair est fourni par une décision 
de la Chambre de première instance II du Tribunal pénal 

Le Procureur c. Dragan Nikolic
de l’imputation à la Force de stabilisation (SFOR) de 
l’arrestation de l’accusé. La Chambre a tout d’abord 

responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite n’avaient «aucune force obligatoire pour les 
États100

96 Brownlie, op. cit., p. 158.
97 Voir supra note 5.
98 Voir supra note 15.
99 Ibid.
100 Décision relative à l’exception d’incompétence du Tribunal 

soulevée par la défense, affaire n° IT-94-2-PT, décision du 
9 octobre 2002, par. 60.

de l’État et non sur celle des organisations ou entités 
internationales101». 

générale, elle se fondera[it] 

-
102». Cela a amené la Chambre à citer 

longuement l’article 11 et le commentaire y relatif103. La 
Chambre a alors ajouté:

les mêmes critères de «reconnaissance», «adoption», «approbation» et 

la SFOR a «reconnu et adopté» le comportement des inconnus «comme 
étant sien»104.

-
sance» du comportement illégal «comme étant le sien»105.

l’article 11 du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite. Il serait libellé 
comme suit: 

«Article 7. Comportement reconnu et adopté par une 
organisation internationale comme étant sien

une organisation internationale selon les articles 
précédents est néanmoins considéré comme un fait 
de cette organisation internationale d’après le droit 
international si, et dans la mesure où, cette organisation 
reconnaît et adopte ledit comportement comme étant 
sien.»

101 Ibid.
102 Ibid., par. 61.
103 Ibid., par. 62 et 63.
104 Ibid., par. 64.
105 Ibid., par. 66. L’appel a été rejeté pour un motif différent. Sur 

«la juridiction saisie ne devrait pas se déclarer incompétente en cas 
d’enlèvements réalisés par des particuliers dont les actes, sauf s’ils 
sont fomentés, acceptés ou tolérés par un État, une organisation 
internationale ou une autre entité, ne violent pas nécessairement en soi 
la souveraineté de l’État» (Décision relative à l’appel interlocutoire 
concernant la légalité de l’arrestation, affaire n° IT-94-2-AR73, 
décision du 5 juin 2003, par. 26).

CHAPITRE VI

Autres cas d’attribution d’un comportement à une organisation internationale

64. Le chapitre du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite consacré à 
l’attribution d’un comportement à l’État106

106 Voir supra note 5.

Cela 
-

sitions parallèles en ménageant la possibilité d’une appli-
cation par analogie des règles établies pour les États dans 
les rares cas où un problème d’attribution envisagé dans 
ces articles se posera.
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65. L’article 5 du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite concerne le 
«Comportement d’une personne ou d’une entité exerçant 

Comme on l’a 

-
nationales. 

fonctions de l’organisation. Dans la mesure où les entités 
-

çois Gianviti, a déclaré:

concernent les actes d’entités extérieures n’intéressent guère les orga-
nisations internationales, voire pas du tout. Nous ne connaissons aucun 

selon nous, aucun fait d’une entité extérieure au FMI ne peut être impu-

expressément endossé la responsabilité de ce fait107.

Si cette déclaration a principalement trait au FMI, les 

107 Voir supra note 90.

des organisations tendent à être des entités internes des 
organisations. 

l’article 8 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite (Comportement sous 
la direction ou le contrôle de l’État). Cela est d’autant plus 

permet de tenir compte des situations de contrôle de fait, 

rattacher à l’article 4 du même projet de texte.

67. L’article 9 (Comportement en cas d’absence 

(Comportement d’un mouvement insurrectionnel ou autre) 
du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite présupposent le contrôle 
du territoire. 
il s’agit d’un événement rare pour une organisation inter- 
nationale. Une situation correspondant à celle envisagée pour 

insurrectionnel devienne un «nouveau gouvernement» 
(art. 10, par. 1) – serait particulièrement improbable.
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Introduction

1. Dans son rapport de 2002, la Commission du droit 

contact avec des organisations internationales en vue de 
recueillir des éléments d’information pertinents, en par-

responsabilité des États membres à raison d’un comporte-
1». 

-
nationales ont été invitées, par une lettre datée du 23 sep-

première main en rapport avec son étude sur la responsa-
bilité des organisations internationales. Dans son rapport 
de 2003, la Commission, consciente de l’étroite relation 
entre ce sujet et les travaux des organisations internatio-
nales, a prié le Secrétariat de transmettre, tous les ans, 
pour observations, le chapitre du rapport de la Commis-
sion à l’Assemblée générale sur ce sujet à l’ONU, aux 
institutions spécialisées des Nations Unies et à d’autres 
organisations internationales2. Par des lettres datées du 
23 septembre 2002 et du 1er octobre 2003, le Secrétariat 

nombre d’organisations internationales.

2. Par la suite, l’Assemblée générale a adopté le 
9 décembre 2003 la résolution 58/77, intitulée «Rapport 

1 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 101, par. 488.
2 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 18, par. 52.

de la Commission du droit international sur les travaux 

de cette résolution, l’Assemblée a prié le Secrétaire 
général d’inviter les États et les organisations inter-

présentant un intérêt pour le sujet intitulé «Responsa-
bilité des organisations internationales», en particu-

organisation internationale peuvent être considérés 
comme responsables des actes de cette organisation. Le 

nombre d’organisations internationales par une lettre 
datée du 18 décembre 2003.

3. Au 20 avril 2004, des réponses avaient été reçues 
des organisations internationales suivantes (dates de 
la communication entre parenthèses): Commission 
européenne (7 mars 2003 et mars 2004), AIEA 
(14 novembre 2002 et 29 mars 2004), FMI (7 février 2003, 
29 janvier 2004 et 25 février 2004), Autorité internationale 
des fonds marins (28 avril 2003), Force multinationale et 
Observateurs (24 mars 2003), OEA (8 janvier 2003), OIAC 
(31 octobre 2002), PNUD (15 décembre 2002), Secrétariat 
de l’ONU (3 février 2004), OMS (19 décembre 2003), 
OMC (réponse reçue le 6 novembre 2002). Le texte de ces 
réponses est reproduit, sujet par sujet, ci-après. De plus, 
les pièces jointes aux communications des organisations 
internationales sont reproduites dans l’annexe au présent 
document.
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internationales, puisse tenir compte des différences exis-

relevant du simple bon sens sont nécessaires pour cou-
vrir un large éventail de situations et prendre en compte 
les activités des structures organisationnelles dans toutes 
sortes de domaines.

2. FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

en outre intéressé par la perspective d’être associé aux 
futures discussions à ce sujet car il a un certain nombre de 
préoccupations concernant l’élaboration d’un instrument 
sur la responsabilité des organisations internationales, y 

-
dences possibles sur les activités du FMI.

formuler des observations sur le projet d’articles proposé 
et assure la Commission de l’intérêt permanent du FMI 
pour cet important projet.

3. Le FMI aimerait saisir cette occasion pour exprimer les 

du projet. De manière générale, il ne souscrit pas nécessai-
-

États et celui des organisations internationales sont impor-

-
lyse de la responsabilité des organisations internationales 
doit tenir compte des dispositions des accords internatio-

précisément, les règles relatives à l’attribution en matière 

à l’égard des organisations internationales. Le FMI ne 

lui aurait été attribué et, à son sens, aucun acte d’une entité 
extérieure à ce dernier ne pourrait lui être attribué à moins 

n’en ait expressément assumé la responsabilité.

de la CDI sur la responsabilité des États devraient s’appli-

à leur égard.

5. En premier lieu, certains concepts fondamentaux ont 
été empruntés au projet d’articles sur la responsabilité 

d’articles sur les organisations internationales utilise des 
(responsibility) ou 

«obligations internationales» des organisations internatio-

A. Remarques d’ordre général

1. COMMISSION EUROPÉENNE

1. Le point de vue général sur le travail de la Commis-
sion du droit international en 2003 a été exprimé dans la 
déclaration de l’Union européenne à la Sixième Commis-
sion de l’Assemblée générale du 27 octobre 20031.

-
pant dans le système international, la Communauté euro-

regard de ses propres activités.

3. On présente souvent la Communauté européenne 
comme une organisation internationale différant du 

-
mier lieu, ce n’est pas seulement une enceinte où ses États 
membres règlent ou organisent leurs relations mutuelles, 
mais aussi un acteur à part entière sur la scène internatio-
nale. Elle est partie à de nombreux accords internationaux 
avec des tierces parties dans ses domaines de compé-
tence. Bien souvent, elle conclut de tels accords aux 
côtés de ses États membres, chacun s’engageant selon ses  
compétences propres. La Communauté européenne est 
aussi partie à des différends internationaux, en particulier 
dans le cadre de l’OMC.

4. Par ailleurs, la Communauté européenne est régie par 
-

ses membres, leurs entreprises et leurs citoyens. La légis-
lation promulguée en vertu du traité sur l’UE fait partie 
intégrante du droit interne des États membres et est donc 
mise en œuvre par les autorités et les tribunaux de ces 
derniers. En ce sens, la Communauté européenne déborde 
largement le cadre des paramètres habituels des organi-

-

des structures déjà établies par la communauté des États.

5. À cet égard, la Communauté européenne est d’avis 

dans ses projets d’article ultérieurs, devrait prêter une 
attention particulière à des notions consacrées telles 

6. Si, à bien des égards, la Communauté européenne 

d’organisations, doivent reconnaître leur responsabilité 
internationale dans l’éventualité où ils commettraient 

travaux ultérieurs sur la responsabilité des organisations 

1 Voir 
huitième session, Sixième Commission, 14e séance (A/C.6/58/SR.14), 
par. 13 et 14.
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organisation internationale. De fait, le paragraphe 6 du 
commentaire relatif au projet d’article 3 reconnaît l’ab-

internationale». Il n’existe pas selon le FMI de texte où 
soit explicité le sens de ces expressions déterminantes, 

prématuré d’utiliser ces concepts fondamentaux dans le 
projet d’articles sur les organisations internationales et 
de solliciter des commentaires au sujet de dispositions 
reposant sur l’utilisation de telles expressions sans four-

donner sur le fond. Ces indications doivent satisfaire à la 

devraient être utilisés pour déterminer si une organisa-
tion internationale pourrait ou non être tenue responsable 

incluses dans le texte des articles, les organisations inter-

-
ment amené à compléter ses commentaires sur le présent 

-

autres) ces concepts fondamentaux.

6. À cet égard, le FMI est particulièrement préoccupé 
-

ou rendre effectifs lesdits articles. Il importe de savoir si 
l’application des articles est censée être assurée par des 
tribunaux nationaux se fondant sur leurs conceptions 
propres des obligations des organisations internationales 
ou par un organisme international dont il y a lieu de pen-

à l’ensemble des organisations internationales. Si l’on 

articles soit de la compétence des tribunaux nationaux, 

compatible avec les obligations contractées par l’État de 
sa juridiction en vertu des chartes des organisations inter-
nationales concernées. En outre, les deux options pour-
raient être l’une et l’autre incompatibles avec les chartes 
de certaines organisations internationales dont certaines 
dispositions ont trait au règlement des différends et à l’in-
terprétation des instruments constitutifs.

7. Deuxièmement, États et organisations internationales 
sont des entités fondamentalement différentes. Par consé-

-

examiné à la lumière de ces différences fondamentales. 

Licéité de l’utilisation des armes nucléaires par un État 
, les organisations internationales «ne 

jouissent pas, à l’instar des États, de compétences géné-
rales1». Les organisations internationales sont instituées 

1 C.I.J. Recueil 1996, p. 78, par. 25.

-
tifs respectifs, et leurs pouvoirs et leurs responsabilités 
doivent donc être appréciés principalement au regard des 
dispositions de ces instruments constitutifs.

-
blables les uns aux autres par leur fonction et leur orga-
nisation, il existe des différences importantes entre les  
organisations internationales. Les dispositions envisagées 

-

-

a institué celle-ci, aux décisions de ses organes direc-

attention particulière aux différences dans le droit et les 

-

accomplis par ses fonctionnaires dans l’exercice de leurs 

manière générale, de s’en remettre aux conclusions ou 
décisions des organes compétents du Fonds.

3. AUTORITÉ INTERNATIONALE DES FONDS MARINS*

La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
et l’Accord relatif à l’application de la Partie XI de ladite 
Convention contiennent un certain nombre de dispositions 

(responsibi-
lity)
elle (liability)

-
-

coup d’importance aux travaux de la CDI.

* 

organisations ayant répondu à la demande d’information concernant 

4. ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

1. Au sujet du rapport de la Commission, l’OMS souhai-

ce jour, et en particulier l’adoption de trois articles en pre-
mière lecture à la session de 2003. L’OMS approuve dans 

choix de la CDI de se fonder en principe sur l’approche 
adoptée dans les articles sur la responsabilité des États 
à raison d’actes illicites au regard du droit international. 

-
servations particulières de la part de l’OMS.

2. L’OMS regrette de ne pouvoir pour l’heure présenter 
à l’appui de ces travaux un plus grand nombre de docu-
ments ou d’affaires, mais ses recherches seraient pro-
bablement facilitées si la Commission ou le Rapporteur 
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thèmes particuliers au sujet de l’attribution ou d’autres 

B. Projet d’article premier (Champ d’application 
du projet d’articles)

-

session, en 2003, est libellé comme suit:

Article premier. Champ d’application du présent projet d’articles

-

en vertu du droit international.

internationale de l’État pour le fait internationalement illicite d’une 
organisation internationale*.

* Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 18, par. 53.

1. AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE

projet d’article premier 1:

Paragraphes 1 à 3: Pas d’observations.

Paragraphe 4: La dernière phrase de ce paragraphe 

être notamment tenue responsable dans le cas d’un acte 
internationalement illicite commis par une autre organisa-

semble dans une large mesure parallèle à celui d’un État 

commis l’acte internationalement illicite. À première vue, 
il conviendrait de traiter de manière similaire toute res-
ponsabilité éventuelle d’un État membre d’une organisa-
tion internationale et toute responsabilité éventuelle d’une 
organisation internationale membre d’une autre organisa-
tion internationale.

Paragraphe 5: Pas d’observations.

Paragraphe 6: Compte tenu des observations de 

ait lieu d’établir un parallèle entre la responsabilité 
éventuelle d’une organisation internationale pour les actes 
internationalement illicites commis par une organisation 
internationale dont la première organisation internationale 

serait membre de l’organisation internationale commettant 

membre de la première organisation internationale. À 

tous les cas.

Paragraphe 7: -
bilité des États pour des faits internationalement illicites, 

assiste un autre État, lui donne des directives et exerce 
sur lui un contrôle, ou une contrainte, et il est suggéré 

part d’un État à l’égard d’une organisation internationale 

1 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 18 et suiv., par. 54.

par analogie, dans les articles sur la responsabilité des 
-

organisation internationale agit sur la base des décisions, 

ou non) «autorisé» l’organisation à commettre l’acte 
internationalement illicite pourraient être conjointement 

le Conseil international de l’étain s’est trouvé au début 
des années 80 paraît pertinente à cet égard. Toutefois, il 
peut y avoir lieu de prendre en compte la manière dont le 
(ou les) organe(s) directeur(s) ont pris la décision. Si, par 
exemple, la décision a été prise par consensus, tous les 
États y ayant pris part pourraient être considérés comme 
conjointement et solidairement responsables. Si elle a été 

États ayant exprimé leur opposition sont responsables 
conjointement, mais non solidairement? Il semblerait 
aller davantage de soi de considérer comme responsable 

commettre un acte non autorisé ou abusif.

Paragraphes 8 et 9: Pas d’observations.

2. FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

1. L’expression «faits illicites en vertu du droit inter-
-

drait en particulier d’expliciter la relation entre le projet 
d’articles et l’instrument constitutif d’une organisation. 

un acte illicite de la part d’une organisation internatio-

en grande partie sur les principes généraux du droit, il 

dispositions des chartes des organisations internationales, 

sources primaires du droit international. De même, le pro-

organisation internationale agit conformément à sa charte, 
sa responsabilité (liability) ne peut être engagée de ce fait 

il est fait implicitement référence dans le projet d’articles, 

en vertu de sa propre charte1. De plus, dans la mesure où 
les organisations sont censées se conformer aux normes 

viendraient compléter les dispositions de leurs chartes, 
elles doivent être effectivement averties de la substance de 

 1 Les organisations internationales sont des entités généralement 

l’étendue de ses responsabilités, sont ou pourraient être énoncés dans 

mesure où – une organisation remplit ses fonctions et agit, elle-même 
ou par l’intermédiaire de ses fonctionnaires, dans le cadre des activités 

ou d’obligations découlant de ces responsabilités. Ce serait gérer 

reconnues comme constituant des dépenses légitimes dans la charte et 
le règlement de cette organisation.
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par ces normes, car ce serait là une violation des principes 

répondre de responsabilités dont il n’a pas été averti. 

2. Projet d’article premier, par. 2. La responsabilité d’un 
État membre à l’égard des autres États membres pour un 
acte commis par une organisation internationale doit être 
régie par les règles de cette organisation. Il n’existe dans 

des États d’instituer des organisations internationales 

-
nisations ni ses États membres ne pourraient de ce fait 
être tenus responsables par les autres États membres, ou 
leurs sujets, du non-respect d’obligations internationales 
ou d’actes internationalement illicites résultant des activi-
tés de l’organisation ou avoir à répondre devant eux des 

 

individus ou les États pourraient, en vertu des règles édic-
tées par lui, exercer un recours contre les États membres 
d’une organisation internationale pour des actes commis  
par celle-ci. Cela serait particulièrement approprié 

État membre en vue d’exécuter une obligation de cet État. 
Toutefois, une telle doctrine devrait aussi reconnaître 

internationale créée pour réaliser des objectifs collectifs 
légitimes, et non comme un moyen de décharger les États 

-
tions préexistantes, le niveau de responsabilité (liability) 
d’un État membre (dont la relation avec l’organisation 
est comparable à celle d’un actionnaire avec une société 
commerciale) à raison des actes ou omissions de l’organi-
sation devrait être limité au montant des contributions ou 

-
sion, en 2003, est libellé comme suit:

internationale» toute organisation instituée par un traité ou un autre 
instrument régie par le droit international et dotée d’une personnalité 

-

des États*.

* Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 18, par. 53.

1. AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE

projet d’article 21:

Paragraphe 1: Pas d’observations.

Paragraphe 2: Le projet d’articles ne devrait pas s’ap-

telle organisation, ce devrait être, on le présume, sur une 

Paragraphes 3 à 14: Pas d’observations.

2. FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

Le FMI invite la Commission à se reporter aux obser-

différences entre les organisations internationales, et n’a 
pas d’autres observations à faire concernant cet article.

D. Projet d’article 3 (Principes généraux)

2003, se lit comme suit:

Article 3. Principes généraux

1. Tout fait internationalement illicite d’une organisation inter-
nationale engage sa responsabilité internationale.

2. Il y a fait internationalement illicite d’une organisation inter-

omission: 

a) Est attribuable à l’organisation internationale en vertu du droit 

b) Constitue une violation d’une obligation internationale de cette 
organisation internationale*.

* Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 18, par. 53.

1. AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE

projet d’article 31:

Paragraphes 1 à 4: Pas d’observations.

Paragraphe 5:
organisation internationale commet un acte internationa-
lement illicite, elle engage sa responsabilité internatio-

Paragraphes 6 à 9: Pas d’observations.

Paragraphe 10: -
ticle 103 de la Charte des Nations Unies pourrait être 

-

d’un traité conclu avec un État non membre de l’Organi-

comme l’Agence, n’a pas dans son statut une disposition 

concerne les États non membres de l’Organisation des 
Nations Unies2).

1 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 18, par. 54.

1 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 22 et suiv., par. 54. 
2 Voir Bruno Simma (dir. publ.), The Charter of the United Nations: 

a Commentary, 2e éd., vol. II, Munich, Beck, 2002, p. 1298.
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2. FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

des concepts concernant les «faits internationalement illi-
cites» et la «responsabilité» des organisations internatio-

ne sont ni généralement compris ni largement acceptés 
s’agissant des organisations internationales. Le projet 
d’articles devrait donner des indications concernant ce 

illicites». En outre, le projet d’articles doit donner une 
-

lité». Le concept de responsabilité s’entend-il de l’un ou 
de plusieurs des éléments suivants: 

a
ou une omission était illicite?

b) La réparation des dommages effectifs subis par les 
victimes du fait illicite?

c) La réparation des pertes indirectes résultant du fait 
illicite?

d) Le paiement de dommages-intérêts punitifs pour 
le fait illicite?

est de savoir comment une organisation internationale 
serait tenue responsable si une cour nationale ou un 

la cour considère comme une violation d’une obligation 
et un fait internationalement illicite de l’organisation). La 

ses activités? La cour peut-elle accorder des dommages-

perdre aux États membres le capital constitué grâce à leurs 

pourrait, en fait, primer sur la volonté des États membres 
de l’organisation. 

3. En outre, si, du point de vue conceptuel, les immuni-
tés d’une organisation sont distinctes de sa responsabilité, 
il faut faire concorder les immunités des organisations, 

-
jet d’articles sur la responsabilité. Les immunités d’une 

-

créée. Toute décision judiciaire contraire porterait atteinte 
-

organisations internationales, les immunités prévues dans 
leur charte sont essentielles pour assurer leur viabilité car 
ces immunités les protègent contre les réclamations vexa-

contradictoires concernant les obligations internationales 

de l’organisation. Le projet d’article et le commentaire 
-

rait les immunités accordées aux organisations dans leur 

des accords conclus par les États membres.

4. L’inclusion des «omissions» et des «actions» sus-
ceptibles d’engager la responsabilité de l’organisation 

posaient pas nécessairement dans le cas de la responsabi-
lité de l’État. Ces omissions peuvent résulter de l’applica-
tion du processus de décision de l’organisation en vertu 
de son instrument constitutif. L’organisation serait-elle 
tenue responsable de n’avoir pas engagé d’action, si cette 
inaction résulte de l’exercice légal de leur pouvoir par les 
États membres? Là encore, le projet d’articles doit recon-

-

si les principes généraux du droit international conformes 
à la charte de l’organisation peuvent compléter les lois 
et règlements applicables à l’organisation, des principes 
contradictoires – habituels ou généraux – de droit inter-

d’articles sur la responsabilité des organisations inter-
nationales) ne sauraient ni supplanter les dispositions de 
la charte d’une organisation, ni régir les actions menées 
conformément aux dispositions de la charte de l’organi-
sation concernée.

E. Référence aux règles de l’organisation1

1. COMMISSION EUROPÉENNE

a, la Commission 

relative à l’attribution de comportements aux organisa-
tions internationales devrait faire référence aux «règles 

l’objet des «organes» ou «institutions» de l’organisation 
internationale et de ses responsables ou des personnes 

-
-

national, soit tenue responsable du comportement de tous 
-

l’attribution d’un comportement donné à l’organisation 
internationale.

2. Cela étant, elles sont tout aussi importantes pour le 
deuxième membre du paragraphe 2 du projet d’article 3, 

la violation est présumée est une obligation de l’organisa-

l’un des grands spécialistes du domaine, Pierre Klein, 
l’a relevé, de «l’articulation de la responsabilité entre

1

suivante [Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), par. 27, al. a]:
«Une règle générale relative à l’attribution de comportements aux 

organisations internationales devrait-elle faire référence aux “règles de 
l’organisation”?»
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l’organisation internationale et les États membres1». Cette 
articulation ou répartition est entièrement déterminée par 

-

-
port aux États membres.

responsabilités devrait en principe être clairement sépa-

ne peut attribuer un comportement à l’organisation inter-
nationale si celle-ci ne peut au départ partager l’exercice 

responsabilité doit échoir à l’organisation et pas aux États 
membres, on doit réellement se demander si le comporte-
ment, même des organes d’un État membre, peut toujours 

règles internes de l’organisation, l’obligation en vertu du 
droit international ne leur incombe plus.

européenne illustre ce problème. Les autorités douanières 

tarifaire jugée contraire aux dispositions relatives au 
commerce d’un accord conclu entre la Communauté 
européenne et l’ensemble de ses États membres. La  

responsabilité devrait ainsi être décidée en faveur de la 

intégralement transférée les États membres. Il semblerait 

des autorités douanières des États membres devrait 
néanmoins conduire à l’attribution du comportement aux 

de l’obligation.

-
ment faire place aux règles internes de l’organisation car 
il s’agit d’un élément important non seulement pour la 

-
-

-
tion devraient viser la situation où les organes des États 
membres agissent en réalité comme organes de l’organi-
sation internationale.

1 Pierre Klein, La responsabilité des organisations internationales 
dans les ordres juridiques internes et en droit des gens, Bruxelles, 
Bruylant, 1998, p. 426.

2. AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE

de l’organisation» car ces règles, de l’avis de l’Agence, 
constituent un paramètre important dont il faut tenir 
compte dans l’examen de l’attribution de comportements 
à une organisation internationale. 

3. FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

Commission1, le FMI partage l’avis de la Commission 

comportements aux organisations internationales devrait 
faire référence aux «règles de l’organisation».

1 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 14, par. 27.

4. SECRÉTARIAT DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Une règle générale relative à l’attribution de compor-
tements aux organisations internationales devrait faire 

du «droit interne de l’État» au titre de l’article 4, para-
graphe 2, du projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite1. C’est en effet par 

personne ou une entité de l’organisation dont le comporte-

1 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), p. 26, par. 76.

5. ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

États membres et reproduites au chapitre III du rapport de 
la Commission1

relative à l’attribution de comportements aux organisa-
tions internationales devrait en effet faire référence aux 

paragraphe 1, alinéa j, de l’article 2 de la Convention de 
Vienne de 1986 conviendrait, au moins comme point de 

1 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 14, par. 27. 

1

1. COMMISSION EUROPÉENNE

b, la Communauté 

j, de 
l’article 2 de la Convention de Vienne de 1986 pourrait 

-
rait nécessiter des améliorations si elle doit viser le cas de 
la Communauté européenne également.

2. D’une part, il est important pour la Communauté euro-
-

tion englobe, outre «les actes constitutifs de l’organisation, 
les décisions et les résolutions adoptées conformément 
auxdits actes», d’autres sources également. Comme la CDI 
le sait, les sources du droit de la Communauté comprennent 
par exemple les principes généraux de droit.

1 La CDI a sollicité les vues des gouvernements concernant la 
Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 14, par. 27, 

al. b]:

comportements aux organisations internationales doit faire référence 

j du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention de 
Vienne de 1986 serait-elle satisfaisante?»
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3. D’autre part, la jurisprudence de la Cour européenne 
de justice et de la Cour de première instance revêt une 
importance particulière. En effet, elle offre d’importantes 
orientations concernant la répartition de la responsabilité 
entre la Communauté et ses États membres. Par consé-

bien établie de l’organisation» doit s’entendre dans un 
sens large englobant la jurisprudence des tribunaux d’une 
organisation. La Commission européenne recommande 

compris la jurisprudence de ses tribunaux» ou en en don-
nant des explications dans le commentaire sur le projet de 

2. AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE

-
mètre touchant à l’attribution de comportements à une 
organisation internationale serait les traités conclus par 
l’organisation.

3. FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

-

paragraphe 1, alinéa j, de l’article 2 de la Convention de 
Vienne de 1986 est satisfaisante et complète en l’espèce. 

-

cas d’une organisation internationale, ne peut être déter-

aux décisions des organes dirigeants de l’organisation et à 

4. SECRÉTARIAT DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

au paragraphe 1, alinéa j, de l’article 2 de la Convention 

étude, et ce, en particulier, dans le cas des opérations de 
maintien de la paix où les principes de responsabilité 
internationale pour le comportement de la force se sont, 
dans une large mesure, développés au cours des 50 années 

5. ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

du rapport de la Commission1

règle générale l’attribution d’un comportement aux orga-
nisations internationales devrait en effet faire référence 

au paragraphe 1, alinéa j, de l’article 2 de la Convention de 

-
blie de l’organisation comme une catégorie de «règles» 

agent, d’un organe ou de toute autre personne ou entité à 

-
tion ne peut être méconnu et devrait être formellement 
reconnu par une inclusion dans le concept des «règles de 
l’organisation».

G. Imputation du comportement des forces de 
maintien de la paix à l’Organisation des Nations 
Unies ou aux États qui fournissent des contingents1

1. COMMISSION EUROPÉENNE

La Communauté européenne n’a pas à prendre 
c

communautaire.

2. AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE

3. FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

-
ment des forces de maintien de la paix peut être imputé à 
l’ONU est particulière à cette organisation, et le FMI estime 

proposition précise n’a été avancée. Cependant, le Fonds 

-
ganisations, dans des projets d’article censés énoncer les 
principes de la responsabilité de toutes les organisations 
internationales. S’il est décidé d’inclure des principes ou 
règles applicables aux opérations de maintien de la paix, 
il faudra expressément limiter leur champ d’application 
aux activités de maintien de la paix et aux organisations 

4. SECRÉTARIAT DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

de maintien de la paix doit être imputé à l’ONU ou aux 
États fournisseurs de contingents dépend du statut juri-

fournisseurs de contingents et de l’opposabilité de ces 
accords aux États tiers.

2. Une force de maintien de la paix des Nations Unies 
créée en vertu d’une décision du Conseil de sécurité ou de 
l’Assemblée générale est un organe subsidiaire de l’ONU. 
Le personnel militaire placé par les États Membres sous 

partie des forces armées des États fournisseurs de contin-
gents, est considéré, pendant la durée de son affectation 
à la force, comme du personnel international relevant de 
l’autorité de l’ONU et obéissant aux ordres du comman-
dant de la force. Les attributions de la force sont d’ordre 

1 La CDI a sollicité les vues des gouvernements concernant la 
Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 14, par. 27, 

al. c]:

la paix doit-il être attribué à l’État fournisseur du contingent, et dans 
1 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 14, par. 27.
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exclusivement international, et ses membres sont tenus 
d’exercer leurs fonctions au service exclusif des objectifs 
des Nations Unies. L’opération de maintien de la paix est 
placée dans son ensemble sous la direction exécutive et 

-
tives du Conseil de sécurité ou de l’Assemblée générale, 
selon le cas.

3. Une force de maintien de la paix étant un organe 

principe imputable à l’Organisation et, s’il contrevient 
à une obligation internationale, engage la responsabilité 
internationale de celle-ci et emporte pour elle l’obliga-

du personnel fourni par un État dans le cadre de l’opéra-
tion de maintien de la paix ne change rien à la responsa-
bilité internationale de l’ONU envers des tiers, États ou 
particuliers.

4. Les accords conclus entre l’ONU et les États four-
nisseurs de contingents contiennent une clause standard 

-
ponsabilités respectives de l’Organisation et des États 
fournisseurs de contingents en cas de pertes, dommages, 
blessures ou décès imputables au personnel ou au maté-

du Mémorandum d’accord type relatif aux contributions 
conclu entre l’Organisation des Nations Unies et [l’État 
participant] fournissant des ressources à [l’opération de 
maintien de la paix des Nations Unies] dispose à cet égard 

Il incombe à l’Organisation des Nations Unies de régler toute 
-

rioration des biens des intéressés, le décès ou la blessure corporelle a 
été causé par le personnel ou le matériel fourni par le Gouvernement 
dans l’exercice des fonctions ou toute autre activité ou opération au 
titre du présent Mémorandum. Toutefois, si la perte, la détérioration, 

intentionnelle du personnel fourni par le Gouvernement, il appartien-
dra à celui-ci de régler cette demande d’indemnisation1.

sa responsabilité internationale est engagée envers des 
-

à se retourner ensuite contre l’État concerné pour obtenir 
le remboursement des indemnités sur la base de l’accord 

1 Réforme des procédures de calcul des montants à rembourser aux 
États membres au titre du matériel des contingents, note du Secrétaire 
général (voir l’annexe au présent rapport, pièce jointe no 84). Une 

entre l’Organisation des Nations Unies et le gouvernement des États 

«Il incombe à l’Organisation des Nations Unies de régler toute 

détérioration de biens leur appartenant ou un décès ou un dommage 
corporel ont été causés, par action ou par omission, par du personnel 

en vertu de l’accord avec le Gouvernement. Toutefois, si la perte, la 
détérioration, le décès ou la blessure sont imputables à une négligence 
grave ou à une faute intentionnelle dudit personnel, le Gouvernement 

pour régler la demande d’indemnisation présentée.»

6. Le principe de l’imputation à l’ONU du comporte-

la force est placée sous le commandement et le contrôle 

maintien de la paix autorisée en vertu du Chapitre VII de 
la Charte est placée sous le commandement et le contrôle 

participent à l’opération est imputable à cet État ou à ces 
États. Dans le cas des opérations conjointes, combinant 
une opération de maintien de la paix des Nations Unies 
et une opération menée sous commandement et contrôle 
nationaux ou régionaux, la responsabilité internationale 

effectivement le pouvoir de 
commandement et de contrôle2. 

H. Règles d’imputation

1. COMMISSION EUROPÉENNE

1. Pour pouvoir analyser convenablement la respon-
sabilité internationale de la Communauté européenne 

en considération sa structure particulière et son carac-
tère «supranational». À la différence des organisations 

-

lui ont été dévolus par les États membres. De plus, la 

sont particuliers, notamment, au Conseil, les votes à 

place, dans les traités multilatéraux, pour des concepts 

 
partage certaines de ces particularités avec d’autres orga-
nisations. Dans un certain nombre de domaines d’activité 
d’ordre international (l’environnement, par exemple), il 
y a partage des compétences entre la Communauté et 

Communauté est seule habilitée à légiférer et à conclure 
des accords internationaux.

 
 

le territoire des États membres. Autre particularité du droit 
communautaire: pour l’essentiel, l’application concrète 
des règles communautaires relève des autorités des États 

-
logue à celle d’un État fédéral, serait présente sur tout le 
territoire communautaire. Normalement, même dans les 

les règles communautaires est laissé aux administrations 
des États membres.

2

opérations de maintien de la paix des Nations Unies (A/51389), 
par. 17 et 18. Voir également l’annexe au présent rapport, pièce jointe 
no 80.
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internationale de la Communauté européenne et de ses 
États membres. La première tient aux rapports «verti-
caux» entre la Communauté et ses États membres. Le 

dans les domaines relevant de la compétence exclusive 
de la Communauté, est normalement du ressort des États 

seulement des actes de ses propres organes, mais aussi de 
ceux accomplis par les États membres et leurs autorités 

Communauté et ses États membres. Dans les domaines où 
il y a partage de compétences entre la Communauté et les 
États, les accords internationaux sont souvent des accords 

et des États membres envers les autres parties à l’accord. 
La documentation jointe au présent rapport illustre ces 

-
ex 

contractu envers des tiers. En droit des traités, le prin-
cipe pacta sunt servenda

(principe du lien de droit). Cette règle formelle du droit des 
traités mérite sans doute une attention particulière, si l’on 

conclus par la Communauté dans les domaines où elle 
a compétence exclusive, l’application relève largement 

ne sont pas parties contractantes. Dans le cas des accords 

ses États membres, l’imputation de la responsabilité telle 

dépendre des modalités du partage des compétences entre 
la Communauté et ses États membres.

a) Incidences des rapports verticaux entre la Commu-
nauté européenne et ses États membres: quelques 
exemples

membres ne se posent pas seulement dans le cas des 
accords conclus par la Communauté dans les domaines 
où elle a compétence exclusive, mais aussi pour cer-
tains accords mixtes, par exemple l’Accord sur l’OMC. 
Les documents relatifs aux litiges portés devant l’OMC 
expriment la position de la Communauté européenne sur 
l’imputation à la Communauté de la responsabilité inter-
nationale d’actes accomplis par ses États membres3. Les 
exposés de motifs relatifs à l’affaire LAN (classement 

comment fonctionne la structure «verticale» de la 

douanes en l’occurrence) sont chargées de l’application 

3 Voir l’annexe au présent rapport, pièces jointes nos 1 à 7.

du droit communautaire dans des domaines relevant de la 
compétence exclusive de la Communauté4. La Commu-

prête à assumer la responsabilité de toutes les mesures 

l’aient été par elle-même ou par des États membres5. Ces 
-

cial au sujet des actes accomplis dans le cadre de l’union 
douanière et autres mesures en litige dans l’affaire LAN6.

6. On trouve d’autres exemples de l’imputation à la 
Communauté d’actes accomplis par des entités relevant de 

le GATT7. Ces affaires mettent elles aussi en évidence 

par la Communauté sont exécutées par les autorités admi-
nistratives et autres institutions des États membres. Il est 

privées de producteurs dans le cadre du système d’inter-
vention agricole de la Communauté sont assimilées à des 
«mesures gouvernementales» imputables à la Commu-
nauté elle-même8

responsabilité des actes en cause envers les autres parties 
au GATT incombait entièrement à la Communauté.

7. Dans le domaine des droits de propriété intellec-
tuelle couverts par l’Accord sur les ADPIC9 (domaine 

10

pour le règlement d’affaires similaires, la Communauté 
est devenue partie aux négociations (voir le recours 
contre la Suède et le Danemark11). Dans les affaires plus 
récentes, l’usage a été d’adresser des demandes dis-
tinctes de consultations et de constitution d’un groupe 
spécial à la Communauté européenne, d’une part, et à 
l’État membre mis en cause, d’autre part, le règlement 

cause et la Communauté12.

b) Responsabilité des États membres à raison des actes 
accomplis par les organes communautaires: cas des 
traités auxquels la Communauté n’est pas partie

8. Un aspect tout différent des rapports verticaux entre 
la Communauté européenne et ses États membres est 
mis en évidence dans le cas des accords internationaux 

4 Ibid., pièces jointes nos 1 à 4.
5 Ibid., pièces jointes no o o 3, 

par. 4 à 11.
6 Ibid., pièce jointe no 4.
7 Ibid., pièces jointes nos 5 à 7.
8 Ibid., pièces jointes no o o 7, par. 2.11 et 

2.12.
9 Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du 

commerce, annexe 1C (Accord sur les aspects des droits de propriété 

10 Voir l’annexe au présent rapport, pièce jointe no 8.
11 Ibid., pièces jointes nos 9 et 10.
12 Ibid., pièces jointes nos 11 à 16.
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États membres le sont, notamment des accords relatifs 

rapports verticaux entre Communauté et États membres 
-

ponsabilité des États membres peut être engagée par des 
actes accomplis par la Communauté.

9. Certaines décisions de la Commission européenne 
-

tion (demandes nos 13258/8713 et 8030/7714). La première 
affaire portait sur l’exécution d’un arrêt de la Cour de 
justice des Communautés européennes relatif au droit 

membre soit tenu responsable en vertu de la Convention 
européenne des droits de l’homme, la Commission a 

ratione materiae 

avait consisté à émettre un titre exécutoire afférent à un 
arrêt de la Cour de justice européenne. La Commission 

-
tion dans la procédure visée par la demande aurait été 
contraire à l’idée même du transfert de compétences au 

affaire (antérieure), la Commission a conclu à l’irreceva-
bilité ratione personae
États membres, en prenant part aux décisions du Conseil 
des Communautés européennes, n’avaient pas en l’espèce 
exercé leur «juridiction» au sens de l’article premier de 
la Convention15 -
rant (un syndicat) d’être représenté au Comité consultatif 
créé en vertu du Traité instituant la Communauté euro-
péenne du charbon et de l’acier et de s’exprimer devant 

l’application des articles 11, 13 et 14 de la Convention. Il 

un recours ni auprès d’une juridiction nationale, ni auprès 
de la Cour de justice européenne.

10. Dans une affaire plus récente touchant également 
le droit de la concurrence, et toujours en instance devant 

no 56672/0016

la Cour de justice européenne a rejeté sa demande de 

en l’espèce de déterminer si la procédure suivie par le 
Tribunal de première instance des Communautés euro-
péennes, puis par la Cour de justice européenne, a violé, 

recours judiciaire en vertu de l’article 6 de la Convention 

13 Ibid., pièce jointe no 20. Voir également M. & Co. c. République 
fédérale d’Allemagne o 13258/87, décision du 9 février 1990, 
Conseil de l’Europe, Commission européenne des droits de l’homme, 
Décisions et rapports, vol. 64, p. 138.

14 Confédération française démocratique du travail c. Communautés 
européennes o 8030/77, décision du 10 juillet 1978, Annuaire 
de la Convention européenne des droits de l’homme, vol. 21, 1978, 
p. 531.

15 Ibid., p. 538.
16 Senator Lines GmbH c. l’Autriche, la Belgique, le Danemark, 

la Finlande, la France, l’Allemagne, la Grèce, l’Irlande, l’Italie, 
le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, l’Espagne, la Suède et le 
Royaume-Uni, décision du 10 mars 2004, CEDH 2004-IV, p. 347. Voir 
également l’annexe au présent rapport, pièce jointe no 17.

européenne des droits de l’homme. Soulignant notam-
-

indépendante et prend ses décisions sans leur en référer, 
-

cevable ratione personae. La Commission, autorisée à 
intervenir dans cette affaire, s’est associée aux conclu-
sions des États membres17. 

membres pouvait être engagée par des mesures prises 
par les institutions européennes s’est posée également 
à propos de l’application de la Convention relative à 
l’aviation civile internationale. Il s’agit, là encore, d’un 

-

le soit. L’affaire, portée devant le Conseil de l’Organisa-
tion de l’aviation civile internationale (OACI), concernait 
un règlement de la Communauté européenne promulgué 
en Conseil des ministres (règlement no 925/1999, dit 
règlement «hushkits»18

l’immatriculation de certains types d’avions à diverses 
conditions visant à réduire les nuisances sonores. À la 

aux droits de l’homme mentionnées plus haut, il n’y a pas 
eu, dans ce différend, dépôt d’objections préliminaires à 
la compétence d’un organe international, en l’occurrence 

sur un règlement communautaire dont les demandeurs 

Communauté européenne décidèrent, pour cette affaire, 
d’organiser une défense conjointe et de charger à titre 

règlement «hushkits» ait été rapporté, l’affaire est en prin-
cipe toujours en instance.

c) Incidence des rapports horizontaux entre la Commu-
nauté européenne et ses États membres: quelques 
exemples

européenne et ses États membres se posent dans le cas 

parties la Communauté et ses États membres.

responsabilité a été abordée en passant à propos de l’ar-
ticle 47, paragraphe 1, du projet d’articles sur la respon-
sabilité de l’État pour fait internationalement illicite19, 

adopté une position neutre, exprimée ainsi: 

17 Voir l’annexe au présent rapport, pièce jointe no 19.
18 Règlement (CE) no 925/1999 du Conseil, du 29 avril 1999, 

relatif à l’immatriculation et à l’exploitation, dans la Communauté, 

normes du volume I, deuxième partie, chapitre 3, de l’annexe 16 de la 
Convention relative à l’aviation civile internationale, troisième édition 
(juillet 1993), , no L 115, 
4 mai 1999.

19 Annuaire… 2001, vol. II (2e
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-

par rapport à ce fait.

14. Dans son commentaire de cet article, la CDI, tout 

dans le cas des accords internationaux mixtes, observe ce 

[Le] paragraphe [1] n’établit pas une règle générale de responsabilité 

davantage puissent être responsables du même fait internationalement 
illicite. Cela dépendra des circonstances et des obligations internatio-
nales de chacun des États concernés20.

15. La Communauté européenne, organisation inter-

conclure des traités internationaux dans la mesure où la 
compétence lui a été conférée pour ce faire21. Cependant, 
comme les accords internationaux portent souvent sur une 
pluralité de domaines, la formule des accords mixtes aux-

membres est largement employée.

-

Communauté européenne soient assortis d’une «déclara-
tion de compétence». Dans le cas de la Communauté euro-
péenne, la déclaration de compétence, formulée en fonction 
de la nature du traité considéré, décrit les compétences de 

ci22. Dans certains cas, la déclaration de compétence spé-
-

cution des obligations découlant du droit communautaire 
ou relevant de ses domaines de compétence (déclaration en 
application de l’article 34, paragraphe 3, de la Convention 

23

l’article 29, paragraphe 4, de la Convention sur les effets 
transfrontières des accidents industriels, relative à l’éten-
due de sa compétence24

de l’annexe IX de la Convention des Nations Unies sur le 

Communauté et ses États membres ont des responsabilités 
-
-

ponsabilités envers des tiers.

les responsabilités se répartissent entre la Communauté 
européenne et les États en fonction de leurs compétences 
respectives a été récemment mise en évidence dans une 
affaire portée devant le Tribunal international du droit 
de la mer25

membres soient parties à la Convention des Nations Unies 

(compatibilité des activités de navires battant le pavillon 
d’États membres avec les dispositions visant la préserva-

20 Ibid., p. 134, par. 6.
21 Voir, par exemple, le préambule de la Convention de Vienne de 

1986.
22 Voir l’annexe au présent rapport, pièces jointes nos 22 à 34.
23 Ibid., no 22, annexe B, p. 65.
24 Ibid., no 23, annexe II.
25 Ibid., no 35.

-

estime contraires aux obligations découlant notamment 
de l’article 64 et des articles 116 à 119 de la Convention. 
L’affaire est toujours en instance.

18. Certains accords renferment des dispositions pré-
voyant un régime de responsabilité spécial pour l’exécu-

de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
(art. 6, par. 2, de l’annexe IX), ou encore du Protocole de 
Kyoto (art. 4, par. 5)26. Dans le cas du Protocole de Kyoto, 
la Communauté européenne a négocié une clause spéciale 

-
-

férents niveaux d’engagement pour les membres de ces 

-

autres accords tentent d’apporter des solutions aux pro-
27.

19. On trouve dans le Traité sur la Charte de l’énergie 

Communautés européennes ont en effet fait une décla-
ration en vertu du paragraphe 3, al. b, sous-alinéa ii, de  
l’article 26 de cet instrument concernant l’arbitrage à  
l’initiative d’un investisseur d’une autre partie contractante. 
Cette déclaration comporte les dispositions suivantes28: 

Les Communautés européennes sont une organisation d’intégra-

membres par l’intermédiaire d’institutions autonomes dotées d’un pou-
voir de décision et d’un pouvoir judiciaire.

Les Communautés européennes, d’une part, et leurs États membres, 
d’autre part, ont signé le Traité sur la Charte de l’énergie et doivent 
donc répondre au niveau international de l’exécution des obligations 

Si nécessaire, les Communautés et les États membres concernés 

procédure d’arbitrage engagée par un investisseur ou par une autre 
partie contractante. Le cas échéant, à la demande de l’investisseur, les 
Communautés et les États membres concernés procéderont à cette dési-
gnation dans un délai de trente jours*.

* Sans préjudice du droit de l’investisseur d’intenter une procédure 
contre les Communautés et leurs États membres.

expresse de compétence, des divergences de vues peuvent 

Communauté européenne et de ses États membres. Par 
exemple, les positions adoptées à cet égard par l’avocat 
général de la Cour de justice des Communautés euro-

(dans l’affaire C-53/96, Hermès International c. FHT 

26 Ibid., no 25.
27 Voir le paragraphe 8 de l’annexe B de la Convention relative à la 

28 , no L 69, p. 115. 
Voir également l’annexe au présent rapport, pièce jointe no 37.



 Responsabilité des organisations internationales 33

Marketing Choice BV29

l’affaire C-316/91, Parlement européen c. Conseil de 
l’Union européenne30 -

l’affaire C-13/00, Commission des Communautés euro-
péennes c. Irlande31, l’avocat général Mischo semble 
avoir pris le parti opposé. Il a notamment fait observer 

États membres ont recours à la formule des accords mixtes 

a priori

en responsabilité internationale concernant l’application 

en cause n’était «pas la bonne». 

22. Dans le cas des accords mixtes bilatéraux, la Cour 
-

nauté et ses États membres sont conjointement respon-
sables envers les tierces parties de l’exécution de toutes 

«d’une part», la Communauté et ses États membres et, 
«d’autre part», les autres parties, par exemple des États 

C-316/91, Parlement européen c. Conseil de l’Union 
européenne32).

d) Dispositions du droit communautaire interne 
relatives au respect des obligations internationales

23. Le droit communautaire offre un certain nombre de 

les obligations découlant d’instruments internationaux. Il 
convient en particulier de citer ici le paragraphe 7 de l’ar-
ticle 300 du Traité instituant la Communauté européenne:

lient les institutions de la Communauté et les États membres.

24. En vertu de cette disposition, les traités internatio-
naux ont, en droit communautaire, force obligatoire tant 

mesures nécessaires à la mise en œuvre effective des-
dits accords et de s’abstenir de tout acte pouvant entra-
ver leur application. Cette disposition permet ainsi à la 
Communauté de remplir ses responsabilités internatio-

res inter 
alios acta et crée une obligation en droit communautaire 

international (voir les affaires Kupferberg33, Demirel34, 

29 Recueil de jurisprudence 1998, p. I-03603, par. 14.
30 Recueil de jurisprudence 1994, p. I-00625, par. 69. 
31 Recueil de jurisprudence 2002, conclusions de l’avocat général 

Mischo, p. I-02943, par. 29 et 30.
32 Recueil de jurisprudence 1994, par. 29.
33 Cour de justice des Communautés européennes, affaire no 104/81, 

Hauptzollamt Mainz c. C. A. Kupferberg & Cie KG a.A., Recueil de 
jurisprudence 1982, p. 03641, par. 13. 

34 Cour de justice des Communautés européennes, affaire 
no 12/86, Meryem Demirel c. Ville de Schwäbisch Gmünd, Recueil de 
jurisprudence 1987, p. 03719, par. 9 à 11.

Hermès35, Commission des Communautés européennes  
c. Irlande36 -
tue pour les États tiers une garantie supplémentaire du 
respect par la Communauté de ses obligations.

25. L’article 10 du Traité instituant la Communauté 

Les États membres prennent toutes mesures générales ou particu-
lières propres à assurer l’exécution des obligations découlant du présent 
Traité ou résultant des actes des institutions de la Communauté. Ils faci-
litent à celle-ci l’accomplissement de sa mission.

Ils s’abstiennent de toutes mesures susceptibles de mettre en péril la 
réalisation des buts du présent Traité.

et les États membres avaient le devoir de coopérer dans 
les domaines où il y a entre eux partage de compétences. 
Voici un extrait de cet avis:

relève pour partie de la compétence de la Communauté et pour par-
tie de celle des États membres, il importe d’assurer une coopération 
étroite entre ces derniers et les institutions communautaires tant dans le  

engagements assumés. Cette obligation de coopération découle de l’exi-
gence d’une unité de représentation internationale de la Communauté37.

27. Notre propos n’est pas de passer ici en revue les dif-
-

à l’attention de la Cour de justice européenne, mais il vaut 
sans doute la peine de mentionner le régime de la res-
ponsabilité non contractuelle mis en place par la Commu-

droit communautaire, mérite sans doute attention eu égard 

-
bilité des organisations internationales. Le paragraphe 2 
de l’article 288 du Traité instituant la Communauté euro-

-
nauté en la matière, principe dont l’application a donné 
lieu à une abondante jurisprudence de la Cour de justice 
européenne. En voici le texte:

En matière de responsabilité non contractuelle, la Communauté doit 
réparer, conformément aux principes généraux communs aux droits des 
États membres, les dommages causés par ses institutions ou par ses 
agents dans l’exercice de leurs fonctions.

28. La Cour de justice européenne a été appelée à 
maintes reprises à interpréter les différents éléments 
de cette disposition: par exemple, l’imputabilité d’un 
acte aux «institutions de la Communauté38» ou à ses 

35 Recueil de jurisprudence 1998, conclusions de l’avocat général 
Tesauro, par. 18 à 20.

36 Recueil de jurisprudence 2002, arrêt du 19 mars 2002, par. 15. 
Voir également supra par. 20. 

37 Cour de justice des Communautés européennes, avis 1/94, 
compétence de la Communauté pour conclure des accords internationaux 
en matière de services et de protection de la propriété intellectuelle, 
Recueil de jurisprudence 1994, p. I-05267, par. 108.

38 Affaire C-370/89, Société générale d’entreprises électro-
mécaniques SA (SGEEM) et Roland Etroy c. Banque européenne 
d’investissement, Recueil de jurisprudence 1992, p. I-06211, par. 15.
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«agents39», dans «l’exercice de [leurs] fonctions40». Cette 

autorités administratives d’un État membre peuvent enga-
ger la responsabilité de la Communauté et ceux où les 
États membres devraient être tenus responsables de dom-
mages causés par l’application du droit communautaire 
(affaire 175/8441 42). Le principal critère 
de détermination de la responsabilité d’un État membre 
est le degré de latitude dont il jouit pour l’exécution des 
obligations découlant du droit communautaire. C’est seu-
lement dans les cas où l’État membre est tenu, par une 
décision de la Communauté, d’agir d’une manière déter-

toucher l’exécution d’obligations internationales, comme 
par exemple la mise en œuvre de sanctions décidées par 
l’ONU (affaire T-184/9543).

39 Affaire 18/60, Louis Worms c. Haute Autorité de la Communauté 
européenne du charbon et de l’acier, arrêt du 12 juillet 1962, Recueil 
de jurisprudence, p. 377.

40 Affaire 9/69, Claude Sayag et S.A. Zurich c. Jean-Pierre Leduc, 
Denise Thonnon et S.A. La Concorde, Recueil de jurisprudence 1969, 
p. 329, par. 11.

41 Krohn & Co. Import-Export GmbH & Co. KG c. Commission des 
Communautés européennes, Recueil de jurisprudence 1986, p. 753, 
par. 18 à 23.

42 Industrie- en Handelsonderneming Vreugdenhil BV c. Commission 
des Communautés européennes, Recueil de jurisprudence 1992, 
p. I-01937, par. 15.

43 Tribunal de première instance, Dorsch Consult Ingenieurgesell-
schaft mbH c. Conseil de l’Union européenne et Commission des 
Communautés européennes, arrêt du 28 avril 1998, Recueil de 
jurisprudence 1998, p. II-00667, par. 74 à 88.

2. AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE

1. La responsabilité de l’AIEA pour les actes illicites de 
ses fonctionnaires ou agents ou d’autres personnes agis-

modèles de structure et de contenu d’accords de garanties 
généralisées entre l’Agence et les États dans le cadre du 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. Le 

suit:

dommage causé par un accident nucléaire, résultant de la mise en œuvre 
des garanties en vertu de l’accord, est réglée conformément au droit 
international1.

Directeur général au sujet de la responsabilité inter-
nationale de l’Agence en relation avec les garanties 

-
ment des rapports sur la responsabilité de l’État établis 
par les rapporteurs spéciaux de la CDI.

3. La note portait sur la responsabilité internationale de 
l’Agence pour les dommages causés par la mise en œuvre de  
garanties en application du Traité sur la non-prolifération  

a) un exposé des activités menées par l’Agence en 

b

et

c) un certain nombre de dispositions relatives à 

accords de garanties.

3. FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

1. Les règles d’imputation aux États de la responsabi-
lité d’actes accomplis par des tiers n’intéressent guère les 
organisations internationales. Le FMI ne connaît aucun 
cas où le fait d’un tiers a été imputé au Fonds et, selon lui, 
un tel cas ne peut pas se présenter, sauf décision expresse 
d’un organe compétent du FMI engageant la responsabi-
lité du Fonds pour de tels faits.

-

illicites de ses fonctionnaires ou agents ou d’autres per-
sonnes agissant pour son compte. Le FMI a pris le parti 
de défendre ses fonctionnaires à raison de l’immunité 
juridictionnelle dont ils jouissent pour les actes accom-
plis par eux ou sous leur autorité dans l’exercice de leurs 

Kissi c. de Larosière1

il s’agissait d’un procès intenté au civil en 1982 devant 
le tribunal de district des États-Unis pour le district de 

par le FMI) intentait un procès au Directeur général du 

candidature. Le tribunal a rejeté la demande, se déclarant 
incompétent en raison de l’immunité dont jouissait le 

-

à prendre position sur le fond. Une copie de la décision 

si les actes d’un fonctionnaire du FMI sont imputables 

établir si un fonctionnaire du Fonds agit dans l’exercice 
-

tés correspondantes (art. IX, sect. 8, des Statuts du FMI). 
La déclaration sur les immunités et privilèges des fonc-

le FMI entend veiller au respect de l’immunité de ses 
fonctionnaires2

Fonds défend l’immunité de ses fonctionnaires pour les 
-

de tels actes seraient imputables au FMI.

1 No 82-1267 (D.D.C.).
2 Voir l’annexe au présent rapport, pièce jointe no 71.

1 AIEA, Structure et contenu des accords à conclure entre l’Agence 
et les États dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires, document INFCIRC/153 (corrigé).
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fonctionnaire du Fonds a été motivée par des actes 

donc si l’immunité du FMI pourrait jouer. Le FMI note 

conformément à ses règles internes, à l’encontre de tout 

-

devant être soumise aux organes internes du FMI pour 

du Fonds, entre celui-ci et un État membre, serait soumis 
à l’arbitrage.)

-

tout acte d’un fonctionnaire dont il aurait été constaté 
-

cielles pourrait être imputable à l’organisation. Tel pour-
rait être le cas même si le fonctionnaire avait abusé de 
son pouvoir, n’avait pas respecté les règles ou aurait fait 
preuve de négligence. Toutefois, les actes accomplis par 
un fonctionnaire en dehors de l’exercice de ses fonctions 

Le FMI n’a pas eu à connaître d’affaire où un tiers aurait 
prétendu avoir été induit en erreur par un fonctionnaire 

6. Le Fonds monétaire international n’a connaissance 

ou des mesures prises par le FMI et, partant, seraient res-

4. ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

il n’existe pas, à l’OMS, de règles portant expressément 
sur l’imputation à l’Organisation d’actes accomplis par 
ses organes statutaires ou autres, ou par des fonctionnaires 
ou experts agissant pour son compte. Les dispositions de 

des divers organes, les statut et règlement du personnel, 

donnent des orientations générales sur la mesure dans 

2. Nous aimerions toutefois appeler l’attention de la 
-

puter à l’OMS le comportement d’une autre organisation 
internationale. Il s’agit de l’Organisation panaméricaine de 
la santé (OPS), ex-Organisation sanitaire panaméricaine, 

L’OPS, à l’instar d’autres bureaux sanitaires régionaux, est 

Conférence internationale sur la santé de 1946 s’est posée 

d’autres structures régionales ont été intégrées à la nou-
velle organisation, un régime spécial a été réservé à l’OPS. 

«[l]’Organisation sanitaire panaméricaine, représentée par 
le Bureau sanitaire panaméricain et les Conférences sani-
taires panaméricaines, […] ser[a] intégrée en temps voulu 
dans l’Organisation». En vue de cette intégration, l’OMS 

Conférence sanitaire panaméricaine, par l’intermédiaire 
du Conseil directeur, et le Bureau sanitaire panaméricain, 

de bureau régional de l’Organisation mondiale de la santé 

dudit accord, les actes accomplis par l’OPS et par ses fonc-
tionnaires peuvent engager la responsabilité de l’OMS.

l’OMS, elle ne fait généralement pas cette distinction dans 

attribuées à l’OMS1. 
1 Voir l’annexe au présent rapport, pièce jointe no 90.

5. ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

Nous n’avons pas mis au point de règles d’imputation 
-

sable d’actes illicites de ses fonctionnaires ou agents ou 

soit l’origine de l’illicéité.

I. Pratique en matière de plaintes portées contre 
les organisations internationales pour violation du 
droit international

1. AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE

Aucune plainte n’a été portée contre l’Agence pour 
violation du droit international.

2. FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

1. Le FMI n’a jamais eu à répondre en justice de plaintes 
pour violation du droit international. Toutefois, en 1998, 
la Korean Federation of Bank and Financial Labor Unions 
(KFBFLU) a déposé une plainte contre le FMI devant le 

d’arrangements conclus entre le Gouvernement et le FMI. 
Le FMI a fait valoir son immunité et le tribunal de district 
a rejeté la plainte pour ce motif 1. La KFBFLU a fait appel 

déboutée2. 

1 Voir l’annexe au présent rapport, pièce jointe no 68.
2 Ibid., no 69.
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comme défendeur dans un procès intenté par une orga-

auraient appauvri les Roumains1. Dans cette affaire, 

de sa propre initiative, déclaré incompétent.

FMI et relèvent de la juridiction du Tribunal adminis-
tratif du Fonds, ni des contentieux liés à des plaintes 
pour violation du droit administratif interne du FMI, ni 
des différends contractuels entre le FMI et le personnel 
ou des fournisseurs. Le FMI a procédé de la sorte dans 

-

nom propre ou pour le compte d’autrui, réclamaient des 

démarches ne reposent sur aucun fondement rationnel et 
sont habituellement récusées par voie de correspondance.

3. FORCE MULTINATIONALE ET OBSERVATEURS

1. La Force multinationale et Observateurs (FMO) est 

internationale. Toutefois, la FMO a été la partie intimée 
-

2. Ces deux plaintes internationales s’appuyaient sur 
des dispositions des accords de participation conclus 

international coutumier. Comme l’ONU, la FMO conclut 

et par les pays participants concernés comme ayant un 
caractère contraignant en droit international. Les moda-
lités de ces accords varient d’un pays à l’autre et dans 
le temps. Elles contiennent généralement une disposition 

-
lation ou des règlements nationaux, dans les cas de décès 
ou d’invalidité touchant leurs ressortissants employés au 
service de la FMO. En outre, certains accords passés avec 

à la FMO (aéronefs ou navires) comportent une disposi-
-

survient en cours d’utilisation de ces biens pour le compte 
de la FMO.

3. Au titre de chacune des clauses susmentionnées, un 
pays contributeur a adressé une plainte substantielle à la 
FMO. Pour les deux plaintes, une entente de règlement 

consiste à contracter une assurance commerciale en vue 
-

-
tionnel de la part des pays contributeurs.

4. Les informations relatives à ces deux plaintes portées 
contre la FMO ont été publiées dans les rapports annuels 

sont tous accessibles au public. 

a) Plainte des États-Unis contre la FMO relative 
à l’accident d’aviation de Gander

5. Les éléments de cette plainte et de son règlement sont 

la suivante:

Le 12 décembre 1985, un avion DC-8 «Arrow» d’Arrow Air, Inc., 
affrété par la FMO, s’est écrasé à Gander, Terre-Neuve (Canada). 

À la suite de cet accident, le Gouvernement des États-Unis a engagé 
une action en justice contre la FMO.

Gouvernement des États-Unis les dépenses liées notamment à la mort 

régissent la participation du Gouvernement des États-Unis à la FMO. 
[Note: les «arrangements contractuels» mentionnés dans la note des 

de certains montants déboursés en cas de décès ou d’incapacité surve-
nant en cours d’affectation à la FMO.]

Le 3 mai 1990, le Gouvernement des États-Unis a exécuté un 

ces revendications. L’accord prévoyait le paiement d’un montant de 
19 678 100 dollars au plus tard le 15 novembre 1990. 

Le paiement a été effectué le 13 novembre 1990, réglant 
la totalité de la revendication.

6. Les États-Unis ont inscrit l’accord de règlement 
États-Unis-FMO dans Treaties and Other International 
Acts Series sous la référence TIAS 118991.

de l’Égypte et d’Israël. (En vertu du Protocole relatif à la 
création et au maintien d’une Force et d’un Corps d’ob-
servateurs multinationaux2 et des arrangements connexes, 

par d’autres sources sont assumées à parts égales par 
l’Égypte, Israël et les États-Unis.) Les rapports annuels 

l’aide de ressources provenant de règlements de litiges 
concernant les États-Unis, d’intérêts perçus sur les pro-
duits de règlements et de fonds d’opérations courantes. 
L’Égypte et Israël ont accepté d’apporter des contributions 

3 Ibid., no 70.

1

et Observateurs, conclu par échange de notes (Rome, 3 mai 1990).
2 Recueil des 

Traités, vol. 1335, no 22403, p. 327.
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indispensable, mais cet apport n’a pas été nécessaire et les 
«contributions spéciales à recouvrer» mentionnées dans 

8. Hormis la plainte internationale portée contre la FMO 
et décrite ci-dessus, l’accident du DC-8 a entraîné la FMO 
dans une longue procédure devant les tribunaux des États-
Unis, à la fois comme demandeur et comme défendeur. 

n’est pas abordée ici.

b) Plainte portée contre la FMO par le Canada 
au sujet d’un hélicoptère

9. Cette deuxième plainte contre la FMO était fondée 
sur la deuxième clause de l’accord de participation men-

-
ponsable de la détérioration ou de la destruction d’un bien 

-
rioration ou de la perte de ce bien, ce dernier était utilisé 
pour le compte de la FMO.

10. Les origines de cette plainte ont été décrites comme 

exercices:

En décembre 1989, un hélicoptère CH-135 canadien affecté à la 

aucune responsabilité concernant des éléments non assurés.

11. L’accident a donné lieu à un important débat entre 
le Canada et la FMO concernant les circonstances de l’ac-

-
lisé pour le compte de la FMO au moment de l’accident, 
comme stipulé dans l’accord de participation. En 1992, 

pour les dommages causés à l’appareil, avant de déposer 

-
sés dans l’accident.

12. Par la suite, une longue période s’est écoulée sans 

ont repris en 1999. Le Canada ayant procédé à une nou-
velle évaluation de sa revendication, la FMO a proposé 
un règlement global destiné à parvenir à une conclusion 
acceptable pour les deux parties. La proposition de la 

règlement a été conclu en novembre 1999 et le paiement 
a été effectué en décembre 1999. La FMO avait assuré 

4. ORGANISATION POUR L’INTERDICTION 
DES ARMES CHIMIQUES

1. Hormis les procédures engagées contre l’OIAC 
par ses fonctionnaires pour violation présumée de leurs 
conditions d’emploi, l’organisation n’a pas fait l’objet de 
plaintes faisant état d’une violation du droit international. 

plaintes ne sont pas envisageables.

plaintes pour violation du droit international, son Secréta-

serait tenue pour responsable d’actes ou d’omissions de 
ses responsables vis-à-vis des États membres, de tiers et 

étude sur l’organisation élaborée en 20001.
1 Voir l’annexe au présent rapport, pièce jointe no 78.

5. ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS

Commission souhaiterait recevoir d’un certain nombre 
d’organisations intergouvernementales des informa-

plaintes portées contre elles pour violation du droit inter-

de telles plaintes ont été portées contre plusieurs organi-
sations internationales dans le contexte d’opérations de 
maintien de la paix faisant appel à un personnel militaire. 
Toutefois, fort heureusement, l’OEA n’a pas été infor-

contre l’OEA ou son Secrétariat général.

plaintes pour violation du droit international est celui des 
relations du travail. De fait, la décision de l’organisa-
tion de créer un Tribunal administratif en 1971 se fonde 

puisse statuer sur les plaintes, conformément aux normes 
internationales régissant les procédures de recours et aux 
autres normes établies par l’OIT1.

3. Dans leur majorité, les plaintes déposées auprès du 
Tribunal administratif de l’OEA font état de violations 
des Normes générales de l’OEA et d’autres résolutions 
de l’Assemblée générale de l’organisation, de violations 
des règles arrêtées par le Secrétaire général en vertu des 

-
tions des règles établies par le Tribunal lui-même dans sa 

-

font partie du droit international. Les plaintes faisant état 
de violations de ces normes et de ces règles peuvent donc 
être décrites comme des plaintes pour violation du droit 
international2.

4. Rares sont les plaintes déposées auprès du Tribunal 
administratif de l’OEA et plus rares encore les jugements 

des principes généraux du droit international. Toutefois, 
il y a eu des exceptions. Par exemple, dans Valverde  
c. Secrétaire général 3  

l’article 13 de la Convention américaine relative aux 

1 Voir les résolutions AG/RES.35 (I-O/71) et 1318 (XXV-O/95) de 
l’OEA.

2 Tous les jugements du Tribunal administratif de l’OEA peuvent 
être consultés à l’adresse suivante: www.oas.org.

3 OEA, Judgments of the Administrative Tribunal, 1991–1997, 
vol. III, addendum, jugement no 125, p. 220.
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général dans une intervention diffusée dans les médias. Le 

pas expressément accepté, dans le cadre du Statut du per-
sonnel ou de son contrat d’engagement, de renoncer à ce 

ses observations. Le Statut du personnel a, depuis, été 
4.

5. En 1978, 1982 et 1994, le Tribunal administratif de 
l’OEA a ordonné à l’Organisation de payer des arriérés 
de salaires s’élevant à plusieurs millions de dollars à des 

en vigueur5

ont d’abord contesté l’autorité du Tribunal administratif 

par ces jugements. Néanmoins, compte tenu, en partie, du 
-

pecter le régime du droit et le droit à l’indemnisation pro-
-

positions de la Convention américaine relative aux droits 
de l’homme, l’Assemblée générale a décidé, par vote, de 
se conformer à ces jugements6.

4 Voir la disposition 110.5 du Statut du personnel (supra note 2).
5 Voir, par exemple, Torres c. Secrétaire général, jugement no 124 

(supra Chisman c. Secrétaire général, jugement no 64 
Bucholz c. Secrétaire général, jugement no 37 (1978).

6 

(XXIV-O/94) du 10 juin 1994.

6. PROGRAMME DES NATIONS UNIES 
POUR LE DÉVELOPPEMENT

aucun cas de plainte pour violation du droit international.

7. ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

de l’OMS au regard de plaintes pour violation du droit 
international, l’OMS voudrait informer la Commission 

portées contre l’OMS. L’OMS n’est donc pas en mesure 

Commission sollicite.

8. ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

contre l’Organisation pour violation présumée du droit 

le jour en 1995, mais aussi par la nature de ses tâches: 
l’OMC est essentiellement une instance de négociations 
et de règlements de différends entre ses membres.

J. Inclusion de la protection diplomatique des natio-
naux employés par une organisation internationale 
dans les projets d’article

1. COMMISSION EUROPÉENNE

1. La CE voudrait saisir cette occasion pour faire des 
observations sur le paragraphe 28, al. b, du rapport de 
la Commission du droit international1. Le Rapporteur 

-
rer dans le projet, il faudra tenir compte non seulement 

fonctionnaire est ressortissant mais aussi de la protection 
fonctionnelle offerte par l’organisation internationale. 
Dans son avis consultatif dans l’affaire de la Réparation, 

subis par un fonctionnaire d’une organisation internatio-
nale peuvent toucher aux intérêts à la fois de l’État dont 
il est ressortissant et de l’organisation2. La Cour a estimé 

3. De fait, il est 

se présenter.

-
taire internationale pour le compte d’une organisation 
mais continue d’être rémunéré par l’État dont il est ressor-
tissant ne se prêtent pas à des solutions toutes faites. Dans 

faire valoir la prérogative de la protection fonctionnelle. 
-

dépendance fonctionnelle de l’organisation internationale 
et de ses fonctionnaires4.

ce stade, mais reste disposée à l’aborder de manière plus 

approfondi.

1 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), chapitre III, p. 14.
2 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 

C.I.J. Recueil 1949, p. 174.
3 Ibid., p. 185.
4 

nécessité (ibid., p. 183): 

de ses fonctions, n’ait pas besoin de compter sur une autre protection 

s’en remettre à la protection de son propre État. Si tel était le cas, son 
indépendance pourrait […] se trouver compromise.»
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ANNEXE

Liste des pièces jointes aux commentaires et observations  communiqués par les organisations 
internationalesa

A. Commission européenne

1. Observations orales des Communautés euro-
péennes au Groupe spécial de l’OMC chargé de l’affaire  
«Communautés européennes – Classement tarifaire de 

2. Communautés européennes – Classement tarifaire de 

posées par les États-Unis lors de la première réunion de 
fond du Groupe spécial avec les parties, 20 juin 1997.

3. Observations orales des Communautés européennes 
lors de la deuxième réunion de fond du Groupe spécial de 
l’OMC chargé de l’affaire «Communautés européennes – 

10 juillet 1997.

4. OMC, Communautés européennes – Classement 

du Groupe spécial (WT/DS62/R, WT/DS67/R, WT/
DS68/R), 5 février 1998.

5. OMC, Régime de la Communauté européenne 
-

cat et le cautionnement pour certains produits transfor-
més à base de fruits et légumes, rapport du Groupe spécial 
adopté le 18 octobre 1978 (L/4687-25S/68).

-
tion de pommes en provenance du Chili, rapport du Groupe 
spécial adopté le 10 novembre 1980 (L/5047-27S/98).

-
trictions à l’importation de pommes de table – Plainte du 
Chili, rapport du Groupe spécial adopté le 22 juin 1989 
(L/6491-36S/93).

8. OMC, Portugal – Protection conférée par un brevet 
prévue par la loi sur la propriété industrielle, demande de 
consultations présentée par les États-Unis (WT/DS37/1, 

-
nue d’un commun accord (WT/DS37/2, IP/D/3/Add.1 et 
Corr.1), 8 octobre 1996. 

9. OMC, Danemark – Mesures affectant les moyens de 
faire respecter les droits de propriété intellectuelle, noti-

consultations présentée par les États-Unis (WT/DS83/1, 
IP/D/9), 21 mai 1997.

10. OMC, Suède – Mesures affectant les moyens de 
-

cation de la solution convenue d’un commun accord (WT/

a

par les organisations internationales peuvent être consultées dans 

consultations présentée par les États-Unis (WT/DS86/1, 
IP/D/10), 2 juin 1997.

11. OMC, Grèce – Moyens de faire respecter les droits 
-
-

nue d’un commun accord (WT/DS125/2, IP/D/14/Add.1), 

États-Unis (WT/DS125/1, IP/D/14), 7 mai 1998.

12. OMC, Communautés européennes – Moyens de 
faire respecter les droits de propriété intellectuelle pour 

la solution convenue d’un commun accord (WT/DS124/2, 

présentée par les États-Unis (WT/DS124/1, IP/D/13), 
7 mai 1998.

13. OMC, Irlande – Mesures affectant la protection des 
droits des auteurs et des droits voisins, demande d’établis-
sement d’un groupe spécial présentée par les États-Unis 

-
tions présentée par les États-Unis (WT/DS82/1, IP/D/8), 
22 mai 1997.

14. OMC, Irlande – Mesures affectant la protection des 

européennes – Mesures affectant la protection des droits 
-

tion convenue d’un commun accord (WT/DS82/3, WT/
DS115/3, IP/D/8/Add.1, IP/D/12/Add.1), 13 septembre 
2002.

15. OMC, Communautés européennes – Mesures affec-
tant la protection des droits des auteurs et des droits  
voisins, demande d’établissement d’un groupe spécial 
présentée par les États-Unis (WT/DS115/2), 12 jan-

États-Unis (WT/DS115/1, IP/D/12), 12 janvier 1998.

16. OMC, Compte rendu de la réunion tenue au Centre 
William Rappard le 22 janvier 1998 (WT/DSB/M/41), 
26 février 1998.

17. Commission des Communautés européennes, Ser-
-

sident de la Cour européenne des droits de l’homme, 
dans l’affaire no 56672/00: DSR SENATOR LINES GmbH  
c. 15 États membres de l’Union européenne.

18. Déclaration et commentaires oraux sur la réponse 
des États-Unis présentés par les États membres de l’UE 
au Conseil de l’Organisation de l’aviation civile inter-
nationale, conformément à ses Règles relatives au règle-
ment des différends, s’agissant du désaccord découlant 
de la Convention sur l’aviation internationale adoptée à 
Chicago le 7 décembre 1944 (document 7782/2), Mon-
tréal, 15 novembre 2000.
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19. Communication adressée au Secrétaire général de 
l’OACI par le Secrétaire général adjoint du Conseil de 
l’UE sur la défense conjointe présentée par les 15 États 
membres, Bruxelles, 24 juillet 2000.

20. Décision de la Commission européenne des droits 
o 13258/87, M. & Co. c. République 

fédérale d’Allemagne, 9 février 1990.

21. Décision de la Commission européenne des droits 
de l’homme, Confédération française démocratique du 
travail c. Communautés européennes, subsidiairement la 
collectivité de leurs États membres et leurs États membres 
pris individuellement o 8030/77, décision du 

22. Décision du Conseil du 25 juin 2002 concernant 
la conclusion, au nom de la Communauté européenne, 

 

Communautés européennes, no L 201, 31 juillet 2002, 

application de l’article 34, paragraphe 3, de la Convention 

23. Décision du Conseil du 23 mars 1998 concernant la 
conclusion de la Convention sur les effets transfrontières 
des accidents industriels (98/685/CE), 
Communautés européennes, no L 326, 3 décembre 1998, 

-
mément à l’article 29, paragraphe 4, de la Convention sur 
les effets transfrontières des accidents industriels, relative 
à l’étendue de sa compétence, annexe II, p. 4.

24. Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
-

nant la conclusion par la Communauté européenne de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
du 10 décembre 1982 et de l’Accord du 28 juillet 1994 
relatif à l’application de la partie XI de ladite Conven-
tion (98/392/CE), 
européennes, no

annexe II.

25. Décision du Conseil du 25 avril 2002 relative à 
l’approbation, au nom de la Communauté européenne, 
du Protocole de Kyoto à la Convention-cadre des Nations 

CE), , 
no L 130, 15 mai 2002, p. 1.

26. Décision du Conseil du 15 décembre 1993 concer-
nant la conclusion de la Convention-cadre des Nations 

27. Décision du Conseil du 25 octobre 1993 concernant 

(93/626/CEE).

28. Décision du Conseil du 8 juin 1998 relative à la rati-

Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 

relatives à la conservation et à la gestion des stocks de 
poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’in-

(stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands 
migrateurs (98/414/CE).

29. Décision du Conseil du 14 octobre 1988 concernant 
la conclusion de la Convention de Vienne pour la pro-
tection de la couche d’ozone, et du Protocole de Mon-

d’ozone (88/540/CEE).

30. Décision du Conseil du 9 mars 1998 relative à la 
conclusion, au nom de la Communauté européenne, de la 
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la déser-

-

(98/216/CE).

31. Décision du Conseil du 24 juillet 1995 relative à la 
conclusion, au nom de la Communauté, de la Convention 
sur la protection et l’utilisation des cours d’eau trans- 
frontières et des lacs internationaux (95/308/CE), y 
compris l’annexe II, Déclaration de la Communauté au 
titre de l’article 25, paragraphe 4, de la Convention sur la 
protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières 
et des lacs internationaux.

32. Décision du Conseil du 15 mars 1993, concernant la 
conclusion de la Convention relative à l’admission tem-

paragraphe 6 de l’article 24 de la Convention d’Istanbul, 

33. Décision du Conseil du 25 novembre 1991 

européenne à l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, y compris une déclaration 

mise à jour de la déclaration de compétence, Bruxelles, 
28 septembre 1994.

34. Décision de la Commission du 16 novembre 1999 
concernant l’adhésion de la Communauté européenne de 

la Déclaration de la Communauté européenne de l’énergie 

35. Tribunal international du droit de la mer, affaire 
concernant la conservation et l’exploitation durable 

Est (Chili/Communauté européenne), ordonnance, 
20 décembre 2000.

36. Convention relative à la protection du Rhin contre la 

37. Décision du Conseil et de la Commission du 23 sep-
tembre 1997 concernant la conclusion par les Communau-
tés européennes du Traité sur la Charte de l’énergie et du 

-
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les Communautés européennes au Secrétariat de la Charte 
de l’énergie en application de l’article 26, paragraphe 3, 
point b ii, du Traité sur la Charte de l’énergie.

38. Cour de justice des Communautés européennes, 
affaire C-53/96, Hermès International c. FHT Marke-
ting Choice BV, conclusions de l’avocat général Tesauro 
présentées le 13 novembre 1997 (demande de décision 
préjudicielle: Arrondissementsrechtsbank, Amsterdam), 
Recueil de jurisprudence 1998, p. I-03603.

39. Cour de justice des Communautés européennes, 
affaire C-316/91, Parlement européen c. Conseil de 
l’Union européenne, conclusions de l’avocat général 

Recueil de juris-
prudence 1994, p. I-00625.

40. Cour de justice des Communautés européennes, 
affaire C-13/00, Commission des Communautés 
européennes c. Irlande, conclusions de l’avocat général 
Mischo présentées le 27 novembre 2001, Recueil de 
jurisprudence 2002, p. I-2943.

41. Cour de justice des Communautés européennes, 
affaire C-13/00, Commission des Communautés euro-
péennes c. Irlande, arrêt du 19 mars 2002.

42. Cour de justice des Communautés européennes, 
affaire C-316/91, Parlement européen c. Conseil de 
l’Union européenne, arrêt du 2 mars 1994, Recueil de 
jurisprudence 1994, p. I-625.

43. Cour de justice des Communautés européennes, 
affaire 104/81, Hauptzollamt Mainz c. C.A. Kupferberg & 
Cie KG a.A. (demande de décision préjudicielle: Bundes- 

Recueil 
de jurisprudence 1982, p. I-3641.

44. Cour de justice des Communautés européennes, 
affaire 12/86, Meryem Demirel c. Ville de Schwäbisch 
Gmünd, rapport d’audience, conclusions de l’avocat 
général Darmon présentées le 19 mai 1987 et arrêt du 
30 septembre 1987, Recueil de jurisprudence 1987, 
p. 3719.

45. Cour de justice des Communautés européennes,  
avis 1/94, Compétence de la Communauté pour conclure 
des accords internationaux en matière de services et de 
protection de la propriété intellectuelle – Procédure de l’ar-
ticle 228, paragraphe 6, du Traité CE, 15 novembre 1994, 
Recueil de jurisprudence 1994, p. I-5267.

46. Cour de justice des Communautés européennes, 
affaire C-370/89, Société générale d’entreprises élec-
tro-mécaniques SA (SGEEM) et Roland Etroy c. Banque 
européenne d’investissement, rapport d’audience et 
conclusions de l’avocat général Gulmann présentées le 
2 juin 1992 et arrêt du 2 décembre 1992, Recueil de juris-
prudence 1992, p. I-6211.

47. Cour de justice des Communautés européennes, 
affaire 18/60, Louis Worms c. Haute Autorité de la 
Communauté européenne du charbon et de l’acier, arrêt 
du 12 juillet 1962, Recueil de jurisprudence, p. 377.

48. Cour de justice des Communautés européennes, 
affaire 9/69, Claude Sayag et S.A. Zurich c. Jean-Pierre 
Leduc, Denise Thonnon et S.A. La Concorde (demande 

arrêt du 10 juillet 1969, Recueil de jurisprudence 1969, 
p. 329.

49. Cour de justice des Communautés européennes, 
affaire 175/84, Krohn & Co. Import-Export GmbH  
& Co. KG c. Commission des Communautés euro-
péennes, arrêt du 26 février 1986, Recueil de juris-
prudence 1986, p. 753. 

50. Cour de justice des Communautés européennes, 
affaire C-282/90, Industrie- en Handelsonderneming 
Vreugdenhil BV c. Commission des Communautés euro-
péennes, conclusions de l’avocat général Darmon présen-
tées le 16 janvier 1992 et arrêt du 13 mars 1992, Recueil 
de jurisprudence 1992, p. I-1937. 

51. Tribunal de première instance, affaire T-184/95, 
Dorsch Consult Ingenieurgesellschaft mbH c. Conseil 
de l’Union européenne et Commission des communau-
tés européennes, arrêt du 28 avril 1998, Recueil de juris-
prudence 1998, p. II-667.

B. Agence internationale de l’énergie atomique

52. AIEA, Responsabilité internationale de l’Agence 
résultant des garanties, Note du Directeur général, GOV/
COM.22/27, 25 juin 1970.

53. AIEA, Modèle de Protocole additionnel à l’Accord 
(aux Accords) entre un État (des États) et l’Agence inter-

de garanties, INFCIRC/540, réimprimé en décembre 
1998.

55. AIEA, Structure et contenu des accords à conclure 
entre l’Agence et les États dans le cadre du Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires, INFCIRC/153, 
réimprimé en mars 1975.

56. AIEA, Texte des accords conclus entre l’Agence et 
l’Organisation des Nations Unies, INFCIRC/11 et Add.1, 
30 octobre 1959 et 2 décembre 1963.

-

58. AIEA, Policy and practice of the United Nations 
regarding legal actions against persons accused of fraud 
against the Organisation and the recovey of assets.

59. AIEA, Safeguards: b) The Agency’s regime for 

GOV/2959, 14 novembre 1997.

 
N. M. Blokker et H. G. Schermers (dir. publ.), Prolife-
ration of International Organizations, Pays-Bas, Kluwer 
Law International, 2001, p. 471 à 482.



42 Documents de la cinquante-sixième session

61. AIEA, Agreement on the privileges and immuni-
ties of the IAEA: status list as of 12 September 2000,  
INFCIRC/9/Rev.2/Add.12, 22 septembre 2000.

62. AIEA, Accord sur les privilèges et immunités de 
l’Agence, INFCIRC/9/Rev.2, 26 juillet 1967.

63. AIEA, Texts of the Agency’s agreements with 
the Republic of Austria, INFCIRC/15/Rev.1/Add.4, 
14 mai 1999.

64. AIEA, The texts of the Agency’s agreements with 
the Republic of Austria, INFCIRC/15, 10 décembre 1959.

65. AIEA, Textes de l’Accord relatif au siège conclu 
entre l’Agence et l’Autriche et d’accords connexes,  
INFCIRC/15/Rev.1, 12 décembre 1976.

66. AIEA, The texts of the Agency’s agreements with 
the Republic of Austria, INFCIRC/15/Add.1 à 3 et Mod.1 
à 3, 28 février 1962.

67. AIEA, The texts of the agreements between the 
International Atomic Energy Agency, the United Nations 
and the Federal Government of the Republic of Austria 

INFCIRC/15/Rev.1/Add.1, 14 mai 1999.

C. Fonds monétaire international

68. Tribunal de district de Séoul, Tae-Sam Park c. FMI, 
décision, 27 janvier 2000.

69. Cour d’appel de Séoul, Tae-Sam Park c. FMI, arrêt, 
19 décembre 2001.

engagées contre le FMI en Roumanie.

-
cials, 28 juin 2002.

D. Force multinationale et Observateurs

72. Lettre du 4 novembre 1999 adressée à l’Ambassadeur 
du Canada en Italie par le Directeur général de la FMO.

73. Lettre du 9 novembre 1999 adressée au Directeur 
général de la FMO par l’Ambassadeur du Canada en 
Italie.

74. Extrait de la lettre du 3 mai 1990 adressée à l’Am-

Directeur général de la FMO.

75. Lettre du 3 mai 1990 adressée au Directeur général 
de la FMO par l’Ambassadeur des États-Unis d’Amé-

76. Extraits des rapports annuels du Directeur général 
de la FMO du 25 avril 1987, du 25 avril 1988, du 25 avril 
1989, du 25 avril 1990, du 25 avril 1991 et de janvier 2001.

77. FMO, Servants of Peace: Peacekeeping in Progress, 
Rome, juin 1999.

E. Organisation pour l’interdiction 
des armes chimiques

78. Serguei Batsanov et al., «The Organisation for 
the Prohibition of Chemical Weapons (OPCW)», Inter-
governmental Organizations, suppl. 7 (octobre 2000),  
La Haye, Kluwer, 2000.

F. Secrétariat de l’Organisation des Nations Uniesb

79. Rapport du Secrétaire général intitulé «Examen de 

de l’Organisation des Nations Unies: modalités mises 

de la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale le 
13 février 1946», A/C.5/49/65, 24 avril 1995.

80. Rapports du Secrétaire général intitulés «Aspects 
-
-

ment des opérations de maintien de la paix des Nations 
Unies », A/51/389 (notamment la section II), 20 sep-

52/247 de l’Assemblée générale du 26 juin 1998 établis-
-

lité civile de l’Organisation pour des dommages résultant 
d’opérations de maintien de la paix (dorénavant incorpo-
rée à l’accord sur le statut des forces et à l’accord sur le 

-
lution a été adoptée sans avoir été mise aux voix (voir 

deuxième session, Séances plénières, 88e séance).

81. Eu égard aux procédures d’arbitrage et de règle-
ment des litiges de droit privé concernant l’Organisation, 
il convient également de mentionner le rapport du Secré-
taire général intitulé «Arbitrages relatifs à des achats», 
A/54/458, 14 octobre 1999.

-
nant la base de règlement et de versement des réclama-
tions présentées à l’Organisation. Il analyse, notamment, 

de responsabilités de droit privé, les procédures de règle-

-

83. Boutros Boutros-Ghali, Agenda pour la paix, 2e éd., 
1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente: 
F.95.I.15).

84. Mémorandum d’accord type relatif aux contributions 
conclu entre l’Organisation des Nations Unies et [l’État 
participant] fournissant des ressources à [l’opération de 

b

des Nations Unies, les institutions spécialisées et l’AIEA, s’agissant 
de leurs statuts, privilèges et immunités respectifs ont également été 

Annuaire… 1967, vol. II, doc. A/CN.4/L.118 et Add.1 et 2, 
Annuaire… 1985, vol. II (1re partie), additif, doc. A/CN.4/L.383 

Annuaire… 1991, vol. II (1re partie), doc. A/
CN.4/438 et A/CN.4/439, p. 93 et suiv.].



 Responsabilité des organisations internationales 43

maintien de la paix des Nations Unies], A/51/967, annexe, 

85. Rapport du Secrétaire général intitulé «Commande-
ment et conduite des opérations de maintien de la paix des 
Nations Unies», A/49/681, 21 novembre 1994.

86. Résolution 50/30 de l’Assemblée générale du 
6 décembre 1995 sur une étude d’ensemble de toute la 

leurs aspects.

87. Résolution 49/37 de l’Assemblée générale du 
9 décembre 1994 sur une étude d’ensemble de toute la 

leurs aspects.

G. Organisation mondiale de la santé

88. Constitution de l’Organisation panaméricaine de la 
santé.

89. Accord entre l’Organisation mondiale de la santé et 
l’Organisation panaméricaine de la santé, 24 mai 1949.

90. Gian Luca Burci et Claude-Henri Vignes, World 
Health Organization, La Haye, Kluwer, 2003, p. 77 à 
80.





45

PROTECTION DIPLOMATIQUE

[Point 3 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/538

Cinquième rapport sur la protection diplomatique, par M. John Dugard, Rapporteur spécial

[Original: anglais] 
[4 mars 2004]

TABLE DES MATIÈRES

  Pages

Instruments multilatéraux cités dans le présent rapport ................................................................................................................................... 45

Ouvrages cités dans le présent rapport ............................................................................................................................................................. 46

 Paragraphes 

INTRODUCTION .............................................................................................................................................................................   1-4 47

Chapitres

 I. PROTECTION EXERCÉE PAR UN ÉTAT OU UNE ORGANISATION INTERNATIONALE ADMINISTRANT UN TERRITOIRE ...........................  5-6 48

 II. DÉLÉGATION DU DROIT D’EXERCER LA PROTECTION DIPLOMATIQUE ET CESSION DE RÉCLAMATION ...........................................  7-13 49

 III. PROTECTION EXERCÉE PAR UNE ORGANISATION INTERNATIONALE ET PROTECTION DIPLOMATIQUE .............................................  14-36 50

A. Introduction..........................................................................................................................................................  14 50
B. Article 23 ..............................................................................................................................................................  15-18 51
C. Article 24 ..............................................................................................................................................................  19-20 52
D. Article 25 .............................................................................................................................................................  21-36 53

 IV. DROITS DE L’HOMME, PROTECTION DIPLOMATIQUE ET CLAUSE DE SAUVEGARDE GÉNÉRALE .....................................................  37-43 57

A. Article 26 .............................................................................................................................................................  37-40 57
B. Variante pour l’article 21......................................................................................................................................  41-43 57

 V. PROTECTION DIPLOMATIQUE DE L’ÉQUIPAGE D’UN NAVIRE PAR L’ÉTAT DU PAVILLON ..............................................................  44-73 58

Article 27 .....................................................................................................................................................................  44-73 58
1. Passagers d’un navire ...................................................................................................................................  68 63

 ............................................................................................................  69-71 63
3. Engins spatiaux .............................................................................................................................................  72 64
4. Conclusion ....................................................................................................................................................  73 64

Instruments multilatéraux cités dans le présent rapport

Sources
Nations Unies, Recueil des Traités, 

vol. 75, nos 970 à 973, p. 31 et suiv.
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre Ibid., no 973, p. 287.

Ibid., vol. 1125, no 17513, p. 609.



46 Documents de la cinquante-sixième session

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (Convention 
européenne des droits de l’homme) [Rome, 4 novembre 1950]

Ibid., vol. 213, no 2889, p. 221.

Ibid., vol. 294, no 4300, p. 3. Voir 
également la version consolidée 
du Traité instituant la Communauté 
européenne, 
Communautés européennes, 
no C 340, vol. 40, 10 novembre 1997, 
p. 173-306.

Convention (no 108) concernant les pièces d’identité nationales des gens de mer 
(Genève, 13 mai 1958)

Ibid., vol. 389, no 5598, p. 277.

61) Ibid., vol. 500, no 7310, p. 95.
Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs 

(Tokyo, 14 septembre 1963)
Ibid., vol. 704, no 10106, p. 219.

Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale 
(New York, 21 décembre 1965)

Ibid., vol. 660, no 9464, p. 195.

Ibid., vol. 999, no 14668, p. 171.
 Ibid., vol. 1144, no 17955, p. 123.

Convention (no 147) concernant les normes minima à observer sur les navires marchands 
(Genève, 29 octobre 1976)

Ibid., vol. 1259, no 20690, p. 335.

Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (Nairobi, 27 juin 1981) Ibid., vol. 1520, no 26363, p. 217.
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (Montego Bay, 10 décembre 1982) Ibid., vol. 1834, no 31363, p. 3.
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 

(New York, 10 décembre 1984)
Ibid., vol. 1465, no 24841, p. 85.

Traité sur l’Union européenne (Traité de Maastricht) [Maastricht, 7 février 1992] Ibid., vol. 1757, no 30615, p. 3.

Ouvrages cités dans le présent rapport

AKEHURST, M. B.
The Law Governing Employment in International Organizations, 

Cambridge University Press, 1976, 294 pages.

AMERASINGHE, C. F.
Local Remedies in International Law, Cambridge, Grotius, 1990, 

410 pages.

Principles of the Institutional Law of International Organizations, 
Cambridge University Press, 1996, 519 pages.

BORCHARD, Edwin M.
The Diplomatic Protection of Citizens Abroad, New York, The 

Banks Law Publishing Co., 1919, 988 pages.

BOWETT, D. W.
United Nations Forces: a Legal Study of United Nations Practice, 

Londres, Stevens, 1964, 579 pages.

BOYARS, U. R.
Citizenship in International and National Law, Riga, Université 

d’État Stuchka de Lettonie, 1981.

BROWNLIE, Ian
Principles of Public International Law, 6e éd., Oxford University 

Press, 2003, 742 pages.

CANÇADO TRINDADE, A. A.
«Exhaustion of local remedies and the law of international organiza-

tions», RGDIP, t. 57, 1979, p. 81 à 123.

DE LUPIS, Ingrid Detter
The Law of War, Cambridge University Press, 1987.

DOLZER, Rudolf
«Diplomatic protection of foreign nationals», in Rudolf Bernhardt 

(dir. publ.), Encyclopedia of Public International Law, Amster-
dam, Elsevier, 1992, vol. 1, p. 1067 à 1070.

EAGLETON, Clyde
«International organization and the law of responsibility», Recueil 

des cours de l’Académie de droit international de La Haye, 
1950-I, t. 76, Paris, Sirey, 1950, p. 323 à 425.

ENGERS, 
«The United Nations travel and identity document for Namibians», 

AJIL (Washington), vol. 65, 1971, p. 571 à 578.

FITZMAURICE, G. G.
«The case of the I’m Alone», BYBIL 1936, vol. 17, p. 82 à 111.

FULLER, Lon L.
« Harvard 

Law Review, vol. 71, 1957-1958, p. 630 à 672.

GECK, Wilhelm Karl
«Diplomatic protection», in Rudolf Bernhardt (dir. publ.), Encyclo-

pedia of Public International Law, vol. 1, Amsterdam, Elsevier, 
1992, vol. 1, p. 1045 à 1067.

GRAMLICH, Ludwig
«Diplomatic protection against acts of intergovernmental organs», 

German Yearbook of International Law (Berlin), vol. 27, 1984, 
p. 386 à 428.

HACKWORTH, Green Haywood
Digest of International Law, vol. III et IV, Washington, United 

Digest of International Law, vol. V, Washington, United States Go-

HARDY, 
«Claims by international organizations in respect of injuries to their 

agents», BYBIL 1961, vol. 37, p. 516 à 526.

HYDE, Charles Cheney

States, 2e éd. rev., Boston, Little, Brown, 1947, vol. 2.



 Protection diplomatique 47

JENNINGS, Robert et Arthur WATTS (dir. publ.)
Oppenheim’s International Law, 9e éd., vol. I, Peace, Harlow, Long-

man, 1992.

KAMTO, Maurice
«La nationalité des navires en droit international», La mer et 

son droit: mélanges offerts à Laurent Lucchini et Jean-Pierre 
Quéneudec, Paris, Pedone, 2003, p. 343 à 373.

KUDRIAVTZEV, V. N. (dir. publ.)
Cours de droit international, Moscou, 1990, vol. 3, 260 pages [en 

russe]. 

LAZAREV, Marklen Ivanovich (dir. publ.) 
Contemporary International Law of the Sea, Moscou, Naouka, 

1984, 270 pages.

MCNAIR, Lord
International Law Opinions, vol. II, Peace, Cambridge University 

Press, 1956, 415 pages.

MEYERS, H.
The Nationality of Ships, La Haye, Martinus Nijhoff, 1967, 

395 pages.

MITROFANOV, M. V.
Les fonctionnaires des organisations internationales, Moscou, 

Relations internationales, 1981, 117 pages [en russe].

MOORE, 
History and Digest of the International Arbitrations to which the 

United States has been a Party, Washington, United States 

A Digest of International Law, vol. III, Washington, United States 

MURPHY, Sean D. (dir. publ.)
«Contemporary practice of the United States relating to inter-

103 victims», AJIL (Washington), vol. 97, 2003, p. 987 à 991.

NGUYEN QUOC, Dinh, Patrick DAILLIER et Alain PELLET

Droit international public, 7e

NORDQUIST, Myron H. (dir. publ.)
United Nations Convention on the Law of the Sea 1982: a Commen-

tary, Dordrecht, Martinus Nijhoff, 1989.

O’CONNELL, D. P. 
International Law, 2e éd., Londres, Stevens, 1970, vol. 2.

PESCATORE, Pierre
«Les relations extérieures des Communautés européennes: contri-

bution à la doctrine de la personnalité des organisations inter- 
nationales», Recueil des cours de l’Académie de droit international 
de La Haye, 1961-II, Leyde, Sijthoff, 1962, t. 103, p. 9 à 238.

REMIRO BROTÓNS, Antonio et al.
Derecho internacional, Madrid, McGraw-Hill, 1997, 1 269 pages.

RITTER, 

nationale», Annuaire français de droit international, vol. VIII, 
1962, p. 427 à 456.

SCHERMERS, Henry G. et Niels M. BLOKKER

International Institutional Law: Unity within Diversity, 4e éd. rev., 
Boston, Martinus Nijhoff, 2003, 1 302 pages.

SCHWARZENBERGER, Georg
International Law, 3e éd., Londres, Stevens, 1957, vol. 1, 808 pages.

SEYERSTED, Finn
«United Nations forces: some legal problems», BYBIL 1961, 

vol. 37, p. 351 à 475.

STEIN, Torsten
«Interim report on diplomatic protection under the European Union 

treaty», Report of the Seventieth Conference held in New Delhi, 
2–6 April 2002, Londres, Association de droit international, 2002.

VERESHCHETIN, Vladen Stepanovich (dir. publ.)
Droit international, Moscou, 1967 [en russe].

WATTS, A. D.
«The protection of alien seamen», International and Comparative 

Law Quarterly, vol. 7, 1958, p. 691 à 711.

WELLENS, Karel
Remedies against international organizations, Cambridge Univer-

sity Press, 2002, 295 pages.

WHITEMAN, Marjorie M.
Damages in International Law, Washington, United States Govern-

Digest of International Law, Washington, United States Govern-
IV.

Introduction1

1. 1Le Rapporteur spécial a présenté à la Commission 

l’épuisement des recours internes2. Ces rapports traitaient 

au sujet et contenaient 22 projets d’article. La Commis-

1 Le Rapporteur spécial exprime sa gratitude aux étudiants dont le 

Elina Kreditor (Université de New York), Frank Riemann (Kennedy 
School of Government, Université de Harvard), Megan Hirst (Univer-
sité de Queensland) et Michael Vagias (Université de Leyde).

2 Annuaire… 2000, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/506 et Add.1, 
Annuaire… 2001, vol. II (1re

Annuaire… 2002, vol. II (1re

et Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/530 et Add.1, p. 3.

sion les a examinés de manière approfondie et a approuvé 
16 projets d’article. Elle a écarté six projets d’article au 

-

2. Dans son troisième rapport, en 2002, le Rapporteur 
spécial a examiné un certain nombre de propositions 

3. 
la Commission s’est donc demandé s’il était souhaitable 

3 Annuaire… 2002, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/523 et Add.1, 
p. 52 et 53, par. 16.
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sur la protection fonctionnelle de leurs fonctionnaires 
par les organisations internationales, le droit de l’État de 
nationalité d’un navire ou d’un aéronef de présenter une 

soit la nationalité de ses membres, la délégation du droit 

résidant dans un territoire contrôlé, occupé ou adminis-
tré par un autre État ou administré par une organisation 
internationale, le déni de justice, la doctrine des «mains 

-
4

l’exception possible de celle du droit de l’État de la natio-
nalité d’un navire ou d’un aéronef de formuler une récla-

5. 

la relation entre la protection fonctionnelle exercée par 

la possibilité de réclamations concurrentes6.

Sixième Commission de l’Assemblée générale son avis 

d’un navire par l’État du pavillon et sur la protection 

des organisations internationales intergouvernementales, 

7. 
La majorité des représentants à la Sixième Commission 

4 Ibid., vol. II (2e partie), p. 52 à 55, par. 118 à 149.
5 Ibid., p. 55, par. 146.
6 Ibid., par. 145.
7 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 14, par. 28 et 29.

indifférents à l’inclusion de dispositions sur la protection 

les États de leurs nationaux employés par une organisa-

Commission en poursuive l’examen. Excepté deux États, 

le projet sur, respectivement, la délégation du droit d’exer-
8 et 

la protection des personnes résidant dans un territoire 
contrôlé ou occupé par un autre État ou administré par une 
organisation internationale (Portugal)9, aucune délégation 

son étude le plus rapidement possible et, à tout le moins, 

Commission ont exprimé des opinions comparables.

4. Le présent rapport traitera d’abord de la protection 
des personnes résidant dans un territoire contrôlé ou 
occupé par un État ou administré par une organisation 
internationale intergouvernementale et de la délégation 

devraient pas être traitées dans le présent projet d’articles. 
Le rapport présente ensuite des propositions sur la protec-
tion exercée concurremment par une organisation inter-

navire par l’État du pavillon.

8 
session, Sixième Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 48.

9 Ibid., 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 3.

CHAPITRE PREMIER

Protection exercée par un État ou une organisation internationale administrant un territoire

10, la 

savoir si le projet d’articles devait traiter de la protection 
des habitants d’un territoire administré, contrôlé ou occupé 
par un autre État ou une organisation internationale. 
Aucun appui ne s’est manifesté en faveur de l’inclusion 
d’un tel droit dans le contexte de l’occupation militaire, 

-
taire, en particulier de la Convention de Genève relative 
à la protection des personnes civiles en temps de guerre 
et du Protocole additionnel aux Conventions de Genève 

11. Bien 

10 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 53 et 54, par. 133 à 136.
11 

d’un territoire occupé: Compensation (Germany) Case (1959), ILR, 
Slovak National Internment Case (1970), ibid., vol. 70, 

p. 691.

-

administre ait recueilli un certain appui, la majorité des 

«avait plutôt sa place dans le contexte de la responsabilité 
des organisations internationales12».

n’y exerce pas sa souveraineté n’est pas sans précédent 
en droit international. Les personnes vivant dans des 
«protectorats13 14 ou des 
territoires sous tutelle15

12 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 55, par. 148.
13 Oppenheim’s International Law, p. 266 à 274 

(notamment p. 270).
14 Ibid., p. 298 à 300.
15 Ibid., p. 316 à 318.
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16 et fonction du traité ou 
de la relation institutionnelle entre l’État administrant 
et l’État administré et, de toute manière, repose sur le 

doit être exercée17. Il y a peut-être des précédents en 
faveur de la protection des résidents d’un territoire 
administré par une organisation ou une institution 
internationale – ou censé être administré par une telle 
organisation ou institution18 – mais, là encore, la nature 

16 National Bank of Egypt v. Austro-Hungarian Bank, affaire no 10, 
Annual Digest of Public International Law Cases 1923–1924, Londres, 

Falla-Nataf and Brothers v. Germany, affaire 
no 24, ibid., 1927–1928 Parounak and Bedros 
Parounakian v. Turkish Government, affaire no 11, ibid., 1929–1930, 

International Law, p. 378 à 381.
17 Schwarzenberger, op. cit., p. 378 à 381, 592 à 595.
18 Le Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain, créé 

en 1967 par l’Assemblée générale dans sa résolution 2248 (S-V) du 
19 mai 1967, délivrait des documents de voyage et d’identité aux 

et la portée de la protection dépendent de l’arrangement 
institutionnel conclu entre le territoire administré, la 
puissance administrante et des États tiers. Il n’y a donc 

d’une forme de protection fonctionnelle19 du type reconnu 
dans l’affaire de la Réparation20, dont la Commission a 

(voir Engers, «The United Nations travel and identity document for 
Namibians»). 
tel document emportait un droit de protection. L’auteur ne connaît 

Voir également Nguyen Quoc, Daillier et Pellet, Droit international 
public, p. 612 et 613, par. 394.

19 Schwarzenberger, op. cit., p. 593.
20 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 

avis consultatif, C.I.J. Recueil 1949, p. 174.

CHAPITRE II

Délégation du droit d’exercer la protection diplomatique et cession de réclamation

7. La distinction est nette entre délégation du droit 

réclamations. Dans le premier cas, un État (ou groupe 
d’États) délègue à un autre État son droit d’exercer la 

second, par contre, la personne lésée cède sa réclamation 

ou ne pas être un national du même État.

8. Un État peut, au moyen d’un accord international, 
déléguer à un autre État le droit de protéger ses nationaux 
à l’étranger21. 

étranger où ses nationaux sont nombreux à résider22, ou 

État23

belligérant délègue à un État neutre la protection de ses 
nationaux résidant dans un État ennemi24. L’exemple le 
plus connu d’une telle délégation du droit d’exercer la 

c 
du Traité sur l’Union européenne (Traité de Maastricht), 

l’État membre dont il est ressortissant n’est pas représenté, de la pro-

État. Les États membres établissent entre eux les règles nécessaires 

cette protection25.

21 
22 Oppenheim cite le cas de la protection des nationaux des Samoa 

occidentales aux termes d’un traité d’amitié de 1962 (ibid., note 2).
23 Voir supra les notes 13 et 16.
24 Voir De Lupis, The Law of War, p. 323.
25 Article 20 de la version consolidée du Traité instituant la 

Communauté européenne. Voir généralement, au sujet de cette 
disposition, Stein, «Interim report on diplomatic protection under the 
European Union treaty», p. 277 et suiv.

-

sens du présent projet d’articles, à savoir l’action exercée 
par un État en son nom propre à raison d’un préjudice causé 
à un de ses nationaux par le fait internationalement illicite 
d’un autre État26

c’est-à-dire l’assistance immédiate apportée à un national 
27 -

personne lésée n’est pas un national puisse être, en droit, 
tenu de reconnaître le droit d’un tel État de protéger un 
non-national. C’est en effet sur le lien de nationalité entre 

28. 
L’article 8 c lui-même postule la nécessité du consentement 

cette protection29». Cela est conforme à la Convention de 

-

ses [...] ressortissants à un État tiers acceptable pour l’État 
accréditaire*30».

9. Il n’y a pas de règles générales sur le sujet de la 
Tout dépend de la 

nature du traité ou de la relation institutionnelle entre 

26 Voir l’article premier du projet d’articles sur la protection 
Annuaire… 

2002, vol. II (2e partie), p. 71, par. 280].
27 Voir Stein, loc. cit., en particulier p. 278 et 289.
28 Voir l’article 2 du projet d’articles adopté par la Commission 

(supra Chemin de fer Panevezys-Saldutiskis, arrêt, 
1939, C.P.J.I. série A/B no 76, p. 16.

29 Voir Stein, loc. cit., p. 280, 281, 284 et 287. Voir également 
Borchard, The Diplomatic Protection of Citizens Abroad, p. 472.

30 Art. 45 c. Voir également l’article 46.
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l’État déléguant, l’État délégataire et l’État tiers à l’en-

10. La cession par une personne à une autre d’une 
réclamation pouvant donner lieu à la protection 

dont les plus communes sont probablement la succession 
en cas de décès, la cession et la subrogation aux termes 
d’un contrat d’assurance. Dans de tels cas, la règle de la 
continuité de la nationalité, consacrée à l’article 4 du projet 

31. 

appartient de manière continue à un national de l’État 

de la présentation de la réclamation, un changement dans 
la propriété de cette réclamation n’affecte pas le droit de 

Ainsi, une réclamation sera rejetée:

a) si elle a été cédée par un national à un non- 
32, 

b) si elle a été cédée par un non-national à un natio-
33, c’est-

à-dire si elle a été «nationalisée».

11. Selon la jurisprudence, si la personne au nom de 

décède, la réclamation ne peut être légitimement 

34. 

31 Principles of Public 
International Law International Law, p. 1049 
à 1051. Voir également la résolution de l’Institut de droit international 

Annuaire 
de l’Institut de droit international, 1965, t. II, p. 260). L’article 2 de 
la résolution sur le caractère national d’une réclamation internationale 
présentée par un État en raison d’un dommage subi par un individu est 
ainsi libellé (ibid., p. 261): 

la juridiction saisie, à moins d’avoir possédé le caractère national 

présentation.»
32 Borchard, op. cit., p. 637.
33 Réclamation Dobozy (1958), ILR, vol. 26 (1958-II), p. 345.
34 Affaires Stevenson (1903), Nations Unies, Recueil des sentences 

arbitrales, vol. Captain W. H. 
Gleadell (Great Britain) v. United Mexican States (1929), ibid., vol. V 

F. W. Flack, on behalf of the estate 
of the late D. L. Flack (Great Britain) v. United Mexican State (1929), 

à la cession (assignment) des réclamations35. Selon 
Brownlie:

n’affecte pas la réclamation si le principe de la continuité est observé36.

permettant à l’assureur d’exercer les droits de l’assuré 

préjudice subi. -
suré, il se substitue à lui. L’assuré ne peut plus réclamer 
de dommages-intérêts en son nom propre dans la mesure 
où il a été indemnisé par l’assureur37. En cas de subroga-
tion dans le cadre d’un contrat d’assurance, le principe 

-
rant38. L’État ne peut intervenir pour le compte d’assu-
reurs étrangers même si l’assuré était son national39. À 
l’inverse, un État ne peut présenter de réclamation au nom 

à un national au moment où le préjudice a été subi. Même 

biens étrangers ont été accueillies40

n’établissent pas une dérogation à la règle de la continuité 

13. Comme la cession des réclamations est régie par la 
règle de la continuité de la nationalité, il n’est nul besoin 

Minnie Stevens Eschauzier (Great Britain) v. United 
Mexican States Kren (1953), ILR
Perle Bogovic
Hanover Bank Friede (1956), 

Ruchwarger (1959), ibid., vol. 30, p. 215.
35 Réclamations Perle (1954), ILR Dobozy (1958), 

First National City Bank of New York 
Batavian National Bank (1957), ibid., p. 346.

36 Op. cit., p. 462.
37 Voir Whiteman, Damages in International Law, p. 1320.
38 The Home Insurance Company (U.S.A.) v. United Mexican States, 

Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. IV (numéro de 
vente: 1951.V.1), p. 48. Toutefois, selon certaines décisions, l’assureur 

prétendre à la protection: The Eagle Star and British Dominions 
Insurance Company (Ltd.) and Excess Insurance Company (Ltd.) 
(Great Britain) v. United Mexican States (1931), ibid., vol. V (numéro 
de vente: 1952.V.3), p. 142.

39 Digest of 
International Law, vol. V, p. 810.

40 Voir les affaires concernant les navires Caldera, Circassian et 
Mechanic, décrites dans Whiteman, Damages…, p. 1320 à 1328.

CHAPITRE III

Protection exercée par une organisation internationale et protection diplomatique

A. Introduction

14. La relation entre la protection de ses agents par une 
ont eu lieu à la Commission sur le sujet de la protection 

mesure et comment, cette relation doit être traitée dans le 
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articles sont proposés ci-après à l’examen de la Commis-

-
garde du type de celles proposées aux projets d’articles 23 
et 24 soient inutiles. Par contre, une disposition comme 
l’article 25 est probablement nécessaire pour prendre 
acte de la relation entre la protection exercée par une 

QUATRIÈME PARTIE.

PROTECTION EXERCÉE PAR UNE ORGANISA-
TION INTERNATIONALE ET PROTECTION 
DIPLOMATIQUE

Article 23

Les présents articles sont sans préjudice du droit 
d’une organisation internationale d’exercer sa protec-

nationalement illicite d’un État.

Article 24

Les présents articles sont sans préjudice du droit de 
l’État d’exercer sa protection diplomatique contre une 
organisation internationale.

Article 25

Les présents articles sont sans préjudice du droit de 

d’un national qui est aussi un agent d’une organisa-
tion internationale [lorsque cette organisation n’est 
pas en mesure d’exercer sa protection fonctionnelle au 

le faire].

B. Article 23

Les présents articles sont sans préjudice du droit 
d’une organisation internationale d’exercer sa protec-

nationalement illicite d’un État.

15. Dans son avis consultatif dans l’affaire de la 
Réparation41

a capacité de se prévaloir de ses droits par voie de 
réclamation internationale42». La Cour a raisonné comme 
suit:

-
-

-
nisation (sauf, bien entendu, la protection plus directe et plus immédiate 

il ne doit pas avoir à s’en remettre à la protection de son propre État. 
Si tel était le cas, son indépendance pourrait, contrairement au principe 

41 Voir supra la note 20.
42 Ibid., p. 179.

faible, à un État plus ou moins touché par les complications de la vie 
internationale, à un État en sympathie ou non avec sa mission – sache 

l’Organisation. (Cette assurance est encore plus nécessaire si l’agent 
est un apatride.)

de l’Organisation pour exercer, dans une certaine mesure, une protec-

Charte43.

Qu’au cas où un agent des Nations Unies subit, dans l’exercice de 
ses fonctions, un dommage dans des conditions de nature à engager la 

pour présenter contre le gouvernement de jure ou de facto responsable 
une réclamation internationale en vue d’obtenir la réparation des dom-
mages causés aux Nations Unies [et] ... à la victime ou à ses ayants 
droit44.

générale dans sa résolution 365 (IV) du 1er décembre 1949 

seulement, par la Cour dans d’autres avis consultatifs45 
et par le Tribunal administratif de l’OIT dans l’affaire 
Jurado c. OIT (no 1)46. -
nisation des Nations Unies à formuler des réclamations 

leur fait illicite causé un préjudice atteste l’acceptation de 
l’avis de la Cour47.

43 Ibid., p. 183 et 184.
44 Ibid., p. 187.
45 Applicabilité de la section 22 de l’article VI de la convention sur 

les privilèges et immunités des Nations Unies, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1989 Différend relatif à l’immunité de juridiction 
d’un rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme, avis 
consultatif, C.I.J. Recueil 1999, en particulier p. 84 et 85, par. 50 et 51 
et p. 88, par. 63 et 64.

46 ILR, vol. 40 (1970), p. 296 et 301.
47 Voir le rapport du Secrétaire général sur la réparation des 

dommages subis au service des Nations Unies (A/1347, du 
5 septembre 1950), et les rapports sur l’état des affaires de réclamation 
pour dommages subis au service de l’Organisation des Nations Unies 

également 
session, Supplément no 1 (A/1287), rapport annuel du Secrétaire 

sixième 
session septième session (A/2141), p. 173 et 

huitième session neuvième 
session dixième session
Annuaire… 1967
suivie par l’Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées 

United Nations Forces, 

travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-
Orient, 
Supplément no 14 douzième session 

treizième session, Supplément no 14 
quatorzième session, Supplément 

no 14
Financement des forces des Nations Unies chargées du maintien de la 
paix au Moyen-Orient: Force intérimaire des Nations Unies au Liban, 
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d’importantes différences. 
un mécanisme conçu pour assurer la réparation du préju-

-
dice causé à un national est un préjudice causé à l’État 

ses agents sont respectés. Des différences de ce type ont 
amené aussi bien la Commission du droit international48 

49

de ses agents par une organisation internationale n’a pas 
sa place dans un projet d’articles sur la protection diplo-

suivantes sont peut-être les plus importantes: Quels 
agents d’une organisation internationale peuvent être 
protégés50? Quelles organisations internationales peuvent 
exercer la protection fonctionnelle? S’agit-il de la seule 
organisation des Nations Unies ou de toutes les organi-
sations intergouvernementales51 -
ment en cas de dommages subis dans l’exercice de fonc-

52? Une organisation internationale a-t-elle 
l’obligation de protéger ses agents53? L’agent lésé doit-il 
d’abord épuiser les recours internes54? La protection fonc-
tionnelle peut-elle être exercée contre l’État de nationalité 
de l’agent lésé55?

18. La protection de ses agents par une organisation 
internationale est par sa nature différente de la protection 

De plus, les incertitudes sont si nom-

en la matière. Dans ces conditions, il semble préférable 

clairement dans une clause de sauvegarde comme celle 
La Commission pourra vouloir 

donner son avis sur le point de savoir si la protection 

48 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), par. 122 et 145, respectivement 
p. 52 et 55.

49 

en 2003 sur le rapport de la Commission.
50 Voir l’opinion individuelle du juge Azevedo dans l’affaire de 

la Réparation (supra
international organizations in respect of injuries to their agents», p. 522 
et 523.

51 Brownlie, op. cit., p. 654 et 655. Voir également les opinions 
dissidentes des juges Hackworth et Badawi Pasha dans l’affaire de la 
Réparation
extérieures des Communautés européennes: contribution à la doctrine 

Schermers et Blokker, International Institutional Law, p. 1184, 
par. 1857.

52 Hardy, loc. cit., p. 521 et 523.
53 Voir l’affaire Jurado (supra

The Law Governing Employment in International 
Organizations, p. 99 et 100.

54 Cançado Trindade, «Exhaustion of local remedies and the law 
of international organizations» «International 
organization and the law of responsibility»

Principles of the Institutional Law of 
International Organizations, p. 440 et 441, et Local Remedies in 
International Law, p. 372 et 373.

55 
de la Réparation (voir supra la note 20), p. 186. Sed contra, voir 
l’opinion dissidente du juge Krylov (ibid., p. 218).

fonctionnelle relève de l’étude de la responsabilité des 
organisations internationales. À de nombreux égards, le 
sujet à l’examen est à la responsabilité des organisations 

responsabilité des États. 
appelle une étude distincte.

C. Article 24

Les présents articles sont sans préjudice du droit de 
l’État d’exercer sa protection diplomatique contre une 
organisation internationale.

contre une organisation internationale n’a pas été traitée 
Réparation

préoccupé certains juges56. 
s’agissait là d’un des domaines les moins étudiés du droit 
international57. Quarante ans plus tard, Wellens a fait 

-
-

tion de savoir si un tel exercice est praticable58».

Les règles régissant la nationa-

et un agent de l’organisation internationale défenderesse. 

différentes opinions exprimées sur le sujet par les publi-
cistes59 -

responsabilité et de réparation. De plus, le présent projet 

point de vue de l’État auteur de la réclamation, c’est-à-

peuvent être présentées – et non de celui de l’État défen-
deur. Inévitablement, une étude de la protection diploma-

-
tive, comment cette protection peut être exercée contre 

international coutumier. Dans ces conditions, il est pro-

la responsabilité des organisations internationales. Il est 

une clause de sauvegarde comme celle proposée dans le 
projet d’article 24.

56 Voir, par exemple, l’opinion dissidente du juge Krylov (supra, 
note 20), p. 219.

57 
internationale», p. 427. Voir également p. 454 et 455.

58 Remedies against International Organizations, p. 74.
59 

Local Remedies…, 

Gramlich, «Diplomatic protection against acts of intergovernmental 
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D. Article 25

Les présents articles sont sans préjudice du droit de 
l’État d’exercer sa protection diplomatique au béné-

-
tion internationale [lorsque cette organisation n’est 
pas en mesure d’exercer sa protection fonctionnelle au 

le faire.]

l’évidence de la présente étude. Cela ressort des débats 
-

national60 61.

22. Le souci des États pour le droit de protection 

des réclamations pour le compte de leurs nationaux parce 
62 transparaît 

Réparation. L’Assemblée générale a demandé à la Cour, 

réclamation à un État en vue d’obtenir la réparation des 
dommages causés à un agent, de dire «comment l’action 
de l’Organisation des Nations Unies doit-elle se concilier 

pourrait posséder?63»

et le droit de protection fonctionnelle appartenant à 
l’Organisation peuvent se trouver en concurrence64». La 
Cour a ensuite déclaré:

-
tion à s’abstenir de présenter une réclamation internationale. La Cour 

rapports entre l’Organisation et ses Membres, elle attire l’attention sur 
le devoir de ceux-ci de donner «pleine assistance», devoir prévu par 
l’Article 2, paragraphe 5, de la Charte.

60 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 52 et 53, par. 123.
61 

rapport de la Commission du droit international en 2002 et en 2003, 
l’idée d’examiner ce sujet a recueilli un certain appui. Voir en particulier 
les interventions du Maroc [
générale, cinquante-septième session, Sixième Commission, 21e séance 

par. 28), du Portugal [ibid., 24e séance (A/C.6/57/SR.24), par. 12] et de 
l’Algérie [ibid., 26e séance (A/C.6/57/SR.26), par. 39] en 2002, et de 
l’Allemagne [ibid., cinquante-huitième session, Sixième Commission, 
14e

16e

Portugal [ibid., 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 2] en 2003.
62 Voir les déclarations faites à la Sixième Commission lors du débat 

Yearbook of 
the United Nations, 1948–49 (publication des Nations Unies, numéro 

générale, troisième session, première partie, Sixième Commission, 112e 
à 121e séances, p. 518 à 610.

63 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 
avis consultatif, C.I.J. Recueil 1949, p. 175.

64 Ibid., p. 185.

la réparation due à raison du dommage. Les tribunaux internationaux 

intéressés deux ou plusieurs États nationaux, et ils savent comment pro-
téger, en pareil cas, l’État défendeur.

être réduit ou éliminé, soit par une convention générale, soit par des 

déjà certains États, dont les ressortissants ont subi des dommages, au 
cours de missions entreprises par eux pour le compte de l’Organisation, 
se sont montrés raisonnablement disposés à rechercher, dans un esprit 

65.

La Cour s’est alors penchée sur le problème pouvant se 
poser si l’agent est un national de l’État défendeur. Elle a 

-
dère celui-ci comme son propre national ne constitue pas un précédent 
dont on puisse se prévaloir ici. En effet, l’action exercée par l’Orga-
nisation ne se fonde pas sur la nationalité de la victime mais sur sa 

l’admissibilité de la réclamation.

-
sède la nationalité de l’État défendeur constitue un obstacle à une récla-

cet agent, de sa mission66.

La Cour a conclu:

Quand l’Organisation des Nations Unies présente une réclamation 
en vue d’obtenir la réparation des dommages causés à son agent, elle 

-

cette conciliation dépendra pour le surplus de considérations propres 

cas d’espèce67.

claires s’agissant de concilier l’exercice concurrent de la 

a troublé des juges dissidents68

débat sur l’avis consultatif 69. Aucune proposition précise 
n’a toutefois été formulée sur la manière de concilier pro-

des négociations entre les parties intéressées et la possi-
bilité d’élaborer une convention générale sur le sujet70. 

ad hoc étaient la 

65 Ibid., p. 185 et 186.
66 Ibid., p. 186.
67 Ibid., p. 188.
68 Voir les opinions des juges Azevedo (ibid., p. 193 à 195) et Krylov 

(ibid., p. 217 et 218).
69 Voir 

session, Sixième Commission, 183e à 187e séances.
70 e

184e
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rapport du Secrétaire général sur l’avis consultatif 71

la résolution adoptée ultérieurement par l’Assemblée géné-

accords utiles pour concilier l’action de l’Organisation et 

ressortissant72

droit souverain de l’État de protéger ses nationaux73.

25. Pour l’essentiel, la relation entre protection 

était saisie dans l’affaire de la Réparation:

a

b. le droit de l’Organisation des Nations Unies de 
présenter une réclamation au nom d’un agent contre l’État 

c
clairement entre protection fonctionnelle et protection 

d. la priorité entre les réclamations.

26. Les réclamations multiples ne posent pas de 
problèmes sérieux. 
consultatif dans l’affaire de la Réparation74

tribunaux internationaux confrontés à des réclamations 
concurrentes du chef de doubles nationaux. Le premier 

payer deux fois des dommages-intérêts, et ce principe a 
été avalisé aussi bien par la Cour75

général dans son rapport sur la mise en œuvre de l’avis 
consultatif susmentionné76. Les projets d’article sur les 

71 Ibid., annexe, doc. A/955, «Réparation pour dommages subis au 
service de l’Organisation des Nations Unies: avis consultatif de la Cour 

au paragraphe 21 de ce rapport: 
«Sous réserve de l’approbation de l’Assemblée générale, le Secrétaire 

le gouvernement de l’État dont la victime était un ressortissant pour 

l’Organisation présente une réclamation, ou s’il désire présenter une 

cas de cette nature, une demande appropriée à l’État intéressé pour 

montant de la réparation, le cas échéant. Au cas où le Secrétaire général 

pas possible de concilier par voie de négociations, on proposerait de 
soumettre le différend à l’arbitrage. Le tribunal d’arbitrage serait composé 
d’un arbitre désigné par le Secrétaire général, d’un arbitre désigné par 
l’État intéressé et d’un troisième arbitre désigné en commun accord par 
les deux premiers arbitres ou, si ces derniers ne peuvent s’entendre sur ce 

72 Résolution 365 (IV), par. 2.
73 Voir supra

e

184e

Voir également Mitrofanov, Les fonctionnaires des organisations 
internationales, p. 48.

74 C.I.J. Recueil 1949, p. 185, cité au paragraphe 23 ci-dessus. Voir 
également Kudriavtzev, Cours de droit international, p. 79.

75 C.I.J. Recueil 1949, p. 186, cité au paragraphe 23 ci-dessus.
76 A/955 (voir supra la note 71), par. 23.

réclamations concernant des personnes ayant plusieurs 
nationalités77 ne mentionnent pas ce principe évident. Il 
ne semble donc pas y avoir de raison de l’énoncer dans 
une disposition sur les cas où protection fonctionnelle et 

consultatif 78

principe général79

comme l’a reconnu la Cour, aucune règle acceptée du droit 
international coutumier n’autorisait un État de nationalité 
à présenter une réclamation au nom d’un double national 
contre l’autre État de nationalité. 

nationalité de l’État auteur est la nationalité dominante80, 
cet aspect de l’avis de la Cour est conforme aux prin-

Il n’est nul besoin de 

deux raisons: premièrement, le principe est conforme à 
l’article 6 du présent projet d’articles et, deuxièmement, 
si l’on tentait d’énoncer un principe sur la nationalité 
dominante relativement à une organisation internationale, 

de nominations suivies par l’organisation en cause, un 

les paramètres des fonctions ouvrant droit à une telle 
protection. 

circonscrire cette protection dans des limites clairement 

-

éliminerait ainsi toute concurrence entre les deux régimes, 
-

tefois, il n’est pas facile de distinguer clairement entre les 
deux régimes à l’aide de ces critères.

29. Dans son avis consultatif dans l’affaire de la 
Réparation
le sujet. 

comprend le terme «agent» dans le sens le plus large, entendant par 
-

nent ou non, a été chargé par un organe de l’Organisation d’exercer, ou 
d’aider à exercer, l’une des fonctions de celle-ci, bref, toute personne 

81.

77 Articles 5 et 7.
78 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 

C.I.J. Recueil 1949, p. 186.
79 Voir l’observation du juge Krylov, ibid., p. 218. Voir également 

Boyars, Citizenship in International and National Law, p. 68.
80 Voir l’article 6 du présent projet d’articles, Annuaire… 2002, 

vol. II (2e partie), p. 71, par. 280. Voir également Vereshchetin, Droit 
international, p. 75.

81 C.I.J. Recueil 1949, p. 177.
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S’agissant du type de fonctions appelant une protection, 

avait affaire à un préjudice subi directement par un agent 

ne se prévalait pas d’un droit général à faire siennes les 

droit limité s’agissant des dommages subis dans l’exercice 
82

-
dans 

l’exercice de ses fonctions
ou l’omission illicite constitueraient seulement une violation des obliga-

les réclamations présentées à ce titre ressortiraient à la compétence de 
l’État national et non en règle générale à celle de l’Organisation83.

[L]’Organisation peut constater la nécessité – et a en fait constaté la 

être effectuées dans des régions troublées du monde. De telles missions, 
par leur nature, exposent souvent les agents à des dangers exceptionnels 

84.

L’avis de la Cour peut être interprété comme autorisant 

activité privée85.

dans l’affaire de la Réparation, le juge Azevedo a 

interprétations. Selon lui, il fallait notamment entendre 
par «agent» les fonctionnaires ou les experts nommés 

-
nalité, mais non les représentants des États membres ou 
les experts nommés eu égard à leur nationalité86. Le terme 
«agent» désigne-t-il aussi, selon cette interprétation, un 

élus par l’Assemblée générale en tenant compte des 

plus controversée. À l’évidence, il y a en la matière des 
certitudes, mais de nombreux problèmes non résolus 

82 C.I.J. Mémoires, Réparation des dommages subis au service des 
Nations Unies, p. 65.

83 C.I.J. Recueil 1949, p. 182. 
84 Ibid., p. 183.
85 Principles…, p. 440. 

Cette interprétation de l’avis dans l’affaire de la Réparation a été 
suivie par le Tribunal administratif de l’OIT dans l’affaire Jurado 
(voir supra la note 46). Voir également Remiro Brotóns et al., Derecho 
internacional, p. 514 et 515.

86 C.I.J. Recueil 1949

l’agent. Le Représentant du Portugal a émis une opinion similaire lors 
Documents 

Commission, 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 2].

demeurent dans un «clair-obscur», pour utiliser les termes 
employés par Fuller87. L’Organisation des Nations Unies 

propriétaire d’un agent, irrité par le non-paiement du 
loyer, fait irruption dans son bureau à l’Organisation et 
fait feu sur lui? Les exemples de ce type sont légion. 
Hardy, après en avoir examiné, et rappelant l’observa-

Nations Unies présente une réclamation en vue d’obtenir 
la réparation des dommages causés à son agent, elle ne 

obligations existant envers elle»88

de dommages subis durant l’exercice des fonctions, on peut estimer 

limitée, à savoir du fait de violations d’obligations dues à l’Organisa-
tion elle-même, dont l’objet est de sauvegarder l’agent dans l’intérêt de 
l’Organisation89.

organisation internationale peut exercer sa protection 
fonctionnelle à raison des dommages causés à ses agents 

90. Une telle disposition serait non 
seulement viciée par l’incertitude régnant en la matière, 
mais elle empiéterait sur le domaine de la protection fonc-

d’une autre étude.

c’est l’organisation internationale ou l’État de nationalité 

– le fait internationalement illicite était-il dirigé en premier 
lieu contre l’organisation internationale ou contre l’État 
de nationalité de l’agent lésé? – pèche pour des raisons 
similaires. Dans les situations de clair-obscur comme 
celles visées au paragraphe 31 supra

il a subi le dommage, il ne sera pas possible de déterminer 
-

ou tel État. De fait, dans de nombreux cas de ce type, les 
fonctionnaires sont visés pour des raisons indépendantes 
de l’emploi ou la nationalité.

34. Il pourrait être préférable, pour concilier 
d’éventuelles réclamations concurrentes, de donner la 

Le principal par-

91, avançait les raisons 
ci-après pour accorder la priorité aux réclamations de 
l’Organisation des Nations Unies:

87 « », p. 635. 
88 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 

avis consultatif, C.I.J. Recueil 1949, p. 188.
89 Loc. cit., p. 520.
90 

de Corée à la Sixième Commission en 2003 [
de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième 
Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 81].

91 Loc. cit., p. 361 à 363.
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a. Il est important pour l’Organisation d’être en 

-
nisation doit donc assumer la responsabilité de sa protec-

-

n’être pas toujours désireux d’accorder une protection 

b. Souvent, l’État de nationalité ne se soucie pas de 
présenter une réclamation et pourrait «être très content 
d’être soulagé du fardeau92

gâter ses relations avec l’État défendeur.

c. L’État défendeur, en particulier s’il s’agit d’un 
petit État, préférera en général traiter avec l’ONU plutôt 

ou agressif).

d

de sa nationalité. Souvent, on ne sait pas si l’État de nationa-

les petits États, en particulier, n’ont pas le même pouvoir 

e. Étant donné l’Article 100 de la Charte des Nations 

n’acceptent pas d’instructions de leur État de nationalité, 
l’agent a un lien plus étroit et plus pertinent avec l’ONU 

f
-

sonnes privées93. Pour cette raison, l’individu lésé pré-

présente sa réclamation.

g. L’Organisation des Nations Unies «constitue un 
94». C’est 

intérêts de l’Organisation doivent prévaloir sur ceux des 

35. Les arguments avancés par Eagleton pour l’octroi 
d’une priorité à l’ONU ne sont pas sans mérite. Il n’est 

des Nations Unies comme la loi suprême. De plus, rien 
-

cipe de priorité. 
réclamation d’une organisation internationale visant à 
protéger ses agents a la priorité est consacré entre crochets 
à l’article 25. Le texte entre crochets donne à l’organi-
sation internationale la faculté d’exercer en premier sa 

92 Ibid., p. 361.
93 
94 Eagleton, loc. cit., p. 364.

protection fonctionnelle contre l’État responsable. Elle 
peut n’être pas en mesure de le faire pour plusieurs rai-
sons. Par exemple, l’«agent» peut ne pas avoir droit à une 
protection, le préjudice peut avoir été subi hors de l’exer-

-
nisation peut ne pas reconnaître la protection fonctionnelle 
en général ou dans les circonstances particulières de l’es-
pèce. Dans un tel cas, le droit résiduel de l’État de natio-
nalité de l’agent prend effet si cet État décide d’exercer sa 

décide, de manière discrétionnaire, de ne pas exercer sa 
-

sible compte tenu de la jurisprudence relevant à la charge 
des organisations l’obligation d’accorder leur protection 
fonctionnelle à leurs agents à raison des préjudices subis 

95.

36. La Commission préférera peut-être adopter une 
disposition se limitant à reconnaître le droit de l’État 

fonctionnelle peut aussi être exercée, en omettant la 

Cela serait conforme à la position 

de la Réparation96, et par le Secrétaire général dans son rap-
port établi au sujet de cet avis97

réclamations] ou à l’autre» et laisse à la «bonne volonté 
et [au] sens commun»98 des parties concernées le soin de 
concilier les réclamations en concurrence par la négocia-

présente des avantages99

par la négociation100 et, à la connaissance du Rapporteur 

et l’État de nationalité n’a vu le jour. Par contre, on pourrait 

n’ajoute pas grand chose au droit existant et énonce une 

95 Voir la jurisprudence citée dans la note 53 ci-dessus.
96 C.I.J. Recueil 1949, p. 185, 186 et 188.
97 A/955 (voir supra la note 71). Voir également Remiro Brotóns  

et al., op. cit., p. 515.
98 C.I.J. Recueil 1949, p. 185 et 186.
99 

sur le rapport de la Commission du droit international, l’Allemagne a 

[résumée dans 
huitième session, Sixième Commission, 14e séance (A/C.6/58/SR.14), 
par. 61]: 

«S’agissant de la concurrence entre le droit de protection 

décisif devrait consister à déterminer si le fait internationalement 
illicite est principalement dirigé contre l’organisation ou contre l’État 
de nationalité de l’agent. Toutefois, la personne internationale la moins 

affectée n’est pas capable ou ne souhaite pas le faire.» 
100 Voir le rapport relatif aux négociations menées par le Secrétaire 

général avec la France, la Norvège, la Suède et les États-Unis avant de 

tués ou blessés au Moyen-Orient en 1948: rapports du Secrétaire 
général sur l’état des affaires de réclamation pour dommages subis au 
service de l’Organisation des Nations Unies [A/1287, A/1844, A/1851 
et A/2141 (supra, note 47)].
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CHAPITRE IV

Droits de l’homme, protection diplomatique et clause de sauvegarde générale

autre État si l’obligation violée est due à la communauté 
internationale dans son ensemble. 

39. L’individu est aussi investi de droits et de recours 

s’agisse de son État national ou d’un autre État, en vertu 
de conventions internationales relatives aux droits de 
l’homme. Une clause de sauvegarde a été insérée dans le 
projet d’articles sur la responsabilité de l’État – l’article 33 
– pour tenir compte de cette évolution.

40. Dans ces conditions, il pourrait être judicieux, dans 

B. Variante pour l’article 21

Les présents articles sont sans préjudice des droits 
des États ou des personnes d’invoquer des procédures 
autres que la protection diplomatique pour obtenir 
réparation du préjudice que leur a causé un fait inter-
nationalement illicite [qui peut aussi habiliter l’État 
national de la personne lésée à exercer sa protection 
diplomatique].

droit international110 et à la Sixième Commission sur la 

d’articles une clause relative à la lex specialis

de leurs actionnaires est régie par des règles spéciales du 
droit international111

d’élaborer une clause «sans préjudice» générale couvrant 
à la fois les traités bilatéraux d’investissement et les traités 
relatifs aux droits de l’homme. -

de l’existence et de l’application d’autres régimes juri-

morales ou de leurs biens. La décision de la Commission 
de renvoyer le projet d’article 21 sur la lex specialis au 

«sans préjudice»112, visait probablement cet objectif. On 

-
sement et les traités relatifs aux droits de l’homme. Une 
telle clause pourrait toutefois être rédigée comme proposé 
ci-dessus. 

42. Une clause de sauvegarde générale de ce type 

110 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 31 à 33, par. 124 à 139.
111 Ibid., article 21 du présent projet d’articles, note 82, p. 31.
112 Ibid., p. 33, par. 139.

A. Article 26

Les présents articles sont sans préjudice du droit 
qu’un État autre qu’un État habilité à exercer sa 
protection diplomatique ou un individu peut posséder 
en raison d’un fait internationalement illicite.

plus récents régissant la protection des droits de l’homme 
se complétaient et, en dernière analyse, avaient le même 
objet – la protection des droits de l’homme101. Les présents 

ne visent pas à écarter ni à priver d’effet le droit des États 

protéger cette personne en vertu soit du droit international 
coutumier, soit d’un traité multilatéral ou bilatéral relatif 
aux droits de l’homme.

pas son national contre l’État de nationalité ou contre un 
État tiers dans le cadre des procédures gouvernementales 
prévues par le Pacte international relatif aux droits 

102, la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale103, la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants104, la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales (Convention européenne des 
droits de l’homme)105, la Convention américaine relative 

Rica)106 et la Charte africaine des droits de l’homme et 
des peuples107. De même, le droit international coutumier 
permet aux États de protéger les droits de non-nationaux 
au moyen de protestations, de négociations et, si un ins-
trument juridictionnel les y autorise, dans le cadre d’une 

dans l’affaire du Sud-Ouest africain108

État ne peut engager une instance judiciaire pour protéger 
les droits de non-nationaux, est aujourd’hui considérée 
comme non conforme au droit et a été expressément répu-
diée par la Commission dans son projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite109. De plus, l’article 48 de ce projet autorise un État 

101 Annuaire… 2000, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/506 et Add.1, 
en particulier p. 228 à 230, par. 22 à 32. Au paragraphe 32, le Rapporteur 

choix pour la défense des droits de l’homme».
102 Art. 41.
103 Art. 11.
104 Art. 21.
105 Art. 24.
106 Art. 45.
107 Art. 47 à 54.
108 Deuxième phase, arrêt, C.I.J. Recueil 1966, p. 6.
109 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), commentaire de l’article 48, 

note 725, p. 136.
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dans les traités bilatéraux visant à protéger l’investissement 

Dans 
le même temps, elle permettrait aussi bien à l’État de 

la personne lésée elle-même d’exercer les recours prévus 
par les conventions internationales relatives aux droits 
de l’homme, là encore sans les priver du droit d’invo-

-
tibles de les aider dans leur demande. La phrase entre 

clause de sauvegarde viennent compléter la protection 

d’investissements et les traités relatifs aux droits de 
l’homme sont des mécanismes visant à protéger les 

a causé un préjudice. Ils sont censés se compléter et se 
renforcer mutuellement dans la réalisation de cet objectif. 

ces régimes ne sont pas en concurrence et ne s’excluent 

vise à atteindre cet objectif.

CHAPITRE V

Protection diplomatique de l’équipage d’un navire par l’État du pavillon

Article 27

L’État de nationalité d’un navire est habilité à 

l’équipage du navire, que les membres de celui-ci 
soient ou non ses nationaux, lorsqu’ils ont été lésés par 
un préjudice causé au navire par un fait internatio-
nalement illicite.

De solides considéra-
tions d’ordre public militent aussi en faveur d’une telle 
approche.

En droit américain, les gens de mer 
étrangers ont traditionnellement droit à la protection 

américains113

«matelots américains» désignait également les étran-
-

ricains dans un port des États-Unis ou dans un port 
étranger s’ils déclaraient avoir l’intention de devenir 
des citoyens américains114 -

États-Unis115

prenait du service à bord d’un navire, la seule natio-
nalité pertinente était celle de l’État du pavillon116. 

113 
114 Borchard, op. cit., p. 475. Une loi de 1870 disposait: 

dépôt de la déclaration de son intention de devenir citoyen américain.» 
[Sect. 2174, Revised Statutes of the United States 1873–74, Washington, 

115 Hackworth, op. cit., vol. IV, p. 883.
116 Affaire Ross (1891), United States Reports, vol. 140, p. 453.

Dans l’affaire Ross, la Cour suprême des États-Unis a 

En s’engageant [...], il est devenu un marin américain, membre d’un 

a droit à la protection et aux bienfaits de toutes les lois votées par le 

117.

en service à bord d’un navire américain, il devait tempo-
rairement allégeance aux États-Unis et ne pouvait donc 

Il pouvait par contre «insister pour être traité comme un 

puissance des États-Unis susceptible d’être exercée pour 
la protection des marins nés américains118». Ce statut 

-

119. 
Par exemple, malgré les lois d’exclusion visant les 
Chinois, les marins chinois avaient droit à la même pro-

service à bord de navires américains120. Dans le cadre de 
représentations faites au Gouvernement chinois au sujet 

navire américain, le Gouvernement des États-Unis décla-

soit leur nationalité121. Le bombardement du navire améri-
cain President Hoover au voisinage de Shanghai en 1937 
amena le Département d’État à adresser à l’ambassade 

117 Ibid., p. 472. Voir également Moore, A Digest of International 
Law, p. 797.

118 Ibid.
119 Regulations Prescribed for the Use of the Consular Service, 

and Applied by the United States, p. 1180.
120 Voir Moore, A Digest…, p. 798.
121 Hackworth, op. cit., vol. IV, p. 884.
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d’un navire américain, considérés comme ayant droit à 
l’assistance du Gouvernement des États-Unis122». Cette 

Département d’État à l’intention des auteurs de réclama-

Le Gouvernement des États-Unis ne peut intervenir effectivement par 

à un autre titre droit dans certains cas à la protection des États-Unis 
(certaines catégories de gens de mer à bord de navires américains, les 
membres des forces armées ou navales des États-Unis, etc.). À moins, 

-
ries, le Gouvernement ne peut s’engager à présenter sa réclamation à un 
gouvernement étranger123.

constitue la preuve de l’existence d’une règle coutumière 

navire par l’État du pavillon. Dans un article fondamental 
124

les guerres napoléoniennes d’un droit d’arraisonner et de 

à la recherche de déserteurs ou de personnes soumises aux 

son application suspecte relativement à la nationalité 
des réclamations125». Dans une communication datée du 
16 mai 2003 adressée à la CDI, le Département d’État 

-

-
sortissants d’un État tiers «a son origine dans l’opposition 

de marins se trouvant à bord de navires marchands bat-
tant pavillon des États-Unis et naviguant en haute mer, 
en particulier durant les guerres napoléoniennes126». Cette 

ont prise dans l’affaire du SS «I’m Alone»127, ont amené le 
Département des États-Unis à mettre en doute l’existence 
d’une règle coutumière autorisant l’État de nationalité d’un 

traitée dans les présents projets d’article.

interne aucune disposition lui permettant de présenter 
des réclamations au nom de marins étrangers128, la 

122 Ibid., vol. III, p. 418.
123 Edward A. Hilson (États-Unis) c. Allemagne, décision du 

22 avril 1925, Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. VII 
(numéro de vente: 1956.V.5), p. 177.

124 «The protection of alien seamen».
125 Ibid., p. 708.
126 Cette communication se trouve dans les archives de la Division 

des Nations Unies.
127 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. III (numéro 

128 

du droit international (La Haye, 1930), Société des Nations, Bases 

présentation de telles réclamations a dans une certaine 

129. De 
plus, dans l’affaire R. c. Carr (1882), la Queens Bench 
Division a déclaré, en des termes semblables à ceux uti-
lisés par la Cour suprême des États-Unis dans l’affaire 
Ross:

la protection de notre loi, il se place, ce faisant, sous son empire 

prescriptions130.

48. Les sentences arbitrales internationales ne sont pas 
concluantes s’agissant du droit de l’État d’exercer sa 

mais elles tendent à reconnaître un tel droit. Dans l’af-
faire Francis McCready v. Mexico, l’arbitre, Sir Edward 

dans la marine de guerre ou la marine marchande sous un 

servent131». (Aussi bien Schwarzenberger132 133 
-

la nationalité américaine.) Dans l’affaire Richelieu (US) 
v. Spain, la Commission espagnole des réclamations a 
rendu une sentence en faveur de Richelieu, «un Français 

des États-Unis et a ultérieurement exercé les fonctions 
de matelot et de steward à bord de navires marchands 
américains pendant plus de 25 ans134». (Mais, là encore, 

Richelieu avait probablement perdu sa nationalité fran-
çaise et était devenu de facto citoyen américain135.) Dans 
les affaires Patrick Shields v. Chile136 et Hilson137, la pré-
tention des États-Unis au droit de protéger les étrangers 
en service à bord de navires des États-Unis a été écartée 

le compromis limitait expressément les réclamations aux 
citoyens des États-Unis138.

de discussion établies par le Comité préparatoire à l’intention de la 
Conférence, t. III: Responsabilité des États en ce qui concerne les 
dommages causés sur leur territoire à la personne ou aux biens des 
étrangers (C.75.M.69.1929.V), p. 206.

129 McNair, International Law Opinions, p. 171.
130 Law Reports, Queen’s Bench Division, vol. 10, 1882, p. 85. 

Voir également R. c. Anderson, All England Law Reports 1861–1873, 
p. 1000.

131 Moore, History and Digest of the International Arbitrations to 
which the United States has been a Party, p. 2537.

132 Op. cit., p. 593 et 594.
133 Loc. cit., p. 710.
134 Cité par Watts, loc. cit., p. 694.
135 Ibid., p. 710.
136 Moore, History and Digest…, p. 2557.
137 Décision du 22 avril 1925 (voir supra la note 123), p. 176. Voir 

138 Schwarzenberger, op. cit., p. 594.
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49. Dans l’affaire du SS «I’m Alone»139

côte américain avait coulé un navire canadien, le 
Gouvernement canadien a réclamé une indemnisation au 

140. 

Canada de présenter une réclamation au nom de non-

la nationalité, a accordé une indemnisation pour les trois 
marins non canadiens.

50. Dans l’avis consultatif rendu dans l’affaire de la 
Réparation141, deux juges, dans leurs opinions dissidentes, 
ont défendu le droit d’un État d’exercer sa protection 

La nationalité est une condition sine qua non

compte d’un demandeur privé. Indépendamment de la situation par-

forces armées – toutes ces personnes sont assimilées, au point de vue de 

protection est limité aux ressortissants de l’État protecteur142.

Dans son opinion dissidente, le juge Badawi Pasha a 

traditionnelle de la nationalité des réclamations «comporte 
d’importantes exceptions143» semblait «se rattacher aux 
cas de protection du pavillon [...], où la protection s’étend 
à toute personne dans le navire [...], indépendamment de 
la nationalité144».

51. La doctrine est prolixe sur le sujet et, comme on 

son appui à un tel droit. Par exemple, si Watts145 et 
Schwarzenberger146 mettent en doute l’existence d’un tel 
droit, Brownlie147, Dolzer148 et Meyers149 défendent l’exis-
tence d’une règle coutumière en ce sens. De fait, Meyers, 

-
150».

52. En 1999, le Tribunal international du droit de la mer 
a rendu sa décision dans l’affaire du Saïga151

139 Voir supra la note 127.
140 Voir Fitzmaurice, «The case of the I’m Alone», p. 91 et 92.
141 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 

C.I.J. Recueil 1949, p. 174.
142 Ibid., p. 202 et 203.
143 Ibid., p. 181.
144 Ibid., note 1, p. 206 et 207.
145 Loc. cit., p. 711.
146 Op. cit., p. 594.
147 Op. cit., p. 460.
148 «Diplomatic protection of foreign nationals», p. 1068. Voir aussi 

Geck, «Diplomatic protection», p. 1054.
149 The Nationality of Ships, p. 90 à 108.
150 Ibid., p. 104.
151 Affaire du navire  (no 2) (Saint-Vincent-et-les-Grenadines 

c. Guinée), arrêt, TIDM Recueil 1999, p. 10. Voir également ILM, 

53. Dans cette affaire, le différend découlait de 
l’arraisonnement et de l’immobilisation du Saïga par la 

de pêche se trouvant au large de la côte guinéenne. Le 
Saïga était immatriculé à Saint-Vincent-et-les Grenadines 

étaient de nationalité ukrainienne. Il y avait aussi trois 
travailleurs sénégalais à bord au moment de l’arraison-
nement. Après avoir arraisonné le navire, la Guinée l’a 

En 1997, 
le TIDM, en vertu de l’article 292 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, a ordonné la prompte 
mainlevée de l’immobilisation du Saïga moyennant le 
dépôt d’une caution par Saint-Vincent. Malgré le dépôt 
de la caution, la Guinée n’a pas levé l’immobilisation du 
Saïga
a engagé une action pénale contre le capitaine, dans le 

ultérieurement engagé une procédure arbitrale contre la 
Guinée en protestant contre le maintien de l’immobi-
lisation du Saïga et en contestant la légalité des pour-
suites engagées contre son capitaine. Entre-temps, la 
Cour d’appel de Guinée avait jugé le capitaine coupable 
d’importation illégale de carburant en Guinée et l’avait 
condamné à une amende substantielle et à une peine de 
six mois d’emprisonnement avec sursis. De plus, la Cour 

navire pour garantir le paiement de l’amende. En 1998, 
les parties sont convenues de transférer la procédure arbi-
trale devant le TIDM. 
libérés et l’immobilisation du navire levée le 28 février 
1998. Malgré l’accord de transfert de la procédure au Tri-
bunal, la Guinée a contesté la recevabilité de la demande 

-
dus lésés n’étaient pas des nationaux de Saint-Vincent et 
n’avaient pas épuisé les recours internes. Le Tribunal a 

-
née avait violé les droits de Saint-Vincent en arraisonnant 

-
geant des poursuites judiciaires contre son capitaine, en 
condamnant celui-ci, et en procédant à la saisie du Saïga 

contrevenu aux dispositions de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer relatives à l’exercice du droit 
de poursuite et avait fait usage d’une force excessive lors 

Guinée de verser à Saint-Vincent à titre d’indemnisation 
la somme de 2 123 357 dollars des États-Unis en répara-
tion des dommages causés au Saïga et du préjudice subi 

concernait essentiellement un préjudice direct causé à 
Saint-Vincent152

La Guinée a clairement contesté la recevabilité de la 

vol. 38, no 5 (septembre 1999), p. 1323.
152 Ibid., p. 1345, par. 98.
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de non-nationaux de Saint-Vincent153. Saint-Vincent, tout 
-

154». En écartant 

Convention, dans un certain nombre de dispositions 
dont l’article 292, ne faisait aucune distinction entre 
ressortissants et non-ressortissants de l’État du pavillon155. 

-

considérés comme une entité liée à l’État du pavillon. La nationalité de 
ces personnes ne revêt aucune pertinence156. 

maritime moderne était caractérisé par «la composition 

comprenant des membres représentant plusieurs nationa-
lités. «Si chacune des personnes ayant subi un préjudice 
devait se trouver dans l’obligation de rechercher une pro-
tection auprès de l’État dont cette personne a la nationa-

157

55. Le raisonnement suivi par le TIDM pour écarter 
l’exception de non-épuisement des recours internes 

-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer confère à 

pas à être épuisés158. 
certaines demandes présentées par Saint-Vincent-et-les 

ne découlaient pas de violations directes des droits de 
Saint-Vincent-et-les Grenadines159», il n’y avait nul besoin 

de lien juridictionnel entre la Guinée et les personnes 

et-les Grenadines a présenté des demandes160».

56. Que le TIDM a traité les demandes de Saint-Vincent 
comme concernant tant le préjudice direct causé à Saint-

a distingué entre «les dommages subis directement» par 
Saint-Vincent et les «dommages ou autres pertes subies 
par le Saïga

cette activité», à savoir «les dommages aux personnes, 

153 Ibid., par. 103, p. 1346.
154 Ibid., par. 104.
155 Ibid., par. 105.
156 Ibid., par. 106, p. 1347.
157 Ibid., par. 107.
158 Ibid., par. 98, p. 1345.
159 Ibid., par. 99.
160 Ibid., par. 100, p. 1346. Voir également les opinions individuelles 

des juges Wolfrum (ibid., p. 1380 à 1382) et Warioba (ibid., par. 61, 
p. 1434).

[...] la détention illicite ou d’autres formes de mauvais 
traitements161». 

accordant une indemnité tant pour le préjudice causé au 
Saïga -
tion illicite et préjudice personnel).

57. L’inclusion d’une disposition reconnaissant le droit 

nationalité a été débattue à la Commission du droit 
international en 2002 (dans le cadre de consultations 

162 et à la Sixième Commission en 2002 et 2003 
(la Commission avait demandé à l’Assemblée d’exprimer 
ses vues sur ce sujet). Si les membres de la Commis-
sion étaient également divisés sur le sujet, à la Sixième 
Commission la majorité des orateurs se sont déclarés 
opposés à une telle disposition, essentiellement pour deux 
raisons. Premièrement, la protection conférée par une 
règle du type de celle énoncée dans le projet d’article 27 

163. 
Deuxièmement, ce type de protection est réglementé par 
l’article 292 de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer. La première de ces objections ne mérite 

-
tionnel. 

des apatrides. La seconde objection appelle par contre un 
examen plus approfondi.

58. On a dit aussi bien à la Commission du droit 

l’article 292 de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer et non sur le droit de l’État du pavillon de 

a immobilisé le navire n’a pas observé les dispositions de la Convention 
prévoyant la prompte mainlevée de l’immobilisation du navire ou la 

mise en liberté peut être portée devant une cour ou un tribunal désigné 

de 10 jours à compter du moment de l’immobilisation du navire ou 

une cour ou un tribunal accepté conformément à l’article 287 par 

conviennent autrement.

2. La demande de mainlevée ou de mise en liberté ne peut être 

3. La cour ou le tribunal examine promptement cette demande et 

161 Ibid., par. 172, p. 1357.
162 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), par. 15, p. 11.
163 Voir Kamto, «La nationalité des navires en droit international», 

par. 75 à 86, p. 366 à 371.
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l’immobilisation ou à l’arrestation demeurent habilitées à ordonner à 
tout moment la mainlevée de l’immobilisation du navire ou la mise en 

-
bilisé le navire se conforment à la décision de la cour ou du tribunal 
concernant la mainlevée de l’immobilisation du navire ou de la mise en 

dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer une disposition procédurale prévoyant la prompte 
mainlevée de l’immobilisation du navire et la libération 

164. Telle 

-
page et les passagers détenus165. Le Groupe de travail 
informel sur le règlement des différends a envisagé de 
conférer directement au propriétaire ou à l’exploitant du 

du navire, le droit de saisir directement le TIDM, mais il y 
166. La proposition visant à permettre 

aux personnes privées de saisir le Tribunal était motivée 
par la lourdeur des mécanismes nationaux de règlement 
des différends167. La proposition a toutefois été rejetée et 

État d’immatriculation du navire168. En outre, il est claire-

de déposer une plainte est strictement limité aux situa-
tions prévues par les dispositions de fond de la Conven-

territoriales.

60. Ainsi, l’article 292 ne visait pas à protéger les 
Il s’agit pour l’essentiel d’un 

mécanisme procédural conçu pour assurer la prompte 
mainlevée de l’immobilisation du navire pour des rai-

-

«Grand Prince»169.

61. L’article 292 est un mécanisme utile pour faire 
en même temps

mainlevée de l’immobilisation du navire. Toutefois, il ne 
saurait se substituer à l’exercice de la protection diplo-

cet article ne protège pas ces derniers sont nombreux. De 

164 Voir United Nations Convention on the Law of the Sea 1982: a 
Commentary, p. 67.

165 Ibid.
166 Ibid.
167 Ibid., p. 68.
168 Ibid., p. 69.
169 Affaire du Grand Prince (Belize c. France), prompte mainlevée, 

arrêt, TIDM Recueil 2001. Voir également Lazarev, Contemporary 
International Law of the Sea, p. 211.

Saïga avait été maltraité en détention170. On peut se deman-

été présentée comme concernant une violation des droits 
du navire et non une violation des droits de l’homme des 

Bien entendu, aucune disposition 
de l’article 292 ne concerne la protection des droits de 

l’article 292 ne couvre pas toutes les situations dans 

être lésés par un fait internationalement illicite, ni même, 
probablement, la plupart de ces situations. Un mécanisme 

Le projet d’article 27 vise à 
mettre un tel mécanisme en place.

62. Permettre à l’État du pavillon d’exercer sa protection 

répond à des raisons de principe impérieuses. Le TIDM 

l’attention sur «la composition changeante et multinatio-

des membres représentant plusieurs nationalités. Si cha-
cune des personnes ayant subi un préjudice devait se trou-
ver dans l’obligation de rechercher une protection auprès 
de l’État dont cette personne a la nationalité, il s’ensui-

171».

la réputation en matière de droits de l’homme n’est pas 

subi des dommages au service de navires étrangers. Il est 

des pavillons de complaisance et ne se soucie guère des 

fournisseurs de pavillons de complaisance, et cela peut 

Ces États seront assurément plus soucieux de protéger 

États nationaux de ces derniers.

l’État du pavillon. Ils sont soumis à la juridiction pénale 
de cet État et, pour reprendre les termes employés par la 

172». De plus, 
l’État du pavillon est tenu d’assurer des conditions de 

173 et de 
leur délivrer des documents d’identité de gens de mer leur 
permettant de descendre à terre dans tous les ports où ils 

170 ILM, vol. 38, no 5 (septembre 1999), par. 175, p. 1358.
171 Ibid., par. 107, p. 1347.
172 Anklagemyndigheden contre Peter Michael Poulsen et Diva 

Navigation Corp., arrêt du 24 novembre 1992, affaire C-286/90, par. 18.
173 Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, art. 94, 

par. 3, al. b o 147) concernant les normes minima à 
observer sur les navires marchands, art. 2.
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font escale174. Dans ces conditions, il semblerait légitime 

-
ment illicite a été commis.

affectant la présentation de réclamations. Il est beaucoup 
-
-

distinctes au nom de leurs nationaux. Dans l’affaire de la 
Barcelona Traction175

de réclamations s’agissant des actionnaires d’une société, 

des navires.

66. Si l’on permet à l’État du pavillon d’exercer sa 

et de l’État du pavillon et de l’État de nationalité des 

pas un problème car elle rappelle la protection des 

l’article 5 du présent projet d’articles.

Or, une 
-

Nous allons 
cependant examiner brièvement ces possibilités.

1. PASSAGERS D’UN NAVIRE

à bord d’un navire aient droit à la même protection 
176

conclusion. 
-

soumet temporairement à la juridiction et aux lois de 

-
tection de l’État du pavillon177. Ces droits de protection 

des gens de mer et sont strictement limités178. On ne peut 

174 Convention (no 108) concernant les pièces d’identité nationales 
des gens de mer, art. 2.

175 Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited, 
deuxième phase, arrêt, C.I.J. Recueil 1970, p. 3. Voir également le 
dictum ILM (supra, note 151), par. 107, 
p. 1347.

176 Dans l’affaire R. c. Carr (voir supra la note 130), Lord Coleridge 

177 Voir, généralement, les affaires Ross (supra, note 116) et Hilson 
(supra, note 123).

178 Le droit de protection ne s’étend pas, par exemple, à l’épouse ou 
à la proche famille du marin: Moore, A Digest…, p. 800.

temporaire et limité avec le navire. Ils doivent solliciter 

protection des passagers par l’État du pavillon.

2. ÉQUIPAGES ET PASSAGERS DES AÉRONEFS

lui aussi être protégé par l’État d’immatriculation de 
l’aéronef. Cette idée semble être étayée par la Convention 
relative aux infractions et à certains autres actes surve-

-
culation compétence pour exercer sa juridiction à l’égard 
des actes survenant à bord de l’aéronef 179. Il y a toutefois 
une différence entre la compétence juridictionnelle et le 

-

En outre, des considérations de principe militent contre 

-
lité pendant de nombreux mois ou de nombreuses années 

-

les protégera.

70. A fortiori
passagers de l’aéronef ne devraient pas l’être non plus. 

-
180

États-Unis ont réclamé une indemnisation à la Chine à 
raison du décès de ressortissants des États-Unis passagers 

de l’air chinoise. Les États-Unis ont rejeté l’argument 

Tant 
dans le cas de la compagnie Pan Am (Lockerbie)181

dans celui d’UTA (Niger), des actions ont été engagées 

182

actions fussent soutenues par les États-Unis et la France 

-
mations privées présentées par des associations de deman-
deurs appuyées par l’État de nationalité de l’appareil et de 

179 Art. 3.
180 Whiteman, Digest of International Law, p. 534 et 535.
181 Questions d’interprétation et d’application de la convention 

de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie 
(Jamahiriya arabe libyenne c. États-Unis d’Amérique), ordonnance du 
10 septembre 2003, C.I.J. Recueil 2003, p. 152.

182 Dans l’affaire de Lockerbie (voir supra

étaient citoyens des États-Unis. Par contre, plus de 17 nationalités étaient 
représentées à bord de l’appareil de la compagnie UTA abattu au-dessus 

«Contemporary practice of the United States relating to international law: 
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3. ENGINS SPATIAUX

72. Les engins spatiaux ressemblent à des navires en 

à bord. -

par l’État d’immatriculation de l’engin spatial. Il ne serait 
néanmoins pas sage à ce stade de tenter de développer 
progressivement le droit sur le sujet.

4. CONCLUSION

73. Le projet d’article 27 vise à étendre progressivement 

préjudices subis par des étrangers à bord d’un navire 

-
tions de principe. Il est donc proposé à la CDI d’adopter 
ce projet d’article. Si la Commission décide néanmoins de 
ne pas approuver une telle disposition, elle devrait adop-
ter la clause de sauvegarde ci-après:

Le présent projet d’articles est sans préjudice 
de l’exercice de sa protection par l’État de natio-

l’équipage de ce navire [ou aéronef], que les personnes 
concernées soient ou non ses nationaux.

Une telle clause de sauvegarde garantirait à tout le 

projet d’articles ne nuira pas à l’apparition d’une règle 

l’État du pavillon.
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Introduction1

A. Observations générales

3. Plusieurs délégations4 ont accueilli favorablement 
le premier rapport du Rapporteur spécial sur le régime 

de dommages transfrontières découlant d’activités 
dangereuses. 
tendent les conclusions du Rapporteur spécial, et avant 

-
time n’ait pas à supporter les pertes sans soutien, ont été 
approuvées5.

4. S’agissant de l’objectif de l’étude, le nouvel accent 
placé sur la «répartition des pertes», par exemple leur 
mise à la charge de l’exploitant, a permis de surmonter 

circonscrire le sujet, et notamment pour le distinguer de 
celui de la responsabilité des États. Il était néanmoins 

4 Voir, par exemple, les interventions de l’Allemagne [Documents 

Commission, 14e séance (A/C.6/58/SR.14), par. 62], du Nigéria [ibid., 
16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 14], des Pays-Bas (ibid., par. 60), 

e séance 
(A/C.6/58/SR.17), par. 22], de l’Italie (ibid., par. 28), de la Pologne 

e séance (A/C.6/58/
SR.18), par. 11], du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord (ibid., par. 33).

5 
[
session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 62], 
de l’Australie [ibid., 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 31], du Portugal 
[ibid., 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 6], et les observations 

du Rapporteur spécial.

1.1 2, à la 
section intitulée «Conclusions et arguments en présence», 
le Rapporteur spécial a dégagé un certain nombre de 

servir de base à l’élaboration de principes appelés à 

en cas de dommages transfrontières découlant d’activités 
dangereuses. La Commission du droit international, dans 

session de l’Assemblée générale des Nations Unies, a 

1 Le Rapporteur spécial remercie Alan Boyle, professeur de droit 
 

membre de la Commission du droit international, de leurs précieuses 
observations sur de précédentes versions du présent rapport. Il assume 

2 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN/4/531, p. 107 et 
108, par. 150 à 153.

futurs, les vues des États Membres sur un certain nombre 
3.

2. Les États ont depuis lors fait d’utiles commentaires 

l’Assemblée générale, en 2003. -
ment soumis des observations séparément. Il serait utile 
d’étudier les vues des États et de tirer certaines conclu-
sions générales avant de poursuivre les travaux. Les vues 
des États sont récapitulées au chapitre premier du présent 
rapport et les conclusions générales du Rapporteur spécial 
sont exposées au chapitre II. Le chapitre III contient des 

-
gnés de brèves notes explicatives.

3 Ibid., vol. II (2e partie), p. 14, par. 30.

CHAPITRE PREMIER

Observations des États sur les principales questions concernant la répartition des pertes

-
6. 

responsabilité n’avaient en fait pas pour objectif la répar-
tition des pertes, mais celle de l’obligation de réparer les 
dommages découlant d’activités non interdites par le droit 
international7. C’étaient, a-t-on dit, des termes usuels tels 

en fait être utilisés8. 
«répartition des pertes» semblait découler du principe 

la victime innocente ne devait pas avoir à supporter les 
pertes9. 

concernant la responsabilité et non pas de celles concer-
nant la répartition des pertes. Néanmoins, l’objectif étant 

innocentes, la différence entre les deux concepts (respon-
sabilité et répartition des pertes) a été jugée sans grande 
importance10.

6 Voir, par exemple, l’intervention de l’Autriche [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 43].
7 Voir, par exemple, les interventions de l’Autriche [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 43] et de la Hongrie 
[ibid., 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 37].

8 Voir, par exemple, l’intervention de la Pologne [Documents 

Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 36].
9 Documents 

Commission, 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 40].
10 

dossiers du Rapporteur spécial.
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pour élaborer des régimes de responsabilité nationaux ou 

11. On a dit 
-

sir les éléments les plus appropriés dans les instruments 
récemment adoptés, compte tenu des nouveaux dévelop-

de régimes internationaux de responsabilité12. Il a égale-

dans leur législation nationale des dispositions garantis-
13.

6. Un modèle de répartition des pertes, à caractère 
14. On a 

des régimes plus détaillés pour des formes particulières 
d’activité dangereuse15. À cet égard, la préférence géné-
rale des États pour des régimes de responsabilité civile à 
la fois propres au secteur considéré et adaptés à la nature 
de l’activité a été relevée16.

7. D’un autre côté, tout en reconnaissant la nécessité 

de la responsabilité17. 
étaient tenus, en vertu du droit international, de promul-
guer une législation prévoyant chez eux un système juste 

-
truments avaient été élaborés ces dernières années, leur 
impact était limité, car seul un petit nombre d’États y 
étaient parties18

les États continuent de prévoir la responsabilité des exploi-
tants privés dans certaines circonstances, il n’existait à cet 

-

une réglementation internationale de la responsabilité 

11 Voir, par exemple, les interventions de la Norvège, au nom des pays 

huitième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), 
par. 52], de la Pologne [ibid., 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 37], des 
États-Unis [ibid., 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 11].

12 
dossiers du Rapporteur spécial.

13 Voir, par exemple, l’intervention des Pays-Bas [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 60].
14 Voir, par exemple, les interventions des Pays-Bas [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 60], de la Nouvelle-
e séance 

(A/C.6/58/SR.17), par. 31] et de la Pologne (ibid., par. 37), et les 

spécial.
15 

[
session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 61].

16 Voir, par exemple, l’intervention de l’Inde [
de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième 
Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 68].

17 Voir, par exemple, l’intervention des États-Unis [Documents 

Commission, 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 12 et 13].
18 

dossiers du Rapporteur spécial.

devait être celle de négociations menées avec circonspec-
tion pour tel ou tel secteur ou telle ou telle région19.

d’obtenir directement de l’exploitant réparation d’une 
perte ou d’un dommage, nécessiterait une harmonisation 
considérable du droit substantiel et procédural de 

les juridictions ou autres autorités d’un État de leurs 
demandes d’indemnisation. À cet égard, on a déclaré dou-

-
monisation nécessaire20.

9. Plusieurs délégations ont accueilli favorablement 
les conclusions exposées dans le premier rapport du 
Rapporteur spécial21, mais au moins une délégation a 

relatif de succès ou d’échec des divers instruments22. 

internationale23. Il a aussi été recommandé de réaliser une 

de l’obligation de prévention24.

B. Portée

10. La nécessité de bien distinguer la portée d’un régime 
de responsabilité concernant les activités non interdites 
par le droit international de celle du régime applicable aux 
actes illicites conformément au droit de la responsabilité 
des États a été soulignée25. À cet égard, le principe selon 

devrait être sans préjudice de la responsabilité des États 
en droit international a été appuyé26. On a en outre déclaré 

-
ponsabilité civile en droit interne ou selon les règles du 
droit international privé27.

19 Voir supra la note 17.
20 

dans les dossiers du Rapporteur spécial.
21 Voir, par exemple, les interventions de la Pologne [Documents 

Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 36], du Royaume-Uni 
[ibid., 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 33], de la Hongrie (ibid., par. 37).

22 Voir, par exemple, l’intervention du Royaume-Uni [Documents 

Commission, 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 33].
23 Voir, par exemple, l’intervention de la Chine [Documents 

Commission, 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 42].
24 Voir, par exemple, l’intervention du Nigéria [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 14 et 15].
25 Voir, par exemple, l’intervention de la Norvège (au nom des pays 

huitième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), 

Rapporteur spécial.
26 Voir, par exemple, les interventions de l’Inde [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 69], de la Grèce [ibid., 
17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 23], et de l’Australie (ibid., par. 31).

27 Voir, par exemple, les interventions de l’Inde [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 69], de l’Australie 
[ibid., 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 31], et de la Chine [ibid., 
19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 43].
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11. Étant donné le rapport entre prévention et 

d’articles sur la prévention des dommages transfrontières 
résultant d’activités dangereuses28. 

29.

régime devrait garantir au maximum la réparation des 
dommages causés aux personnes et à l’environnement30. 

tout dommage aux personnes et aux biens, y compris à des 
éléments du patrimoine d’un État et du patrimoine natu-

juridiction nationale d’un État a été appuyée31. D’un autre 
-

l’exploitant, si la responsabilité objective était préférée, 

l’environnement. De plus, l’application effective des dis-

32.

13. La non-inclusion de l’indivis mondial dans le projet 
d’articles sur la prévention des dommages transfrontières 
résultant d’activités dangereuses a été considérée comme 
un retour en arrière33. -
tée du projet à l’étude devait être limitée à celle du pro-
jet d’articles sur la prévention, certaines délégations ont 
regretté l’exclusion des dommages à l’indivis mondial34. 

devrait être examinée séparément35 à un stade ultérieur36.

28 Voir, par exemple, les interventions de l’Inde [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 68] et de la Pologne 
[ibid., 17e

29 Voir, par exemple, les interventions de l’Allemagne [Documents 

Commission, 14e séance (A/C.6/58/SR.14), par. 62], de l’Autriche 
[ibid., 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 44], de la Grèce [ibid., 
17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 24], de la Pologne (ibid., par. 36) et 
de l’Argentine [ibid., 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 87].

30 Voir, par exemple, les interventions du Bélarus [ibid., 16e séance 
(A/C.6/58/SR.16), par. 32] et de l’Australie [ibid., 17e séance (A/C.6/58/

du Rapporteur spécial.
31 Voir, par exemple, l’intervention de la Grèce [Documents 

Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 24].
32 Voir, par exemple, l’intervention de l’Allemagne [Documents 

Commission, 14e séance (A/C.6/58/SR.14), par. 62].
33 

dossiers du Rapporteur spécial.
34 Voir, par exemple, l’intervention de la Pologne [Documents 

Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 37].
35 

[
session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 63] et 

e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 41].
36 Documents 

C. Rôle de l’exploitant

portant soit sur la responsabilité soit sur la répartition des 
pertes, la responsabilité devrait revenir en premier lieu à 
l’exploitant. À cet égard, plusieurs délégations ont déclaré 

l’obligation de réparer tout dommage causé37. À l’appui 
-

même de gérer38 -
39. Il a 

de 1999, le terme exploitant comme renvoyant à toutes les 
personnes ayant la charge de l’activité40.

1. OBLIGATIONS DE PROCÉDURE ET 
DE FOND DE L’EXPLOITANT

aux exploitants pouvaient varier d’une activité à l’autre41. 

modèle de répartition des pertes consistant en une série 
de normes de procédure minima. Ces normes devraient 

compétence des juridictions nationales, la désignation du 
droit national applicable, et la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions de justice. Ce modèle devrait égale-

victime, dans la mesure du possible, ne devrait pas avoir 
à supporter les pertes), le concept de dommage, le lien de 
causalité entre le dommage et l’activité, le fondement de 
la responsabilité (responsabilité pour faute, responsabilité 

-
sonnes responsables, y compris la possibilité de plusieurs 
niveaux de responsabilité, la limitation de la responsabi-

couverture de la responsabilité42.

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 63] et les observations de 

37 Voir, par exemple, les interventions de l’Inde [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 70], de la Norvège au 

par. 62), des Pays-Bas (ibid., par. 60), de l’Australie [ibid., 17e séance 
(A/C.6/58/SR.17), par. 31], de la Grèce (ibid., par. 23), de la Pologne 

e séance (A/C.6/58/SR.18), 
par. 41] et de la Chine [ibid., 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 43], et 

spécial.
38 Voir, par exemple, l’intervention des Pays-Bas [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 62].
39 Voir, par exemple, les interventions de la Norvège au nom des 

e séance (A/C.6/58/
e séance (A/C.6/58/SR.18), 

par. 41].
40 
41 Voir, par exemple, l’intervention de l’Australie [Documents 

Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 30].
42 Voir, par exemple, l’intervention du Portugal [Documents 
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16. On a en outre relevé l’obligation d’obtenir une 
43

44. -
rance devrait être obligatoire45. Toutefois, compte tenu de 

-
plesse concernant ces obligations46. On a aussi fait obser-

large participation d’États potentiellement intéressés47. 

assureurs, la responsabilité des exploitants devrait sans 
doute être plafonnée48.

17. En outre, des délégations ont souligné l’importance 
de systèmes nationaux faisant obligation aux exploitants 

dommages. Cela nécessiterait de la part de l’exploitant 

-
sionner des dommages transfrontières49. Parallèlement, 
l’amélioration de l’accès du public à l’information ainsi 

public ont également été jugées souhaitables50. On a sou-
ligné la valeur du principe de précaution et de l’obligation 
pour les États de prendre toutes les mesures appropriées 

compléments de la responsabilité civile objective de 
l’exploitant51.

un système plus simple. -

des pertes prévoie l’obligation pour les États d’inclure, 

Commission, 18e

dossiers du Rapporteur spécial.
43 Voir, par exemple, les interventions de l’Australie [Documents 

Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 30], d’Israël (ibid., 
par. 41), de la Hongrie [ibid., 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 37], du 

e séance (A/C.6/58/
SR.19), par. 59].

44 Documents 

Commission, 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 41].
45 Voir, par exemple, l’intervention de la Roumanie [Documents 

Commission, 19e

dossiers du Rapporteur spécial.
46 Voir, par exemple, l’intervention de la Chine [Documents 

Commission, 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 43].
47 Voir, par exemple, l’intervention de l’Italie [

de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième 
Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 28].

48 
dossiers du Rapporteur spécial.

49 Voir, par exemple, les interventions de l’Australie [Documents 

Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 30] et de la Roumanie 
[ibid., 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 59].

50 
dossiers du Rapporteur spécial.

51 Voir, par exemple, l’intervention de l’Allemagne [Documents 

Commission, 14e séance (A/C.6/58/SR.14), par. 62].

dans leur législation nationale, des règles gouvernant la 
responsabilité de l’exploitant, et notamment une obliga-
tion d’indemnisation, sous réserve d’un seuil de dom-

responsabilité52.

2. FONDEMENT ET LIMITES DE LA MISE DES 
PERTES À LA CHARGE DE L’EXPLOITANT

19. S’agissant du fondement de la responsabilité de 
l’exploitant, plusieurs délégations se sont prononcées en 
faveur d’un régime de responsabilité civile objective53. 

adoptée dans divers accords internationaux concernant la 
responsabilité54 55. 

-
56.

aborder la responsabilité objective avec circonspection: 
même si elle était largement reconnue dans les systèmes 

bien acceptée ou jugée souhaitable dans le contexte des 
dommages transfrontières57. Une autre délégation s’est 

-
national intervienne pour répartir les pertes entre les 
divers acteurs. Pour certaines délégations, il était pré-

-
58.

21. L’idée de limiter la responsabilité de l’exploitant a 
aussi été appuyée. -

-
-

viduels substantiels59. À cet égard, l’idée d’imposer des 

52 Voir, par exemple, l’intervention d’Israël [
de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième 
Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 39].

53 Voir, par exemple, les interventions de l’Allemagne [Documents 

Commission, 14e séance (A/C.6/58/SR.14), par. 62], du Bélarus [ibid., 
16e

par. 62), de l’Inde (ibid., par. 68), de la Hongrie [ibid., 18e séance 

les dossiers du Rapporteur spécial.
54 Voir, par exemple, l’intervention du Bélarus [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 32].
55 Voir, par exemple, les interventions de la Norvège au nom des pays 

huitième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), 
e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 41].

56 
57 Voir, par exemple, l’intervention de Chypre [

de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième 
Commission, 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 68].

58 Voir, par exemple, l’intervention d’Israël [
de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième 
Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 40].

59 Voir, par exemple, l’intervention du Bélarus [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 32].
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plus être engagée a été appuyée60. On a souligné cepen-

-
a) une telle limitation était nécessaire pour 

et b
prévues aux niveaux international ou national61.

liés à celle-ci62. 

-
mentaires soient viables63.

3. CAUSALITÉ

23. Les activités dangereuses présentant souvent des 

de dommages causés par de telles activités, il fallait éviter 
d’être trop strict concernant la preuve du lien de causalité 
à rapporter pour établir la responsabilité64. On a déclaré 

-
vait raisonnablement être établi entre le dommage et l’ac-

65

d’une clause d’exonération, un lien de causalité raison-

préjudiciables devait être présumé66

entre l’activité et le dommage ne devrait pas peser sur la 
victime67

du «critère du caractère raisonnable» pourrait nécessiter 
certaines adaptations ou certains éclaircissements, étant 
donné la diversité des types d’activités dangereuses68.

60 Documents 

Commission, 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 41].
61 

dossiers du Rapporteur spécial.
62 

dans les dossiers du Rapporteur spécial.
63 Documents 

Commission, 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 41].
64 Voir, par exemple, les interventions de l’Autriche [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 42], de la Norvège au 
e séance 

(A/C.6/58/SR.18), par. 41] et de la Chine [ibid., 19e séance (A/C.6/58/
SR.19), par. 43].

65 Voir, par exemple, les interventions de la Norvège au nom des pays 

huitième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), 
e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 41].

66 Voir, par exemple, l’intervention de la Chine [Documents 

Commission, 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 43].
67 Documents 

Commission, 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 41].
68 Voir, par exemple, l’intervention de la Pologne [Documents 

Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 36].

4. MULTIPLICITÉ DES SOURCES DE DOMMAGES

24. L’idée de prévoir une responsabilité conjointe 

dommage était imputable à plusieurs exploitants ou 
résultait de plus d’une activité a été appuyée69.

D. Rôle de l’État

25. La responsabilité (liability) d’un État en cas de 

de la diligence voulue pour maîtriser les sources de 
dommages situées sur son territoire serait en fait fondée 
sur la responsabilité (responsibility) des États pour 
faits illicites conformément au droit coutumier. Un 
régime reposant sur la responsabilité (liability) de l’État 
n’ajouterait donc, a-t-on dit, pas grand chose au droit 
déjà en vigueur70. D’un autre côté, on a jugé injuste de 
faire peser, à titre principal, sur l’État sur le territoire 

d’indemnisation dans tous les cas de dommages trans-

la plupart des cas, l’activité était essentiellement menée 
71. 

-
bilité (liability) de l’État était largement l’exception et 

72

pertes devaient être supportées par l’exploitant ou répar-
ties entre l’exploitant et d’autres acteurs73. Ce point de 
vue contrastait avec un autre point de vue également 

l’État devait être la règle, les États eux-mêmes seraient 
obligés d’établir des formules de répartition des pertes 

74. Certains se sont 
prononcés pour un régime de responsabilité objective 
de l’exploitant associé à un régime d’indemnisation 

une partie des pertes75.

69 Documents 

Commission, 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 41].
70 Voir, par exemple, l’intervention de la Grèce [Documents 

Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 23].
71 Ibid.
72 Voir, par exemple, l’intervention de l’Inde [

de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième 
Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 70].

73 Voir, par exemple, les interventions de la Norvège au nom des pays 

huitième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), 

par. 70), de la Grèce [ibid., 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 23], de 
l’Australie (ibid., par. 31) et de la Hongrie [ibid., 18e séance (A/C.6/58/
SR.18), par. 37].

74 Voir, par exemple, l’intervention de la Norvège au nom des pays 

huitième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), 
par. 53].

75 
session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 52.
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1. NATURE ET ÉTENDUE DE LA PARTICIPATION 
DE L’ÉTAT ET DU FINANCEMENT PAR L’ÉTAT

26. Différents scénarios concernant la création de 

cadre d’un système à plusieurs niveaux de responsabilité 
revenant à divers acteurs, dont l’État, ont été proposés. 
Ces scénarios attribuaient à l’État un certain degré de res-
ponsabilité dans les cas où l’exploitant ne pouvait ou ne 
voulait pas couvrir totalement les pertes76, était insolvable 

77, ou encore dans certains cas 
-

tant était limitée pour des raisons tenant à l’assurance78 
79

pas couvrir les pertes, le régime devrait prévoir la «res-
ponsabilité absolue de l’État»80.

27. La participation à titre supplétif de l’État au système 

81. En 
tout état de cause, il a été jugé essentiel de donner effet au 

pertes sans soutien82. Certaines délégations ont cherché à 
établir un lien plus étroit entre l’exploitant et l’État. Selon 
elles, les dommages non couverts par l’exploitant devaient 
l’être par l’État dont l’exploitant était ressortissant83 ou 

était menée84 -
time de l’activité dangereuse ne devrait pas en plus avoir 
à contribuer au système de répartition des pertes85. On a 

86, de faire 

76 Voir, par exemple, les interventions de la Norvège au nom des 

Grèce [ibid., 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 23], de l’Australie 
(ibid., par. 31), de la Hongrie [ibid., 18e séance (A/C.6/58/SR.18), 
par. 37] et de la Roumanie [ibid., 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 59].

77 Voir, par exemple, l’intervention de la Grèce [Documents 

Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 23].
78 

dossiers du Rapporteur spécial.
79 Voir, par exemple, l’intervention de l’Australie [Documents 

Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 31].
80 Voir, par exemple, l’intervention de la Norvège au nom des pays 

huitième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), 
par. 52].

81 Voir l’intervention de l’Australie [
de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième 
Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 31].

82 
[
session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 53].

83 Voir, par exemple, l’intervention du Bélarus (ibid., par. 32), et 

spécial.
84 

dossiers du Rapporteur spécial.
85 

dossiers du Rapporteur spécial.
86 

dossiers du Rapporteur spécial, et l’intervention de la Hongrie 
[
session, Sixième Commission, 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 37].

tout son possible pour promulguer une législation visant 

-
87.

28. Selon un autre point de vue, la responsabilité de 
88: 

dans le cas où l’exploitant ne réparait pas les dommages 
89 

90. Tout en se montrant 
disposés à examiner des propositions de mécanisme de 

-

doute pas les moyens de verser les indemnités dues au 
titre d’une telle responsabilité supplétive91. On a aussi 

devrait consister principalement à prendre des mesures de 
-

responsabilité dans tous les cas où la partie responsable 
était défaillante92. Il a également été jugé inacceptable 
d’utiliser des fonds publics pour indemniser des pertes 

ce point de vue, des fonds publics devaient être affectés 
-

vant être occasionnées par des activités dangereuses de 
grande ampleur93

direct et effectif avec l’opération dommageable, il devait 

la répartition des pertes94.

2. TYPES DE SOURCES DE FINANCEMENT COMPLÉMENTAIRE

29. Plusieurs moyens d’établir un mécanisme de 

contributions du secteur privé ou du secteur public95

87 Voir la déclaration d’Israël [
générale, cinquante-huitième session, Sixième Commission, 17e séance 

88 Voir la déclaration de la Roumanie [
de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième 
Commission, 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 59].

89 
dossiers du Rapporteur spécial.

90 
dans les dossiers du Rapporteur spécial, et l’intervention de la Norvège 

générale, cinquante-huitième session, Sixième Commission, 16e séance 
(A/C.6/58/SR.16), par. 53].

91 Voir, par exemple, la déclaration de l’Inde [
de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième 
Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 68 et 70].

92 Voir, par exemple, la déclaration de la Chine [Documents 

Commission, 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 43].
93 

dossiers du Rapporteur spécial.
94 Voir, par exemple, la déclaration d’Israël [

de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième 
Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 41].

95 
dossiers du Rapporteur spécial.
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96, y compris 
des contributions à des fonds constitués par la branche 
d’activité ou la société concernée aux niveaux national, 
régional ou international97 98, y 

99. Il a 

au moyen de contributions versées par des États, des 
organisations nationales ou internationales compétentes 

-
ment cotiser les exploitants appartenant au même secteur 
d’activité100.

E. Dommages à l’environnement

indemnisation. 
du Rapporteur spécial, à savoir les dommages aux per-

-
nement ou aux ressources naturelles se trouvant sous la 
juridiction ou dans des zones placées sous le contrôle d’un 
État, offrait une bonne base de travail101. En outre, l’idée 

de mesures de remise en état de l’environnement endom-
magé a été appuyée102.

certaines situations, la remise en état de l’environnement 

l’indemnisation en cas de dommages à l’environnement 
-

103. S’agissant 
-

devait s’étendre aux pertes correspondant à l’altération 
des moyens d’existence due à une activité104

96 Voir, par exemple, les interventions de la Norvège au nom des pays 

huitième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), 
e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 42].

97 
Rapporteur spécial.

98 Voir, par exemple, l’intervention du Bélarus [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 32].
99 Voir, par exemple, l’intervention de la Norvège au nom des pays 

huitième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), 
par. 53].

100 
dossiers du Rapporteur spécial.

101 Voir, par exemple, l’intervention de l’Autriche [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 44].
102 

spécial.
103 

[
session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 63].

104 
[
session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 64], et 

à gagner105. Selon un autre point de vue, la notion de perte 
-

-
lisait pas106.

l’environnement lui-même ne devaient pas être purement 

à un stade ultérieur, même si elles n’étaient pas traitées 
dans le présent contexte107. D’après un autre point de vue, 

dédié à l’environnement et non pas dans celui des travaux 
de la Commission108.

de la Commission sur le sujet. Selon un autre point de 

si elle allait, par exemple, formuler une série de recom-
mandations à l’intention des États ou élaborer un instru-

des négociations futures109.

la responsabilité ne devrait pas différer de celle du projet 
d’articles sur la prévention des dommages transfrontières 
résultant d’activités dangereuses, et les deux aspects 
pourraient être traités dans un seul et même instrument110. 
À cet égard, certaines délégations ont manifesté une pré-
férence pour une convention111. Un tel projet composite 
pourrait à la fois réglementer la prévention des dommages 
et prévoir les mesures correctives à prendre, en particu-
lier pour l’élimination des dommages et l’indemnisation 
des personnes touchées112. En revanche, la conclusion 
d’un protocole à une convention sur la prévention, 

105 Voir, par exemple, l’intervention de la Grèce [Documents 

Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 24].
106 

[
session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 64].

107 Documents 

Commission, 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 43].
108 Voir, par exemple, l’intervention d’Israël [

de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième 
Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 42].

109 Voir, par exemple, l’intervention de l’Italie (ibid., par. 28).
110 

huitième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), 
par. 65] et du Portugal [ibid., 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 5].

111 Voir, par exemple, les interventions du Bélarus [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 32], de la Norvège au 
e séance 

(A/C.6/58/SR.18), par. 43].
112 Voir, par exemple, l’intervention du Bélarus [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 32].
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dédié à la responsabilité, comme le Rapporteur spécial 

Commission, en 2003, n’a pas emporté l’adhésion113.

35. Certaines délégations se sont prononcées pour une 
approche non contraignante114. Une étude approfon-
die du droit existant assortie de recommandations, par 
exemple, a été considérée comme un objectif réaliste et 
réalisable115

la solution dépendrait de la mise en place à l’avenir de 

113 Voir, par exemple, l’intervention des États-Unis [Documents 

Commission, 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 14].
114 Voir, par exemple, l’intervention de la Roumanie [Documents 

Commission, 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 59].
115 Voir, par exemple, l’intervention du Royaume-Uni [Documents 

Commission, 18e séance (A/C.6/58/SR.18), par. 34].

pourrait être prise en considération lors de négociations 
-

bilité pour des activités données116. D’autres délégations 
étaient favorables à des principes directeurs ou des règles 
types à l’intention des États117. Certaines délégations ont 

travaux de la Commission sur la responsabilité, d’inclure 
des dispositions appropriées concernant le règlement des 
différends118.

116 Voir, par exemple, l’intervention de l’Autriche [Documents 

Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 45].
117 Voir, par exemple, les interventions de la Pologne [Documents 

Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 37] et d’Israël (ibid., 
par. 43).

118 
[
session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 62] et 
de Chypre [ibid., 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 68].

CHAPITRE II

Conclusions générales du Rapporteur spécial

36. Le débat à la Sixième Commission de l’Assemblée 
générale est allé, sur la plupart des points, dans le même 

Toutefois, certaines conclusions générales semblent se 
dégager:

a
-

pour élaborer, au niveau bilatéral ou régional, des régimes 
-

sieurs activités dangereuses dans un champ d’opération 
-

rait pas s’il devait entrer en concurrence avec les dispo-
sitions d’un accord bilatéral, multilatéral ou régional. Il 
devrait également sauvegarder les règles pertinentes de la 
responsabilité (responsibility) des États et ne devrait pas 

b. La portée des travaux de la Commission sur le sujet 

sur la prévention des dommages transfrontières résultant 

générale119

c  
d’interdire ou d’éviter des activités dangereuses ou des acti-

-

119 Annuaire… 2001, vol. II (2e

société en général. Toutefois, les États sont tenus de n’auto-

et si elles sont soumises à des contrôles stricts, et ils ont 

d

part à l’activité ou n’en ont tiré aucun avantage direct, ne 
devraient pas, dans la mesure du possible, avoir à suppor-

e. Dans tout système de répartition des pertes, c’est à 
-

-

l’exploitant peut être limitée. À cet égard, on pourrait envi-

et une limitation de la responsabilité dans le temps, c’est-à-

à l’expiration d’un certain délai. La limitation de la respon-

aussi à des exploitants de se lancer dans des activités ris-

f. En outre, l’exploitant est également tenu de se doter 
des plans d’intervention et plans d’urgence nécessaires, 

d’urgence et autres plans ou mesures de sécurité attendus 
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g. Le principe de la limitation de la responsabilité 

pourrait être réalisé en rendant obligatoire l’indemnisa-

complémentaire. Plusieurs conventions internationales 

exploitants menant des activités analogues, d’autres orga-

h
indemnisation peut englober les dommages aux personnes 
et aux biens, y compris à des éléments du patrimoine 

à l’environnement ou aux ressources naturelles se trouvant 
sous la juridiction ou dans des zones placées sous le 
contrôle d’un État. Un certain nombre d’États ont souligné 

pour englober les dommages à l’environnement lui-même. 
À leur avis, les dommages causés à l’indivis mondial ne 

la réparation des dommages à l’environnement lui-même 
dans les zones situées au-delà des juridictions nationales, 
ou indivis mondial, a aussi toujours préoccupé certains 
membres de la Commission. Il importe donc d’aborder 

généralement admise de l’indivis mondial. Toutefois, 
on entend généralement par là la haute mer au-delà de 
la limite des juridictions nationales, y compris le fond 
des 

nouvelle, ni aucune extension d’une revendication 

ne devra être présentée pendant la durée du présent 
Traité». Comme on le sait, la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer traite des océans et du milieu 
marin de la façon la plus globale possible. L’Autorité 
internationale des fonds marins s’emploie activement 
à élaborer des règlements de nature à prévenir et à 

l’exploration des ressources des fonds des mers et 
des océans, en particulier des nodules de manganèse, 
pourraient faire peser sur l’environnement des grands 
fonds marins.

En outre, la pollution des mers étant en grande 

régionaux. On peut aussi mentionner plusieurs 
conventions de l’OMI applicables aux déversements 
d’hydrocarbures et de déchets. Il convient en outre 
de citer le Traité interdisant les essais d’armes 
nucléaires dans l’atmosphère, dans l’espace extra-

l’objet de consultations entre les parties consultatives 
En outre, le Comité des 

120

débris spatiaux et autres problèmes environnementaux 
connexes découlant des activités spatiales des États. 
Après avoir appelé l’attention sur ces conventions et 

découlant de l’une ou plusieurs de ces conventions 
dans le cadre d’un nouveau sujet consacré à l’indivis 
mondial. Une telle étude serait, a-t-il dit, «par nécessité, 
tellement abstraite121

constituer un progrès par rapport à la Déclaration de 
Stockholm sur l’environnement122 et à la Déclaration 
de Rio sur l’environnement et le développement123. 

l’indivis mondial ne différerait guère d’une étude des 
dommages transfrontières, les sources de pollution 

impossible, d’établir des règles différentes selon 
l’identité des sujets à protéger124».

D’un autre côté, il est sans doute possible d’aller 
au-delà de chacun de ces instruments, car la plupart 
d’entre eux traitent des dommages aux personnes 
et aux biens et ne s’intéressent pas aux dommages à 

dans leur analyse pénétrante du problème, ont bien fait 
ressortir ce point125

la responsabilité en cas de dommage causé à l’indivis 

la Déclaration de Stockholm sur l’environnement et le 
principe 2 de la Déclaration de Rio sur l’environnement 
et le développement. Mais ces deux principes 
avaient encore surtout valeur de recommandation et 
nécessitaient une action plus concertée de la part des 
États pour négocier des obligations plus concrètes. 
La Convention sur la réglementation des activités 

120 Créé en 1959 par la résolution 1472 (XIV) de l’Assemblée 
générale pour examiner l’ampleur de la coopération internationale en 

au point dans ce domaine des programmes devant être entrepris sous les 
auspices des Nations Unies, encourager la poursuite de la recherche et 

121 Annuaire… 1993, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/454, Schémas 
établis par des membres de la Commission sur divers sujets de droit 
international, «L’indivis mondial», par M. Christian Tomuschat, p. 265, 
par. 19.

122 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement, 
Stockholm, 5-16 juin 1972 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente: F.73.II.A.14), 1re partie, chap. Ier.

123 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 
et le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication 

I: 
Résolutions adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe I.

124 Annuaire… 1993, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/454, p. 265, 

des devoirs de prévention, en ayant à l’esprit la nécessité de protéger 
l’indivis mondial (ibid., par. 21).

125 
regime for the protection of the global commons», p. 469 à 473.
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prévoyait la responsabilité en cas de dommages à 

dépendants ou associés, découlant d’activités relatives 

paragraphe 15 de l’article premier de la Convention 

sur les composantes vivantes et non vivantes dudit 
environnement ou desdits écosystèmes, y compris toute 

été évalué et considéré comme acceptable en vertu de 
la présente Convention». La Convention n’est jamais 
entrée en vigueur et a été remplacée par le Protocole 

pour l’exploration et l’exploitation des ressources 

également l’élaboration d’une annexe consacrée à la 

De même, la Convention de Lugano, adoptée par 
le Conseil de l’Europe, a pour particularité de mettre 

du dommage toute perte ou dommage résultant de 
l’altération de l’environnement. Cette Convention 
n’est néanmoins pas non plus entrée en vigueur, et il 

achoppe l’élaboration d’un régime de responsabilité 
pour l’indivis mondial126. Arsanjani et Reisman font en 

élément de responsabilité sont, comme on l’a vu, énormes. Mais 

élaboration trop tardive, pourraient bien constituer la plus forte 
menace commune pesant sur l’humanité au XXIe siècle127.

Une approche plus intégrée de la réglementation 
touchant l’environnement de l’indivis mondial, l’accent 
étant mis sur les obligations erga omnes ou obligations 

M. Yamada, être souhaitable128. Néanmoins, si l’on 
cherchait à faire entrer cette entreprise dans le cadre des 

126 
points (par exemple, les éléments à prendre en compte pour l’élaboration 
d’un régime de responsabilité pour les dommages à l’indivis mondial, à 

à 482.
127 Arsanjani et Reisman, loc. cit., p. 488.
128 Annuaire… 1993, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/454, 

Schémas établis par des membres de la Commission sur divers 
sujets de droit international, «Droits et obligations des États en 
matière de protection de l’environnement», par M. Chusei Yamada, 
p. 267, par. 16 et 17.

ii. L’analyse ci-dessus laisse entière une 
autre dimension du problème des dommages à 
l’environnement, à savoir les dommages causés à 
l’indivis mondial par des activités entrant dans le 
champ d’application des présents articles. Dans le 

frontières de tous les États pour s’étendre à l’indivis 
mondial ou à l’environnement lui-même dans des 
zones situées au-delà des juridictions nationales, il 
semble raisonnable de faire droit aux demandes de 
remise en état et aux demandes de prise en charge des 
mesures d’intervention prises ou à prendre.

résolue. Une solution consisterait à autoriser toute entité 
capable de soutenir le dossier à poursuivre l’exploitant. 
Une autre, plus limitée, consisterait à autoriser 

autorisé l’activité. À l’appui de cette approche, on peut 

une obligation générale129. 

posées par l’établissement du lien de causalité, 
même dans un système libéral d’inférences ou de 
présomptions réfragables avec renversement de la 
charge de la preuve, s’agissant, par exemple, des 
dommages aux grands fonds marins. Les courants et 

l’étendue. D’autres facteurs importants pourraient 
entrer en ligne de compte et le lien de causalité pourrait 
devenir très ténu. En l’absence d’états de référence 
pour la préservation de l’indivis mondial, il pourrait 

nature des dommages.

dommages comme englobant les dommages à 
l’environnement lui-même pourrait être utile au 
développement progressif du droit. Cela pourrait 

développeront l’exploitation des ressources naturelles 
dans les espaces maritimes relevant de leur juridiction 
nationale. Le danger de dommages transfrontières 
causés par de telles activités à des zones situées au-delà 

de la juridiction d’un ou plusieurs États voisins. Il 

des dommages, comme suggéré ci-dessus, de façon 
à l’étendre aux dommages à l’environnement et aux 
ressources naturelles des zones situées au-delà des 

i. Le rôle de l’État dans tout système de répartition 
-

-
ponsabilités concernant la prévention de dommages trans-

129 Voir Charney, «Third State remedies for environmental damage 
to the world’s common spaces», p. 157.
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(res-
ponsibility)
cas où un dommage se produit malgré la prise de mesures 

aux victimes ne couvrent pas, en raison de la limitation 
de la responsabilité de l’exploitant imposée par la légis-
lation nationale, les pertes effectivement subies. Dans de 
tels cas, plusieurs États ont fait jouer un mécanisme natio-

-
ments à titre gracieux.

sujet à l’étude est de savoir s’il est souhaitable d’impo-
ser à l’État l’obligation d’établir un fonds de réserve 
pour combler, dans la mesure du possible, l’écart éven-
tuel entre l’indemnisation et la perte subie. Différents 
arguments pourraient être avancés en faveur de la mise 
d’une telle obligation à la charge de l’État. Certains pré-
fèrent considérer cette obligation comme une obligation 
subsidiaire ou supplétive, l’obligation de premier rang 

sociale ou morale de l’État envers les victimes. D’autres 
encore rejettent l’idée même d’imposer à l’État toute obli-
gation d’assumer une responsabilité subsidiaire. L’État 
pourrait, selon certains, tout au plus être tenu de veiller 

fait disponibles. Ce résultat pourrait être atteint de plu-
sieurs manières, dont une seule est liée à l’instauration 

l’État pourrait verser une contribution appropriée130.

-
cement complémentaire fait son chemin. Mais, dans le 
même temps, certains États se montrent très réticents à 
accepter toute responsabilité subsidiaire en cas de défail-
lance de l’exploitant.

-

répartition des pertes. En outre, ce système devrait contri-
buer au développement progressif du droit: en effet, bon 

l’exploitant ou de la personne en charge de l’activité au 
moment de l’événement, ne sont pas traités de façon uni-

Les opinions divergent également sur la mesure dans 

-

et du lien de causalité nécessaire, il peut y avoir des diver-
gences de vues. Beaucoup d’États, mais non pas tous, 
se sont prononcés pour un standard relativement souple 
de façon à réduire la charge de la preuve pour les vic-
times. Certains ont même suggéré le renversement de la 

130 
environmental damage towards a general liability regime?», p. 106.

charge de la preuve ou l’admission d’une présomption 
 

combattre. Certaines des conventions conclues récemment  

mais les compromis adoptés à la majorité n’ont pas rem-

entrent en vigueur. Cela soulève à son tour de délicates 
-

tions nationales pour permettre l’entrée en vigueur de ces 

j. Avant de passer à la présentation de propositions, il 

sur la prévention a été présenté sous la forme de projets 
d’article à insérer dans une convention-cadre comme dans 
le cas du projet d’articles sur le droit relatif aux utilisa-

la navigation adopté par la Commission en 1994131. Ces 
articles ont de nouveau été négociés et la Convention sur 
le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internatio-

1997.

Le sujet comportant deux volets (la prévention et la 
responsabilité), et le premier ayant fait l’objet d’un projet 

même pour le second. Certains membres de la Commission 
et des représentants des États se sont déjà prononcés pour 
cette approche. D’un autre côté, si le projet d’articles sur 
la prévention est considéré comme le principal corps de 

de ses dispositions, maintenant développée séparément, 
celle-ci pourrait être liée au projet principal par la voie 
d’un protocole, comme cela s’est fait pour certains proto-
coles dédiés à la responsabilité. Le Rapporteur spécial a 

de la Commission en 2003, sans toutefois avoir adopté 
lui-même une position bien arrêtée. Plusieurs membres de 
la Commission et au moins une délégation à la Sixième 
Commission se sont prononcés contre cette approche. De 

-
sions et recommandations de la CDI devraient revêtir, non 
pas la forme d’une convention ou d’un protocole, mais 
celle de principes généraux offrant des options sur divers 

-
naux ou d’autres arrangements sectoriels.

Le premier rapport du Rapporteur spécial132 -
samment fait ressortir la grande diversité des préférences 

constitutifs d’un régime de responsabilité internationale. 
Plusieurs éléments du droit de la responsabilité civile 

pour objectif une convention à part entière ou même un 

reviendraient la responsabilité de premier rang et la 
responsabilité de second rang ou subsidiaire, le choix 

131 Annuaire… 1994, vol. II (2e partie), p. 94, par. 222.
132 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/531, p. 73. 
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du standard de responsabilité, le choix des causes 
d’exonération, l’interprétation du lien de causalité 

judiciaires nationales compétentes pour connaître 
les demandes d’indemnisation et statuer sur elles, et 

la loi applicable et la reconnaissance et l’exécution des 
jugements étrangers.

-
raient convenir pour un type d’activité dangereuse mais 
pas pour d’autres. Certains membres de la Commission 

-

relève du droit interne, ou au domaine du droit inter-

common law.

37. Étant donné les considérations exposées ci-dessus, 

les résultats des travaux de la Commission, le Rapporteur 
spécial juge utile de présenter ses recommandations 
sous la forme de principes généraux accompagnés 

Ces principes généraux sont proposés à titre 
indicatif sur la base des conclusions tirées par le Rap-
porteur spécial.

CHAPITRE III

Projets de principe proposés

38. Compte tenu des conclusions générales exposées 
ci-dessus, le Rapporteur spécial soumet à l’examen de la 

1. Champ d’application

Les présents projets de principe s’appliquent aux 
dommages causés par les activités dangereuses entrant 
dans le champ d’application du projet d’articles sur 
la prévention des dommages transfrontières résul-
tant d’activités dangereuses, à savoir les activités non 
interdites par le droit international qui comportent un 

-
tif de par leurs conséquences physiques.

Explication

a. Étant donné le champ d’application du projet 
d’articles sur la prévention des dommages transfrontières 
résultant d’activités dangereuses adopté en 2001 et la cor-
rélation entre les concepts de prévention et de responsa-
bilité, le Groupe de travail de la Commission constitué en 

couvertes par le régime de prévention133. La Commission 
a adopté le rapport du Groupe de travail et la proposition 
a reçu un large appui dans les vues exprimées par les États 
et leurs représentants.

b. Cette disposition est en grande partie fondée sur 
l’article premier du projet d’articles sur la prévention des 
dommages transfrontières résultant d’activités dange-
reuses134 -

-
raient aussi dans le présent contexte.

133 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 95, par. 447 et 448.
134 Annuaire… 2001, vol. II (2e

2. Termes employés

a

i. La perte de vies humaines ou tout dommage 
corporel;

ii. La perte de tout bien ou les dommages causés 
à tout bien autre que les biens appartenant à la 
personne responsable du dommage conformément 
aux présents principes;

iii. La perte de revenus tirés d’un intérêt 
économique, résultant directement d’une altération 
de l’utilisation de biens ou de ressources naturelles 
ou de l’environnement, compte tenu des frais évités 
et des coûts;

iv. Le coût des mesures de remise en état 
des biens, ou des ressources naturelles ou de 
l’environnement, lequel est limité au coût des 
mesures effectivement prises;

v. Le coût des mesures d’intervention, y 
compris toute perte ou tout dommage causé par ces 
mesures, pour autant que le dommage découle ou 
résulte de l’activité dangereuse;

b
toute perte ou tout dommage résultant d’une altéra-
tion de l’environnement ou de ressources naturelles;

c
naturelles abiotiques et biotiques, telles que l’air, 
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mêmes facteurs; les biens faisant partie du patrimoine 
culturel; et les aspects caractéristiques du paysage;

d
activité qui comporte un risque de causer un dom-

e
dirige ou contrôle l’activité au moment de l’événement 
ayant causé le dommage transfrontière, y compris une 
société mère ou une autre entité apparentée dotée ou 
non de la personnalité morale;

f
dommage causé sur le territoire ou en d’autres lieux 
situés en dehors du territoire mais placés sous la 
juridiction ou le contrôle d’un État autre que l’État 
d’origine ou dans d’autres lieux situés au-delà de la 
juridiction ou du contrôle de tout État, y compris 
l’État d’origine, que les États ou zones concernés aient 
ou non une frontière commune;

g
toutes mesures raisonnables visant à évaluer, remettre 
en état ou restaurer des éléments de l’environnement 
endommagés ou détruits ou, si cela n’est pas possible, 
à introduire, s’il y a lieu, l’équivalent de ces éléments 
dans l’environnement. Le droit interne peut indiquer 
qui sera habilité à prendre de telles mesures;

h
mesures raisonnables prises par toute personne, y 
compris les pouvoirs publics, après la survenance du 
dommage transfrontière, pour prévenir, réduire au 
minimum ou atténuer les pertes ou dommages éventuels 
ou pour assainir l’environnement. Le droit interne peut 
indiquer qui sera habilité à prendre de telles mesures;

i
territoire ou sous la juridiction ou le contrôle duquel 
s’exercent les activités visées dans le principe premier;

j
territoire ou sous la juridiction ou le contrôle duquel 
survient le dommage transfrontière;

k
l’État ou les États sur le territoire desquels un dom-

ou l’État ou les États qui exercent leur juridiction 
ou leur contrôle sur tout autre lieu qui est exposé au 
risque d’un tel dommage;

l
d’origine, l’État susceptible d’être affecté et l’État du 
préjudice.

Explication

a
d’articles sur la prévention des dommages transfrontières. 

de damage par opposition à harm pour les aspects du 
sujet ayant trait à la responsabilité a été soulevée à la 
Commission. S’il est conforme aux instruments existants 

sur la responsabilité de parler de damage, la référence au 
concept plus large de harm

-

la phase de la prévention, le mot propre est harm, et ce 

d’articles sur la prévention.

b a 
-

c du même principe, va au-delà 
-

135. 

de la «remise en état», à l’alinéa g du principe 2, et le 

h 
du principe 2, sont repris du Protocole de Bâle de 1999. À 

par rapport aux conventions sur la responsabilité civile 
concernant la pollution par les hydrocarbures, «l’accent 
est mis surtout sur les dommages à l’environnement lui-
même et non plus principalement sur les dommages aux 
personnes et aux biens136».

c. L’autre partie de l’alinéa g du principe 2 concer-

-
tauration n’est pas possible constitue un nouveau progrès 
dans la direction de la protection de l’environnement. Cet 

1999, a été introduit dans la loi de 1990 des États-Unis 
sur la pollution par les hydrocarbures (Oil Pollution 
Act)137

Convention de Vienne relative à la responsabilité civile 
en matière de dommages nucléaires, dans la Convention 
de Lugano, dans le Protocole de Kiev138 et dans la position 
commune arrêtée par le Conseil le 18 septembre 2003 
en vue de l’adoption de la directive sur la responsabilité 

réparation des dommages environnementaux139.

d. La référence aux dommages à l’environnement 

partie du domaine public et le patrimoine culturel, est lar-
gement recommandée. Le Groupe de travail constitué en 

aux personnes et aux biens, y compris à des éléments du 

l’environnement dans les limites des juridictions natio-
nales devaient être couverts140. Ce point de vue a égale-

135 Pour des développements concis sur les différentes approches de 
Principles 

of International Environmental Law, p. 876 à 878.
136 La Fayette, «The concept of environmental damage in 

international liability regimes», p. 167.
137 Pub. L. no 101-380, 104 Stat 484 ou United States Code, titre 33, 

chap. 40, sections 2701 et suiv.
138 Voir Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/531, 

par. 58, 92 à 94 et 96, respectivement p. 91, 96 et 97, et l’article 2 g du 
Protocole de Kiev.

139 Voir la position commune (CE) no 58/2003, 
l’Union européenne, no C277, 18 novembre 2003, art. 2, p. 13, par. 11.

140 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 95, par. 448.



 Responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables découlant d’activités qui ne sont pas interdites par le droit international 81

ment été approuvé par de nombreuses délégations dans 
leurs interventions devant la Sixième Commission en 
2003. En outre, pour les raisons données dans les conclu-
sions du Rapporteur spécial, au paragraphe 36, alinéa h ii, 

-
rant à l’alinéa f du principe 2 a été élargie de façon à 
englober les dommages à l’environnement dans les lieux 
situés au-delà des juridictions nationales.

e

ont reçu un large appui.

3. Indemnisation des victimes et  
protection de l’environnement

1. Les présents principes ont pour principal objec-
tif de faire en sorte que les victimes n’aient pas, dans 
les limites prescrites par le droit interne, à supporter 
toutes seules les pertes qu’elles pourraient subir du 
fait de dommages transfrontières.

2. Les présents principes ont aussi pour objectif 
de faire en sorte que tout dommage transfrontière 
résultant d’activités dangereuses à l’environnement 
ou aux ressources naturelles même dans des zones ou 
des lieux situés au-delà de la juridiction ou du contrôle 
des États soit indemnisé dans les limites et dans les 

Explication

a. Tout régime de responsabilité et d’indemnisa-
tion, et donc également tout système de répartition des 
pertes en cas de dommage transfrontière, peut avoir 
plusieurs objectifs.141 L’un des premiers objectifs est 
d’assurer la protection des victimes ayant subi un dom-
mage. Néanmoins, les notions modernes de protection 
des victimes semblent englober non seulement la notion 
d’indemnisation mais également celle de dissuasion et 

-
tive et de justice distributive. L’objectif général est tou-

est étroitement liée au principe «pollueur-payeur».142 
La position commune de l’UE de septembre 2003 
concernant l’établissement d’un cadre de responsabi-
lité environnementale en vue de prévenir et de réparer 
les dommages environnementaux repose sur le principe 
«pollueur-payeur»143.

141 Voir Bergkamp, Liability and Environment: Private and 
Public Law Aspects of Civil Liability for Environmental Harm in 
an International Context, note 19, p. 70. Sept fonctions ont été 
relevées à cet égard: réparation, répartition des pertes, assignation 

et prévention. 
142 Ibid., p. 73.
143 Voir supra la note 139. Il est noté dans la directive 2004/35/CE 

environnemental ou une menace imminente d’un tel dommage soit 

européenne, no L 143, 30 avril 2004, p. 56).

b. En outre, les régimes conventionnels modernes 
de responsabilité et de réparation accordent une attention 

l’assainissement de l’environnement et des ressources 
naturelles ayant subi des dommages transfrontières, 

lésé. Ces mesures viennent s’ajouter à la protection des 
victimes ou sont indépendantes de celle-ci. Cela a été clai-

-

ministres ont déclaré avoir conscience «de l’importance 
des régimes de responsabilité civile aux niveaux natio-
nal et régional, voire, dans certains cas, au niveau mon-

effets des accidents industriels et des dommages causés à 
l’environnement144».

c -
paux objectifs et éléments de la responsabilité en droit de 

-
ment, ouvrir aux victimes de la pollution des voies de recours pour 
obtenir l’indemnisation de leurs pertes et promouvoir ainsi l’objectif 
de restauration, décourager de nouvelles pollutions et faire respecter les 
normes environnementales par le biais à la fois de la restauration et de 
la dissuasion145.

d locus standi en cas de dommage 
à l’indivis mondial et à l’environnement lui-même ainsi 

biens publics relevant de la juridiction d’un État est une 
b de 

l’explication concernant le principe 8. Si la réparation 
est généralement axée sur les «victimes», au sens de per-

le cas des zones situées au-delà de toute juridiction natio-

des obligations générales.

4. Indemnisation prompte et adéquate

Variante A

1. L’État d’origine prend les mesures nécessaires 

des personnes ayant subi dans un autre État des dom-
mages transfrontières causés par une activité dange-
reuse sise sur son territoire ou en des lieux placés sous 
sa juridiction ou son contrôle.

2. L’État d’origine prend aussi les mesures néces-

et adéquate des dommages transfrontières à l’envi-
ronnement ou aux ressources naturelles de tout État 
ou des zones situées au-delà de la juridiction et du 
contrôle de tout État découlant de l’activité dange-
reuse sise sur son territoire ou en des lieux placés sous 
sa juridiction ou son contrôle.

144 Déclaration des ministres de l’environnement de la région de 

CEP/94/Rev.1, 11 juin 2003, par. 35.
145 Wolfrum, Langenfeld et Minnerop, Environmental Liability in 

International Law: Towards a Coherent Conception.
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3. Les mesures visées aux paragraphes 1 et 2 ci-
dessus peuvent être subordonnées aux conditions, 
restrictions ou exceptions applicables conformé-
ment à la législation de l’État d’origine qui a autorisé 
l’activité.

4. Lors de l’examen des éléments de nature à 
établir le lien de causalité entre l’activité dangereuse 
et les dommages transfrontières, il sera dûment tenu 

inhérent à l’activité dangereuse.

Variante B

1. L’exploitant qui mène une activité dangereuse sise 
sur le territoire ou en des lieux placés sous la juridiction 
et le contrôle d’un État est responsable des dommages 
transfrontières causés par cette activité à des personnes 
ou à l’environnement ou aux ressources naturelles sur 
le territoire ou en des lieux placés sous la juridiction et 
le contrôle de tout autre État ou à l’environnement ou 
aux ressources naturelles de zones situées au-delà de la 
juridiction et du contrôle de tout État.

2. La responsabilité de l’exploitant est subordon-
née aux conditions, restrictions ou exceptions applica-
bles conformément à la législation de l’État d’origine 
qui a autorisé l’activité.

3. Lors de l’examen des éléments de nature à 
établir le lien de causalité entre l’activité dangereuse 
et les dommages transfrontières, il sera (dûment) tenu 

inhérent à l’activité dangereuse. 

Explication

a. Cette disposition est une disposition clef du projet 

La première variante cherche donc à établir un terrain 
d’entente pour un éventuel compromis. Le caractère non 
impératif du libellé de la variante A n’est pas censé occul-

à établir, mais vise à donner à l’État d’origine la latitude 
nécessaire pour atteindre les grands objectifs des principes 
en mettant en œuvre un ou plusieurs moyens de son choix.

b. Il est clairement ressorti des longs débats sur la 

-
nition de l’exploitant n’est cependant pas aussi claire146. 

146 
Directive de l’Union européenne de 2004 (voir supra 

titulaire d’un permis ou d’une autorisation pour une telle activité, ou la 

La responsabilité est imputée généralement à une seule 
entité et, dans le cas d’opérations stationnaires, à l’exploi-
tant de l’installation. Il existe néanmoins d’autres possi-
bilités. Dans le cas des navires, c’est le propriétaire, et 

-

effectifs – ne sont pas responsables dans le régime de 
la Convention internationale sur la responsabilité civile 
pour les dommages dus à la pollution par les hydrocar-
bures147. Dans le régime du Protocole de Bâle de 1999, 
les générateurs, les exportateurs, les importateurs et les 
éliminateurs de déchets sont tous potentiellement respon-
sables à différents stades des mouvements de déchets. Le 

c. Dans les cas où le dommage est occasionné par 

-
nales ont tendance à prévoir une responsabilité conjointe 
et solidaire. Celle-ci présente plusieurs inconvénients. 

administratifs. Elle n’est pas favorable à l’industrie, mais 

effets pervers éventuels de la règle, on pourrait demander 

-
ponsabilité. Les instruments internationaux existants pré-
voient également ce type de possibilité. En tout état de 
cause, le choix de la responsabilité conjointe et solidaire 

aux législateurs nationaux.

d. La responsabilité objective est reconnue dans de 
nombreux pays où la responsabilité est attribuée à l’ex-
ploitant pour les activités comportant un danger ou un 

là un principe général de droit international, ou tout au 

-

peut-être préférable de lier la responsabilité à la faute ou 
à la négligence. La responsabilité objective a été retenue 
dans certaines des conventions récemment négociées, 

Bâle de 1999 (art. 4) et la Convention de Lugano (art. 8). 
-

bunaux une tâche délicate, celle d’avoir à se prononcer sur 
les standards de diligence raisonnable, et aux demandeurs 

de faibles probabilités, place toutes ces activités dans 

147 Voir Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/531, p. 88 
à 90, par. 47 à 54, pour une description du régime de responsabilité pour 
la pollution par les hydrocarbures.
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-
nels. Il serait injuste et inopportun de faire supporter au 

-
ratoire sont des secrets jalousement gardés par la branche 
d’activité concernée.

e
-

prennent une telle activité. Il est généralement considéré 

-

si elles sont toujours indispensables et si elles ne peuvent 
être remplacées par des solutions plus respectueuses de 

-
drait développer la coopération internationale en vue 

-

tous les États.

f. Tout aussi courant est le concept de limitation de 
la responsabilité, en particulier dans les cas où l’on a opté 
pour la responsabilité objective. La limitation de la res-
ponsabilité sert plusieurs grands objectifs: encourager les 
exploitants honnêtes et conscients de leurs responsabilités 

-

-
vité. En outre, dans un régime de responsabilité objec-
tive, la limitation de la responsabilité peut être considérée 
comme la contrepartie de la suppression de la charge de la 
preuve pour les demandeurs. Aucune de ces assertions ne 
tombe sous le sens, mais elles sont largement considérées 
comme pertinentes148.

g
la responsabilité peut présenter l’inconvénient de ne pas 

de prévention plus rigoureuses. Si les plafonds sont trop 
bas, cela pourrait même constituer un blanc-seing pour 
polluer ou causer un préjudice à des tiers et externali-

alors être impossible, en cas de dommage, de satisfaire 
toutes les demandes de réparation légitimes des victimes 

-

l’activité et de la possibilité raisonnable d’une couver-
-

rance. L’un des avantages d’un régime de responsabilité 
objective assorti d’une limitation de la responsabilité 

-
-

ponsabilité est courante dans les régimes gouvernant la 

148 Voir Churchill, «Facilitating (transnational) civil liability 
litigation for environmental damage by means of treaties: progress, 
problems and prospects», p. 35 à 37.

pollution des mers et des océans par les hydrocarbures et 
les incidents nucléaires149.

h. L’article 9 du Protocole de Kiev et l’article 12 
du Protocole de Bâle de 1999 prévoient un régime de 
responsabilité objective assorti d’une limitation de 
la responsabilité. Dans la Convention de Lugano, en 
revanche, on a opté pour un régime de responsabilité 
objective (art. 6, par. 1 et art. 7, par. 1) sans limitation de 
la responsabilité. 

généralement ni aux intérêts ni aux dépens accordés par la 
juridiction compétente. En outre, les plafonds de respon-

i. La plupart des conventions excluent la limitation 
de la responsabilité en cas de faute. Est responsable des 
dommages l’exploitant dont la préméditation, l’impru-
dence, la négligence ou les omissions délictueuses sont à 
l’origine desdits dommages ou y ont contribué. L’article 5 
du Protocole de Bâle de 1999 et l’article 5 du Protocole de 

Dans le cas d’opérations faisant intervenir des procédés 
-

les victimes dans un régime de responsabilité pour faute 
pourrait être considérable. On pourrait néanmoins pré-
server les droits de celles-ci de plusieurs manières: par 
exemple, en renversant la charge de la preuve, l’exploi-

-
gence ou conduite délictueuse intentionnelle ne lui est 
imputable. On pourrait largement admettre des éléments 

Ou encore l’exploitant pourrait être légalement tenu de 
donner accès aux victimes ou au public à l’information 
concernant les opérations150.

j. Il est aussi habituel dans les conventions ou les 
-

sabilité objective de prévoir parallèlement une série de 
causes d’exonération relativement uniformes de responsa-
bilité de l’exploitant. Les articles 8 et 9 de la Convention 
de Lugano et l’article 4 du Protocole de Kiev offrent des 

L’exploitant n’est pas res-

ii) d’un phénomène naturel de nature exceptionnelle, iné-

illicite intentionnelle d’autrui.

k
les dommages les a causés ou a contribué à les causer, 
l’indemnité peut être refusée ou réduite compte tenu de 
toutes les circonstances.

l -

149 Voir Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/531, 
par. 47 à 49, 56 et 57, 83 à 85, respectivement p. 88 et 89, 90 et 91, 95.

150 

p. 101, par. 119.
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ci-dessus, la victime sera seule à supporter les pertes. Il 

secours et à l’aide à la réhabilitation. De plus, il pourra 
-

mentaire pour le versement d’indemnités. En cas d’exo-
nération de responsabilité de l’exploitant sur le fondement 
de l’exception tirée du respect de mesures obligatoires 

il est également possible de présenter des demandes d’in-
demnisation à l’État concerné.

5. Indemnisation complémentaire

1. Les États concernés prennent les mesures néces-

dommages transfrontières qui, bien que leur demande 
d’indemnisation [soit légalement recevable] [ait été 
jugée recevable], ne sont pas en mesure d’obtenir de 
l’exploitant une indemnisation prompte et adéquate 
conformément aux présents principes.

alimentés par des contributions des principaux béné-

de la même catégorie, des fonds affectés à cet effet par 
les États ou une combinaison de ces éléments.

3. Les États concernés arrêtent des critères pour 
déterminer ce qui constitue une indemnisation insuf-

Explication

a. La plupart des régimes de responsabilité concer-
nant des activités dangereuses sont complétés par des 

-
niser les victimes de dommages résultant de ces activi-

-
tés par des contributions versées soit par les exploitants 

-

La Convention internationale portant 
création d’un fonds international d’indemnisation pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures 
(destinée à compléter la Convention internationale de 
1969 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à 
la pollution par les hydrocarbures)151, le «superfonds» mis 
en place en application de la United States Comprehensive 
Environmental Response, Compensation and Liability 
Act de 1980152, l’arrangement en vue du partage de la 
responsabilité de l’exploitant insolvable dans le cadre de 
l’Offshore Pollution Liability Agreement153, le mécanisme 
d’indemnisation spécial mis en place à l’intention des 
États en développement et des États en transition par 
l’article 15 du Protocole de Bâle de 1999, lu en conjonction 

151 Voir ibid., p. 88 à 90, par. 47 à 54, pour des développements sur 
le régime prévu par cette convention.

152 Pub. L. nos 99 à 499, 100 Stat. 1613.
153 Pour le texte de l’Offshore Pollution Liability Agreement 

(Londres, 4 septembre 1974), voir ILM, vol. 13, 1974, p. 1409. 

avec la décision V/32 concernant l’élargissement du 
champ d’action du Fonds d’affectation spéciale pour la 

b. Dans le contexte de la gestion de la responsabilité 
nucléaire, il existe des systèmes d’indemnisation complé-

-
tions directes154.

Les États concernés prennent les mesures néces-
saires pour faire en sorte que l’exploitant se couvre 
en souscrivant et conservant une assurance, des cau-

faire face aux demandes d’indemnisation.

Explication

a. Les États concernés peuvent établir des seuils de 
-

exiger de l’exploitant un minimum de solvabilité pour 
accepter de l’assurer. Dans la plupart des régimes, l’exploi-
tant est tenu de souscrire une assurance et d’autres garan-

-

de laisser aux États une certaine latitude au niveau des exi-
155. 

une large participation d’États potentiellement intéressés156.

b -
tive du Parlement européen et du Conseil sur la respon-
sabilité environnementale en vue de la prévention et de 
la réparation des dommages environnementaux présen-
tée en 2002:

toutes les parties prenantes: pour les pouvoirs publics et la population 

garantir la réparation effective des dommages conformément au prin-

-
tue un marché important157. 

-

dépollution en Europe, et depuis bien plus longtemps aux 

être rapidement transférée sur d’autres marchés, le secteur 
des assurances étant de plus en plus mondialisé. 

154 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/531, par. 47, 
61 et 62, 66 à 68 et 80 et 81, respectivement p. 88, 91 à 93, 94 et 95.

155 Voir, par exemple, l’intervention de la Chine dans Documents 

Commission, 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 43.
156 Voir par exemple l’intervention de l’Italie [ibid., 17e séance 

(A/C.6/58/SR.17), par. 28].
157 , no C 151 E, 

commune no 58/2003 (voir supra la note 139). 
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c. Le fait d’exiger de l’exploitant la souscription 

contre toute personne fournissant une couverture 

L’article 11, paragraphe 3, du Protocole de 
Kiev et l’article 14, paragraphe 4, du Protocole de Bâle 
de 1999 prévoient cette possibilité. Néanmoins, les deux 
protocoles permettent aux États de faire une déclaration 

7. Mesures d’intervention

1. Les États exigent de tous les exploitants qui par-
ticipent à la conduite d’activités entrant dans le champ 
d’application des présents principes qu’ils prennent 

tout événement lié à ces activités en vue de réduire au 
minimum tout dommage résultant de l’événement, y 
compris tout dommage transfrontière. Ces mesures 

délai de tous les États susceptibles d’être affectés et la 
coopération avec ces derniers.

2. Si l’exploitant ne prend pas promptement 

d’origine, agissant s’il y a lieu en consultation avec les 
États susceptibles d’être affectés, fait prendre de telles 
mesures.

Explication

a
d’articles sur la prévention des dommages transfrontières 
résultant d’activités dangereuses158 traitent de la «prépara-

situation d’urgence». Le présent principe concernant les 
mesures d’intervention va au-delà de ces dispositions. Il 

être prises dans l’État d’origine après la survenance 
d’un événement entraînant des dommages, mais si pos-

-

de mettre en place toutes les mesures de préparation aux 
situations d’urgence et de les mettre en branle dès la sur-
venance d’un événement. Si l’exploitant n’est pas capable 
de prendre les mesures d’intervention nécessaires, l’État 
d’origine est tenu de prendre les dispositions voulues pour 

tourner vers d’autres États ou vers des organisations inter-

b. L’État d’origine est également tenu de consulter 

meilleures mesures d’intervention possibles pour prévenir 
ou atténuer les dommages transfrontières. Les États sus-
ceptibles d’être affectés sont à leur tour tenus de coopérer 
pleinement avec l’État d’origine et de prendre les mesures 

158 Annuaire… 2001, vol. II (2e

ou à atténuer de tels dommages transfrontières.

8. Ouverture de voies de recours

1. Les États concernés veillent à ce que des recours 
judiciaires et administratifs rapides, adéquats et effec-
tifs soient ouverts à toutes les victimes de dommages 
transfrontières résultant de la conduite d’activités 
dangereuses.

2. Les États veillent à ce que ces recours ne soient 
pas moins rapides, adéquats et effectifs que ceux 
ouverts à leurs ressortissants, et à ce qu’il soit donné 
l’accès à l’information nécessaire à l’exercice du droit 
d’accès à l’indemnisation.

3. Chaque État veille à ce que ses juridictions 
soient dotées de la compétence nécessaire pour 
connaître de telles demandes d’indemnisation.

Explication

a. Le paragraphe 1 vise à garantir l’ouverture à «toutes 

ou morales, atteintes dans leur personne ou leurs biens. Un 
nombre croissant de conventions internationales font obli-
gation aux États parties de donner à toutes les personnes, 

sans discrimination, conformément à leur système juri-

obtenir réparation, y compris une indemnisation. Les pro-

interne de l’État concerné met à la disposition des ressor-
tissants de ce dernier. 
du projet d’articles sur la prévention des dommages 
transfrontières résultant d’activités dangereuses met une 
obligation analogue à la charge des États pour la phase de 

analogue concernant la non-discrimination au stade où 

à l’article 32 de la Convention sur le droit relatif aux 

159.

b
l’accès sans discrimination et en toute égalité ne garan-
tit sur le fond aucun standard de responsabilité pas plus 

de consensus entre les États, constituent un obstacle de 

159 Règlement [révisé] de l’Association de droit international sur 

(dixième projet, février 2004).
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taille à l’ouverture aux victimes de recours judiciaires 
-

160, en  

l’assistance d’un avocat spécialisé. Malgré ces incon-
vénients, ce principe constitue néanmoins un pas dans 
la bonne direction et peut même être considéré comme 
essentiel. Les États pourraient faire avancer les choses 
en favorisant l’harmonisation des législations et en 
concluant des accords visant à étendre un tel accès et 
de tels remèdes. À la demande du demandeur, un droit 
d’accès égal aux juridictions d’un État partie pourrait être 

c. Une telle option est offerte par la Convention 
concernant la compétence judiciaire et l’exécution des 
décisions en matière civile et commerciale. L’article 19 
de la Convention de Lugano, l’article 17 du Protocole de 
Bâle de 1999 et l’article 13 du Protocole de Kiev prévoient 
de même le choix du for.

d. Deuxièmement, s’agissant des dommages à l’envi-

partie du patrimoine public et des facteurs dont dépend 
-

vant de la juridiction d’un État, les «victimes», au sens du 
 

délégation, des législations nationales pour mission de 

(public trust) a per-
mis, dans de nombreux pays, de donner à différentes per-

en état et dépollution en cas de dommages transfron-
tières161. En droit fédéral des États-Unis, la loi intitulée 
Oil Pollution Act
fédéral, à un État, à une tribu indienne et à un gouver-
nement étranger. La loi Comprehensive Environmental 
Response, Compensation and Liability Act

Superfund Amendments 
and Reauthorization Act
gouvernement fédéral, aux représentants autorisés des 

trustees» des ressources naturelles, 
ou aux «trustees» désignés de tribus indiennes. Dans de 

vu accorder le même droit de recours. La législation nor-
végienne donne à des sociétés et organisations privées 

des affaires pénales concernant la violation de certaines 
lois sur l’environnement. La Convention sur l’accès à 
l’information, la participation du public au processus 
décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environ-
nement donne aux organisations non gouvernementales 

-
taux publics. La proposition de directive de 2002 de l’UE 
confère également à certaines organisations non gouver-
nementales reconnues le droit de demander aux autorités 

160 Cuperus et Boyle, «Articles on private law remedies for 
transboundary damage in international watercourses», p. 406.

161 Voir Wetterstein, «A proprietary or possessory interest: a conditio 
sine qua non for claiming damages for environmental impairment?», 
p. 50 et 51.

compétentes d’agir dans certaines circonstances au titre 
de la bonne gouvernance. Aux termes des articles 5 et 
6, ces autorités compétentes, désignées conformément à 

les mesures de prévention ou de réparation nécessaires ou 
prendre elles-mêmes de telles mesures si l’exploitant ne 

162.

e. En cas de dommages à des zones situées au-delà 

agir n’est pas réglée. Si le dommage résulte de la violation 
d’une obligation due à un État pris isolément ou à un État 

l’État concerné aurait, conformément au droit de la respon-
sabilité (responsibility)

à l’environnement d’espaces situés au-delà des juridictions 
nationales, c’est-à-dire à l’environnement de l’indivis mon-
dial, où il n’est pas porté atteinte à des obligations dues 

-
gation erga omnes. L’article 48 du projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite 

163

la responsabilité d’un autre État si la violation porte sur 
l’un des deux types d’obligation suivants: une obligation 
«due à un groupe d’États dont [l’État non directement 

d’un intérêt collectif du groupe» ou une obligation «due à 
la communauté internationale dans son ensemble». Dans 
le premier cas, l’obligation doit être établie dans l’intérêt 

-

tous les États164. On trouvera des exemples de tels intérêts 
collectifs à l’échelle du globe dans le nombre croissant de 
traités internationaux et dans le droit coutumier concernant 

intéressent toute l’humanité et dont celle-ci doit se préoccu-
per. D’après un commentaire, «[i]l en ira de même des obli-
gations coutumières erga omnes, y compris l’obligation de 
protéger le milieu marin ou l’environnement des espaces 

165».

f. Les États pourraient également envisager la faisa-

personnes morales, entités ou organisations, intergouver-

et des ressources naturelles dans les limites des juridic-
tions nationales. Il ne faut cependant pas se faire trop d’il-

gamme des réparations sera disponible:

de rechercher la cessation de toute violation d’obligations dues à la 

162 supra la note 157), p. 22 à 25.
163 Annuaire… 2001, vol. II (2e

164 Voir Crawford, The International Law Commission’s Articles 
on State Responsibility. Introduction, Text and Commentaries, p. 278, 
par. 10.

165 Birnie et Boyle, International Law and the Environment, p. 197.
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communauté internationale dans son ensemble. Cela étant, l’obten-
tion d’une réparation dépendra des circonstances de la violation, de 

titre de dommages matériels à l’environnement mondial, une indemni-

avoir encourus166.

g. Le droit de recours est un principe fondé sur l’ac-
cès sans discrimination et en toute égalité aux voies de 
recours nationales. Malgré tous ses inconvénients, le prin-

à un standard minimal d’effectivité des recours ouverts 

à ces demandeurs accès à l’information et veillent à ce 

respectives coopèrent comme il convient. Le principe est 

Rio sur l’environnement et le développement167, et dans le 
principe 23 de la Charte mondiale de la nature. Il est aussi 
de plus en plus reconnu dans les droits constitutionnels 
nationaux concernant la protection de l’environnement168. 
La Convention sur l’accès à l’information, la participation 
du public au processus décisionnel et l’accès à la justice 

de 1990 de la Communauté européenne169 et l’article 9 
de la Convention pour la protection du milieu marin de 

du public des «informations sur l’environnement», sans 

générale sous la forme demandée, et sans percevoir pour 
ce service un droit d’un montant déraisonnable170.

h. Le droit d’accéder à l’information concernant 

-
der les droits des citoyens et des victimes de dommages 
résultant de telles activités, peut être considéré comme 
relevant d’une deuxième génération de règles, faisant 

-
grées, par exemple, au projet d’articles de la CDI sur la 
prévention des dommages transfrontières résultant d’acti-
vités dangereuses171. Sans préjudice des obligations inter-

légitime de la personne détenant l’information, les États 
ont l’obligation de donner accès à l’information et à la 
justice conformément aux règles de deuxième génération. 
Il y a encore de la marge pour mieux articuler et assurer 

-

il exigera de jouer un plus grand rôle dans la prise des 
décisions concernant le lancement et la gestion de telles 

166 Ibid.
167 Voir supra la note 123.
168 Cuperus et Boyle, loc. cit., p. 407.
169 Directive 90/313/CEE du Conseil, du 7 juin 1990, concernant 

la liberté d’accès à l’information en matière d’environnement, Journal 
, no L 158 (23 juin 1990), p. 56.

170 Voir Sands, op. cit., p. 858.
171 Ibid., p. 867. S’agissant de l’information sur l’environnement en 

général, voir le chapitre 17, p. 826-868.

activités. L’accent étant de plus en plus mis sur la bonne 
gouvernance, une plus grande responsabilisation et plus 
de transparence sont de plus en plus exigées des pouvoirs 
publics de par le monde. Une plus grande systématisation 
et une plus large diffusion de l’information pertinente sont 
également nécessaires. Le droit d’accès à l’information se 

-
voirs publics de mettre cette information à la disposition 

situe à l’autre extrémité.

i. Le droit d’accès à la justice et aux autres procédures 
susceptibles de déboucher sur une réparation pourrait être 

dommage et l’identité de l’exploitant. On pourrait égale-
ment imposer une prescription, par exemple trentenaire, 
calculée à compter de la date de l’événement à l’origine 
des dommages. L’article 10 du Protocole de Kiev (3 et  
15 ans), l’article 13 du Protocole de Bâle de 1999 (5 et  
10 ans) et l’article 17 de la Convention de Lugano (3 et  
30 ans) prévoient de tels délais de prescription.

j
opposant les mêmes parties sont intentées devant diffé-
rentes juridictions, les États concernés pourraient conve-
nir de laisser l’affaire à la juridiction saisie en premier. En 
outre, les autres juridictions pourraient être tenues de se 
dessaisir une fois établie la compétence de la juridiction 
saisie en premier. Les dispositions allant dans ce sens et 
la possibilité de joindre les actions connexes (voir art. 15, 
par. 1 et 2, du Protocole de Kiev, art. 18 du Protocole de 
Bâle de 1999, et art. 21 et 22 de la Convention de Lugano) 
ont pour but d’éviter la recherche d’un for complaisant 
et de sauvegarder l’intégrité du processus en rationalisant 
les procédures.

k. La reconnaissance et l’exécution des jugements 
rendus par une juridiction étrangère constituent un élé-
ment important de tout régime offrant des recours effectifs 
aux victimes d’activités transfrontières dangereuses. Une 
décision rendue dans un État ne sert à rien si elle ne peut 
être reconnue et exécutée dans un autre État. L’article 18 
du Protocole de Kiev, l’article 21 du Protocole de Bâle de 
1999 et l’article 23 de la Convention de Lugano prévoient 
une telle reconnaissance et une telle exécution172.

172 Une disposition type concernant la reconnaissance et l’exécution 
pourrait se lire comme suit :

«1. Toute décision, rendue par un tribunal compétent en vertu 

plus faire l’objet d’un recours ordinaire, est reconnue dans toute autre 
partie sauf: a) si la reconnaissance est contraire à l’ordre public de la 

b

c) si la décision est 
inconciliable avec une décision rendue entre les mêmes parties dans 

d) si la décision est inconciliable avec une décision 
rendue antérieurement dans un autre État entre les mêmes parties, dans 

décision réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans la 

«2. Toute décision reconnue en vertu du paragraphe 1 ci-dessus, 

Les procédures ne sauraient autoriser une révision en fond de la 
décision.»



88 Documents de la cinquante-sixième session

9. Relation avec d’autres règles 
du droit international

Les présents principes sont sans préjudice des 
droits et obligations reconnus aux parties en vertu des 
principes du droit international général concernant la 
responsabilité internationale des États.

Explication

L’une des pierres angulaires de tout régime inter-
national de répartition des pertes résultant de dommages 

sans préjudice des autres règles du droit international, et 
en particulier de celles concernant la responsabilité (res-
ponsibility) des États en droit international. Ce point est 

10. Règlement des différends

1. Tout différend concernant l’interprétation 
ou l’application des présents principes est résolu 

 
comprenant notamment les négociations, la médiation, 
la conciliation, l’arbitrage ou le règlement judiciaire.

2. Dans le cas d’un différend qui n’a pas été résolu 
conformément au paragraphe 1, les parties peuvent 
d’un commun accord accepter l’un ou l’autre des 

a) la soumis-
sion du différend à la Cour internationale de Justice, 
ou b) l’arbitrage.

Explication

a été demandé par certains membres de la Commission 
ou par certains États ou leurs représentants, l’article 26 
du Protocole de Kiev prévoit une obligation analogue 
pour le règlement des différends. En outre, l’article 14 
du Protocole de Kiev prévoit également la soumission du 

-
mément au Règlement facultatif de la Cour permanente 
d’arbitrage pour la conciliation des différends relatifs 
aux ressources naturelles et/ou à l’environnement. En 
cas de différend entre demandeurs de dommages-intérêts 
en application du Protocole et personnes responsables 
en vertu du Protocole, il ne peut cependant être recouru 

convenues.

11. Élaboration de régimes internationaux 

1. Les États coopèrent à l’élaboration, au niveau 
mondial ou régional, d’accords internationaux 

appropriés prescrivant des arrangements plus 
détaillés concernant les mesures de prévention et 
d’intervention à prendre pour des catégories particu-
lières d’activités dangereuses ainsi que les dispositions 
à adopter en matière d’assurance et d’indemnisation.

2. Ces accords peuvent créer des fonds d’indem-

-
-

couvrir les pertes résultant d’un événement. De tels 
fonds peuvent être conçus pour compléter ou rem-
placer les fonds nationaux alimentés par la branche 
d’activité.

Explication

Ce principe met en exergue la nécessité pour les États 
de conclure des arrangements plus détaillés et adaptés aux 
circonstances particulières de différentes activités dange-

-
bilité pour les dommages transfrontières peut comporter 

les États opérer leur choix sur la base de leur législa-

-
blement les intérêts des citoyens des États parties, ainsi 

États sont tributaires.

12. Application

1. Les États adoptent toutes mesures législa-
tives, réglementaires et administratives nécessaires à 
l’application des dispositions ci-dessus.

2. Les présentes dispositions et les mesures 
d’application sont appliquées par tous les États sans 
discrimination fondée sur la nationalité, le domicile ou 
la résidence.

3. Les États coopèrent pour appliquer les 
présentes dispositions conformément aux obligations 
qui leur incombent en vertu du droit international.

Explication

Cette disposition vient s’ajouter aux mécanismes d’ap-
-

ner effet à leurs obligations internationales en matière de 
responsabilité internationale. Elle reprend l’article 8 du 
Protocole de Kiev.
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Introduction

1. La présente étude constitue une nouvelle mise à jour 
d’une étude publiée en 1984 sous le titre «Étude de la pra-

-
1», 

2.

international a déjà adopté et soumis à l’Assemblée géné-
rale le préambule et le texte des projets d’article sur la 
prévention des dommages transfrontières résultant d’acti-
vités dangereuses3, a axé son étude sur les aspects du sujet 
touchant la responsabilité.

3. L’étude passe en revue les conventions internatio-
nales existantes, la jurisprudence internationale, les autres 

nationales disponibles et la jurisprudence des tribunaux 
-

lité. Pour être complète, elle reprend aussi les passages de 
l’étude de 1995 consacrés à la responsabilité proprement 
dite.

1 Annuaire… 1985, vol. II (1re partie), additif, doc. A/CN.4/384, p. 1.
2 Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/471, p. 67.
3 L’Assemblée générale, dans sa résolution 56/82 du 

12 décembre 2001, a félicité la CDI «d’avoir avancé les travaux 
concernant le volet “prévention” du sujet de la “Responsabilité 

dommages transfrontières découlant d’activités dangereuses)”». Pour 
le texte du projet de préambule et des projets d’article, voir Annuaire… 
2001, vol. II (2e partie), p. 157, par. 97. 

4. L’inclusion de textes concernant des activités 

si lesdites activités sont ou non «interdites par le droit 
international». Il y a donc lieu d’étudier la façon dont 
ont été réglés certains différends où le caractère licite 
ou illicite des actes ou des omissions ayant causé des 
dommages avait prêté à contestation.

5. Outre les traités, l’étude passe en revue la juris-
prudence, les sentences arbitrales et la correspondance 
entre ministères des affaires étrangères et gouvernements. 
Ces documents constituent des sources importantes de la 

même s’ils ne représentent pas l’issue de procédures judi-

faites par les personnalités gouvernementales compé-

-

-

4

4 

peuvent causer des dommages au-delà de leur juridiction territoriale, 

(Suite de la note page suivante.)
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motiver la conclusion de certains traités ou l’adoption de 
certaines décisions. Il peut s’agir de compromis ou d’ar-
rangements dictés par des raisons extérieures. Cependant, 

énoncées de façon explicite lors des événements consi-
dérés ou même si elles ont été tenues à dessein dans le 

sur la création d’une norme coutumière. Que les normes 
examinées soient ou non considérées comme faisant par-
tie de droits coutumiers, elles mettent en évidence une 
tendance des anticipations et peuvent contribuer à préci-

-
cipes détaillés applicables en matière de responsabilité 

des principes concurrents comme ceux de la «souverai-
neté de l’État» et de la «juridiction nationale» doivent être 
conciliés avec les nouvelles normes.

veiller à ne pas extrapoler les principes, car le degré de 

-
rentes activités peut varier d’une activité à l’autre.

(Lotus, arrêt no 9, 1927, C.P.J.I. série A no 10, p. 28). C’est également ce 

du Droit d’asile (arrêt, C.I.J. Recueil 1950, p. 286) et dans son arrêt du 
20 février 1969 relatif à l’affaire du Plateau continental de la mer du 
Nord (arrêt, C.I.J. Recueil 1969, p. 44, par. 77). Voir aussi Licéité de 
la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires (avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1996, p. 253 à 255). Voir également Parry, The Sources and 
Evidences of International Law, p. 34 à 64.
Toutefois, dans son arrêt du 6 avril 1955 relatif à l’affaire Nottebohm, la 

d’une norme internationale limitant la liberté d’action (deuxième phase, 
arrêt, C.I.J. Recueil 1955, p. 21 et 22).

introduction to a new genre in the study of international law», p. 5):
«Le droit international contemporain dépend, pour une large part, 

tel ou tel événement. 
survenance d’incidents ne se réfèrent pas au “droit international” pour 

même le droit.»

étude ne sont pas exhaustifs. Ils ont trait essentiellement à 

-

pouvant causer des dommages à d’autres États est la plus 
développée. En outre, l’étude a été conçue de façon à pou-
voir être utilisée comme document de référence et c’est 

L’étude a été articulée sur la base des problèmes fonction-

responsabilité internationale.

-
rales des régimes de responsabilité, par exemple du point 
de vue des liens de causalité. Il passe en revue l’évolution 

interne et donne un aperçu général de ce concept en droit 
international.

la partie responsable et décrit le principe du «pollueur-
payeur», la responsabilité de l’exploitant et les cas dans 

être considérés comme exonérés de responsabilités.

-
port avec l’indemnisation: nature de l’indemnisation, 
dommages pouvant donner lieu à réparation, formes 
de réparation et limitation de la responsabilité. Ce cha-

-

d’indemnisation.

-

conventionnelle.

14. Le chapitre VI est consacré aux régimes d’assurance 
ou autres régimes visant à garantir une indemnisation en 
cas de dommage.

l’exécution des jugements rendus par les tribunaux natio-

(Suite de la note 4.)

CHAPITRE PREMIER

Caractéristiques générales des régimes de responsabilité

A. Le lien de causalité

16. Le concept de responsabilité est apparu en droit 
interne dans le contexte des faits délictueux. L’évolution 

-

contemporaine de la responsabilité et en particulier la 

place occupée par la «faute» dans les régimes de res-
ponsabilité et de réparation des dommages causés par 
certaines activités. Pour bien comprendre l’évolution 

future en droit international, il n’est pas inutile de passer 

interne.
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concept de responsabilité en droit international sera ou 
devrait être analogue à celle enregistrée en droit interne, 
s’agissant du contenu et des procédures. Le concept de 
responsabilité est beaucoup plus développé en droit 
interne et son introduction au droit international ne sau-

-
positions du droit interne régissant la responsabilité ne 

indications permettant de mieux comprendre le concept 
de responsabilité et son évolution.

éléments les plus importants du droit de la responsabilité 
a été de maintenir l’ordre public en s’efforçant de pré-
venir la vengeance individuelle. Initialement, l’existence 

Réparation était offerte essentiellement pour éviter le 

dommage était attribuable à la cause du tort, il n’importait 
-

feste ou ait été victime d’une blessure accidentelle5. Le 
droit primitif tenait compte non pas tant de «l’intention 
de l’acteur» mais de la «perte et du préjudice subis par la 
partie lésée»6. Un certain nombre d’explications ont été 

faute dans le droit primitif. En premier lieu, on a suggéré 

7. En deuxième 

-
8. Compte tenu 

des causes limitées des actes reconnues alors, il était aisé 
de concevoir le régime comme un régime «d’absence de 

-
sabilité généralisée sans faute»9. Progressivement, le droit 
a commencé à accorder une attention accrue aux excuses 

-
sophie morale de l’Église, a tendu à reconnaître peu à peu 

morale10 -

Au XIXe siècle, la «progression morale» du droit sur la responsabilité 

tribunaux ont attaché une importance croissante à la liberté d’action de 

5 Fleming, The Law of Torts, p. 327.
6 Lambert & Olliot v. Ressey (1681), T. Raym, p. 422, cité dans 

Fleming, op. cit., p. 6 et 7.
7 Voir Ehrenzweig, «Psychoanalysis of negligence», p. 855, cité 

dans Fleming, op. cit., p. 7.
8 », p. 37, cité dans 

Fleming, op. cit., p. 7.
9 Fleming, op. cit., p. 7.
10 Ibid.

-

-
ger sa responsabilité en faisant preuve de prudence et le plaçait face à 
un dilemme: soit renoncer à l’activité projetée, soit prendre en charge 

droit de la responsabilité avait essentiellement pour objet de constituer 
un avertissement ou d’avoir un effet dissuasif 11.

19. Cette approche connaît une révision. Si la mora-
lité demeure un élément prédominant s’agissant des pré-

tout au tout:

-
reur de l’homme cause assez régulièrement d’importantes pertes en vies 

imposant des normes de conduite dont le respect pourrait être assuré 
au moyen du droit sur la responsabilité. Il est en effet plus facile de 
prévenir l’accident en assortissant les règlements adoptant des mesures 

primes d’assurance sur la base des taux de sinistres des assurés, les 

à moteur et le renforcement de la sécurité des procédés de fabrication 
dans l’industrie. Cependant, toutes ces mesures ne feront pas dispa-
raître les accidents et les préjudices. Certains sont, sans conteste, impu-

Les uns ou les autres peuvent être, à juste titre, attribués non seulement 
aux participants immédiats, mais aussi à l’activité ou à l’entreprise à 

ayant contribué à l’accident? Il serait sans doute préférable, pour l’inté-

les conducteurs d’automobile, à supporter collectivement la charge des 

pertes en vie humaines à une «loterie médico-légale» fondée sur des 
notions démodées et irréalistes de la faute12.

moderne, un grand nombre d’activités peuvent causer 
des pertes en vies humaines et des dommages corporels 

choix: a b) autoriser cer-
taines activités en raison de leur utilité sociale, mais spé-

c

13.

de responsabilité objective dans le cas d’activités dan-
gereuses. Il existe deux conceptions de la responsabi-
lité objective: la responsabilité objective en cas de délit 
pénal et de délits concernant le salut public et la res-

«anormalement dangereuses»14. Dans ce dernier cas, la 

11 Ibid.
12 Ibid., p. 8.
13 Ibid., p. 328.
14 MacAyeal, «The Comprehensive Environmental Response, 

Compensation and Liability Act: the correct paradigm of strict liability 
and the problem of individual causation», p. 218.
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-
judices résultant de l’emploi de moyens et non pas sur 
les préjudices résultant de la conduite d’un défendeur 
donné15. Ainsi, la responsabilité du défendeur est fondée 
sur la relation entre le défendeur et les moyens utilisés. Le 
défendeur est le propriétaire, l’exploitant ou l’utilisateur, 
etc.16 La personne dont l’activité a causé un préjudice est 
tenue pour responsable 

-

à la tolérer dans l’intérêt de la collectivité dans son ensemble17.

22. La responsabilité objective est, en un sens, un autre 

L’une et l’autre reposent sur la responsabilité attachée à la 

en dépit de toutes les mesures de précaution pouvant rai-
sonnablement être prises, la négligence vise essentielle-

18. 

-

-

-

19.

23. Contrairement à l’approche individualiste inspirant 
le droit primitif, le retour à la responsabilité objective est 

20». En droit interne, l’adop-
tion d’un régime de responsabilité objective répond à au 

-

du progrès de plus en plus rapide de la science et de la 
technologie et de leurs effets21. Et, deuxièmement, la dif-

-
tement fautif et à apporter les éléments de preuve néces-
saires pour établir l’existence d’une faute22. Le régime 
de responsabilité objective consiste donc essentiellement 
à imposer une responsabilité aux activités licites et non 

15 Ibid., p. 219.
16 Ibid.
17 Fleming, op. cit., p. 328.
18 Ibid.
19 Ibid., p. 328 et 329.
20 Ibid., p. 328. Voir aussi W. Page Keeton, Prosser and Keeton on 

the Law of Torts, p. 537.
21 

concernant les nouvelles branches d’activité, aucun degré de prévision, 
ni aucune mesure réalisable ne peut éviter les dommages («Liability 
for damage and the progressive development of international law», 
p. 1203).

22 Ibid.

«répréhensibles23

-
24. L’activité 

25 et étant entendu 

26. En outre, la 

-

dans le calcul du prix des marchandises et services 
-

les victimes elles-mêmes27.

24. De fait, le régime de la responsabilité objective 
-

nels vise essentiellement à indemniser les victimes d’une 

-
nels28. Si l’utilisation de ces moyens entraîne un préju-
dice, il y a alors motif d’action en justice29.

25. La nécessité d’établir une relation entre le défendeur 
et les moyens utilisés donne lieu à des notions de liens de 

la responsabilité objective, l’existence d’un lien de causa-
lité n’est pas liée tant aux actes personnels du défendeur 

moyens sont utilisés30. On s’est demandé si la notion de 
«causalité immédiate» est applicable à la responsabilité 

-
cable dans les affaires concernant des préjudices inten-
tionnels. Toutefois, cela n’a pas dissuadé les tribunaux de 
faire appel à cette notion dans des affaires concernant la 
responsabilité objective, même s’ils ont mis l’accent sur 
cette relation en référence aux moyens utilisés.

l’accent sur ses attributs temporels ou spatiaux ou son 
caractère direct ou immédiat. D’autres ont insisté sur le 

cas, on a recouru à la notion de «cause substantielle», sans 

-

traite d’affaires concernant la responsabilité objective.

-
diate en termes de préjudice prévisible. D’autres la per-
çoivent comme une décision judiciaire fondée sur les 

23 
une distinction entre la faute et la responsabilité objective.

24 Strahl, «Tort liability and insurance», p. 213 à 218.
25 Voir Robert E. Keeton, «Conditional fault in the law of torts», cité 

dans Fleming, op. cit., note 10, p. 329.
26 Fleming, op. cit., p. 329.
27 MacAyeal, loc. cit., p. 233.
28 Ibid., p. 232 et 239.
29 Ibid., p. 239.
30 Ibid., p. 227.
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-
tion de la responsabilité est trop extrême31

l’expression «motif d’action en justice» décrit plus exac-
tement la situation:

[L]a possibilité d’intenter une action en justice ne concerne pas l’exis-
tence d’un lien de causalité: il s’agit simplement de prendre une déci-
sion de principe sur le fait de savoir si le défendeur doit ou non être 

de responsabilité s’agissant d’une réclamation donnée, les tribunaux 
doivent examiner la doctrine concernant la loi ou le domaine particulier 
du droit concerné32.

[…] Toute analyse de la causalité immédiate d’une affaire relative à la 
responsabilité objective, dans toute la mesure possible, ne devrait pas 
comprendre un élément de prévision du fait d’une personne raisonnable 
en position de défendeur33. 

[…] Le régime de responsabilité objective consiste en essence à ce 
-

tionnellement ou a commis une faute34. [...] Si les tribunaux s’enlisent 
dans une analyse des particularités concernant l’utilisation des moyens, 
l’analyse se transforme en une analyse de la faute. Pour pouvoir avoir 
motif d’action en justice dans le contexte de la responsabilité objective 

-
rement à la conduite visée par la responsabilité objective35.

28. Diverses expressions sont utilisées pour décrire la 
doctrine moderne imposant la responsabilité objective, 
à savoir notamment la «responsabilité sans faute», la 
«négligence sans faute», la «responsabilité présumée», la 
«négligence objective», la «responsabilité objective» ou 

36.

B. La responsabilité objective

1. DROIT INTERNE

a) Nature de la chose ou de l’activité

l’évolution du régime de la responsabilité objective en 
droit interne. En premier lieu, de nombreux systèmes juri-

-
naître le concept de responsabilité objective sur la base 
de la «nature» de la chose ou de l’activité causant le pré-
judice, à savoir son caractère dangereux ou la tendance 

-
common law

à cette distinction fondée sur le classement des animaux. 
Ainsi, le régime de la responsabilité objective est appli-

(ferae naturae) ou par des animaux apprivoisés (man-
suetae naturae)
être «vicieux, retors ou féroces» et l’action a été fondée 

31 Ibid., p. 238. Voir généralement p. 232 à 241.
32 Ibid., p. 238 et 239.
33 Ibid., p. 239.
34 Ibid., p. 240.
35 Ibid., p. 240 et 241. Pour une analyse de la notion de causalité, 

voir le jugement de Lord Hoffman dans Empress Car Company 
(Abertillery) Ltd v. National Rivers Authority, All England Law Reports 
1998, vol. 1, p. 481.

36 Voir Stone, «Liability for damage caused by things», p. 3, par. 1.

de l’animal37. Au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, aux termes de la loi intitulée Animals 
Act
responsable «en cas de dommages causés par un animal 

38». Pour les ani-
maux appartenant à des espèces inoffensives, le gardien 

aussi une distinction entre les «animaux dangereux» et 
39.

30. Les codes civils de nombreux États, dont ceux de 

-
ponsabilité objective au propriétaire d’un animal ou à 

soit la nature40

également le régime de la responsabilité objective pour 
tous les dommages causés par des animaux. Toutefois, 

dans son activité professionnelle ou dans ses affaires, ou 
41. 
-

dommage est imputable à la force majeure.

31. La responsabilité objective des propriétaires ou gar-
diens d’animaux est également reconnue en Argentine 
(art. 1126), au Brésil (art. 1527), en Colombie (art. 2353), 

(art. 1930), aux Pays-Bas (art. 1404), en Pologne (art. 431) 
et en Suisse (art. 56)42. Les notions traditionnelles de 
faute demeurent dans certaines juridictions, même 
si l’on constate une certaine évolution en matière de 
responsabilité par le mécanisme de la «présomption de 
faute43». Ainsi, aux termes de l’article 56 du Code des 
obligations suisse, en cas de dommage causé par un ani-

-
-

44.

32. La responsabilité objective en cas de dommage 
causé par un incendie est également largement recon-
nue. L’ancienne common law, en vertu de la règle ignis 
suus, visait un acte relatif à une violation de propriété 
privée consistant à «utiliser le feu avec négligence et le 
laisser s’échapper, contrairement à la coutume générale 

37 Ibid., p. 12, par. 43.
38 Animals Act 1971

1971, chap. 22, par. 2, point 1. Voir généralement Mulholland, 
«Animals», chap. 21.

39 Stone, loc. cit., p. 12, par. 42.
40 Ibid.
41 

par. 47.
42 Stone, loc. cit., p. 14, par. 51 et 52.
43 Koch et Koziol, «Comparative conclusions», p. 396.
44 Loi fédérale du 30 mars 1911 complétant le Code civil suisse 

(Livre cinquième: Droit des obligations).
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du royaume45». La référence à la faute peut avoir été 

naturelle ou l’acte d’un étranger46

ultérieurement par un acte du Parlement pour permettre 
de mettre hors de cause «toute personne dans le domi-

accidentellement47

le propriétaire n’est pas ordinairement responsable, sauf 
si l’incendie prend naissance ou se propage du fait de sa 
négligence, ou si l’incendie est volontaire48. Toutefois, 
dans les cas où l’incendie résulte d’une activité considé-
rée comme anormalement dangereuse, on est retourné à 
la règle antérieure et le propriétaire est soumis au régime 
de la responsabilité objective49. Les tribunaux américains 

-
rieure et ont disposé, en l’absence de dispositions régle-

cas de propagation d’un incendie, en l’absence de négli-
gence50. Le Code civil français stipule à l’article 1384 

incendie a pris naissance, n’est responsable, vis-à-vis des 

personnes dont il est responsable51. La loi belge de 1979 
relative à la prévention des incendies et des explosions 

de la responsabilité objective aux exploitants de certaines 

les restaurants et les hôpitaux, déterminés par arrêté royal, 
pour les dommages corporels ou matériels causés à des 
tiers.

33. L’article 178 du Code civil égyptien, l’article 231 du 

et l’article 161 du Code civil soudanais prévoient l’appli-
cation du régime de la responsabilité objective aux per-

des précautions particulières. L’article 133 du Code civil 
algérien va même encore plus loin et reconnaît la res-

b) Stade de développement économique

34. En deuxième lieu, la nature de l’économie où 
l’activité se déroule constitue également un facteur 

45 Fleming, op. cit., p. 349.
46 Ibid.
47 Fires Prevention Act de 1775, cité par Fleming, ibid.
48 Job Edwards, Ltd. v. Birmingham Navigations (1924), The Law 

Reports, King’s Bench Division Vaughan v. Menlove 
(1837), Bingham’s New Cases Filiter v. Phippard (1847), 
The Law Reports, Queen’s Bench Division, vol. 11, p. 347, cité dans 
Keeton, op. cit., p. 543. Voir également Fleming, op. cit., p. 349 et 350.

49 Musgrove v. Pandelis (1919), The Law Reports, King’s Bench 
Division, vol. 2, p. 43, cité dans Fleming, op. cit., p. 350.

50 
nombreux États, les statuts ont rétabli la règle de la responsabilité 
objective dans certaines situations extrêmement dangereuses.

51 

droit interne. On peut trouver une multitude d’exemples 
concernant l’évolution des régimes de responsabilité dont 
la responsabilité du fait d’autrui, la responsabilité du fait 

35. Le régime de la responsabilité du fait d’autrui, aux 

soit blâmable et en l’absence de faute, responsable des 
actes d’autrui est une forme de responsabilité objective et 

Le chef de famille étant tenu responsable de la conduite 
des membres de sa famille52, on a estimé, par analogie, 

53. À l’achèvement de l’ère féodale, la 

été ordonnés ou avalisés54. 

36. La théorie moderne de la responsabilité de l’em-
ployeur est née au début du XIXe siècle. Outre sa valeur 
en matière de prévention des accidents, la principale 
considération doctrinale est la suivante: 

-
sabilité correspondante pour les pertes encourues au cours de cette 

faute, l’employeur est le mieux à même de les absorber grâce à des 
mécanismes d’assurance concernant sa responsabilité et à l’augmenta-
tion des prix55. 

La responsabilité du fait d’autrui n’est pas fondée sur 

56. La 

common law, a été consacrée 
dans les différentes lois relatives aux accidents du tra-

l’employeur a la responsabilité objective des acci-
dents causés à ses employés. Cette responsabilité des 
employeurs découle d’une doctrine de la protection 

mieux à même de l’absorber57.

37. En France, la responsabilité objective des 
employeurs est également reconnue. Aux termes de l’ar-
ticle premier de la loi de 1898 concernant la responsabi-
lité des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur 
travail, la victime ou ses ayants droit ont le droit d’exiger 

l’accident, l’intéressé doit arrêter le travail pendant plus 

son article 1384, rend l’employeur responsable des dom-

son service, comme les employés.

52 Fleming, op. cit., p. 336. Par exemple, un mari était responsable 
des fautes commises par sa femme.

53 Ibid.
54 Ibid.
55 Ibid., p. 367.
56 Ibid., p. 368.
57 Voir Keeton, op. cit., p. 568 et suiv.
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38. Plus récemment, le principe de la responsabilité 
-

tueux. Les produits peuvent entraîner un certain type de 
pertes soit pour l’acheteur, soit pour un tiers, pour deux 

inférieure58 -
nera vraisemblablement des événements dommageables, 
comme un accident de circulation, un accident d’avion, 
un accident médical ou des accidents industriels, alors 

-
59.

39. Quatre théories de réparation sont offertes par la 
législation moderne en matière de responsabilité du fait 

fournissent des marchandises ou des produits destinés à 
l’utilisation d’autrui aux acheteurs, utilisateurs et tiers, 
pour les pertes de divers types résultant des défauts des-
dites marchandises ou produits60. Ces théories sont les 
suivantes: a) responsabilité objective pour non-respect 

b) responsabilité 
pour faute en matière de non-respect d’une garantie expli-

c) responsabilité 

d) responsabilité 
-

sonnes ou à des choses61. C’est sur la base de ces consi-

l’article 402A62 du Restatement of the Law, Second, Torts. 
Toutefois, l’article 402A a été élaboré pour traiter des 

aux problèmes des défauts de fabrication ou des défauts 
résultant des carences en matière d’instructions ou d’aver-
tissements. Il a été révisé par la suite par le Restatement of 
the Law Third, Torts: Products Liability:

1. Responsabilité du vendeur ou distributeur commercial pour les 
dommages causés par des produits défectueux

Toute personne se livrant au commerce ou à la distribution de pro-

dommages causés par ce défaut aux personnes ou aux biens.

2. Catégories de défauts du produit

58 Ibid., p. 677.
59 Ibid., p. 678. Voir également la décision de la Cour suprême de 

la Californie dans l’affaire Greenman v. Yuba Power Products, Inc. 
(1962), , Second Series, vol. 377, p. 897.

60 Keeton, op. cit., p. 677.
61 Ibid., p. 678.
62 «Responsabilité spéciale du vendeur d’un produit pour les 

dommages physiques causés à l’utilisateur ou au consommateur

excessif pour l’utilisateur ou le consommateur ou ses biens est 

«a) le vendeur a pour profession de vendre ce produit, et
«b) ce produit doit parvenir à l’utilisateur ou au consommateur 

«a
préparation et à la vente de son produit,

«b) l’utilisateur ou le consommateur n’a pas acheté le produit au 
vendeur et n’a pas conclu une relation contractuelle avec ce dernier.»
[Restatement of the Law, Second, Torts, St. Paul (Minnesota), American 
Law Institute, 1965, vol. II, chap. 14, art. 402A.]

-
rer. Un produit:

a
à sa conception initiale, même si aucun effort n’a été ménagé en matière 

b -
sibles de dommages entraînés par le produit auraient pu être réduits 
ou évités si le vendeur ou un autre distributeur avait adopté une autre 
conception raisonnable ou si cela avait été fait à un stade antérieur de 
la chaîne commerciale de distribution et si, du fait de l’absence d’une 

c -

causés par le produit auraient pu être réduits ou évités si le vendeur ou 
un autre distributeur avait fourni des instructions ou des avertissements 
raisonnables ou si cela avait été fait à un stade antérieur de la chaîne 

[...]

15. Règle générale régissant le lien de causalité entre un produit 
défectueux et un dommage

Les règles et principes en vigueur régissant les liens de causalité 
sont utilisés pour déterminer si un produit défectueux a causé des dom-
mages à des personnes ou à des biens63.

droit européen. L’Union européenne a, la première, pris 

la responsabilité du fait des produits en 1985. La Direc-
tive de l’UE sur la responsabilité du fait des produits 
défectueux (ci-après dénommée Directive de 1985)64 vise 
à assurer un niveau élevé de protection des consomma-
teurs contre les dommages causés à la santé ou aux biens 
par un produit défectueux et à rapprocher les législations 
des États membres en matière de responsabilité, du fait 

-
rence et d’affecter la libre circulation des marchandises. 
Elle établit la responsabilité sans faute du producteur en 
cas de dommages causés par un produit défectueux. La 
victime est obligée de prouver le dommage, le défaut et le 
lien de causalité entre le défaut et le dommage. La Direc-

«des matières premières agricoles et des produits de la 
chasse65». Après la crise de la vache folle, un amendement 
de 1999 a inclus les produits agricoles primaires et les 
produits de la chasse dans le champ d’application de la 
Directive 85/374/CEE66.

41. Plusieurs pays européens ont promulgué une 
législation pour donner effet à la Directive de 1985. 
Au Royaume-Uni, la première partie de la loi intitulée 
Consumer Protection Act de 1987, introduite comme suite 

63 Restatement of the Law, Third, Torts: Products Liability, St. Paul 
(Minnesota), American Law Institute, 1998, chap. 1 et 4, art. 1, 2 et 15.

64 Directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative 
au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des États membres en matière de responsabilité 
du fait des produits défectueux, 
européennes, no

65 Ibid., art. 2.
66 Directive 1999/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 

au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des États membres en matière de responsabilité 
du fait des produits défectueux, 
européennes, no L 141, 4 juin 1999, p. 20.
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à la Directive de 1985, limite les réparations concernant 

dommages au demandeur ou à ses biens. Le paragraphe 1 

Sous réserve des dispositions ultérieures du présent titre, toute per-
sonne visée par le point 2 ci-après (c’est-à-dire le fabricant et divers 
autres) est responsable en cas de dommages causés en totalité ou en 
partie par un défaut dans un produit.

42. La loi belge de 1991 relative à la responsabilité du fait 

sur la responsabilité du fait des produits défectueux de 
1998 ont donné effet à la Directive de 1985 de l’UE. La loi 
belge complète une application antérieure du régime de la 
responsabilité objective s’agissant de produits défectueux 
introduit au paragraphe 1 de l’article 1384 du Code civil 
par une décision de la Cour de cassation du 26 mai 1904. 
Cette décision cherche à résoudre les problèmes posés par 

responsabilité au gardien des marchandises défectueuses 
(le gardien de la chose)67. Les points 1 à 18 de l’article 1386 
du Code civil français donnent aussi effet à la Directive 
de 1985 et contiennent de nombreuses exceptions68. La 
loi espagnole relative à la responsabilité du fait du produit 
établit aussi un régime de responsabilité objective pour les 
fabricants de produits défectueux. Elle prévoit également 
des motifs d’exonération.

43. Dans le cadre d’une autre évolution récente, 

l’Australie (2000), la législation autrichienne sur le génie 
o

et la loi no 737/94 sur l’indemnisation des dommages 
causés à l’environnement de la Finlande, la loi sur le 

de la responsabilité objective69.

c) Prise en compte des intérêts

compte tenu de l’utilité d’une activité pour la société dans 

Il a fallu tenir compte des intérêts divers pour décider si le 

usines à gaz ou des centrales nucléaires.

-
ponsabilité objective était également présent dans la loi 

objet d’imputer aux exploitants la responsabilité des 
dommages causés par des accidents d’aéronefs et de pro-
téger les victimes innocentes, même si l’accident n’était 

70. Au Royaume-Uni, en 

67 Cousy et Droshout, «Belgium», p. 45 et 49.
68 Loi no

69 Voir UNEP/CBD/ICCP/3/INF.1 du 2 avril 2002.
70 Voir Sweeney, «Is special aviation liability legislation essential?», 

Prentiss et al. v. National Airlines, Inc., Federal Supplement, 
vol. 112, p. 306 et 312.

les propriétaires d’aéronefs sont soumis à un régime de 
responsabilité objective pour tous les dommages causés 
aux personnes et aux biens pendant le vol, le décollage 
et l’atterrissage71. Au Royaume-Uni, l’article 76 de la loi 
intitulée Civil Aviation Act

[E]n cas de dommages matériels ou de pertes causées à des personnes 
ou à des biens, sur terre ou dans les eaux, par suite de la montée, de la 
descente ou du survol des aéronefs ou du largage ou de la chute d’ani-

n’ait été causé en tout ou en partie par la faute de la personne lésée, 
réparation pour les dommages pourra être obtenue sans preuve de faute 
ou d’intention ou d’autres motifs, comme si les dommages résultaient 
d’un acte délibéré, d’une faute, d’un défaut, ou avaient été causés par le 
propriétaire de l’aéronef 72.

46. Le paragraphe 2 de l’article 10 du Civil Aviation Act 
de 1975 du Botswana est analogue. Un certain nombre 

souvent analogue à celui énoncé dans la Convention rela-
tive aux dommages causés aux tiers à la surface par des 
aéronefs étrangers. L’Argentine, le Guatemala, le Hondu-

-

l’Italie, la Norvège, la Suède et la Suisse73. L’article 120 
de la loi espagnole sur la navigation aérienne dispose ce 

La réparation pour les pertes encourues a son fondement objectif 
dans l’accident ou les dommages et est appropriée à concurrence des 

tous les cas, même en cas d’accident fortuit, et même si le transporteur, 

précautions voulues.

47. Le régime de la responsabilité objective a été éga-

Allemagne74, en Autriche75, en Espagne76 et en Suisse77. 

Royaume-Uni adhèrent encore au principe de la faute78. 

48. Le régime de la responsabilité objective a été appli-

d’énergie à raison des dommages causés par la production 
ou le stockage d’électricité. Dans ce domaine, la respon-

-
tif» (Argentine, Code civil, art. 1135), soit aux notions de 

71 Civil Aviation Act de 1982 (Royaume-Uni), Civil Aviation Act de 
Damage Aircraft Act de 1952 (Nouvelle-

Galles du Sud), Damage by Aircraft Act de 1963 (Tasmanie) et Wrongs 
Act de 1958 (État de Victoria).

72 

73 Voir Stone, loc. cit., p. 45 et 46, par. 178 à 181.
74 Loi sur la responsabilité du 4 janvier 1978.
75 Loi sur la responsabilité des propriétaires de chemins de fer et de 

véhicules à moteur du 21 janvier 1959.
76 
77 Loi fédérale sur la responsabilité civile des entreprises de chemins 

de fer et de bateaux à vapeur et de La Poste suisse.
78 Koch et Koziol, loc. cit., p. 396.
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«choses dangereuses» (Royaume-Uni et États-Unis) ou 
d’«activités dangereuses» (Italie, Code civil, art. 2050)79. 
Le paragraphe 1 de l’article 11 de la loi du Botswana de 

le régime de la responsabilité objective: «il ne sera pas 

le préjudice a été causé par la négligence du défendeur et 
réparation peut être obtenue, en dépit de l’absence de cette 
preuve». Toutefois, on pouvait se disculper en établissant 

acte délibéré ou de la négligence de la personne lésée ou 

machines du défendeur sans son consentement» (art. 11, 
par. 2). -

le remplacer par un régime de présomption réfragable de 
faute80. 

49. La responsabilité objective est également invo-

d’évaluer, dans l’éventualité d’un accident nucléaire, si la 

Royaume-Uni, en application de la loi intitulée Nuclear 
Installations Act Energy Act de 

Atomic Energy Autho-
rity
pour l’exploitation d’une centrale nucléaire, sauf si le 
Ministère de l’énergie a accordé l’autorisation pertinente 

La législation réglemente la 
responsabilité en matière d’incident nucléaire et dispose 

a
visées au paragraphe 2 du présent article ne cause des dommages à 

b) aucun rayonnement ionisant émis pendant la période durant 

ce soit, sur le site ou en provenance du site, 

-

50. Une fois prouvé le dommage au sens de la loi 
Energy Act de 1983, la responsabilité du titulaire de la 
licence est objective. Il n’est pas nécessaire de prouver 

81.

51. La loi belge du 22 juillet 1985 sur la responsabi-
lité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire rend 

79 Ibid., p. 48 et 49, par. 193 à 197.
80 Le paragraphe 1 de l’article 50 de la loi no 40 relative à l’électricité 

de 1958 a été remplacé par l’article 19 de la loi no 54 de 1986 portant 

81 Buckley, «Rylands v. Fletcher liability», p. 1076, par. 83.

l’exploitant des installations nucléaires responsable des 

-

et 1982) et la Convention de Vienne de 1963.

52. On peut voir un exemple du dosage des intérêts dans 
la notion de nuisance en common law et le concept de 
«troubles du voisinage» contenu dans le droit civil. Cette 
notion du droit civil a été pour la première fois élaborée 
sur la base de l’article 1382 du Code civil français et a 

un trouble anormal du voisinage.» Le régime de la respon-
-

cupant d’un terrain dont l’activité engendre «un trouble 
anormal» pour ses voisins82

victime démontre le trouble et son caractère anormal83.

53. La maxime sic utere tuo ut alienum non laedas 
sous-tend la législation relative aux nuisances. À l’ori-

-
mage ou une gêne84. Les nuisances sont un acte ou une 
ingérence, trouble ou gêne d’une personne dans l’exer-
cice ou la jouissance a

b) de son droit de propriété ou d’occupation d’un terrain 

droits privés, trouble de jouissance). Les atteintes aux 
droits du public constituent une infraction. Elles consti-
tuent un délit civil et peuvent donner lieu à une action en 

des dommages supérieurs aux désagréments généraux et 
au préjudice subis par le public85. Par ailleurs, s’agissant 
des atteintes aux droits privés, la conduite du défendeur 

-
tuellement illicite en soi. Elle 

peut être et est généralement causée par une personne faisant sur ses 

à ses terres mais s’étendent à celles de son voisin en:

86.

54. Une atteinte aux droits privés est essentiellement 
un préjudice pour le propriétaire ou l’occupant du terrain 
concerné87. En common law, le principe de la responsabi-

un empiétement sur la propriété d’autrui et des dommages 

82 Galand-Carval, «France», p. 134.
83 Ibid.
84 Prosser, Selected Topics on the Law of Torts, p. 164. Voir aussi 

Newark, «The boundaries of nuisance», p. 480.
85 Buckley, «Nuisance», chap. 19, p. 973 à 975, par. 01 à 03.
86 Ibid., p. 976, par. 06.
87 Hunter et al. v. Canary Wharf Ltd., Royaume-Uni, The Law 

Reports, House of Lords, Appeal Cases, 1997, p. 655.
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trouble de jouissance, il est tenu compte de l’importance 
du trouble88 -

particulière89. En effet, si l’utilisateur est raisonnable,  
le défendeur ne sera pas responsable des troubles de  

l’utilisateur n’est pas raisonnable, le défendeur sera res-
ponsable même s’il a pris toutes les précautions voulues 
en vue d’éviter les nuisances90.

55. Toutefois, les atteintes aux droits privés ou aux 
droits du public demeurent «plongées dans l’incerti-
tude91

-

en vertu de la législation relative aux atteintes aux droits 

du régime de la responsabilité objective. Il y a également 

dans le domaine des nuisances proprement dites92». La 
négligence a été jugée essentielle eu égard à la responsa-
bilité dans certains cas, mais, dans d’autres, elle est sans 
rapport. En outre, dans l’affaire Wagon Mound (No 2)93, 

de nuisance était limitée, comme dans le cas de la négli-
94. Cette vue a 

Cambridge 
Water Co. Ltd. v. Eastern Counties Leather plc. Lord Goff 

[L]a prévisibilité de préjudice est en effet une condition préalable à 
la réparation d’une atteinte aux droits privés, tout comme dans le cas 
d’une atteinte aux droits du public. […] Il n’est pas nécessaire dans 

ressort de l’explication fournie par Lord Reid [dans Wagon Mound (No 

88 Buckley, «Nuisance», p. 978 et 979, par. 9 et 10.
89 Lord Wright dans , 

Royaume-Uni, The Law Reports, House of Lords, Appeal Cases, 1940, 
p. 903.

90 Lord Goff dans Cambridge Water Co. Ltd. v. Eastern Counties 
Leather plc, All England Law Reports 1994, vol. 1, p. 71.

91 Brand v. Hammersmith 
Railway (1867), L.R. 2 Q.B. 223, p. 247, cité dans Newark, loc. cit., 
p. 480.

92 Newark, loc. cit., p. 487. Pour des exemples d’incohérences à 
Maurice, voir aussi Sinatambou, «The approach of mixed legal systems: 
the case of Mauritius», p. 272 et 273.

93 Overseas Tankship (U.K.) Ltd. v. The Miller Steamship Co. Pty. 
et al., The Law Reports, vol. 1, Appeal Cases (Privy Council), 1967, 
p. 617. Lord Reid a constaté à la page 640:

«Il ne serait pas approprié d’établir une discrimination entre 
diverses affaires relatives à des nuisances de manière à faire de la 
prévisibilité un élément nécessaire à la détermination des dommages 
dans les cas où elle est un élément nécessaire dans l’établissement de 
la responsabilité, et pas dans d’autres. Donc il s’agit de décider si la 
prévisibilité est un élément nécessaire dans toutes les affaires relatives 
à des nuisances ou dans aucune. Selon les lords, les analogies entre 

The Wagon Mound (No 1) [Overseas Tankship (U.K.) Ltd. v. Morts 
Dock and Engineering Co., All England Law Reports 1961

les navires des défendeurs aient été le résultat direct de la nuisance, si 
ce dommage n’était pas prévisible au sens pertinent.»

94 Fleming, op. cit., p. 428.

2)
probabilité des dommages95.

d) Interprétation judiciaire et activités dangereuses

été envisagés. Le régime de la responsabilité objective du 
fait d’activités et de produits anormalement dangereux est 

relatif aux nuisances, a été rendu dans l’affaire Rylands 
v. Fletcher96. Le juge Blackburn a déclaré, devant la 

chose de nature à occasionner un dommage si elle s’en échappait, est 

prima facie
naturelle de cette fuite97.

57. La Chambre des lords a, par la suite, imposé des 

98» des 

jouissance de la terre99». Cette jurisprudence a été suivie 
au Royaume-Uni par de nombreux arrêts ultérieurs et le 
régime de la responsabilité objective a été limité aux acti-

-

«usuels et normaux»100. Cette doctrine n’est apparemment 
pas applicable aux utilisations ordinaires de la terre ni aux 

à un danger accru pour autrui101

constitue une utilisation «non naturelle», les tribunaux 

et des conditions de sa garde et de son exploitation et de 
ses rapports avec son environnement. Autrement dit, le 

-
mages à autrui par le biais d’une chose ou d’une activité 

où elle est gardée ou où elle s’exerce, compte tenu du 
caractère de ce lieu et de son environnement102.

95 All England Law Reports 1994 (voir supra la note 90), p. 72.
96 The Law Reports, Court of Exchequer, vol. I, 1866, p. 265, dans 

Rylands v. Fletcher, House of Lords, vol. 3, 1868, p. 330. S’agissant 
des incidences pour le droit des États-Unis, voir Keeton, op. cit., p. 545 
à 559. Voir également Anderson, «The Rylands v. Fletcher doctrine 
in America: abnormally dangerous, ultrahazardous, or absolute 
nuisance?», p. 99.

97 The Law Reports, Court of Exchequer, vol. I, 1866, p. 279.
98 Ibid., English and Irish Appeal Cases before the House of Lords, 

vol. III, 1868, p. 339.
99 Ibid., p. 338.
100 Keeton, op. cit., p. 546. Voir également ibid., notes 6 à 9.
101 Ibid.
102 Ibid. Voir Stallybrass, «Dangerous things and the non-natural 

user of land», p. 387. Voir aussi The Law Commission, Civil Liability 
for Dangerous Things and Activities, Londres, 1970. Dans l’affaire 
Rickards v. Lothian [Royaume-Uni, The Law Reports, Appeal Cases 
(Privy Council), 1913, p. 280)] Lord Moulton a fait l’observation 
ci-après à propos de la règle établie dans l’affaire Rylands v. Fletcher:
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58. Dans l’affaire Cambridge Water Co. Ltd. v. Eastern 
Counties Leather plc103, la Chambre des lords a réexaminé 
la règle établie dans l’affaire Rylands v. Fletcher et s’est 
interrogée sur le fait de savoir si elle visait à établir un 
nouveau droit ou s’il s’agissait seulement d’un exposé 

défendeur ne sont pas prévisibles. Analysant le jugement 

[C]omme il ressort de son jugement, il était préoccupé en particulier par 
-

le défendeur sera objectivement responsable des dommages résultant 
de cette fuite104.

59. Lord Goff a conclu:

causés par leur fuite, même si cette fuite était un événement isolé. Dans 

-
105.

règle établie dans l’affaire Rylands v. Fletcher, en cas 
d’utilisation non naturelle, le défendeur est responsable 
des préjudices causés au plaignant par la fuite, même s’il 
a pris toutes les précautions raisonnables et tous les soins 

106.

61. Concernant la pertinence de la prévisibilité des 
dommages dans la règle établie dans l’affaire Rylands  
v. Fletcher

-
blablement un dommage si elle s’échappait [des terres], 
d’une chose dont il sait -
ner un dommage si elle pénètre sur une [propriété] avoi-
sinante» et de la responsabilité pour «être comptable des 

et anticipées»107

l’accent mis sur l’application du régime de la responsa-
bilité objective au défendeur. Lord Goff a conclu ainsi:

Le sens général de la déclaration de principe [du juge Blackburn] est 

Il doit 

ne doit pas s’agir simplement de l’usage ordinaire de la terre ou d’un 
usage convenant à l’intérêt général de la collectivité.»
Dans Cambridge Water Co. Ltd. v. Eastern Counties Leather plc (voir 
supra

Toutefois, dans Ellison v. Ministry of Defence (1996) [Building Law 
Reports 1997
comme naturelle au motif d’être avantageuse pour la collectivité 
nationale dans son ensemble. 
Voir aussi généralement Reid, «Liability for dangerous activities: a 
comparative analysis», p. 731.

103 All England Law Reports 1994 (voir supra la note 90).
104 Ibid., p. 70.
105 Ibid.
106 Ibid., p. 71.
107 Ibid., p. 73.

défendeur peut être tenu pour responsable, même s’il a pris toutes les 
précautions nécessaires pour empêcher la chose de nature à occasionner 
un dommage de s’échapper108.

-

-
sibilité du dommage est une condition préalable à répara-
tion en application de la règle109».

63. Dans l’arrêt rendu dans l’affaire Cambridge Water 
Co. Ltd. v. Eastern Counties Leather plc, on a également 
cherché à établir si, au lieu de considérer l’arrêt rendu 
dans l’affaire Rylands v. Fletcher simplement comme une 
extension du droit relatif aux nuisances, on pouvait le trai-
ter comme un 

principe en évolution de la responsabilité objective, dont on pourrait 
déduire une règle générale de responsabilité objective pour les dom-

-
110.

aurait pour résultat de rendre responsables toutes les per-

dangereuses. Toutefois, la Chambre des lords a exclu cette 
possibilité en se fondant sur un jugement antérieur rendu 
dans l’affaire Read v. J. Lyons & Company, Limited111, aux 

Rylands v. Fletcher

n’appartenait pas aux tribunaux de «s’engager sur la 
voie de l’élaboration d’une théorie générale112» mais au 
Parlement.

65. En Australie, la Cour suprême a porté cette ana-
lyse encore plus loin. Dans l’affaire Burnie Port Autho-
rity v. General Jones Pty Ltd113

108 Ibid.
109 Ibid., p. 75.
110 Ibid.
111 Royaume-Uni, The Law Reports, House of Lords, Appeal 

Cases, 1947, p. 156. La Chambre des lords a stoppé la propagation 
de la doctrine exposée dans l’arrêté Rylands v. Fletcher dans l’arrêté 
rendu dans l’affaire Read v. J. Lyons & Company, Limited, relative 

de l’administration, du fait d’une explosion survenue dans l’usine 
de munitions du défendeur. Dans cette affaire, les juges ont limité 
le principe de la responsabilité objective aux affaires concernant 
l’échappement d’une substance dangereuse de terres sous le contrôle 

pas applicable aux dommages corporels. Fleming (op. cit., p. 341) note 
Read 

v. Lyons 
générale de la responsabilité objective s’agissant d’activités comportant 

112 All England Law Reports 1994 (voir supra la note 90), p. 76. 
supra 

régime de la responsabilité objective faisant appel à une notion générale 

plus de réticences en la matière.
113 Australian Law Reports 1994, vol. 120, p. 42. Il était noté à la 

page 54:

(Suite de la note page suivante.)
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«la règle établie dans l’affaire Rylands v. Fletcher, 

common law australienne, comme absor-
bée par les principes de la négligence ordinaire114». En 
Écosse, la Chambre des lords a, dans l’affaire RHM 
Bakeries Bakeries (Scotland) Ltd v. Strathclyde Regio-
nal Council, considéré l’application de la règle établie 
dans l’affaire Rylands v. Fletcher comme une hérésie 

-
ponsabilité s’agissant d’activités dangereuses dans le 
cadre général de la responsabilité délictuelle sur la base 
de la faute115

maintenant fondée sur la faute116 -
blie dans l’affaire Rylands v. Fletcher
par le passé. Au Kenya, le régime de la responsabilité 

dans des affaires concernant des incendies. Dans l’af-
faire Muhoroni Sugar Company v. Chemoros Limited, 
le tribunal s’est appuyé sur la règle établie dans l’affaire 
Rylands v. Fletcher pour tenir le défendeur responsable 

“non naturelle”. 

ou les faits pertinents et les conclusions factuelles sont manifestes et 
certains. De toute manière, et indépendamment du fait de savoir si 

et “non ordinaire” pour remplacer l’expression “non naturelle”, en 

sensiblement à priver le critère relatif à l’utilisation non naturelle de 
sa teneur objective [la note de bas de page se réfère à l’affaire Webber 
v. Hazelwood

eux-mêmes»]. 
«Dans Read v. J. Lyons & Co Ltd

existe également une référence à un passage contenu dans Cambridge 
Water Co. Ltd. v. Eastern Counties Leather plc] l’éventuelle nécessité 
future d’énoncer des principes pour déterminer s’il a été satisfait à la 
double exigence d’une activité dangereuse et d’une utilisation non 
naturelle. Nous ne sommes pas en mesure de tirer des principes de 

établie dans l’affaire Rylands v. Fletcher est un secteur distinct du droit 

inacceptable au sujet des circonstances donnant lieu à la prétendue 

de la règle dans une affaire concernant des dommages dus au fait 

une détermination subjective, circonstancielle et ne reposant pas sur 
des principes du fait de savoir si les circonstances particulières d’une 

“non ordinaire”».
114 

pertinent (ibid., p. 58).
115 Écosse, Session Cases (House of Lords), 1985, Lord Fraser, p. 41.
116 Eastern and South 

African Telegraph Company v. Cape Town Tramways Companies 
[Royaume-Uni, The Law Reports, Appeal Cases (Privy Council), 1902, 
p. 381]. Voir également Reid, loc. cit., p. 750.

(Suite de la note 113.)

sucrière du plaignant et l’a détruite117. Au Canada, la 
règle établie dans l’affaire Rylands v. Fletcher «n’est 
pas lettre morte, mais bien vivante118». Les tribunaux 
canadiens se préoccupent de «davantage d’éléments 

-
duction d’une chose de nature à occasionner un dom-

rendu dans l’affaire Rylands v. Fletcher119». Cette règle 

corporels, et n’a pas été réservée aux actions entre pro-
priétaires ayant des terres mitoyennes120. Elle a été 

exceptionnels121».

66. En 2003, la Chambre des lords a eu l’occasion 
d’examiner une nouvelle fois la règle établie dans l’affaire 
contenue dans l’arrêt Rylands v. Fletcher à l’occasion de 
l’affaire Transco plc (formerly BG plc and BG Transco 
plc) v. Stockport Metropolitan Borough Council122. Le 
défendeur dans cette affaire était le propriétaire d’un 
lotissement comprenant des maisons jumelées et des tours 
d’habitation situées sur un escarpement peu élevé à par-

et le parc étaient séparés par l’assiette du ballast d’une 

des tranchées et des remblais. Transco était le proprié-
taire d’une conduite principale pour l’alimentation en 
gaz, en acier, sous haute pression, de 41 cm de diamètre, 

-
sait d’un droit de passage en vue d’enfouir sa conduite 
sous le ballast. Pendant l’été de 1992, une fuite s’est pro-
duite dans une conduite haute pression appartenant à la 

-

plus étayée et des débris ont été déposés sur le club de 
golf voisin. La possibilité d’une rupture dans la conduite 
de gaz non étayée constituait un danger manifeste et 
Transco a rapidement pris des mesures en vue de répa-

étayer à nouveau la conduite et la recouvrir s’est élevé à  
93 681 livres sterling. Transco et le club de golf ont intenté 
une action contre la municipalité. La Cour d’appel a annulé 

utilisation ordinaire de la terre et relevait donc du régime 
de la responsabilité objective en vertu de la règle établie 
dans l’affaire Rylands v. Fletcher. Transco a fait appel à 
la Chambre des lords. Celle-ci, rejetant l’appel, a estimé 

Rylands v. Fletcher était 

117 
Environmental Management and Co-ordination Act (1999) make a 
difference?», p. 193.

118 Baudouin et Linden, «Canada», p. 152, par. 395.
119 Ibid., p. 161, par. 413.
120 Ibid., p. 157 et 158, par. 408 et 409, citant Hale v. Jennings 

Brothers (All England Law Reports 1938, vol. 1, p. 579). Voir 
également Aldridge and O’Brien v. Van Patter, Martin, and Western 
Fair Association, Ontario Reports 1952, p. 595, jugement rendu après 
Read v. J. Lyons & Company, Limited (supra, note 111).

121 Baudouin et Linden, loc. cit., p. 161, par. 413.
122 Royaume-Uni, House of Lords, 2003, p. 61.
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applicable dans les cas où l’utilisation de la terre était hors 

introduit sur sa terre une chose de nature à occasionner un 
danger ou un dommage si elle s’en échappait. La mise en 
place d’une conduite pour l’alimentation en eau consti-
tuait une utilisation ordinaire de sa terre.

cette règle avait été limité par la croissance des réglemen-
tations statutaires concernant les activités dangereuses 
et le développement continu de la législation concernant 
la négligence. Ils ont examiné la valeur des divers argu-
ments s’opposant au maintien de la règle mais n’ont «pas 

de la Chambre «d’abolir la règle». Agir ainsi constituait 
«une mesure trop radicale». La Chambre des lords a jugé 
toutefois approprié d’introduire «un plus grand degré de 
certitude dans la notion d’utilisateur naturel»123. Lord 
Bingham a présenté la synthèse ci-après de la règle:

-

Rylands v. Fletcher
-

moment donné ou dans un lieu donné, et cela peut ne pas être le cas à 

en temps de guerre, la fabrication d’explosifs puisse être considérée 
comme une utilisation ordinaire de la terre, comme l’ont envisagé le 
vicomte Simon, Lord Macmillan, Lord Porter et Lord Uthwatt dans 
Read v. J. Lyons and Co. Ltd [1947] AC 156, 169 et 170, 174, 176 et 

-

hors de l’ordinaire mais n’être pas déraisonnable, comme cela était le 
cas dans Rylands, Rainham Chemical Works ou celui de la tannerie dans 
l’affaire Cambridge Water. À nouveau, selon moi, il s’agit de savoir si 

comme étant hors de l’ordinaire au lieu et au moment où il l’a fait. Pour 

utile d’examiner si l’utilisation répond à l’intérêt général de la collecti-

Rickards v. Lothian

des marchandises à un étage inférieur. On a naturellement considéré 

fait ordinaire de la terre. Un occupant de la terre qui peut démontrer 
qu’un autre occupant a introduit ou gardé sur ses terres quelque chose 
d’exceptionnellement dangereux ou de nature à occasionner un dom-
mage dans des circonstances extraordinaires ou inhabituelles a, à mon 
avis, droit à obtenir réparation de cet occupant pour tout dommage 
causé à ses biens en conséquence de cette fuite, sous réserve qu’il ne 
s’agisse pas d’une catastrophe naturelle ou du fait d’un étranger, sans 
qu’il soit nécessaire de prouver une faute*124.

68. Aux États-Unis, la jurisprudence établie dans l’af-
faire Rylands v. Fletcher a été suivie par un grand nombre 
de tribunaux américains, mais certains autres, notamment 
les tribunaux des États de New York, du New Hampshire et 

connaître portant sur des utilisations usuelles et naturelles 

établie dans l’affaire Rylands v. Fletcher était «inappro-

où elle n’était manifestement pas applicable»125.

123 Ibid., par. 43 et 44.
124 Ibid., par. 11. 
125 Prosser, op. cit., p. 149 à 152.

e) 

69. L’ouvrage Restatement of the Law, Second, Torts, 
de l’American Law Institute126, a adopté le principe éta-
bli dans l’affaire Rylands v. Fletcher, mais a limité son 

a

ne peut pas éliminer par l’exercice des soins les plus atten-
b) ne sont pas usuelles127. Le Restatement a été 

exceptionnels» a été remplacée par l’expression «activi-
tés anormalement dangereuses». L’article 520 énumère 
les facteurs à prendre en considération pour déterminer si 
une activité est excessivement dangereuse128:

a) l’existence d’une haute probabilité de dommages à la personne, 

b

c

d 

e

f  

Rylands v. Fletcher et 
pour mettre davantage l’accent sur la nature de l’activité  

-
ports avec son environnement129. Certains commentateurs  

dans un lieu approprié» a rapproché la formulation de 

Chambre des lords, dans l’affaire Rylands v. Fletcher130. 
Toutefois, le Restatement -
prudence, car il ne limite pas l’application du principe au 
cas où la chose s’est «échappée» des terres du défendeur 
et ne met pas non plus seulement l’accent sur l’utilisation 
«non naturelle»131

126 Voir Restatement of the Law, Second, Torts, St. Paul (Minnesota), 
American Law Institute, 1977, vol. III, chap. 21, art. 519 à 524. 

127 Keeton, op. cit., p. 551.
128 

des circonstances particulières» [Restatement… (voir supra la note 
126), art. 520 f]. La notion d’activités «anormalement dangereuses» 
a été examinée dans l’affaire Bella v. Aurora Air, Inc. (Cour suprême 
de l’Oregon, 1977, 

dommage se produira».
129 Voir Prosser, op. cit., p. 158.
130 Anderson, loc. cit., p. 103.
131 Looney, «Rylands v. Fletcher revisited: a comparison of English, 

Australian and American approaches to common law liability for 
dangerous agricultural activities», p. 154.
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Second Restatement

aux faits constatés par le jury132. 

Le régime de la responsabilité objective est maintenant 
-

ment dangereuses»133.

soit prévu au paragraphe 1 de l’article 1384 du Code civil 
français134

garde.

-

-
mage du fait d’un objet inanimé sous la garde du défen-
deur135

à l’exception des choses visées expressément par des 
règles spéciales, comme les animaux (Code civil français, 
art. 1385), les bâtiments en ruine (ibid., art. 1386), les 
véhicules terrestres à moteur (loi du 5 juillet 1985). On a 

Une interprétation littérale de l’article 1384 aboutit incontestablement 

celui obtenu dans l’affaire Rylands v. Fletcher, car il n’y a rien dans 

ni même aux choses dangereuses en elles-mêmes136.

73. Le paragraphe 1 de l’article 1384 du Code civil 

74. En outre, en France, le Conseil d’État a introduit 
plusieurs formes de responsabilité objective dans le droit 
administratif français. Depuis 1944, le Conseil d’État a 
élaboré un principe général de responsabilité sans faute 

132 Keeton, op. cit., p. 555.
133 

peuvent être éliminés par les soins les plus attentifs» (Fleming,  
op. cit., p. 330).

134 Voir Mazeaud, Mazeaud et Tunc, Traité théorique et pratique de 
la responsabilité civile délictuelle et contractuelle
Gordley, The Civil Law System: an Introduction to the Comparative 
Study of Law Negligence in the Civil Law, p. 46 à 

«The foundation of delictual liability in contemporary French law: an 
evaluation and a proposal», p. 1044 à 1049.

135 Guissez, Cousin et Oriolle c. veuve Teffaine (arrêt Teffaine 
du 16 juin 1896), Dalloz, Recueil périodique et critique, 1897, 
Paris, 1re partie, p. 433. Dans cette affaire, la victime est décédée au 
cours de l’explosion d’une machine d’un bateau à vapeur, due à un 
défaut des machines. Le propriétaire du bateau à vapeur a été tenu 

pas connaissance et ne pouvait pas avoir connaissance du défaut. Voir 
également Jand’heur c. Galeries belfortaises (1930), ibid., 1930, 
p. 57. Dans cette affaire, la décision a établi une présomption de faute 

avait causé le dommage.
136 Lawson, op. cit., p. 44. Pour la responsabilité sans faute en droit 

français, voir également Ancel, «La responsabilité sans faute en droit 
français».

137

-
tration: a -

 
b

c) le refus de l’administration d’exécuter une 
décision judiciaire138 d
l’État sous l’effet de la loi139. Le régime de la responsabi-

sur la base du principe de l’«égalité devant les charges 
140 -

térêt général, même de façon licite, peut susciter un droit 
à réparation si l’activité dont il s’agit cause un préjudice à 
une personne déterminée141. Ainsi, en vertu du principe de 

-
lectivité dans son ensemble doit obtenir réparation de ce 
préjudice. Les pouvoirs publics sont tenus responsables 
des désagréments anormaux dont pourraient souffrir des 

d’un acte administratif licite142.

75. À Maurice, les réparations civiles en cas de dommages 
causés à l’environnement sont fondées sur les notions de 

prouvés les soins et la garde, en vertu des articles 1382 à 

articles correspondants du Code civil français143.

76. Le principe de responsabilité objective est également  
incorporé dans le Code civil polonais de 1964, dont les 

exceptionnels. L’article 1318 du Code civil autrichien, 
l’article 2050 du Code civil italien, et les articles 1913 et 

de la responsabilité objective s’agissant d’activités ou de 
choses dangereuses. Les articles 345 et 346 du Code civil 
hongrois concernent les activités présentant un danger 
accru.

137 Dans l’arrêt Cames du 21 juin 1895 (Recueil des arrêts du Conseil 
ou ordonnances royales, 1895, p. 509), le Conseil d’État a tenu l’État 
objectivement responsable pour les préjudices subis par les agents de 

également Hauriou, Notes d’arrêts sur décisions du Conseil d’État et 
.

138 
30 novembre 1923, Recueil des arrêts du Conseil d’État, 1923, p. 789), 

139 Voir l’affaire Ministre des affaires étrangères c. consorts Burgat, 

les siens. Voir également Brown et Bell, French Administrative Law, 
Tortious Liability for Unintentional 

Harm in the Common Law and the Civil Law, p. 146 à 177.
140 Ce principe a été exprimé par Duguit dans son Traité de droit 

constitutionnel (3e éd., p. 469), cité dans Brown et Bell, French 
Administrative Law, p. 184.

141 Ibid.
142 Galand-Carval, loc. cit., p. 134 et 135.
143 Sinatambou, loc. cit., p. 272.
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de la responsabilité objective aux dommages causés par 
des activités dangereuses («sources de danger accru»). 
Ainsi, les activités de prospection et de mise en valeur des 
gisements pétroliers et des gisements de gaz sont répu-

vertu de cette disposition peut être mis hors de cause seu-

calamité naturelle. En Grèce, l’article 29 de la loi no 1650 
(1986) relative à la protection de l’environnement dispose 

endommage autrement l’environnement est responsable. 

144.

78. Les principes généraux du droit civil de la Chine 

civile, même en l’absence de faute, si la loi le stipule» et 

à autrui en contravention des dispositions nationales concernant la pro-
tection de l’environnement et la prévention de la pollution sera civile-
ment responsable, conformément à la loi. 

extrêmement dangereuses pour l’environnement, comme par exemple 
des activités menées à une hauteur élevée par rapport au sol ou des 
activités liées à des pressions élevées, des voltages élevés, des combus-

dommage a été causé délibérément par les victimes.

79. Compte tenu de l’attention accrue portée à la néces-
sité de protéger l’environnement, on a mis l’accent sur 
l’utilisation potentielle du régime de la responsabilité 
objective. En particulier, le public a été sensibilisé aux 

l’écologie, à la suite de la catastrophe du Torrey Canyon 
au large de la côte anglaise, le 18 mars 1967 et, ultérieu-
rement, d’un déversement d’hydrocarbures au large de la 
côte de Santa Barbara (Californie)145. Aux États-Unis, les 

-
ronnement ont évolué. Pendant les années 70, on consi-

pour réglementer les activités pouvant avoir des effets 

lois soient respectées, toute activité non conforme à la 
réglementation en vigueur devant être interdite. On pen-

à les faire respecter, obligerait les entreprises à corriger 

si la menace d’une intervention de l’État pouvait beau-
-

en soi à les faire changer d’attitude146. Premièrement, la 

144 Voir généralement Canellopoulou-Bottis, «Hellas».
145 B. Lewis, «It’s been 4380 days and counting since Exxon Valdez: 

is it time to change the Oil Pollution Act of 1990?», p. 101.
146 

fallacieux de vouloir lutter contre la pollution, principalement au 
moyen de mécanismes de réglementation. Voir, par exemple, Ackerman 

réglementation visant à protéger l’environnement n’est 
pas assez exhaustive, l’État ne pouvant pas prédire tous 

-
-

147. Deuxièmement, en dépit 
de l’importance considérable des organismes chargés de 
l’application des règlements de protection de l’environ-
nement, l’État ne peut pas vraiment contrôler et faire res-
pecter toutes les règles applicables148. Troisièmement, une 

 

le secteur privé joue un rôle important dans la mise en 
œuvre de la législation relative à l’environnement.

plusieurs lois fédérales importantes, dont celles intitulées 
Federal Water Pollution Control Act (loi fédérale sur la lutte 
contre la pollution des eaux) [ci-après dénommée Clean 
Water Act]149, Comprehensive Environmental Responses, 
Compensation and Liability Act (loi générale de 1980 
sur l’intervention, l’indemnisation et la responsabilité en 
matière d’environnement)150 et Oil Pollution Act (loi de 
1990 sur la pollution par les hydrocarbures)151. L’effet de 
«ces nouvelles lois, fondées sur la responsabilité, est de 

et Stewart, «Reforming environmental law»
regulatory failure: mismatches, less restrictive alternatives, and 
reform»
practice».

147 Babich, «Understanding the new era in environmental law», 
p. 736.

148 Ibid., p. 734 et 736.
149 United States Code, titre 33, chap. 26, sections 1251 et suiv. 

La loi initiale Water Pollution Control Act de 1948 (Public Law 
845, United States Statutes at Large

en 1961 [Federal Water Pollution Control Act Amendments (Pub.  
Clean Water Restauration Act (Pub.  

Water Quality Improvement Act 
Federal Water Pollution Control 

Act Amendments Clean Water 
Act (Pub. L. 95-217, 91 Stat. 1566)] et 1987 [Water Quality Act (Pub.  
L. 100-4, 101 Stat. 7)].

150 United States Code, titre 42, chap. 103, articles 9601 et suiv. 
La loi relative au «superfonds» a été promulguée en 1980 (Pub.  

Comprehensive 
Environmental Responses, Compensation and Liability Act et a été à 
l’origine de la loi Emergency Planning and Community Right-to-Know 
Act (règle applicable en matière de prévention en cas d’urgence et 

voir Light, CERCLA Law and Procedure
of the Comprehensive Environmental Response, Compensation and 
Liability (“Superfund”) Act of 1980» Superfund Law 
and Procedure
Comprehensive Environmental Responses, Compensation and Liability 
Act en 1996 [Asset Conservation, Lender, Liability, and Deposit 
Insurance Protection Act
en 1999 [sect. 127 de la loi intitulée Comprehensive Environmental 
Responses, Compensation and Liability Act conformément à la loi 
Superfund Recycling Equity Act
intitulée Consolidated Appropriation Act
1501A-598)].

151 United States 
Code, titre 33, chap. 40, articles 2701 et suiv. Pour un commentaire sur 
cette loi, voir Randle, «The Oil Pollution Act of 1990: its provisions, 

Strohmeyer, Extreme Conditions: Big Oil and the Transformation of 
Alaska.
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-
gereux et incertain de l’environnement au secteur de la 

152».

81. Ces lois fédérales ont en commun les caractéris-

a) elles imposent une responsabilité «objective», les 
-

sée par les hydrocarbures ou d’autres substances dange-

étant notamment responsables153:

i) 
nettoyage,

ii) de la réparation des dommages ou de la 
destruction causée à des ressources naturelles, à 

b) elles imposent un plafond à la responsabilité et 

c) elles imposent aux parties potentiellement respon-

responsabilité au moyen d’une assurance ou d’autres 

d) elles établissent divers «fonds» administrés par 
-

lèvement et de la réparation des dommages causés en cas 
de non-paiement de la partie responsable154.

82. La loi intitulée Clean Water Act interdit le «déverse-
ment de pétrole ou de substances dangereuses i) dans ou 
sur les eaux navigables des États-Unis, les côtes avoisi-
nantes ou dans ou sur les eaux de la zone limitrophe155», et 

navire, d’un établissement à terre ou au large des côtes 
d’où du pétrole ou une substance dangereuse est déversée 
en contravention de la présente disposition est passible 
d’une sanction au civil.

83. Au sens de l’alinéa a du paragraphe 6 de l’article 311 
de la loi Clean Water Act, l’expression 

-

une telle installation, et […], dans le cas d’une installation abandon-

immédiatement avant son abandon156.

152 Babich, loc. cit., p. 735. Les membres du Congrès des États-Unis 

soit un succès. Voir «Domenici declares Superfund “failure”, suggests 
revamped liability scheme», Inside E.P.A. Weekly Report (Washington), 
vol. 10, no 38, 22 septembre 1989, p. 4.

153 Pour la loi Oil Pollution Act, voir art. 2710, al. b
Comprehensive Environmental Responses, Compensation and Liability 
Act, voir art. 9707, al. e Clean Water Act, voir 
art. 1321, al. f.

154 Voir Force, «Insurance and liability for pollution in the United 
States» Environmental Law, p. 685.

155 United States Code, titre 33, chap. 26, art. 1321.
156 Ibid.

84. La loi intitulée Comprehensive Environmental Res-
ponses, Compensation and Liability Act

-
bures. Le régime de responsabilité mis en place par cette 
loi est un régime de la responsabilité objective, conjointe 
et solidaire157

installations à terre et au large, dont des substances dan-
gereuses se sont déversées.

85. L’article 9607 a de la loi Comprehensive Envi-
ronmental Responses, Compensation and Liability Act  

Sans préjudice de toute autre disposition ou règle de droit et sous 
b du pré-

sent article:

1. le propriétaire ou l’exploitant d’un navire ou d’une installation,

dangereuse possédait ou exploitait une installation d’où cette substance 
dangereuse a été déversée, 

manière, pris des mesures en vue du déversement ou du traitement, ou 

-

navire d’incinération dont une autre partie ou entité est propriétaire ou 

-

de traitement, à bord de navires d’incinération ou sur des sites choisis 
par cette personne, d’où il y a déversement ou menace de déversement 
d’une substance dangereuse donnant lieu à des frais d’intervention, est 
responsable:

a) -
ration du dommage encouru par le Gouvernement des États-Unis, un 
État ou une tribu indienne, de manière conforme au plan d’intervention 

b) 

c) des réparations en cas de préjudice, de destruction ou de  

d) -
dences sur la santé réalisée conformément à l’alinéa i de l’article 9604 
du présent chapitre158.

157 Ibid., titre 42, chap. 103, art. 9601, par. 8. La loi intitulée 
Comprehensive Environmental Responses, Compensation and Liability 
Act n’impose pas expressément la responsabilité objective. Elle le 

la norme de responsabilité visée à l’article 1321 du titre 33 (c’est-à-dire 
l’article 311 de la loi Clean Water Act). Les tribunaux fédéraux ont 
interprété l’article 311 comme imposant «une responsabilité objective» 
(par exemple dans l’affaire United States of America v. LeBeouf Brothers 
Towing Co., United States Court of Appeals, Fifth Circuit, Federal 
Reporter, 2e

Comprehensive Environmental Responses, Compensation and Liability 
Act
exemple dans l’affaire United States of America v. Alcan Aluminium 
Corp., ibid., Third Circuit, Federal Reporter, 2e éd., vol. 964, 1992, 
p. 259 à 263). Voir généralement MacAyeal, loc. cit.

158 Voir supra la note 150.
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opérations de nettoyage. L’article 107, alinéa c, par. 3, 
de la loi relative au «superfonds» prévoit des sanctions 

correctives à prendre. Cette disposition est ainsi conçue:

Toute personne responsable d’un déversement ou d’une menace 

valable, de prendre les mesures d’enlèvement ou les mesures correc-
tives ordonnées par le Président, conformément à l’article 104 ou 106 
de la présente loi, pourra être redevable à l’égard des États-Unis de 
dommages-intérêts d’un montant au moins égal aux dépenses encou-

prises, mais pourront atteindre le triple de ce dernier montant. Le 
Président est habilité à intenter une action civile contre l’intéressé pour 
percevoir lesdits dommages-intérêts imposés à titre de sanction, en sus 

c de la 
présente loi. Les sommes ainsi reçues par les États-Unis en application 
du présent alinéa sont versées au Fonds159.

87. Le Congrès des États-Unis, conscient des contradic-
tions et des carences de la législation existante travaille à 
l’élaboration de lois sur la pollution depuis 1980. L’acci-
dent de l’Exxon Valdes160 a eu des incidences directes sur 
la teneur de la loi de 1990 sur la pollution par les hydro-
carbures. De longs passages de ladite loi sont consacrés 

Comprehensive Envi-
ronmental Responses, Compensation and Liability Act 
dans le cas de déversement de substances dangereuses. 
L’article 2702 a -

Nonobstant toute autre disposition ou règle applicable, [...] toute 
partie responsable d’un navire ou d’installations dont des hydrocar-

b161.

88. La loi intitulée Oil Pollution Act -
dent» comme étant «tout événement ou toute série d’évé-

d’un ou plusieurs navires ou installations». L’expression 

[...] résultant, entre autres, de fuites ou d’opérations de 
pompage, de vidange ou d’immersion». L’expression 

-
-

tifs […] utilisés pour […] le transfert, le traitement ou 
le transport d’hydrocarbures». L’expression «navire» est 

ou engin utilisés comme moyen de transport sur eau, à 

comme les navires «appartenant aux États-Unis […] ou à 
un État étranger ou affrétés et exploités par eux, à l’excep-

162.

89. La loi intitulée Solid Waste Disposal Act (loi sur l’éli-
mination des déchets solides), promulguée en 1965, est 

159 Ibid., Superfund Amendment and Reauthorization Act, p. 2782 
et 2783.

160 L’accident de l’Exxon Valdes 

loc. cit.
161 United States Code, titre 33, chap. 40.
162 Ibid., article 2701, par. 7, 9, 14, 29 et 37, de la loi.

à plusieurs reprises et est maintenant connue sous le nom 
de Resource Conservation and Recovery Act (loi sur la 
conservation et la récupération des ressources) de 1976163. 
Elle donne à l’Environmental Protection Agency (EPA) 
des États-Unis le pouvoir de contrôler les déchets dan-
gereux du «berceau à la tombe» (fabrication, transport, 
traitement, stockage et évacuation), en mettant l’accent 
sur les installations en activité et les installations futures, 

Superfund Amendments and Reauthoriza-
tion Act de 1986 permet à l’EPA de traiter des problèmes 
environnementaux posés par le stockage en citernes sou-
terraines de pétrole et d’autres substances dangereuses164.

la gestion des déchets dangereux et des déchets solides 
(Hazardous and Solid Waste Amendment) demandaient 
l’élimination graduelle de l’enfouissement sous terre des 
déchets dangereux. Le critère utilisé dans la loi Solid Waste 
Disposal Act
dans les précédentes lois sur la protection de l’environne-
ment, mais la nécessité de «protéger la santé de l’homme 

 
«50 passages de la loi»165 -
ment ou l’enfouissement de déchets solides et dangereux, 

peuvent constituer un danger pour la santé de l’homme et 
l’environnement. Les amendements de 1984 ont égale-

l’EPA en créant un poste de médiateur166. L’article 6917 
de cette loi a créé un poste de médiateur chargé de rece-
voir les plaintes, griefs et demandes de renseignement 
concernant tout programme prévu par les dispositions 
pertinentes de la loi167.

91. Les amendements apportés en 1992 dans le cadre de 
la loi intitulée Federal Facility Compliance Act (loi fédé-
rale relative à la conformité des installations) ont résolu 

l’objet de mesures d’application de la loi, en vertu de la loi 
Resource Conservation and Recovery Act. Ils établissent 
des exceptions à l’immunité de poursuites de l’État. Ainsi, 
les installations fédérales, les départements et organismes 
fédéraux peuvent être sanctionnés pour non-respect de la 
loi.

92. D’autres pays ont également pris des mesures pour 
résoudre les problèmes relatifs à l’environnement. En 

163 Voir également les lois intitulées Resource Recovery Act de 1970 
Used Oil Recycling Act de 1980 (Pub. 

Solid Waste Disposal Act Amendments de 
Hazardous and Solid Waste 

Amendments Medical Waste 
Tracking Act Federal 
Facility Compliance Act
Land Disposal Program Flexibility Act

164 Resource Conservation 
and Recovery Act par la loi Superfund Amendment and Reauthorization 
Act (art. 205 de Pub. L. 99-499).

165 
166 Ibid., p. 535.
167 Voir United States Code, titre 42, chap. 82, art. 6917, ajouté en 

1984.
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Allemagne, la loi sur la responsabilité en matière d’en-
vironnement, adoptée en 1986, met en place un régime 
de responsabilité civile en cas de décès ou de dommages 
corporels ou matériels causés par un incident ayant eu un 
impact sur l’environnement168. Aux termes de cette loi, les 

-
mis au régime de la responsabilité objective pour les dom-

pour toutes les entreprises pouvant causer des dommages 
à l’environnement169 et a une portée extraterritoriale.

93. La loi sur la responsabilité en matière d’environne-
ment fait la synthèse des régimes de responsabilité pré-
existants et a un champ plus vaste. L’article premier de la 

Le propriétaire de toute installation du type visé à l’appendice 1, dont 
les activités ont eu des incidences environnementales ayant entraîné la 
mort de toute personne ou des dommages corporels ou matériels est 
responsable à l’égard de la personne ainsi lésée170.

94. La loi prévoit un régime de la responsabilité objective 

d’un lien de causalité. Aux termes de la loi, le plaignant doit 
établir: a

b
c

l’environnement a causé le dommage dont réparation est 
demandée. S’il y a de multiples défendeurs, leur responsa-
bilité est conjointe et solidaire171. Le montant de la respon-
sabilité est limité par la loi à 320 millions de deutsche marks 
au maximum172, le plafond de responsabilité à raison des 

de deutsche marks au maximum par incident173.

preuve d’un lien de causalité dans le cas des dommages 
causés par une pollution lointaine, la loi sur la responsa-
bilité en matière d’environnement prévoit une présomp-
tion de causalité. Le paragraphe 1 de l’article 6 de la loi 

geeignet) 
174. Les paragraphes 2 

168 Gesetz über die Umwelthaftung (loi sur la responsabilité en 
matière d’environnement), promulguée le 7 novembre 1990 et entrée 
en vigueur le 1er janvier 1991. Citée dans Hoffman, «Germany’s 
new Environmental Liability Act: strict liability for facilities causing 
pollution», note 1, p. 27. Les informations concernant cette loi 
allemande sont tirées de cet article.

169 Voir Kloepfer, Umweltschutz: Textsammlung des Umweltrechts 
der Bundesrepublik Deutschland, cité dans Hoffman, loc. cit., note 2, 
p. 28.

170 Cité dans Hoffman, loc. cit., p. 32.
171 Ibid., p. 33.
172 Ibid., art. 15 de la loi.
173 Ibid., p. 32 et 33.
174 Ibid. Le paragraphe 1 de l’article 6 de la loi sur la responsabilité 

en matière d’environnement se lit comme suit (ibid., note 43, p. 35):
«Si, eu égard aux circonstances, une installation a des 

il s’agit, celui-ci est présumé avoir été causé par l’installation. 

particulier, en fonction des activités réalisées, des structures utilisées, 
de la nature et de la concentration des matières utilisées et libérées, des 

sur l’existence d’un lien de causalité.»

-
cables visant à prévenir la pollution ont été respectés. 
Toutefois, ces exceptions n’exonèrent pas l’exploitant de 
la responsabilité si le demandeur établit l’existence d’un 
lien de causalité.

96. La loi sur la responsabilité en matière d’environne-

-
tion judiciaire où se trouve l’installation ayant causé le 

tribunal allemand, le fond de la demande étant régi par 
les dispositions de la loi sur la responsabilité en matière 
d’environnement175.

97. En Suisse, la loi fédérale sur la protection de 

articles 59 a et b
entrés en vigueur depuis le 1er juillet 1997. L’article 59 a 
concernant la responsabilité est conçu comme suit:

un danger particulier pour l’environnement répond des dommages 
-

mages effectifs à l’environnement sont exclus. 

2. Présentent en règle générale un danger particulier pour l’envi-
ronnement, notamment les entreprises et installations suivantes:

a) 
d’exécution selon l’article 10176 en raison des substances, des 

b) 

c) 

d) 
dont l’utilisation est soumise à autorisation par le Conseil fédéral, 

particulières pour protéger l’environnement.

-

tiers.

4. Les articles 42 à 47 et 49 à 53 du code des obligations sont 
applicables. 

5. La réserve prévue à l’article 3177 est applicable aux dispositions 
sur la responsabilité civile contenues dans d’autres lois fédérales.

6. La Confédération, les cantons et les communes sont également 
responsables aux termes des alinéas 1 à 5.

175 Ibid., art. 2 de la loi, p. 38.
176 

cas d’événements extraordinaires, peuvent causer de graves dommages 
à l’homme ou à l’environnement, doit prendre les mesures propres à 
assurer la protection de la population et de l’environnement.»

177 L’article 3 est conçu comme suit:
«1. Les dispositions plus sévères d’autres lois fédérales sont 

réservées.
«2. Le domaine des substances radioactives et des rayons ionisants 
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98. L’article 59 b de la loi fédérale suisse relative aux 
garanties est libellé comme suit:

a) obliger les détenteurs de certaines entreprises ou installations 

garanties, sous la forme d’une assurance ou d’une autre manière, pour 

b) 

c) 

d )  

e) 
contrôlée est sise sera transférée au canton après la fermeture de celle-

99. En Hongrie, la loi LIII de 1995 relative aux règles 
générales de protection de l’environnement régle-

s’agissant de l’environnement. L’article 101 est conçu 
comme suit:

accomplit ses activités en contrevenant à la réglementation relative à la 
protection de l’environnement (conduite ci-après dénommée collecti-
vement «activité illicite») est responsable (en droit pénal, en droit civil, 
en droit administratif, etc.) en application du contenu de la présente loi 

a) 

b) 

c) remettre l’environnement dans l’état existant avant 
l’activité.

3. Si la mesure visée à l’alinéa c du paragraphe 2 n’est pas 
prise ou si les objectifs poursuivis ne sont pas atteints, l’autorité 
ou le tribunal compétent peut restreindre l’activité, la suspendre ou 

soient mises en œuvre.

100. La loi de Maurice de 1991 sur la protection de 
l’environnement178 -
lité et de réparation en cas de dommages pour l’environ-
nement, vise essentiellement les activités dangereuses et 
les déversements d’hydrocarbures. Les déversements sont 

-
vironnement à partir d’une structure, d’un véhicule, d’un 
navire, d’une embarcation ou d’un autre moyen de trans-

a) anormale compte tenu de 
b) consti-

tue une grave menace pour l’environnement. Le proprié-

avertir le directeur du Département de l’environnement 

178 Loi no

généralement Sinatambou, loc. cit., p. 275 à 279. Les renseignements 
concernant la loi mauricienne sont fondés sur cet article.

de prendre pour prévenir, éliminer et améliorer les consé-
-

nement en état179.

101. Le directeur du Département de l’environnement 

est déversé la totalité des frais et dépenses encourus en 
a) toute opération d’enlèvement et de 

b) toute mesure prise pour prévenir et élimi-
-

c) toute 
mesure prise pour évacuer le polluant ou toute autre 
mesure concernant le polluant180.

102. En application de l’article 27, paragraphe 1, 
de la loi de 1991 sur la protection de l’environnement, 

a droit à réparation. Il y a présomption de responsabilité 
du propriétaire du polluant pour tout dégât causé par un 
déversement. Il lui incombe éventuellement de démontrer 

181.

182 
dispose, à l’article 28:

104. L’article 28 a été introduit dans un amendement 
dans la loi no -
nition contenue dans l’article 28, le plaignant doit prou-
ver l’existence d’un acte illicite, d’un lien de causalité 
et de dommages pour tenir le pollueur responsable183. Il 
ne prévoit pas une exception en raison des «précautions 
voulues». Le régime de la responsabilité objective adopté 
dans ce cas fait une exception à la règle générale de la 
responsabilité pour faute acceptée dans d’autres domaines 
du droit civil turc.

105. La pollution de l’environnement comprend la des-

de toutes sortes d’activités humaines pour l’air, l’eau ou le 

du bruit et des déchets résultant de telles activités184.

-
mages environnementaux185, la loi fondamentale du  
Portugal sur l’environnement186, la loi du Danemark sur 
l’indemnisation des dommages environnementaux187, la loi 
de la Grèce relative à la protection de l’environnement188, 

179 Art. 24, par. 2.
180 Art. 28, par. 1.
181 Sinatambou, loc. cit., p. 277.
182 Çevre Kanunu, no 2872, Resmi Gazete

and valuation of environmental damage in Turkey», p. 281 et 283. Les 

183 Turgut, loc. cit., p. 284.
184 Ibid., p. 283.
185 Loi no 737/94.
186 Lei de Bases do Ambiente du 7 avril 1987.
187 Loi no 225 du 6 avril 1994.
188 Loi no 1650 de 1986, publiée dans le  no 160,  

1re partie, du 16 octobre 1986, p. 3257 à 3272.
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le code relatif à l’environnement (Miljöbelken)189 et la loi 
sur les dommages environnementaux de la Suède sont des 
lois relatives à l’environnement fondées sur le régime de 
la responsabilité objective s’agissant d’activités ou d’ins-
tallations dangereuses190.

107. Certains pays disposent également d’une législa-
tion concernant la dépollution du sol fondée sur le régime 
de la responsabilité objective. Au nombre de ces lois, on 
trouve la loi de 1999 du Danemark relative aux sols conta-
minés191, le chapitre 12 de la loi de 2000 de la Finlande 
sur la protection de l’environnement192, la loi fédérale 
sur la protection du sol (BBodSchG) du 17 mars 1998 de 
l’Allemagne193 et l’ordonnance sur les terres contaminées 
(BBodSchV) du 12 juillet 1999, le décret Ronchi ou loi de 
l’Italie sur la gestion des déchets194, la loi de l’Espagne 
relative aux déchets195

contre la contamination des sols de 2002.

108. Le titre IIA de la loi de 1990 du Royaume-Uni 
sur la protection de l’environnement, concernant les sols 
contaminés et les mines abandonnées196, établit un nou-
veau régime s’agissant des sols contaminés et de la res-
ponsabilité. Cette disposition législative a pour objectif 
de permettre aux organes chargés de veiller à l’application 

devrait être responsable de la dépollution des sols 
contaminés197, et de déterminer, après consultation, les 
mesures de dépollution à prendre. Cela est effectué par 
le biais d’un accord avec la personne compétente, après 

l’assainissement ou par la réalisation du nettoyage par 
les pouvoirs publics eux-mêmes. Les organes chargés de 

189 Ce code a été adopté en juin 1998 et est entré en vigueur le 
1er janvier 1999.

190 Pour une description générale, voir Clarke, Update Comparative 
Legal Study.

191 Loi no 370/99. Il s’agit là d’un régime de droit public et 

loi relative aux sites contaminés (loi no 420 du 13 juin 1990) [également 
dénommée loi sur les décharges ou loi sur les sols contaminés] et de 
la loi sur la protection de l’environnement (loi no 358 du 6 juin 1991).

192 Loi no 86/2000. Elle est entrée en vigueur le 1er mars 2000 et 
introduit un nouveau régime de droit public et administratif remplaçant 
et complétant les dispositions distinctes au titre de la législation relative 
aux déchets (loi de 1993 sur les déchets) et à l’eau.

193 Cette loi a été adoptée en mars 1998 et la plupart de ses 
dispositions sont entrées en vigueur le 1er mars 1999.

194 Décret législatif 22/97 du 5 février 1997. Ce régime est entré en 
vigueur le 16 décembre 1999 (décret ministériel 471/99).

195 Loi no 10/1998 du 21 avril 1998.
196 En vigueur le 1er avril 2000 en Angleterre et le 14 juillet 2000 

en Écosse. Voir généralement Clarke, op. cit. Les renseignements 

également Ministère de l’environnement, du transport et des régions, 
circulaire 02/2000, «Contaminated land: implementation of part IIA of 
the Environmental Protection Act 1990».

197 
sols contaminés comme suit:

du sol et 
«a

possibilité importante de causer un tel préjudice ou 
«b) ayant causé la pollution aux eaux sujettes à réglementation ou 

pouvant vraisemblablement le faire.»
Le Secrétaire d’État peut publier une circulaire contenant des directives 
à cet effet.

l’application des lois déterminent également la répartition 

assumer. Un livre public concernant les mesures régle-
mentaires est également mis en place.

109. La loi de 1990 sur la protection de l’environnement 
impose un régime de la responsabilité objective rétroactif 

-
risent en connaissance de cause198 ou au propriétaire ou 
occupant actuel des sites199. Cette loi prévoit peu d’ex-
ceptions et comporte un mécanisme détaillé de réparti-

solidaire et proportionnelle200, à de nombreux critères 
d’exclusion201. On entend par «préjudice» un préjudice 
à la santé d’organismes vivants ou toute autre ingérence 
avec les écosystèmes dont ils font partie et, dans le cas de 
l’homme, des dommages aux biens202. 

110. Une personne peut ne pas donner suite à une mise 
en demeure relative à l’assainissement si l’une des autres 
personnes mises en demeure n’y a pas non plus donné 
suite. Le régime prévoit 19 motifs de recours203

système complexe d’exceptions et un système relatif à la 
répartition pour les parties responsables restantes. Cer-
taines des exceptions contiennent des éléments reconnais-

de tiers et la prévisibilité. Ces exceptions sont toutefois 
rédigées en termes plus restrictifs. La loi ne fait pas spé-

Le respect des autorisations ne constitue pas une exoné-
ration et toute infraction aux autorisations entraînera vrai-
semblablement des poursuites pénales, donnant lieu à des 
sanctions et à des mesures correctives plus lourdes204.

111. La loi sur la protection de l’environnement établit 

198 Art. 78F, par. 2: 

contamination en connaissance de cause est la personne appropriée.»
199 

personne n’était, au sens du paragraphe 2 ci-dessus, une personne 
appropriée pour assumer la responsabilité des choses à réaliser au titre 
de l’assainissement, le propriétaire ou l’occupant actuel des terres en 

«5. Si, en application du paragraphe 3 ci-dessus, des activités 

personne appropriée au sens du paragraphe 2 ci-dessus, le propriétaire 

appropriée s’agissant de ces activités.»
200 Ibid., par. 6 et 7.
201 Un petit nombre d’éléments de détail des régimes, dont les 

dates d’entrée en vigueur, varieront entre les éléments constituant le 
Royaume-Uni (Angleterre, Écosse, Pays de Galles et Irlande du Nord) 
mais ces régimes seront très analogues pour la plupart des éléments.

202 Art. 78A, par. 4.
203 

chargés de la mise en application des lois n’ont pas agi conformément 

correctives ou la responsabilité imposée soient excessifs.
204 Art. 78M.
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-
-

remment admise aujourd’hui par la plupart des systèmes 
-

aussi: il peut s’agir d’une «présomption sans faute», de 

est un principe commun à un nombre appréciable de pays 

-
cipe. Si les modalités d’application de ce dernier peuvent 
varier selon les États, la façon dont les États interprètent 
et formulent ce principe est essentiellement la même. 
Le régime de la responsabilité objective est également 
employé de plus en plus dans la législation relative à la 
protection de l’environnement.

2. DROIT INTERNATIONAL

113. L’introduction et l’application de la notion de res-
ponsabilité en droit international, en revanche, constituent 
un phénomène relativement nouveau et les règles appli-

-
tés pouvant causer un dommage transfrontière sont d’un 
type relativement nouveau. En outre, rares étaient les acti-

de graves effets dommageables au-delà des frontières. 
Évidemment, il ne faut pas méconnaître non plus les dif-

d’autres notions établies du droit international, comme la 
juridiction nationale et la souveraineté internationale. En 
fait, comme on l’a vu plus haut, l’évolution du concept 
de responsabilité objective en droit interne s’est heurtée à 

-

l’ordre public.

114. La nécessité d’élaborer des régimes de respon-
sabilité dans un cadre international a été reconnue et 
exprimée dans divers instruments. Le paragraphe 22 de 
la Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur 
l’environnement (Déclaration de Stockholm) de 1972, 

205:

Les États doivent coopérer pour développer encore le droit inter-

activités menées dans les limites de la juridiction de ces États ou sous 
leur contrôle causent à des régions situées au-delà des limites de leur 
juridiction.

115. Le principe 13 de la Déclaration de Rio sur l’envi-
ronnement et le développement206

cadres nationaux et internationaux en proclamant:

205 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement, 
Stockholm, 5-16 juin 1972 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente: F.73.II.A.14).

206 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 
et le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication 

Les États doivent élaborer une législation nationale concernant 
la responsabilité de la pollution et d’autres dommages à l’environne-
ment et l’indemnisation de leurs victimes. Ils doivent aussi coopérer 
diligemment et plus résolument pour développer le droit international 
concernant la responsabilité et l’indemnisation en cas d’effets néfastes 
de dommages causés à l’environnement dans des zones situées au-delà 
des limites de leur juridiction par des activités menées dans les limites 
de leur juridiction et sous leur contrôle207.

-
gnante, témoignent des aspirations et des préférences de 
la communauté internationale208.

a) Pratique conventionnelle

de la responsabilité peuvent être classés en trois catégo-
ries: premièrement, les conventions relatives à la respon-

-

règles de fond ou les procédures applicables.

118. La première catégorie

principalement la navigation, les hydrocarbures et les 

déchets dangereux. Une des toutes premières conventions 
à avoir mis en place un régime de responsabilité civile 
dans le domaine de la navigation est la Convention inter-

-
nant la limitation de la responsabilité des propriétaires de 

Résolutions adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe I.
207 Lors du premier Forum ministériel mondial sur l’environnement, 

générale du 28 juillet 1999, en vue de permettre aux ministres de 

«L’évolution du cadre du droit de l’environnement international 
et l’élaboration de législations nationales sont de bonnes assises 

l’environnement. Elles doivent être confortées par une approche plus 
cohérente et coordonnée entre les instruments internationaux sur 
l’environnement. Nous devons également reconnaître l’importance 
déterminante du respect de l’environnement, de sa mise en œuvre et 
des responsabilités.» 
[
session, Supplément no 25 (A/55/25), annexe I, décision SS.VI/1, 
par. 3.] Voir également le Programme pour le développement et 

première décennie du XXIe siècle, approuvé et adopté par le Conseil 
d’administration du PNUE à sa vingt et unième session (ibid., 
cinquante-sixième session, Supplément no 25, annexe, décision 21/23) 
et le Plan de mise en œuvre du Sommet mondial pour le développement 
durable, Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication 

résolution 2, annexe. 
208 Birnie et Boyle, International Law and the Environment. Il est 

de Rio, donne une importante indication de leur nouvelle portée 
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navires de mer (1924)209. Cette Convention et la Conven-
tion internationale ultérieure sur la limitation de la res-
ponsabilité des propriétaires de navires de mer (1957) ont 
autorisé les propriétaires à limiter leur responsabilité210.

209 
dans certaines circonstances remonte au XVIIe siècle. On peut trouver 
des dispositions autorisant les propriétaires à limiter leur responsabilité 
eu égard à la valeur du navire et de la cargaison dans les Statuts de 

l’Ordonnance relative à la marine prise par Louis XIV en 1681 (voir 
Pardessus, Collection de lois maritimes antérieures au XVIIIe siècle). 
Au Royaume-Uni, suite à l’adoption de la loi intitulée Responsability 
of Shipowners Act en 1733, ce droit statutaire a été étendu en 1786 

propriétaire ou les propriétaires en aient eu connaissance» (cité dans 
Griggs, «Limitation of liability for maritime claims: the search for 
international uniformity», p. 371).
Aux termes de l’article premier de la Convention internationale 

responsabilité des propriétaires de navires de mer, la responsabilité du 
propriétaire d’un navire de mer est limitée à un montant égal à la valeur 
du navire, du fret et des accessoires du navire. Il est responsable:

«1. des indemnités dues à des tiers en raison des dommages causés 
à terre ou sur l’eau, par les faits ou fautes

« [...]
«4. des indemnités dues en raison d’une faute nautique commise 

dans l’exécution d’un contrat.»
Aux termes de l’article 2 de ladite Convention, la limitation de 

«1. aux obligations résultant de faits ou fautes du propriétaire du 
navire.»
Ce traité a été suivi par la Convention internationale sur la limitation 
de la responsabilité des propriétaires de navires de mer. Aux termes 
de l’article premier de cette Convention de 1957, le propriétaire d’un 
navire de mer peut limiter sa responsabilité résultant d’un certain 
nombre de causes comme:

«a) mort ou lésions corporelles de toute personne se trouvant à 
bord pour la transporter, et pertes ou dommages à tous biens se trouvant 

«b) mort ou lésions corporelles de toute autre personne sur terre 
ou sur l’eau, pertes ou dommages à tous autres biens ou atteinte à tout 
droit causée par le fait, la négligence ou la faute de toute personne 
se trouvant à bord du navire, dont le propriétaire est responsable, ou 
de toute personne ne se trouvant pas à bord et dont le propriétaire est 
responsable.»

210 Ces deux Conventions étaient fondées sur la «faute effective ou 
le rapport contractuel du propriétaire» (art. 1er). La Convention sur la 
limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes (1976) 

résult[ait] [du] fait ou [d’une] omission personnels [du propriétaire], 

de la responsabilité en matière de créances maritimes. Pour le régime de 
responsabilité en matière d’aviation civile établi en vertu du «système 

certaines règles relatives au transport aérien international effectué 

de certaines règles relatives au transport aérien international signée à 
Varsovie le 12 octobre 1929 amendée par le Protocole fait à La Haye le 

o

le Protocole additionnel no

international signée à Varsovie le 12 octobre 1929 amendée par le 

résulte de la navigation en général ou des opérations des 
pétroliers, est devenue un sujet de graves préoccupations. 

en place un régime général concernant la responsabilité 
des dommages causés par la pollution par les hydro- 
carbures. En général, la réparation était régie par les 

État211 -
cation de certaines règles concernant la limitation de la 
responsabilité des propriétaires de navires de mer et la 
Convention internationale sur la limitation de la respon-
sabilité des propriétaires de navires de mer. L’accident du 
Torrey Canyon
battant pavillon libérien s’est échoué au large des côtes 
du sud-ouest du Royaume-Uni et a déversé des milliers 

a poussé les États à s’entendre sur un régime de respon-
sabilité pour les dommages causés par la pollution par les 
hydrocarbures. Les plafonds en matière de responsabilité 
établis en vertu desdites Conventions auraient été «beau-
coup trop faibles pour indemniser les dommages résul-
tant212» du Torrey Canyon -
tion internationale sur la responsabilité civile pour les  
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures a 
été adoptée le 29 novembre 1969213. Cette Convention 

a) d’harmoniser le régime de la responsabilité en rendant 
le propriétaire du navire responsable et non pas l’exploi-

b
c) de répartir les pertes ainsi 

d) d’éliminer les obstacles juridic-
tionnels empêchant les États côtiers d’obtenir réparation 
du préjudice subi214.

120. La Convention internationale sur la responsabi-
lité civile pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures établissait un régime de responsabilité 
objective, du fait du propriétaire du navire. Les proprié-
taires étaient conjointement et solidairement responsables 

-
sible de séparer. Elle contient également des dispositions 
sur l’assurance obligatoire. 
«dommage par pollution» contenue au paragraphe 6 de 

no

certaines règles relatives au transport aérien international signée à 
Varsovie le 12 octobre 1929 amendée par le Protocole fait à La Haye 
le 28 septembre 1955 et par le Protocole fait à Guatemala le 8 mars 

o

aérien international signée à Varsovie le 12 octobre 1929 amendée par 

international (1999).
211 Voir Abecassis, Oil Pollution from Ships: International, United 

Kingdom and United States Law and Practice, p. 181.
212 Churchill, «Facilitating (transnational) civil liability litigation for 

environmental damage by means of treaties: progress, problems and 
prospects», p. 15.

213 
à la pollution des eaux de la mer a également adopté la Convention 
internationale sur l’intervention en haute mer en cas d’accident 
entraînant ou pouvant entraîner une pollution par les hydrocarbures. 
Voir généralement Wu, Pollution from the Carriage of Oil by Sea: 
Liability and Compensation, p. 37 à 101.

214 Voir généralement Birnie et Boyle, op. cit., p. 385, et Abecassis, 
op. cit., p. 181 et 182.
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son article premier n’était pas claire. Au sens de cette 
Convention, l’expression «dommage par pollution» 
désigne «toute perte ou tout dommage extérieur au navire 
transportant des hydrocarbures causé par une contami-
nation résultant d’une fuite ou de rejet d’hydrocarbures, 

dommage causés par lesdites mesures». Le soin d’inter-
-

l’environnement faisait partie intégrante de la notion de 
dommages215.

121. La Convention internationale sur la responsabilité 
civile pour les dommages dus à la pollution par les hydro-
carbures a été complétée par la Convention internationale 
portant création d’un fonds international d’indemnisa-
tion pour les dommages dus à la pollution par les hydro- 
carbures (ci-après dénommée Convention portant création 
d’un fonds)216 -

-

accord visant à attribuer la responsabilité au propriétaire 

cargaison ou à l’exploitant217. Cette Convention met en 
place un second niveau d’indemnisation au second degré, 
dans la mesure où elle permet à toute personne ayant subi 
un dommage par pollution du fait du déversement d’hydro- 
carbures de navires d’être indemnisée si cette personne 

des dommages sur la base de la Convention internatio-
nale sur la responsabilité civile pour les dommages dus 
à la pollution par les hydrocarbures ou si la Convention 
ne prévoit aucune responsabilité pour les dommages en 

218. La Convention portant création d’un fonds a 
également porté création du FIPOL219.

122. La Convention internationale sur la responsabi-
lité civile pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures et la Convention portant création d’un 
fonds établissent un régime de responsabilité objective, 
sous réserve d’exceptions limitées. Un défendeur privé et 
le propriétaire du navire peuvent tous les deux demander 

-

territoires des États contractants. Il est administré par une 
assemblée de tous les États contractants à la Convention 

215 Voir Abecassis, op. cit., p. 209 et 210. Dans Commonwealth of 
Puerto Rico v. SS Zoe Colocotroni (Cour de district des États-Unis, 
vol. 456, Federal Supplement, 1978, p. 1327, et Cour d’appel des États-
Unis, ibid., 2e éd., vol. 628, juin-novembre 1980, p. 652), on a évalué 

d’un marais planté de palétuviers. En appel, l’indemnisation a été 
réduite aux mesures «raisonnables» de remise en état. Cette affaire 
n’était toutefois pas régie par la Convention internationale sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures. Dans les affaires Antonio Gramsci (voir infra note 
738) et Patmos

the environment in Italian practice: the interaction of international law 
and domestic law»). 

216 Voir Larsson, The Law of Environmental Damage: Liability and 
Reparation, p. 185 à 196.

217 Voir Wu, op. cit., p. 54.
218 Art. 4.
219 Art. 2.

a épuisé la procédure d’indemnisation prévue dans la 
Convention internationale sur la responsabilité civile pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, 
il peut alors recourir à la procédure prévue dans le cadre 
du Fonds. Du fait des incidences combinées de ces deux 
Conventions, dans les affaires les plus graves, les proprié-
taires du navire et les propriétaires de la cargaison sont 
traités conjointement comme «pollueurs» et partagent 

-
lution accidentelle survenue pendant le transport220. Les 

sont parties ni à la Convention internationale sur la res-
ponsabilité civile pour les dommages dus à la pollution 
par les hydrocarbures ni à celle portant création d’un 
fonds ont également conçu d’autres modalités pour dis-
poser d’une indemnisation supplémentaire. Ces régimes 
ont toutefois été regroupés, compte tenu du succès des 
régimes prévus en vertu de ces deux Conventions221.

123. L’accident de l’Amoco Cadiz, survenu en 1978, 

françaises, a été à l’origine d’un réexamen de la Conven-
tion internationale sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures et la 
Convention portant création d’un fonds. Le Protocole de 

-
ponsabilité civile pour les dommages dus à la pollution 

à l’expression «dommage par pollution». Selon la nou-

désigne:

a) le préjudice ou le dommage causé à l’extérieur du navire par 
une contamination survenue à la suite d’une fuite ou d’un rejet d’hydro- 

-

limitées au coût des mesures raisonnables de remise en état qui ont été 
effectivement prises ou qui le seront

b
dommages causés par ces mesures222.

en vigueur223

de 1969 sur la responsabilité civile pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures224

de l’expression «dommage par pollution» permet égale-
-

tant des dommages causés à l’environnement. Elle étend 

220 Birnie et Boyle, op. cit., p. 386.
221 Voir Abecassis, op. cit., chap. 12, p. 303 à 325. L’Accord 

TOVALOP (Tanker Owners Volontary Agreement Concerning Liability 
for Oil Pollution) et l’Accord CRISTAL (Contract Regarding an 
Interim Supplement to Tanker Liability for Oil Pollution) instituent 
un fonds comparable au FIPOL. Pour le texte de ces accords, voir 
respectivement ILM, vol. VIII, no 3, mai 1969, p. 497, et ibid., vol. X, 
no 1, janvier 1971, p. 137.

222 Art. 2, par. 6.
223 Le Protocole de 1984 à la Convention portant création du Fonds 

n’est pas non plus entré en vigueur.
224 

est généralement connue sous le nom de Convention internationale de 
1992 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution 

Protocole de 1992 est connue sous le nom de Convention internationale 
de 1992 portant création d’un fonds international d’indemnisation pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures.
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-
sive de l’État côtier ou à une zone située à 200 milles 
marins de la ligne de base. Si l’environnement est mieux 

Convention internationale sur la responsabilité civile pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures et 

-

-
carbures par mer continue d’être pris en charge par la collectivité dans 
son ensemble et non pas par le pollueur225.

125. La responsabilité du propriétaire en vertu du Pro-

1969 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à 
la pollution par les hydrocarbures est objective, conjointe 
et solidaire. Il prévoit toutefois un certain nombre d’ex-
ceptions226

payables à 59,7 millions de DTS.

internationale de 1971 portant création d’un fonds inter-
national d’indemnisation pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures, comme cette dernière, 

les importations de pétrole. Le Protocole de 1992 dis-

135 millions d’unités de compte (y compris l’indemnité 
payable par le propriétaire du navire en application du 

-
nale de 1969).

127. Les plafonds généraux ont été rehaussés graduelle-
ment dans les Protocoles de 1992. À la suite de l’accident 
du Nakhodka
l’Erika au large de la côte ouest de la France en 1999, les 

Convention internationale de 1969 sur la responsabilité 
civile pour les dommages dus à la pollution par les hydro-
carbures ont porté le plafond maximal des indemnités à 
89,77 millions de DTS, à compter du 1er novembre 2003. 
Dans les amendements de 2000 au Protocole de 1992 

création d’un fonds international d’indemnisation pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, le 
plafond a été également porté à 203 millions de DTS, et ce 
plafond passe de 200 millions de DTS à 300,74 millions 
de DTS dans le cas où trois États contribuant au Fonds 
importent plus de 600 millions de tonnes de pétrole par 
an.

128. Le Protocole de 2003 à la Convention internatio-
nale de 1992 portant création d’un Fonds international 
d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par 
les hydrocarbures établit un troisième niveau d’indemni-

-
ritoire, y compris la mer territoriale d’un État contractant 

225 Birnie et Boyle, op. cit., p. 388.
226 Art. 4 et 5.

227.

 
complémentaire doit verser, y compris le montant des 
indemnités versées en vertu des Protocoles de 1992 sus-
mentionnés, n’excède pas 750 millions de DTS.

130. Le régime établi par la Convention internatio-
nale sur la responsabilité civile pour les dommages dus 
à la pollution par les hydrocarbures et la Convention 
portant création d’un fonds n’englobe pas tous les types 

déversés de pétroliers ou sur les navires transportant des 

comblée par d’autres conventions. Ainsi, la Convention 
internationale sur la responsabilité civile pour les dom-
mages dus à la pollution par les hydrocarbures de soute 
(ci-après dénommée Convention relative aux hydro- 
carbures de soute) traite des hydrocarbures de soute. Elle 
établit un régime de la responsabilité objective, conjointe 
et solidaire, assorti d’exceptions, pour le propriétaire du 
navire et concerne les dommages causés sur le territoire, y 

exclusives des États parties. L’expression «dommage par 

a) le préjudice ou le dommage causé à l’extérieur du navire 
par contamination survenue à la suite d’une fuite ou d’un rejet 

227 L’article 4 du Protocole est libellé comme suit:
«1. Le Fonds complémentaire doit indemniser toute personne 

ayant subi un dommage par pollution si cette personne n’a pas été en 

titre d’une demande établie en vertu de la Convention de 1992 portant 

limitée à l’article 4, paragraphe 4, de la Convention de 1992 portant 
création du Fonds pour un événement déterminé.

«2. a
complémentaire doit verser pour un événement déterminé en vertu du 

ajouté au montant des indemnités effectivement versées en vertu de la 
Convention de 1992 sur la responsabilité et de la Convention de 1992 
portant création du Fonds pour réparer des dommages par pollution 
relevant du champ d’application du présent Protocole n’excède pas  
750 millions d’unités de compte.

«b) Le montant de 750 millions d’unités de compte visé au 
paragraphe 2 a est converti en monnaie nationale sur la base de la 
valeur de cette monnaie par rapport au droit de tirage spécial à la date 

maximal payable en vertu des Conventions de 1992 sur la responsabilité 
et portant création du Fonds.

«3. Si le montant des demandes établies contre le Fonds 

doit verser en vertu du paragraphe 2, le montant disponible au titre du 
présent Protocole est réparti au marc le franc entre les demandeurs sur 
la base des demandes établies.

«4. Le Fonds complémentaire verse des indemnités pour les 

Conformément à l’article 5: 

indemnisation en vertu de l’article 4, paragraphe 4, de la Convention 

responsabilité et de la Convention de 1992 portant création du Fonds.»
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-

b) 
dommages causés par ces mesures228.

131. La Convention relative aux hydrocarbures de soute 
-

bilité. En application de l’article 6, le propriétaire peut 
limiter la responsabilité «en vertu de tout régime natio-

1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de 
229. La Convention 

relative aux hydrocarbures de soute ne prévoit pas un 
deuxième niveau de mécanisme d’indemnisation.

132. Dans un cadre analogue, la Convention inter- 
nationale de 1996 sur la responsabilité et l’indemnisation 
pour les dommages liés au transport par mer de subs-
tances nocives et potentiellement dangereuses (Conven-

respectivement la Convention internationale sur la res-
ponsabilité civile pour les dommages dus à la pollution 
par les hydrocarbures et la Convention portant création 
d’un fonds, porte sur des substances déterminées sur la 

-
truments et codes adoptés par l’OMI. Elle porte sur les 
hydrocarbures230

-
 

précédent transport en vrac de substances nocives et 
-

tées sous emballage231.

133. La Convention SNPD établit un régime de la res-
ponsabilité objective, conjointe et solidaire pour le pro-
priétaire du navire pour tout dommage survenu sur le 
territoire, y compris la mer territoriale, d’un État contrac-

228 Art. 1, par. 9.
229 

corporelles et pour dommages à tous biens. S’agissant des créances 

de jauge plus élevée, un montant vient s’ajouter, par tranche de jauge 
et par tonneau. S’agissant des créances concernant les biens, la limite 

s’ajouter, par tranche de jauge et par tonneau. Le Protocole de 1996 a 
porté la limite en cas de créances pour mort ou lésions corporelles à 
deux millions de DTS pour les navires dont la jauge ne dépasse pas 
2 000 tonneaux bruts. Les montants supplémentaires applicables aux 
navires de plus forte jauge ont également été augmentés. Le plafond en 
cas de créances concernant les biens a été porté à un million de DTS, 
pour les navires dont la jauge brute ne dépasse pas 2 000 tonneaux. Les 
montants additionnels concernant les navires de plus forte jauge ont 
également été augmentés.

230 Voir généralement les annexes I et II de la Convention 
internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires 

231 Art. 1, par. 5.

survenus à l’extérieur du territoire, y compris la mer ter-
ritoriale, de tout État. Elle contient également un certain 
nombre d’exceptions232. Elle porte également sur les dom-

-
sion, y compris les décès et toutes les lésions corporelles 

233.

134. La Convention SNPD établit un régime d’indemni-
sation à deux niveaux. La responsabilité du propriétaire du 
navire est limitée à un montant maximal de 100 millions  
de DTS. L’assurance est obligatoire. La Convention éta-
blit un Fonds SNPD234

de substances nocives et potentiellement dangereuses 
pendant une année civile. En plus du compte général, 
des comptes séparés sont établis pour les hydrocarbures, 

des indemnités est limité de manière à ne pas excéder  
250 millions de DTS (y compris l’indemnisation versée 
par le propriétaire).

135. La Convention SNPD exclut les dommages résul-
tant de la pollution visée par les régimes établis aux 
termes de la Convention internationale sur la responsa-
bilité civile pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures et de la Convention portant création d’un 
fonds. Elle exclut également les matières radioactives 

136. S’agissant du transport par route, par rail et 
bateaux de navigation intérieure, la CRTD, adoptée sous 

-
tive, conjointe et solidaire du transporteur avec un certain 
nombre d’exceptions235. L’article 5 de cette Convention 

est responsable de tout dommage causé par les marchan-
dises dangereuses au cours de leur transport par route, 
rail ou bateau de navigation intérieure». Au sens de cette 

toute lésion corporelle, toute perte ou tout dommage subi 
par des biens, toute perte ou tout dommage par contami-

-

nucléaires visées par la Convention de Paris de 1960 et la 
Convention de Vienne de 1963236.

cours du transport de marchandises sur le territoire d’un 
État partie et aux mesures de sauvegarde prises, le cas 
échéant, pour prévenir ou minimiser un tel dommage.

138. La CRTD prévoit un régime d’assurance obliga-
toire. En outre, le transporteur peut protéger ses biens 
contre les créances en constituant un fonds, soit par le 
dépôt d’une somme, soit par la présentation d’une garantie 

232 Art. 7 et 8.
233 Art. 1, par. 6.
234 Art. 13.
235 Art. 5 à 8.
236 

régimes établis par les Conventions de Paris et de Vienne, voir infra.
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bancaire ou d’une garantie sous forme d’assurance237. La 
responsabilité du transporteur par route et du transpor-
teur par rail est limitée à 18 millions d’unités de compte 
s’agissant de créances pour décès ou lésions corporelles 
et à 12 millions d’unités de compte pour toutes les autres 

-
porteur par bateaux de navigation intérieure, à savoir huit 
millions d’unités de compte s’agissant de créances pour 
décès ou lésions corporelles et sept millions d’unités de 
compte pour toutes les autres créances238. 

139. La Convention internationale sur la responsabi-
lité civile pour les dommages de pollution par les hydro- 
carbures résultant de la recherche et de l’exploitation des 
ressources minérales du sous-sol marin (ci-après dénom-
mée Convention sur les ressources minérales) a un champ 
d’application territoriale plus limité car elle concerne des 

e degré 
de latitude nord, et concerne les opérations au large. Tout 
comme la Convention internationale sur la responsabi-
lité civile pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures, elle établit un régime de responsabilité 
objective et limitée239. Elle rend l’exploitant d’une ins-
tallation située sur le plateau continental responsable des 
dommages240

«toute perte ou tout dommage causé à l’extérieur de l’ins-
tallation par une contamination résultant d’une fuite ou du 
rejet d’hydrocarbures provenant de l’installation241».

40 millions de DTS. Toutefois, un État partie peut pré-
voir une responsabilité plus élevée ou illimitée s’agissant 
des dommages causés sur son territoire242. L’exploitant est 
tenu de souscrire une assurance et, comme dans la CRTD, 
l’exploitant peut couvrir sa responsabilité en souscrivant 
et en conservant une assurance ou toute autre garantie 

243. L’exploitant n’est pas en droit de limiter 
sa responsabilité si le dommage par pollution «résulte 

 

dommage par pollution en résulterait244».

141. S’agissant des dommages nucléaires, la Conven-
tion de Paris de 1960 a été la première convention rela-
tive à la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie 
nucléaire à être adoptée sous l’égide de l’Agence pour 
l’énergie nucléaire de l’OCDE. Elle cherche à assurer 

-
times de dommages causés par des accidents nucléaires, 
tout en prenant les mesures nécessaires pour éviter d’en-
traver le développement de la production et des utilisa-

245». Elle 
établit un régime de responsabilité objective et limitée246. 

237 Art. 11 et 13.
238 Art. 9.
239 Art. 3.
240 Idem.
241 Art. 1, par. 6.
242 Art. 15.
243 Art. 6 et 8.
244 Art. 6, par. 4.
245 Préambule.
246 Art. 3.

L’exploitant d’une installation nucléaire est responsable de 
tous dommages aux personnes et de tous dommages aux 
biens causés par un accident nucléaire survenu: a) dans 

b) pendant le transport de substances 
nucléaires vers l’installation ou en dehors de l’installation.

142. Le montant maximal de la responsabilité de 
l’exploitant pour les dommages causés par un accident 
nucléaire est limité à 15 millions de DTS, un montant 

-

transport de substances nucléaires. Toutefois, un État peut 

devant être respecté)247.

-
tion du 31 janvier 1963, complémentaire à la Conven-
tion du 29 juillet 1960 sur la responsabilité civile dans le 
domaine de l’énergie nucléaire, amendée par un Protocole 
additionnel du 28 janvier 1964, prévoit une réparation 
supplémentaire à concurrence d’un maximum de 300 mil-
lions de DTS. Cette réparation est effectuée à concurrence 

moyen de fonds provenant d’une assurance ou d’une autre 
-

au moyen de fonds publics à allouer par la partie contrac-

les parties contractantes peuvent allouer une indemnisa-
tion supplémentaire en deçà de la limite prévue (c’est-à-

base proportionnelle248.

144. La Convention de Paris de 1960 a un champ 
d’application régionale limité, la Convention de Vienne 
de 1963 a une orientation plus universelle. Les deux 
conventions sont reliées par le Protocole commun relatif 
à l’application de la Convention de Vienne relative à la 
responsabilité civile en matière de dommages nucléaires 
et de la Convention de Paris sur la responsabilité civile 

étendre mutuellement les avantages de la responsabilité 

-
tion simultanée des deux conventions dans un incident 

«[l]’exploitant est objectivement responsable de tout 
dommage nucléaire». Elle prévoit toutefois certaines 
exceptions249.

145. L’État où se trouve l’installation peut limiter la 

247 Art. 7.
248 Art. 3, c’est-à-dire calculé sur la base du rapport existant entre 

produits nationaux bruts de toutes les parties concurrentes d’une part et, 

territoires des parties contractantes.
249 Art. IV, par. 3, al. a et b.
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accident nucléaire. Elle ne prévoit pas de réparation sup-

146. Aux termes de l’article premier de la Convention 
de Vienne de 1963, l’expression «dommage nucléaire» 

ou résulte des propriétés radioactives ou d’une combinai-
-

sives ou autres propriétés dangereuses d’un combustible 
nucléaire, de produits ou déchets radioactifs se trouvant 
dans une installation nucléaire ou de matières nucléaires 

ou y sont envoyées. Elle comprend également: a) toute 

dans la mesure où le droit du tribunal compétent le pré-
b) si le droit de l’État où se trouve l’installation en 

dispose ainsi, tout décès, tout dommage aux personnes, 
-

vient ou résulte de tout rayonnement ionisant émis par 
toute autre source de rayonnement se trouvant dans une 
installation nucléaire.

147. À la suite de la catastrophe nucléaire de Tcherno-
byl en 1986, les États membres de l’AIEA ont de plus 

-

prévue par la Convention de Vienne de 1963. Ces efforts 
ont été couronnés par l’adoption, en 1997, du Protocole 
d’amendement de la Convention de Vienne relative à la 
responsabilité civile en matière de dommages nucléaires 
(ci-après dénommé Protocole d’amendement de 1997) et 
de la Convention de 1997 sur la réparation complémen-
taire des dommages nucléaires (Convention sur la répara-
tion complémentaire de 1997).

contenue dans le Protocole d’amendement de 1997 
englobe, en plus des décès ou dommages aux personnes 
et des pertes ou dommages aux biens, dans la mesure 
déterminée dans le droit du tribunal compétent: a) les 

b -
ration d’un environnement dégradé, sauf si la dégradation 

c
-

d
et toute autre perte ou tout autre dommage causés par de 

e) tout autre dommage immatériel, autre 

le droit général du tribunal compétent concernant la res-
ponsabilité civile le permet250.

149. Le Protocole d’amendement de 1997 a également 
porté la limite de la responsabilité de l’exploitant à un 
montant de 300 millions de DTS par accident. Il existe 

peut limiter la responsabilité de l’exploitant: a) soit à un 

b -

fonds publics soient alloués par cet État pour réparer le 

250 Art. 2.

c) soit, pour une période maximale 
de 15 ans à compter de la date d’entrée en vigueur du 

-

réparer le dommage nucléaire entre ce montant inférieur 
d) l’État où se trouve l’instal-

l’État où se trouve l’installation prenne les dispositions 

251.

-

151. La Convention sur la réparation complémentaire de 
-

sion «dommage nucléaire» est analogue à celle contenue 
dans le Protocole d’amendement de 1997. Cette Conven-

suivants: a) l’État où se trouve l’installation alloue  
b) une 

de 10 ans à compter de la date d’ouverture à la signa-
ture de la Convention, un montant transitoire d’au moins  
150 millions de DTS. Les parties contractantes allouent 
des fonds publics au-delà du montant alloué252. Les contri-
butions sont calculées sur la base de la puissance nucléaire 
installée des parties contractantes et sur la base de leur 

-
-

nucléaire ne sont pas tenus de verser des contributions253.

au «régime de Paris» du fait de la nécessité d’assurer la 
compatibilité des deux régimes. Ainsi, la Convention de 
Paris de 1960 et la Convention complémentaire à celle-ci 
(ci-après dénommée Convention de Bruxelles de 1963) 

à l’adoption, le 12 février 2004, de protocoles portant 

Convention de Paris de 2004 et convention complémen-
taire de 2004)254. La Convention de Paris de 2004 a un 

251 Art. 7.
252 Art. III.
253 Art. IV.
254 

1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire 
du 29 juillet 1960, amendée par le Protocole additionnel du 28 janvier 
1964 et par le Protocole du 16 novembre 1982 (Convention de Paris 

31 janvier 1963 complémentaire à la Convention du 29 juillet 1960 sur 
la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire, amendée 
par le Protocole additionnel du 28 janvier 1964 et par le Protocole du 
16 novembre 1982 (Convention complémentaire de 2004).
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étendue de l’expression «dommage nucléaire255» et 
256. La 

255 Art. 1 a:

«et, pour chacune des catégories suivantes dans la mesure 

«3. tout dommage immatériel résultant d’une perte ou d’un 

autre dommage causé par de telles mesures,
«s’agissant des points 1 à 5, dans la mesure où la perte ou le 

dommage découle ou résulte des rayonnements ionisants émis par 
toute source de rayonnement se trouvant à l’intérieur d’une installation 
nucléaire, ou émis par des combustibles nucléaires ou des produits ou 
déchets radioactifs se trouvant dans une installation nucléaire, ou de 

propriétés radioactives de ces matières ou d’une combinaison de ces 

des éléments endommagés ou détruits de l’environnement, ou à 

dans l’environnement. La législation de l’État où le dommage nucléaire 

un événement créant une menace grave et imminente de dommage 
nucléaire pour prévenir ou réduire au minimum les dommages nucléaires 
mentionnés aux points a vii 1 à 5, sous réserve de l’approbation des 

considérées comme appropriées et proportionnées par le droit du 
tribunal compétent eu égard à toutes les circonstances, par exemple:

«1. la nature et l’ampleur du dommage nucléaire subi ou, dans le 

256 L’article 2 est conçu comme suit:
«a

subis sur le territoire de, ou dans toute zone maritime établie 
conformément au droit international par, ou, excepté sur le territoire 
d’un État non contractant non visé aux points ii à iv du présent 
paragraphe, à bord d’un navire ou d’un aéronef immatriculé par,

«i) 
«ii) 

nucléaire, est une Partie contractante à la Convention de Vienne relative 
à la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires, du 21 mai 

pour cette Partie, et au Protocole commun relatif à l’application de la 
Convention de Vienne et de la Convention de Paris, du 21 septembre 

de l’exploitant responsable, soit une Partie contractante à ce Protocole 

«iii) 
nucléaire, n’a pas d’installation nucléaire sur son territoire ou dans 

«iv) tout autre État non contractant où est en vigueur, au moment 
de l’accident nucléaire, une législation relative à la responsabilité 

responsabilité de l’exploitant a été portée à 700 millions 

accident nucléaire et la responsabilité minimale pour les 

été portée à 70 et 80 millions d’euros, respectivement257.

153. La Convention complémentaire de 2004 augmente 
à son tour les montants dans son régime d’indemnisation à 
trois niveaux. Au premier niveau, la réparation est effectuée 
à concurrence d’un montant au moins égal à 700 millions 
d’euros, au moyen de fonds provenant d’une assurance 

pas en mesure d’assumer ses obligations, l’État sur le 

moyen de fonds publics alloués par l’État sur le territoire 

responsable. Le troisième niveau, égal à 300 millions 
d’euros, est fourni au moyen de fonds publics alloués par 
les parties contractantes. Le montant total de la réparation 

vertu du régime combiné258.

présente Convention, y compris, entre autres, la responsabilité objective 
de l’exploitant responsable, la responsabilité exclusive de l’exploitant 
ou une disposition ayant le même effet, la compétence exclusive d’une 
juridiction, le traitement égal de toutes les victimes d’un accident 
nucléaire, la reconnaissance et l’exécution des jugements, le libre 
transfert des indemnités, intérêts et dépens.

«b) Rien dans cet article n’empêche une Partie contractante sur 

responsable de prévoir dans sa législation un champ d’application plus 

257 
«a

responsabilité de l’exploitant pour les dommages nucléaires causés par 

«b) Nonobstant le point a du présent article et l’article 21, point c, 
une Partie contractante peut,

«i) eu égard à la nature de l’installation nucléaire en cause et aux 

un montant de responsabilité moins élevé pour cette installation, sans 

«ii) eu égard à la nature des substances nucléaires en cause et aux 

être inférieur à 80 millions d’euros.
«c) La réparation des dommages nucléaires causés au moyen de 

moment de l’accident nucléaire ne peut avoir pour effet de réduire la 
responsabilité de l’exploitant pour les autres dommages nucléaires à un 
montant inférieur, soit à 80 millions d’euros, soit au montant plus élevé 

258 L’article 3 est libellé comme suit:
«a

nucléaires visés à l’article 2 soit effectuée à concurrence d’un montant 
de 1 500 millions d’euros par accident nucléaire, sous réserve de 
l’application de l’article 12 bis.

«b) Cette réparation est effectuée comme suit:
«i) à concurrence d’un montant au moins égal à 700 millions 

de l’exploitant responsable, au moyen de fonds provenant d’une 

conformément à l’article 10 c de la Convention de Paris, ces fonds étant 

«ii) entre le montant visé à l’alinéa i ci-dessus et 1 200 millions 
d’euros, au moyen de fonds publics à allouer par la Partie contractante 
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154. Les régimes de Paris et de Vienne concernent 
l’application de la responsabilité à l’exploitant d’une ins-

également faire l’objet de conventions maritimes. Pour 
-

ponsabilité civile dans le domaine du transport maritime 

Paris et de Vienne ou loi nationale tout aussi favorable 
259.

«iii) entre 1 200 millions d’euros et 1 500 millions d’euros, au 
moyen de fonds publics à allouer par les Parties contractantes selon la 
clé de répartition prévue à l’article 12, ce montant pouvant être accru 
conformément au mécanisme prévu à l’article 12 bis.

«c
«i) 

l’exploitant n’est pas inférieure au montant visé au paragraphe a 

des fonds visés au paragraphe b
«ii) 

conformément au paragraphe b i ci-dessus ou à l’article 7 b de la 

montant visé au paragraphe a ci-dessus, les fonds publics visés au 
paragraphe b, i, ii et iii, ci-dessus sont alloués à un titre différent de 

par la présente Convention.
«d ) Les créances découlant de l’obligation, pour l’exploitant, de 

réparer des dommages ou de payer des intérêts et dépens au moyen 
des fonds alloués conformément aux paragraphes b, ii et iii, et g du 

l’allocation effective de ces fonds.
«e) Si un État fait usage de la faculté prévue par l’article 21 c 

de la Convention de Paris, il ne peut devenir Partie contractante à la 

l’exploitant est responsable et 700 millions d’euros.
«f ) Les Parties contractantes s’engagent à ne pas faire usage, 

dans l’exécution de la présente Convention, de la faculté prévue 
à l’article 15 b de la Convention de Paris d’édicter des conditions 

la réparation des dommages nucléaires au moyen des fonds visés au 
paragraphe a du présent article.

«g) Les intérêts et dépens visés à l’article 7 h de la Convention 
b 

ci-dessus. Dans la mesure où ils sont alloués au titre d’une réparation 
payable sur les fonds visés:

«i) au paragraphe b i ci-dessus, ils sont à la charge de l’exploitant 

«ii) au paragraphe b ii ci-dessus, ils sont à la charge de la 

nucléaire de cet exploitant, dans la limite des fonds alloués par cette 

«iii) au paragraphe b iii ci-dessus, ils sont à la charge de l’ensemble 
des Parties contractantes.

«h) Les montants mentionnés dans la présente Convention sont 
convertis dans la monnaie nationale de la Partie contractante dont les 
tribunaux sont compétents suivant la valeur de cette monnaie à la date 

accord pour un accident donné, par les Parties contractantes.»
259 L’article premier est conçu comme suit:

d’une loi nationale applicables dans le domaine du transport maritime 
est susceptible d’être rendue responsable dans le dommage causé par un 
accident nucléaire, est exonérée de sa responsabilité:

«a) si l’exploitant d’une installation nucléaire est responsable de 
ce dommage en vertu de l’une ou l’autre des Conventions de Paris ou 
de Vienne, ou

«b) si l’exploitant d’une installation nucléaire est responsable de 
ce dommage en vertu d’une loi nationale relative à la responsabilité 

155. Outre les régimes établis au titre des Conventions 
de Paris et de Vienne, la Convention relative à la respon-
sabilité des exploitants de navires nucléaires, négociée 
sous l’égide du Comité maritime international en colla-

navire nucléaire est «objectivement responsable» de tout 

 
combustible nucléaire ou les produits ou déchets radio-
actifs de ce navire260. La Convention prévoit toutefois 
certaines exceptions s’agissant d’un dommage nucléaire 
causé par un accident nucléaire résultant directement d’un 
acte de guerre, d’hostilités, d’une guerre civile ou d’une 
insurrection261. On entend par «dommage nucléaire» tout 
décès, dommages aux personnes, perte de biens ou dom-

radioactives ou d’une combinaison de ces propriétés et 

dangereuses du combustible nucléaire ou de produits ou 
déchets radioactifs. 

156. Le montant de la responsabilité de l’exploitant est 
limité à 1,5 milliard de francs or pour un même accident 
nucléaire, même si celui-ci a eu lieu par une faute per-

dont il avait connaissance. L’exploitant doit être assuré 

émane la licence assure le paiement des indemnités pour 
dommage nucléaire reconnues comme étant à la charge 
de l’exploitant, en fournissant les sommes nécessaires, à 
concurrence de 1,5 milliard de francs or, dans la mesure 

262.

157. Les régimes de responsabilité s’agissant des dom-

la pollution par les hydrocarbures. Ces régimes semblent 

-
-

mement durables263. À cet égard, Birnie et Boyle notent 
succinctement:

du dommage ou de la pollution, les […] conventions complémentaires 

-
vrir par une assurance. 

principe du «pollueur-payeur» ou reconnaît la responsabilité illimitée 

l’autre des Conventions de Paris ou de Vienne.»
260 Article II, par. 1.
261 Article VIII.
262 Article II, par. 2.
263 

international law» State Responsibility and the Marine 
Environment: the Rules of Decision
as an obligation established by a primary rule of international law: 

»
Goldie, «Concepts of strict and absolute liability and the ranking of 
liability in terms of relative exposure to risk».
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l’énergie nucléaire soit acceptée sur le plan international264.

158. Aux termes des conventions relatives à la respon-
sabilité civile concernant l’énergie nucléaire, les États ont 
également la latitude d’adopter, dans leur législation natio-
nale, des plafonds différents concernant la responsabilité, 
des dispositions différentes en matière d’assurance ainsi 

les exploitants responsables en cas de dommages nucléaires 
causés par un accident résultant directement d’un cata-
clysme naturel de caractère exceptionnel265. Certains pays 
se sont réservé le droit d’exclure l’article 9 de la Conven-

-
ponsabilité, et ont ainsi rendu la responsabilité absolue266.

159. Le régime de la responsabilité objective a égale-
ment été adopté dans d’autres instruments concernant 
d’autres activités. Le Protocole de Bâle sur la responsa-
bilité et l’indemnisation en cas de dommages résultant de 
mouvements transfrontières et de l’élimination de déchets 
dangereux (ci-après dénommé Protocole de Bâle de 1999) 
établit «un régime complet de responsabilité et d’indem-

267» résul-
tant d’un mouvement transfrontière et de l’élimination de 
déchets dangereux, fondé à la fois sur la responsabilité 
objective et sur la responsabilité pour faute. Les carac-

sont analogues à celles d’autres conventions relatives à 
la responsabilité. Il impose une responsabilité objective, 

les dommages concernant la perte de vies humaines ou 
tout dommage corporel, la perte de tout bien ou les dom-

-
nant à la personne responsable du dommage, la perte de 
revenus, les mesures de restauration de l’environnement 

268.

-
-

frontière et de l’élimination de déchets dangereux269. En 

les exportateurs, les importateurs et les éliminateurs 
responsables à divers stades du mouvement transfrontière 
des déchets270. 
également à toute personne dont le non-respect des dispo-

264 Op. cit., p. 481.
265 Voir l’alinéa b du paragraphe 3 de l’article IV de la Convention 

de Vienne de 1963 et l’article 9 de la Convention de Paris de 1960.
266 Voir l’annexe I au Protocole additionnel à la Convention de Paris 

op. cit., chap. 9.
267 Art. 1.
268 Art. 2, par. 2, al. c.
269 Art. 3.
270 L’article 4 est libellé comme suit:

moment où l’éliminateur a pris possession des déchets dangereux et des 
autres déchets. L’éliminateur est ensuite responsable des dommages. 

moment où l’éliminateur a pris possession des déchets dangereux et des 
autres déchets. S’agissant de l’alinéa b du paragraphe 6 de l’article 3 

sitions de la Convention, la préméditation, l’imprudence, 
la négligence ou les omissions délictueuses sont à l’ori-
gine desdits dommages ou y ont contribué.

de l’importateur ou de l’éliminateur sont déterminées par 
la législation nationale. Toutefois, le Protocole de Bâle de 

-
cière271

le cas de responsabilité pour faute.

162. Le Protocole de Bâle de 1999 prévoit également des 
mesures additionnelles et supplémentaires visant à assu-

des mécanismes existants272. L’article 14, paragraphe 2, 
de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination 

renouvelable pour aider à titre provisoire à faire face 

dommages entraînés par des accidents.

163. Un autre instrument a été élaboré assez récemment, 
-

ponsabilité civile et l’indemnisation en cas de dommages 
causés par les effets transfrontières d’accidents industriels 
sur les eaux transfrontières, se rapportant à la Convention 
de 1992 sur la protection et l’utilisation des cours d’eau 
transfrontières et des lacs internationaux et à la Conven-
tion de 1992 sur les effets transfrontières des accidents 

l’Europe (ci-après dénommé Protocole de Kiev de 2003). 
La nécessité d’un tel protocole est apparue à la suite de 
l’accident du barrage de Baia Mare survenu en Roumanie 

Tisza. La participation des États, de l’industrie, du secteur 
des assurances, des organisations intergouvernementales 
et non gouvernementales au processus de négociation a 
été exceptionnelle273.

mutatis mutandis. L’éliminateur est ensuite responsable des dommages.
«2. Sans préjudice du paragraphe 1, s’agissant des déchets visés 

à l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article premier de la Convention 

dangerosité conformément à l’article 3 à la Convention, l’importateur 

L’éliminateur est ensuite responsable des dommages.
«[...]
«5. La personne visée aux paragraphes 1 et 2 n’est pas responsable 

«a

«b) d’un phénomène naturel de nature exceptionnelle, inévitable, 

«c) entièrement au respect d’une mesure obligatoire de la 

«d) entièrement de la conduite délictueuse intentionnelle 

271 Art. 12 et annexe B.
272 Art. 15.
273 Voir généralement Dascalopoulou-Livada, «The Protocol on civil 

liability and compensation for damage caused by the transboundary 
effects of industrial accidents on transboundary waters».
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164. Le Protocole de Kiev de 2003 vise à établir un 
régime complet de responsabilité civile et à assurer une 

par les effets transfrontières d’accidents industriels sur les 
eaux transfrontières. Il établit un régime de responsabilité 
conjointe et solidaire, fondé sur la responsabilité objec-
tive et la responsabilité pour faute. Aux termes du Proto-
cole, l’exploitant est responsable des dommages causés 
par un accident industriel. Conformément aux disposi-
tions pertinentes du droit interne applicable, notamment 
à la législation régissant la responsabilité des préposés 
et agents, est responsable des dommages toute personne 
dont l’intention, l’imprudence, la négligence ou les omis-
sions délictuelles sont à l’origine desdits dommages ou y 
ont contribué.

165. La responsabilité de l’exploitant en cas de dom-
mages causés par un accident industriel est objective, 

274. Au 
sens du Protocole de Kiev de 2003, un accident industriel 
est un événement consécutif à un phénomène incontrôlé 
dans le déroulement d’une activité dangereuse, dans une 

activité dangereuse ou pendant le transport hors du site. 
 

a
b) la perte de biens ou les dommages causés à des biens 

c) la perte de revenus décou-

protégé fondé sur toute exploitation des eaux transfron-

d

e

166. Il est obligatoire de s’assurer et de prendre d’autres 

des activités dangereuses275. La responsabilité de l’ex-

limitation de la responsabilité, les activités dangereuses 
sont groupées en trois catégories, selon leur potentiel de 

276. La responsabilité pour faute ne fait pas l’objet 
277.

167. La Convention sur la responsabilité civile des dom-
mages résultant d’activités dangereuses pour l’environ-
nement278 (ci-après dénommée Convention de Lugano), 

274 Art. 4.
275 Art. 11 et annexe II, 2e partie.
276 Art. 9 et annexe II, 1re partie.
277 Art. 9.
278 

d’un accident nucléaire dont la responsabilité est réglée soit par la 
Convention de Paris de 1960 et son Protocole additionnel soit par la 

de droit applicable concernant les accidents du travail ou le régime de 
sécurité sociale.

adoptée par le Conseil de l’Europe, établit un régime de 
responsabilité objective pour les activités «dangereuses», 

l’homme, l’environnement ou les biens».

168. L’article premier de la Convention de Lugano 
énonce l’objet et le but de la Convention comme suit:

dommages résultant des activités dangereuses pour l’environnement et 
prévoit également des moyens de prévention et de remise en état.

-
 

l’environnement en général. La Convention établit la  
responsabilité objective, conjointe et solidaire d’un 
exploitant, s’agissant d’une activité dangereuse, ou de 
l’exploitant d’un site de stockage permanent des déchets, 
au moment où apparaissent les dommages causés par 

-
ploitant d’une activité dangereuse est responsable des 
dommages causés par cette activité, survenus au moment 
où il exerçait le contrôle de celle-ci, ou la responsabilité 
est imputée à l’exploitant d’un site de stockage permanent 
des déchets au moment où apparaissent les dommages279.

170. Les expressions «activité dangereuse» et «subs-
-

sion «activité dangereuse» englobe les substances  

les micro-organismes, l’exploitation d’une installation ou 
d’un site d’incinération, de traitement, de manipulation ou 

de stockage permanent des déchets280. S’agissant du lien 
de causalité entre l’événement et le dommage, l’article 10 

inhérent à l’activité dangereuse».

171. La responsabilité objective de l’exploitant aux 
termes de la Convention de Lugano fait l’objet d’un 
certain nombre d’exonérations281. La responsabilité aux 
termes de la Convention est illimitée. L’article 12 dispose 

exerçant une activité dangereuse sur son territoire» sont 

de couvrir la responsabilité visée dans la Convention. 
Les limites, types et conditions de cette assurance ou des 

279 Art. 6 et 7.
280 Art. 2.
281 L’article 8 est libellé comme suit:
«L’exploitant n’est pas responsable du dommage, en vertu de la 

présente Convention, s’il prouve:
«a

civile, d’une insurrection ou d’un phénomène naturel, de caractère 

«b
causer un dommage, en dépit des mesures de sécurité adaptées au type 

«c

«d

«e
dans l’intérêt de la victime, dans la mesure où il était raisonnable de 
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la législation nationale. La Convention n’établit pas un 
fonds d’indemnisation complémentaire282.

172. Les efforts déployés par l’UE en vue d’instaurer un 
régime de responsabilité s’agissant de l’environnement 
méritent également d’être mentionnés. Le 9 février 2000, 
la Commission européenne a adopté un livre blanc283 

de responsabilité environnementale dans l’UE. Ce livre 
blanc avait été précédé par un livre vert284 publié par la 
Commission européenne en 1993, une audition commune 

cette même année, une résolution du Parlement deman-
dant une directive communautaire et un avis du Comité 

décidé de publier un livre blanc. Depuis sa publication 
en février 2000, le Livre blanc a fait l’objet d’observa-

social et de la Commission de l’environnement du Parle-
ment européen. Il a été également présenté au public pour 
consultation. Ce processus a abouti à une proposition de 

23 janvier 2002 et transmise au Conseil de l’Europe et 
au Parlement en février 2002. Le Parlement européen a 
donné son opinion lors d’une première lecture le 14 mai 
2003 et le Conseil a adopté une position commune en vue 
d’adopter une directive sur la responsabilité environne-
mentale le 18 septembre 2003. Le 19 septembre 2003, la 
Commission européenne a adopté une communication 

17 décembre 2003, le Parlement européen, en deuxième 

du Conseil. Le 26 janvier 2004, la Commission a adopté 
son opinion, concernant les amendements apportés par le 
Parlement européen285.

173. Le Conseil de l’Europe n’étant pas en mesure d’ac-
cepter les propositions du Parlement européen, le Conseil 
et le Parlement ont tenu des négociations plus approfon-
dies. Ce processus de conciliation a abouti à l’élabora-
tion d’un texte conjoint adopté par la Commission de 
conciliation le 27 février 2004. Ce texte conjoint a été 

du Parlement européen et du Conseil sur la responsabilité 

réparation des dommages environnementaux286. Les États 
membres doivent mettre en vigueur les dispositions légis-
latives, réglementaires et administratives nécessaires pour 
se conformer à la directive au plus tard le 30 avril 2007287.

est fondée sur le principe de précaution et sur celui du 
«pollueur-payeur», et, en particulier, sur le principe 

282 

entrée en vigueur.
283 Commission des Communautés européennes, «Livre blanc sur la 

284 
285 
286 , 30 avril 2004, no L 143, 

p. 56.
287 Art. 19.

toute priorité être corrigé à la source et réparation devrait 
être payée par le pollueur. Aux termes du texte conjoint 
approuvé par la Commission de conciliation, la directive 

soient tenus responsables des dommages à l’environne-
ment. Aux termes de l’article premier, la directive a 

pour objet d’établir un cadre de responsabilité environnementale fondé 
sur le principe «pollueur-payeur» en vue de prévenir et de réparer les 
dommages environnementaux.

175. La directive 2004/35/CE porte sur les dom-
mages environnementaux, à savoir la contamination 

dommages plus traditionnels à la santé et aux biens. Le 

biodiversité, comme suit:

a) les dommages causés aux espèces et habitats naturels protégés, 
-

l’importance des effets de ces dommages s’évalue par rapport à l’état 

Les dommages causés aux espèces et habitats naturels protégés n’en-

les autorités compétentes conformément aux dispositions mettant en 
œuvre l’article 6, paragraphes 3 et 4, ou l’article 16 de la directive 
92/43/CEE ou l’article 9 de la directive 79/409/CEE ou, dans le cas des 

-

b

c) les dommages affectant les sols, à savoir toute contamina-

la santé humaine du fait de l’introduction directe ou indirecte en 
surface ou dans le sol de substances, préparations, organismes ou 
micro-organismes.

dégâts causés à l’environnement par des activités telles 

à l’annexe III de la directive. Un régime de responsabi-

-
sés aux espèces et à l’habitat naturel protégé par l’une des 

l’annexe III, et à la menace imminente de tels dommages 

commis une faute ou une négligence288. Ainsi, un régime 

d’établir un lien de causalité entre les dommages et les 
activités des différents exploitants289. La directive ne s’ap-

288 Art. 3.
289 Art. 4, par. 5.



 Étude, établie par le Secrétariat, des régimes de responsabilité ayant trait au sujet de la responsabilité internationale 129

-
dence sur les droits concernant ce type de préjudice.

177. La directive 2004/35/CE comporte également 
des exclusions et des exonérations290

pas aux dommages résultant d’un incident à l’égard 

Convention internationale sur la responsabilité civile pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures et 
la Convention portant création d’un fonds, de la Conven-
tion SNPD, de la Convention relative aux hydrocarbures 

relevant du champ d’application de la Convention de 
Paris de 1960, de la Convention de Vienne de 1963, 
de la Convention de Bruxelles de 1963, du Protocole  
commun relatif à l’application de la Convention de Vienne 
relative à la responsabilité civile en matière de dommages 
nucléaires et de la Convention de Paris sur la responsa-
bilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire, et de 
la Convention relative à la responsabilité civile dans le 
domaine du transport maritime de matières nucléaires. En 
outre, la directive est sans préjudice du droit de l’exploitant 
de limiter sa responsabilité conformément à la législation 

de la responsabilité en matière de créances maritimes, y 

ou la Convention sur la limitation de la responsabilité 

178. La directive 2004/35/CE n’établit pas de limite en 
matière de responsabilité. Elle ne contient pas un système 
d’assurance obligatoire. Aux termes de son article 12, les 

d’être touchées par le dommage environnemental ou 
-

sus décisionnel environnemental relatif aux dommages 

de procédure administrative d’un État membre pose une 
 

compétente prenne des mesures en vertu de la directive. 
Les États membres déterminent, sur la base de leur légis-

toutefois, l’intérêt de toute organisation non gouverne-
-

179. Des efforts ont également été réalisés en vue de 
fournir un régime de responsabilité dans la région de 

-
tion sur la réglementation des activités relatives aux 

objectivement responsable: a) des dommages à l’environ-

b) de la perte ou détérioration d’une utili-

c) de la perte de biens appartenant à un tiers ou des dom-
mages causés à ceux-ci ou de décès ou de blessures aux 
tiers découlant directement des dommages à l’environne-

d

290 Art. 4 et 6.

de réaction nécessaires, y compris les mesures de préven-
tion, de limitation, de nettoyage et d’enlèvement et aux 
mesures prises pour rétablir le statu quo ante291.

180. En outre, si des dommages causés par l’opérateur 

n’a pas honoré ses obligations concernant son opérateur, 
la Convention sur la réglementation des activités relatives 

-

Cette responsabilité est limitée à la partie de la responsa-
bilité non honorée par l’opérateur292.

complet de protection de l’environnement de l’Antarc-

l’intérêt de l’humanité tout entière, interdit toute activité 

la Convention sur la réglementation des activités relatives 

relatives à la responsabilité en cas de dommages résultant 

les objectifs du Protocole en matière d’environnement, 
sont en cours d’élaboration293.

182. La deuxième catégorie de traités concernant la 

considèrent les États directement responsables. À l’heure 
actuelle, un traité entre entièrement dans cette catégorie, 
à savoir la Convention sur la responsabilité internatio-
nale pour les dommages causés par des objets spatiaux294. 

-
cement a la responsabilité absolue de verser réparation 
pour le dommage causé par son objet spatial à la surface 
de la Terre ou aux aéronefs en vol295. Par ailleurs, il est 

291 Aux termes du paragraphe 4 de l’article 8:
«La responsabilité d’un opérateur n’est pas engagée […] si 

directement par, et pour l’étendue des dommages causés directement 
par:

«a) un événement constituant, au vu des circonstances de 

«b

292 Art. 8.
293 Art. 16. Le Groupe de travail sur la responsabilité de la Réunion 

concevoir un régime de la responsabilité.
294 Voir également le Traité sur les principes régissant les activités 

des États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-

contenue dans la résolution 1962 (XVIII) de l’Assemblée générale, du 
13 décembre 1963, et la résolution 47/68 de l’Assemblée générale, du 
14 décembre 1992, intitulée «Principes relatifs à l’utilisation de sources 
d’énergie nucléaires dans l’espace».

295 L’article VI prévoit des exonérations:
«1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent 

article, un État de lancement est exonéré de la responsabilité absolue 

partie, d’une faute lourde ou d’un acte ou d’une omission commis dans 
(Suite de la note page suivante.)
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nécessaire de prouver la faute en cas de dommages causés 

des biens se trouvant à bord d’un objet spatial296.

183. En cas d’accident concernant des objets spatiaux 
de deux États ayant causé un dommage à un État tiers 

les deux États de lancement sont solidairement respon-

l’article IV297.

plusieurs États procèdent en commun au lancement d’un 
objet spatial, ils sont solidairement responsables de tout 

298.

185. L’expression «État de lancement» désigne un État 
-

tial ou un État dont le territoire ou les installations servent 

sont pas conformes au droit international, y compris, en particulier, à 
la Charte des Nations Unies et au Traité sur les principes régissant les 
activités des États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace 

296 Art. III.
297 L’article IV est libellé comme suit:

à un objet spatial d’un État de lancement ou à des personnes ou à des 
biens se trouvant à bord d’un tel objet spatial, par un objet spatial d’un 
autre État de lancement, et en cas de dommage causé de ce fait à un État 

premiers États sont solidairement responsables envers l’État tiers dans 

«a) Si le dommage a été causé à l’État tiers à la surface de 
la Terre ou à un aéronef en vol, leur responsabilité envers l’État est 

«b) Si le dommage a été causé à un objet spatial d’un État tiers ou 
à des personnes ou à des biens se trouvant à bord d’un tel objet spatial, 

est fondée sur la faute de l’un d’eux ou sur la faute de personnes dont 
chacun d’eux doit répondre.

«2. Dans tous les cas de responsabilité solidaire prévue au 
paragraphe 1 du présent article, la charge de la réparation pour le 
dommage est répartie entre les deux premiers États selon la mesure 

mesure chacun de ces États était en faute, la charge de la réparation est 
répartie entre eux de manière égale. Cette répartition ne peut porter 

solidairement responsables, la pleine et entière réparation due en vertu 
de la présente Convention.»

298 Les paragraphes pertinents de l’article V sont libellés comme 
suit:

lancement d’un objet spatial, ils sont solidairement responsables de tout 

de recours contre les autres participants au lancement commun. Les 
participants au lancement en commun peuvent conclure des accords 

sont solidairement responsables. Lesdits accords ne portent pas atteinte 

responsables la pleine et entière réparation due en vertu de la présente 
Convention.

«3. Un État dont le territoire ou les installations servent au 
lancement d’un objet spatial est réputé participant à un lancement 
commun.»

au lancement d’un objet spatial299. Le terme «dommage» 
désigne la perte de vies humaines, les lésions corporelles 
ou autres atteintes à la santé, ou la perte de biens d’État ou 

-
nisations internationales intergouvernementales300.

-
ment sera tenu de payer pour le dommage est déterminé 
conformément au droit international et aux principes de 

-

aurait existé si le dommage ne s’était pas produit301».

-
cation de la responsabilité des États est la Convention sur 
le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internatio-

302. L’article 7 est 
libellé comme suit:

-
toire, les États du cours d’eau prennent toutes les mesures appropriées 

d’eau.

État du cours d’eau, les États dont l’utilisation a causé ce dommage 
prennent, en l’absence d’accord concernant cette utilisation, toutes 
les mesures appropriées, en prenant en compte comme il se doit les 
dispositions des articles 5 et 6 et en consultation avec l’État touché, 
pour éliminer ou atténuer ce dommage et, le cas échéant, discuter de la 

188. La troisième catégorie de traités est celle des ins-

-

pertinence du principe de responsabilité, ne règlent pas 

règles de responsabilité en droit international, ou bien 

299 Art. 1, al. c. Voir également l’article IV s’agissant de la 
responsabilité absolue en cas de dommage causé à un État tiers.

300 Art. 1, al. a. Voir également le principe 9 des Principes relatifs à 
l’utilisation de sources d’énergie nucléaires dans l’espace, adoptés par 
l’Assemblée générale dans sa résolution 47/68, du 14 décembre 1992:

«1. Conformément à l’article VII du Traité sur les principes 
régissant les activités des États en matière d’exploration et d’utilisation 

célestes, et aux dispositions de la Convention sur la responsabilité 
internationale pour les dommages causés par les objets spatiaux, tout 

tout État dont le territoire ou des installations servent au lancement 
d’un objet spatial est responsable du point de vue international des 

éléments constitutifs. 

deux ou plusieurs États procèdent en commun au lancement d’un objet 
spatial, ils sont solidairement responsables, conformément à l’article V 

conformément au droit international et aux principes de justice et 

aurait existé si le dommage ne s’était pas produit.

titre des opérations de recherche, de récupération et de nettoyage, y 

301 Art. XII de la Convention sur la responsabilité internationale 
pour les dommages causés par les objets spatiaux.

302 Art. 15. 

(Suite de la note 295.)
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traités appartiennent à cette catégorie. Par exemple, la 

vue de la protection du milieu marin contre la pollution 

élaborer et adopter des règles et procédures régissant la 
responsabilité civile et l’indemnisation en cas de dom-
mage résultant d’une pollution du milieu marin, mais elle 

303. 
Tel est également le cas d’autres conventions maritimes 
régionales: la Convention pour la protection de la mer 
Méditerranée contre la pollution, la Convention relative 
à la coopération en matière de protection et de mise en 
valeur du milieu marin et des zones côtières de la région de 

Sud-Est304, la Convention régionale concernant la conser-
vation de l’environnement de la mer Rouge et du golfe 
d’Aden305, la Convention pour la protection et la mise en 

306, la 
Convention pour la protection, la gestion et la mise en 
valeur du milieu marin et des zones côtières de la région 

307, la Convention sur la protection 
des ressources naturelles et de l’environnement de la 

308, le Protocole sur la protection 
309, 

la Convention sur la protection de l’environnement marin 
310, la Convention pour 

(Convention OSPAR), et la Convention pour la protection 
de la mer Noire contre la pollution311.

189. Des dispositions analogues sont établies aux termes 
de la Convention sur la prévention de la pollution des mers 
résultant de l’immersion de déchets, de la Convention de 
Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de 
déchets dangereux et de leur élimination312, de la Conven-

des déchets dangereux et sur le contrôle des mouvements 
transfrontières et la gestion des déchets dangereux pro-

 
frontières des accidents industriels, de la Convention sur 
la protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières 
et des lacs internationaux, de la Convention sur la diver-

-

-
terdire l’importation de déchets dangereux et radioactifs 
dans les pays insulaires du Forum et de contrôler leurs 
mouvements transfrontières et la gestion des déchets dan-

Waigani) et la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte 
antitabac.

303 Voir l’article XIII de la Convention.
304 Art. 11.
305 Art. XIII.
306 Art. 14.
307 Art. 15.
308 Art. 20.
309 Art. XIII.
310 Voir aussi la précédente convention de 1974 sur la protection de 

311 Art. XVI.
312 Art. 12.

190. La Convention sur la réglementation des activités 

l’élaboration de règles en matière de responsabilité une 
condition préalable aux activités de prospection et d’ex-

313. 
Cela est également envisagé dans le Protocole au Traité sur 

191. Dans certains cas, des progrès ont été réalisés sur 
la voie de cet objectif. On peut en voir un exemple dans le 

-
tion sur la protection et l’utilisation des cours d’eau trans-
frontières et des lacs internationaux et à la Convention 
sur les effets transfrontières des accidents industriels 

-
tocole à la Convention de Bâle sur le contrôle des mou-
vements transfrontières de déchets dangereux et de leur 
élimination.

192. La Convention africaine sur la conservation 
de la nature et des ressources naturelles dispose, à son 

des règles et des procédures concernant la responsabilité 
-

tions visées par la Convention. Cette convention cherche, 
entre autres, à améliorer la protection de l’environnement, 
à promouvoir la conservation et l’utilisation durable des 

-

acceptables. Ses dispositions portent sur les terres et les 
sols, les eaux, le couvert végétal, les espèces et la diver-

-
cimens et de leurs produits, les aires de conservation, les 
processus et les activités ayant une incidence sur l’envi-

-
loppement rural et les ressources naturelles. Compte tenu 
de la large gamme d’activités visées par la Convention, 

établi.

conventions ou des instruments relatifs à la responsabi-

-
ments n’ont pas pu, sauf à de rares exceptions près, obte-
nir l’acceptation générale des États. Un grand nombre de 
ces instruments ont fait l’objet d’un petit nombre de rati-

-
pectives d’entrée en vigueur, voire même aucune. Seul le 
régime énoncé dans la Convention portant création d’un 

devenir partie à un instrument demeure une décision sou-
veraine des États et découle de leur capacité de conclure 
des traités. Ce faisant, un État doit prendre en compte ses 

intérêts des diverses parties prenantes. Dans certains cas, 

pas dire avec certitude, si l’on ne réalise pas une étude 
approfondie des États intéressés en vue de déterminer leur 

313 Art. 8, par. 7.
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-
voir la responsabilité civile comme une option viable en 
matière d’indemnisation, n’ont pas pris les mesures sup-
plémentaires voulues pour manifester leur acceptation des 
divers régimes de responsabilité civile. Compte tenu de 

plus général, les motifs peuvent aller de problèmes de 

déterminer l’intérêt d’un instrument particulier. Il est 

probablement décru par la suite. Dans certains cas, les 
attentes initiales ne se sont pas tellement concrétisées, car 

divers intérêts sur le plan national.

suit:

Tout nouveau traité, négocié à un moment donné, avec la participation 

-
tage d’États, aux intérêts souvent divers et complexes, participent aux 
négociations, le processus de négociation devient confus et les résultats 
sont souvent non seulement impossibles à prévoir mais même encore 

ampleur et d’une direction différentes, s’exercent sur un point donné, 
il en résulte un vecteur d’une force et d’une direction données. Il va 

à d’autres forces, au processus de négociation, aux procédures utili-
sées pour la conférence, aux stratégies, aux personnalités, à d’autres 

314.

négociations relatives aux régimes de responsabilité 

ultérieure de l’État de devenir partie ou non à un instru-
ment donné. Il existe des intérêts concurrents sur les plans 

-

315

conventionnelles, il faudrait également les prendre en 

décidera d’être lié par un instrument donné. Ainsi, l’his-
-

peuvent avoir exprimées et fournir des éclaircissements 

d’application des régimes de responsabilité civile, y 

débattu de l’attribution de la responsabilité, des normes 
de responsabilité, des limites en matière de responsabilité 

314 Henkin, «The politics of law-making», p. 21 et 22.
315 Pour une théorie du respect des accords réglementaires 

internationaux, voir généralement Chayes et Chayes, The New 
Sovereignty: Compliance with International Regulatory Agreements, 
p. 1 à 28.

également porté sur la relation entre le régime envisagé 

du droit international. On trouvera dans l’exposé ci-après 

incidences sur la décision de devenir ou non partie à un 
instrument donné.

au champ d’application. En premier lieu, le champ d’ap-
plication de l’instrument concerné a parfois été considéré 
comme trop vaste. Ainsi, la portée ratione materiae de la 

générale et allant au-delà de la situation existant dans 
certains États s’agissant des dommages à l’environne-
ment316. En particulier, la notion d’activités dangereuses 

-
nitions pertinentes ont été considérées comme vagues, en 
particulier s’agissant des dommages à la biodiversité317. 
L’Allemagne, le Danemark, l’Irlande et le Royaume-Uni 

-
nue dans la Convention de Lugano différait de leur droit 
national318.

197. En deuxième lieu, le champ d’application des ins-
truments a, à l’inverse, été perçu comme étant étroit à cer-
tains égards. La Convention de Lugano ne demande pas 

-
lent. Elle n’énonce aucun critère en vue de la réparation 

-
boration d’un régime de responsabilité environnementale 

-
sion il faudrait compléter le système établi par la Conven-

-
lité environnementale en matière de dommages environ-
nementaux319». La notion de dommage a également fait 
l’objet de débats intenses s’agissant d’autres instruments. 
Ainsi, la Convention internationale sur la responsabilité 
civile pour les dommages dus à la pollution par les hydro-

-

est apparu à nouveau pendant la Conférence, malgré une 

indemniser les victimes en cas d’explosion ou d’incen-
die ayant entraîné des pertes en vies humaines et causé 
par une fuite ou le déversement d’hydrocarbures320». Le 
libellé liant les dommages dus à la pollution à la conta-
mination a été conservé dans le texte de la Convention, 

régimes relatifs à la pollution nucléaire et à la pollution par 

316 Commission des Communautés européennes, «Livre blanc sur la 

317 Lefeber, «International/civil liability and compensation», 2000, 
p. 151.

318 Churchill, loc. cit., p. 28.
319 Voir supra la note 316.
320 Wu, op. cit., p. 47, citant la délégation française.
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des expressions «dommage nucléaire» et «dommage lié 
à la pollution». Toutefois, des préoccupations demeurent 

pour être pleinement appréciées et comprises par les vic-

les conventions les plus récentes, comme la Convention 
relative aux hydrocarbures de soute, n’ont pas échappé à 

321

-
trictives du mot dommage de prendre des mesures pour 

conciliants avec une autre partie.

198. En troisième lieu, le champ d’application spa-
tial de l’instrument concerné, la compétence ratione 
loci et ses clauses d’exclusion ont suscité des points de 
vue divergents. Lors des travaux du Comité permanent 
chargé d’élaborer un protocole pour réviser la Conven-

d’une capacité nucléaire aient été peu enclins à contribuer 
-

-

États parties, les États non dotés d’une capacité nucléaire 
n’avaient pas d’incitation supplémentaire pour s’associer 

-

fortuite322. L’exclusion des installations nucléaires mili-
taires a également fait l’objet de discussions s’agissant du 
régime instauré par la Convention de Vienne323. De même, 
s’agissant de la Convention relative à la responsabilité des 

-

capacité nucléaire avaient délibérément choisi de ne pas 

mieux indemnisées en vertu du droit national. Ainsi, on 
-

tion de Vienne un certain nombre d’importants États dotés 
d’une capacité nucléaire, comme le Canada, les États-Unis 

324. En 
-

tion internationale sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures et à 
la Convention portant création d’un fonds ne sont jamais 

avaient décidé de ne pas s’associer à ce régime. On a 
Oil Pollution Act

-
vues par les conventions précitées et prévoit une respon-
sabilité illimitée pour une gamme plus large de situations, 
permettait d’obtenir une meilleure réparation. De fait, 
après l’accident de l’Amoco Cadiz, les victimes ont pré-

321 La Fayette, «International Maritime Organization (IMO)», 
p. 701.

322 Voir Lefeber, loc. cit., 1995, p. 204 et 205.
323 Ibid., 1997, p. 164.
324 Churchill, loc. cit., p. 10.

limitées par le régime plus étroit d’indemnisation au titre 
de la Convention sur la responsabilité civile. S’agissant de 
la Convention relative à la responsabilité des exploitants 
de navires nucléaires, les États-Unis étaient préoccupés 
par les problèmes constitutionnels et administratifs liés 

États importants ne soient pas en mesure de devenir partie 

-
tion. D’après Churchill: 

-

important, sans doute pour des motifs de solidarité et peut-être pour des 
motifs liés à l’inégalité du partage des charges325.

200. S’agissant de la détermination de la responsabilité, 
les régimes relatifs à la responsabilité civile présentent 

-

abouti à la Convention internationale sur la responsabilité 
civile pour les dommages dus à la pollution par les hydro-
carbures, le fait de savoir si l’expéditeur, le propriétaire 
de la cargaison, l’exploitant ou le propriétaire du navire 
devaient être responsables a été l’une des causes essen-
tielles de débats intensifs. On est parvenu à un compromis 
concernant la responsabilité du propriétaire d’un navire 

d’indemnisation supplémentaire326

-
formité et la certitude mais elle a été mise en cause parce 

des recours à un réseau plus large de défendeurs poten-

-
lité supplémentaire. La Convention internationale sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution 

-

l’armateur gérant et l’exploitant du navire, répond dans 
une certaine mesure à ces préoccupations. En revanche, 

la certitude et la prévisibilité dans une branche d’activités 

-
tocole de Bâle de 1999 attribue, lui aussi, la responsabilité 

d’attribuer la responsabilité à l’exportateur/la personne 

«pollueur-payeur». Les personnes à l’origine des déchets 

325 

Groupe de travail des transports de marchandises dangereuses, note du 
secrétariat (TRANS/WP.15/2001/17/Add.4)].

326 Wu, op. cit., p. 50 à 54.
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pourraient faire porter le fardeau de la responsabilité aux 
exportateurs et ne seraient donc pas incitées à surveiller 
l’application des normes en matière d’évacuation327.

201. La levée de l’immunité, dans la Convention inter-
nationale sur la responsabilité civile pour les dommages dus 
à la pollution par les hydrocarbures de soute, s’agissant des 

-
nuer la pollution, a été considérée, d’une part, comme une 

deuxième niveau d’indemnisation. Les groupes environne-

contribuer à des dommages environnementaux accrus328.

le régime de responsabilité objective, comme on l’a vu 
ci-dessus, est le préféré pour déterminer la responsabilité 
dans les régimes relatifs à la responsabilité civile. Cela ne 

résolu. Les auteurs de la Convention internationale sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution 
par les hydrocarbures ont présenté deux projets de texte 

dommages dus à la pollution des eaux de la mer, laissant 
aux participants aux négociations le soin de faire un choix 

délégations ont retiré leur opposition à la responsabilité 

329. De fait, la respon-
sabilité pour faute n’a pas été exclue dans certaines négo-
ciations ultérieures. La Convention de Bâle sur le contrôle 
des mouvements transfrontières de déchets dangereux et 
de leur élimination, motivée par le désir d’offrir davan-

un régime de responsabilité objective et un régime de res-

responsabilité à une personne ou à un petit nombre de personnes faci-

limitée330. 

diluait l’attribution de la responsabilité et créait des incer-
-

droit international coutumier:

-
bilité pour faute a été associée à la responsabilité objective. Si le régime 
de la responsabilité objective a déjà produit tous ses effets et si, notam-
ment, tous les recours possibles ont été épuisés dans les tribunaux natio-
naux compétents des parties contractantes, il reste la possibilité pour 
un État de recourir aux procédures du droit international coutumier à 
l’encontre d’un autre État331.

327 Birnie et Boyle, op. cit., p. 436.
328 La Fayette, loc. cit., p. 701.
329 Wu, op. cit., p. 50 à 59.
330 Lefeber, loc. cit., 1999, p. 184.
331 Silva Soares et Vieira Vargas, «The Basel Liability Protocol on 

liability and compensation for damage resulting from transboundary 
movements of hazardous wastes and their disposal», p. 95.

-
bilité dans un contexte international. Ces États ont égale-

la charge de la preuve. Comme on l’a noté ci-dessus, des 

pour établir le lien de causalité, même dans des situations 
où le régime de la responsabilité objective est la solution 

fournit des indications concernant l’établissement d’un 
lien de causalité, cherche à atténuer les problèmes posés 
par l’établissement d’un tel lien sans nécessairement éta-
blir une «véritable présomption de lien de causalité332».

compenser la rigueur extrême du régime de la respon-

imposer ou de l’absence de telles limites a tendu à être un 
point d’affrontement dans les négociations. On a avancé 

-
tion de Lugano333

le principal obstacle à son entrée en vigueur réside dans 
les niveaux élevés et nouveaux de responsabilité, associés 

-
pondant au niveau de responsabilité334. Cela s’associe à 
un problème posé par la possibilité de s’assurer pour un 

bateaux de navigation intérieure335. En revanche, on a 

la réglementation des activités relatives aux ressources 

332 Conseil de l’Europe, «Convention sur la responsabilité civile 
des dommages résultant d’activités dangereuses pour l’environnement: 
rapport explicatif», par. 63.

333 Churchill, loc. cit., p. 28.
334 

est impossible, s’agissant en particulier des bateaux de navigation 
intérieure et du transport routier. La Lituanie a, elle aussi, considéré 

accroîtront les frais des transporteurs et favoriseront l’augmentation 
des frais de transport. Par ailleurs, la Suisse a noté, dans une réponse 

par les transporteurs routiers suisses prévoient une assurance illimitée. 

garantis minimaux pour les créances lors de dommages. Les parties 

plus élevés, voire illimités, dans leur droit national respectif. L’Autriche 

être pleinement indemnisées [TRANS/WP.15/2001/17/Add.1, 2, 4 
et 7 (voir supra

l’intérêt d’éventuelles victimes mettent en place un cadre réglementaire 

335 Cleton, «The CRDT Convention on Civil Liability and 
Compensation»
diversement accueillie par les milieux suisses du transport. Si les 
chemins de fer s’y sont déclarés favorables, les représentants de la 
navigation intérieure ont préféré poursuivre les travaux visant à élaborer 

dangereuses par voies navigables [TRANS/WP.15/2001/17/Add.1 (voir 
supra la note 325)].
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336. Des pré-
occupations analogues ont été exprimées s’agissant des 
régimes de responsabilité applicables aux hydrocarbures 

été augmentées progressivement pour répondre à un inci-
dent donné ou prévoir les effets d’un incident potentiel.

205. S’agissant du régime établi au titre de la Conven-
tion de Vienne de 1963, on a souligné les faibles limites en 
matière de responsabilité protégeant l’industrie nucléaire 

dotés d’une capacité nucléaire337. Les montants prévus au 
titre des régimes de Paris et de Vienne ont été augmentés 
progressivement.

206. Dans certains cas, les divergences au cours des 
négociations ont porté sur l’absence de fonds. Les limites 

résoudre lors des négociations relatives au Protocole de 
Bâle de 1999338. Plusieurs délégations, en particulier les 
délégations d’États africains, ont fait état de leur préoc-

-
manent339. En revanche, les pays de l’OCDE ont pré-
féré une disposition habilitante édulcorée aux termes de 

ne couvre pas les dommages, des mesures additionnelles 
et supplémentaires visant à assurer une indemnisation 

des mécanismes existants340. Des préoccupations ont éga-

le Protocole ne comporte pas de limites maximales uni-

-

tonnage des cargaisons de déchets.

-
ter les demandes d’indemnisation ont fait l’objet de dis-

les demandes concernant des dommages corporels, cas 

nombreuses années après l’exposition à la contamination. 

causalité et de satisfaire à d’autres critères en matière de 
preuves du fait de l’allongement des délais.

-
-

tection soit la considération primordiale, il est également 

pour ne pas avoir d’incidences excessives sur l’industrie 
des assurances et les autres branches d’activités indus-
trielles. Si le secteur des assurances œuvre pour répartir 

-
duels entre une multitude de parties, en maximisant ainsi 

336 Ibid., p. 23.
337 Lefeber, loc. cit., 1997, p. 164.
338 Silva Soares et Vieira Vargas, loc. cit., p. 102.
339 Birnie et Boyle, op. cit., p. 436.
340 Art. 15, par. 1, du Protocole de Bâle de 1999.

l’utilité, son potentiel subit l’incidence d’autres facteurs, 

à l’incertitude dans les calculs en matière d’assurance, la 

341. Il faut également 
-

rance doit être obligatoire ou volontaire, compte tenu de 

de la diversité des législations nationales et des disparités 
entre les économies, et encore plus entre pays en déve-
loppement et pays industrialisés. On a également suggéré 

de détection et de mesure des dommages environnemen-
taux342. L’assurance dans les divers régimes est généra-
lement obligatoire mais cette disposition peut avoir un 

de plans d’assurance perfectionnés343

l’établissement d’une limite de responsabilité s’agissant 
des dommages aux ressources naturelles améliorera vrai-
semblablement la probabilité d’un développement rapide 
du marché de l’assurance dans ce secteur, tout en recon-

principe du «pollueur-payeur»344.

d’autres régimes et obligations aux termes du droit inter-
national a été soulevée essentiellement pour assurer la 
compatibilité et éviter les chevauchements345. L’adoption 
de la Convention SNPD en 1996 a eu des incidences sur 
les négociations relatives au Protocole de Bâle de 1999, 
dans la mesure où leurs champs d’application semblaient 
se chevaucher346. L’article 12 du Protocole de Bâle donne 
la prééminence aux instruments bilatéraux, multilatéraux 

341 Voir généralement Richardson, «Mandating environmental 
liability insurance».

342 supra la note 283), par. 4.9.
343 

en responsabilité civile des propriétaires de véhicules de transport 
[TRANS/WP.15/2001/17/Add.1 (voir supra la note 325)].

344 Voir supra

à l’environnement, ne peuvent pas être assurés au sein de l’UE. Tant 

ce régime d’assurance au sein de l’UE, elles ne seront pas non plus 

WP.15/2001/17/Add.2 (voir supra la note 325)].
345 D’un point de vue plus général, un État peut avoir d’autres 

l’Union. De nouveaux règlements relatifs au transport de marchandises 
dangereuses étant en cours d’élaboration au sein de l’UE, la 

WP.15/2001/17/Add.2 et 6 respectivement (voir supra la note 325)]. 

vue des institutions d’assurance mais aussi compte tenu du suivi de 
l’application de la Convention et de la nécessité de rendre le système 

346 Fernando Silva Soares et Vieira Vargas, loc. cit., p. 98.
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ou régionaux. Des doutes ont également été émis dès le 

instrument était nécessaire, compte tenu des instruments 
existants relatifs à ce secteur. Lors des débats initiaux 
concernant le Protocole de Kiev de 2003, on s’est demandé 
si un tel instrument était souhaitable compte tenu des 
conventions existantes, comme la CRTD et la Conven-
tion de Lugano347. Ces doubles emplois peuvent égale-
ment concerner des régimes futurs. On a noté à propos 

danger de double emploi entre le nouvel instrument 
et le projet de directive de l’UE sur la responsabilité 
environnementale, s’agissant de la prévention des 
dommages à l’environnement et de la remise en état de 

communautaires pertinentes au lieu du Protocole, c’est-à-

Protocole de Kiev) pour satisfaire leurs préoccupations348.

210. En raison de la brièveté des délais et des limites 
du mandat, il est prévu à l’article 20 du Protocole de 

communautaires pertinentes au lieu des articles 13, 15 
et 18 du Protocole349.

211. En outre, il a été suggéré, s’agissant de la Conven-

-

présent), en raison des tentatives faites par l’Union pour 
harmoniser les règles relatives à la responsabilité civile 
en matière de dommages environnementaux, et attendent 
de voir le résultat de ces tentatives avant de décider de 

350.

des négociations peut avoir des incidences sur l’accepta-
bilité d’un instrument. Les États ont débattu de l’applica-
tion de la responsabilité des États pendant une partie des 
négociations. De grandes puissances nucléaires, comme 
la France, le Royaume-Uni et les États-Unis se sont oppo-

États lors des débats menés au Comité permanent sur la 
responsabilité pour les dommages nucléaires en vue de 
réviser la Convention de Vienne de 1963. De plus, lors 
des débats initiaux concernant la possibilité d’instaurer le 
régime prévu par le Protocole de Kiev de 2003, certains 
pays ont préconisé un régime établissant la responsabi-
lité des États ou au moins un régime associant la respon-
sabilité civile et la responsabilité des États351. En outre, 
au cours des négociations relatives au Protocole de Bâle 

347 Lefeber, loc. cit., 2000, p. 143 et 144.
348 Voir Dascalopoulou-Livada, loc. cit., p. 135.
349 Ibid.
350 Churchill, loc. cit., p. 28 et 29.
351 Lefeber, loc. cit., 2001, p. 191.

Protocole prévoie réparation en cas de dommages liés au 
mouvement illicite de déchets dangereux. Les pays déve-
loppés étaient essentiellement préoccupés par la préser-
vation de leurs intérêts commerciaux, en dépit de leurs 
assertions concernant l’environnement352.

213. Dans d’autres cas, l’impact d’autres régimes exis-
tants ou des faits nouveaux ont pu avoir des incidences sur 

l’Accord intitulé Offshore Pollution Liability Agreement, 
régime établi par la branche des industries extractives, a 
constitué une possibilité de remplacer la Convention sur 
la réglementation des activités relatives aux ressources 

353. Par ailleurs, l’Accord 
volontaire entre propriétaires de pétroliers concernant la 
responsabilité pour la pollution par les hydrocarbures et 
le Contrat concernant la responsabilité transitoire supplé-
mentaire des pétroliers pour la pollution causée par les 
hydrocarbures ont été amalgamés en partie pour encou-

Convention internationale sur la responsabilité civile pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures 
et la Convention portant création d’un fonds. En outre, 
l’entrée en vigueur de la Convention relative à la respon-
sabilité des exploitants de navires nucléaires a peut-être 

-
guaient, leurs opérations étaient régies par des accords 
bilatéraux354.

214. Certains instruments peuvent comporter des dispo-

n’est jamais entré en vigueur en raison du caractère rigou-
reux de ses dispositions relatives à l’entrée en vigueur355. 
La lourde responsabilité imposée aux États non dotés 
d’une capacité nucléaire, consistant à promulguer une 
législation complexe pour donner effet aux conventions, a 

-
sions du régime établi aux termes de la Convention de 
Vienne de 1963356. Dans les négociations sur la Conven-
tion SNPD, certaines délégations ont également souligné 

d’un régime spécial aboutissant à l’adoption de cette 
convention357.

b) Jurisprudence et pratique des États autres 
que des accords

215. La notion de responsabilité s’agissant des dom-
mages causés par une activité menée hors des limites de 
la juridiction territoriale ou du contrôle de l’État agent ne 

-
tée à certaines activités potentiellement dommageables. 

-
raux, son contenu et ses modalités étant laissés à un déve-
loppement futur. D’autres sources ne traitent de la notion 

352 Silva Soares et Vieira Vargas, loc. cit., p. 100.
353 Churchill, loc. cit., p. 23 et 24.
354 Ibid., p. 15.
355 Voir art. 13.
356 Lefeber, loc. cit., 1997, p. 164.
357 Ibid., 1998, p. 163.
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une «obligation de vigilance» ou à une «diligence due». 

-

est utilisée pour déterminer l’existence d’un dommage et 

peuvent être autorisées, compte tenu de l’évaluation de 

l’obligation de diligence due avait déjà été établie en 1872 
dans l’affaire de l’Alabama. Dans ce différend entre les 

obligation de neutralité pendant la guerre de Sécession, 

entendre par «diligence due». Pour les États-Unis, cette 
diligence due était proportionnelle à l’importance du sujet 

358. 

-

-

apportent ordinairement à leurs affaires internes359.

gouvernement neutre doit exercer comme étant une obli-

-
360». 

entourent l’activité considérée.

à un moindre degré de la responsabilité encourue par un 
État pour ne pas avoir fait preuve de diligence due, sauf 

358 
«Les règles prévues par le Traité imposaient aux États neutres 

l’obligation de faire preuve de diligence due pour prévenir certains 
actes. Selon les États-Unis, ces dispositions n’affectaient aucunement 
les obligations imposées par le droit international. Pour les États-Unis, 
la diligence exigée par les règles du Traité de Washington est une 
diligence due, c’est-à-dire une diligence proportionnelle à l’importance 

les autres moyens dont dispose l’État neutre pendant toutes les étapes 

de guerre sur le sol de l’État neutre contre sa volonté, pouvant ainsi 

d’une intention de commettre de tels actes, d’utiliser tous les moyens 

ces critères ne serait pas une «diligence due», c’est-à-dire une diligence 
proportionnelle à l’urgence de la situation ou à l’ampleur des résultats 
d’une negligence.»
(Moore, History and Digest of the International Arbitrations to which 
the United States has been a Party, p. 572 et 573.)

359 Le Tribunal a noté (ibid., p. 610):

les gouvernements apportent ordinairement à leurs affaires internes et 

touchant aux obligations et aux intérêts nationaux.»
360 Ibid., p. 654.

dans le domaine de la protection des étrangers. Ces caté-
gories d’actions en réparation ont porté, entre autres, sur 

-

suite des dommages causés par la chute du satellite Cos-
mos-954 sur le territoire canadien en janvier 1978, le 

-

361.

221. De même, dans l’affaire de la Fonderie de Trail 

-
der des dommages-intérêts lors de litiges entre personnes privées362.

222. La fonderie a néanmoins été autorisée à pour-
suivre ses activités. Le tribunal arbitral n’a pas interdit 
les activités de la fonderie mais les a simplement réduites 

pas, de l’avis du tribunal, préjudiciables aux intérêts des 
États-Unis363.

223. Le tribunal arbitral a prescrit un régime permanent 
-

rêts des États-Unis par des émissions de fumée, même si 
les activités de la fonderie étaient parfaitement conformes 
au régime permanent établi dans la sentence:

les causes du présent litige et, comme il a déjà été dit, permettra proba-
blement de prévenir la survenance, à l’avenir, de tout dommage maté-
riel dans l’État de Washington.

361 
«La règle de la responsabilité absolue en matière d’activités 

spatiales et en particulier d’activités faisant intervenir l’utilisation de 

général du droit international. Un grand nombre d’États, y compris le 

Convention de 1972 sur la 
responsabilité internationale pour les dommages causés par les objets 
spatiaux

de nombreux accords internationaux et il est au nombre des “principes 
généraux de droit reconnus par les nations civilisées” (Article 38 du 

(ILM, vol. 18, 1979, p. 907, par. 22.)
362 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. III (numéro 

de vente: 1949.V.2), p. 1966. Précédemment, à la page 1965, le tribunal 

«[S]elon les principes du droit international et selon le droit des 

puissent causer des dommages sur le territoire ou au territoire d’un 

façon claire et convaincante.»
363 
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o 2, le tribunal a ordonné à la fonderie de s’abs-
tenir de causer des dommages à l’avenir dans l’État de Washington, 

-
tion no

os 2 et 3, il sera procédé au règlement suivant: 
a -
tion no 2, s’est produit depuis le 1er octobre 1940, ou survient à l’ave-

-
tions prescrites dans la présente sentence soit en dépit de l’application 
du régime, il sera versé une indemnisation au titre de ce dommage, 

b) si, par suite de la décision rendue 
os 2 et 3, les États-Unis 

jugent nécessaire de maintenir, à l’avenir, dans la région un ou plusieurs 

-

-
vernements auront déterminé, conformément à l’article XI de l’Accord, 

opérations de la fonderie, et si les deux gouvernements ont adopté des 
dispositions concernant le «règlement des demandes d’indemnisation 

-

os 2 
o 4) et non à titre de réparation 

déterminé par les deux gouvernements conformément à l’article XI de 
l’Accord364.

224. Dans l’arrêt rendu le 9 avril 1949 dans l’affaire du 
Détroit de Corfou

-
gine d’explosions dans les eaux albanaises n’aurait pu 

pouvoir avertir les autres États et leurs ressortissants du 

En fait, rien ne fut tenté par les autorités albanaises pour prévenir 
le désastre. Ces graves omissions engagent la responsabilité internatio-
nale de l’Albanie.

lieu le 22 octobre 1946 dans les eaux albanaises, et des dommages et 

donner réparation au Royaume-Uni365.

-
nie avait connaissance de cette situation et comme ces 
preuves sont, dans le meilleur des cas, indirectes, l’on ne 
voit pas clairement si la responsabilité était fondée sur 
une violation de l’obligation de diligence due, l’Albanie 

une règle de «responsabilité objective» sans égard à la 
notion de diligence due.

-

364 Ibid., p. 1980 et 1981.
365 Fond, arrêt, C.I.J. Recueil 1949, p. 23.

aux droits d’autres États366

ce passage, la Cour a fait une déclaration générale des prin-

un arrêt dans une affaire conformément à l’Article 38 de 
son Statut, elle peut également faire des déclarations géné-

sont au nombre de ces déclarations. On peut donc conclure 

les parties à propos de l’affaire Détroit de Corfou, il met 

déclaration générale concernant le comportement de tout 

son avis consultatif relatif à la Licéité de la menace ou de 
l’emploi d’armes nucléaires -
vironnement n’est pas une abstraction mais bien l’espace 

vie et leur santé, y compris pour les générations à venir, a 

-
tés exercées dans les limites de leur juridiction ou sous leur contrôle 
respectent l’environnement dans d’autres États ou dans des zones ne 
relevant d’aucune juridiction nationale fait maintenant partie du corps 
de règles du droit international de l’environnement367.

227. La sentence rendue dans l’affaire de la Fonderie 
de Trail (Trail Smelter) ou l’arrêt prononcé dans l’affaire 
du Détroit de Corfou
l’existence d’un régime de responsabilité objective en 
droit international368. S’agissant de l’affaire de la Fon-
derie de Trail (Trail Smelter), selon les tenants de cette 
thèse:

[I]l n’était pas nécessaire pour le tribunal de se prononcer, d’une façon 
-

369. 

présumait déjà la responsabilité du Canada et demandait 
l’application du droit international et du droit des États-

Fon-
derie de Trail
considérée comme ayant une pertinence limitée en tant 

370». En outre, 

la décision dans son intégralité ne permet pas d’établir des déductions 

-

générale de responsabilité internationale371.

366 Ibid., p. 22.
367 Avis consultatif, C.I.J. Recueil 1996, p. 242. Voir aussi l’opinion 

dissidente du juge Weeramantry (ibid., p. 429 à 555) et son opinion 
dissidente dans l’affaire Licéité de l’utilisation des armes nucléaires 

, avis consultatif, C.I.J. Recueil 1996, 
p. 139 à 143.

368 Voir aussi Handl, «Balancing of interests and international 
liability for the pollution of international watercourses: customary 

l’utilisation de la responsabilité objective en droit international et 

369 Hardy, «International protection against nuclear risks», p. 751. 
Voir aussi Hardy, «Nuclear liability: the general principles of law and 
further proposals», p. 229.

370 Handl, «Balancing of interests...», p. 168.
371 Ibid.



 Étude, établie par le Secrétariat, des régimes de responsabilité ayant trait au sujet de la responsabilité internationale 139

228. S’agissant de l’arrêt prononcé dans l’affaire du 
Détroit de Corfou

-
-

372. 

-

raisonnables373. 

n’a jamais été en cause374.

négligence ait été prouvée375. 
exprimé au paragraphe 226 ci-dessus à propos de 
l’affaire du Détroit de Corfou, on a appelé l’attention 
sur les opinions dissidentes de M. Winiarski376 et de  
M. Badawi Pasha377

diligence et s’était conformée aux normes existantes du 

norme nouvelle et plus exigeante. 
dans cette affaire, l’État demandeur n’avait pas «à prou-

intentionnel du défendeur378».

230. Dans l’affaire du Lac Lanoux, le tribunal arbitral, 

l’obligation de prendre toutes les précautions de sécurité 
nécessaires aurait engagé la responsabilité de la France 
s’il avait été effectivement porté atteinte aux droits espa-
gnols379

372 Hardy, «International protection...», p. 751.
373 Ibid., «Nuclear liability...», p. 229.
374 Hardy, «Balancing of interests...», p. 167.
375 Goldie, «Liability for damage…», p. 1230 et 1231.
376 Fond, arrêt, C.I.J. Recueil 1949, p. 49 à 52, 55 et 56.
377 

«[L]e droit international ne connaît pas la responsabilité objective, 

ont adoptée. En effet, l’évolution du droit international et le degré de 
développement de coopération internationale ne permettent pas de 

378 Goldie, «Liability for damage…», p. 1230.
379 Dans la sentence arbitrale relative au Lac Lanoux [Nations Unies, 

Recueil des sentences arbitrales, vol. XII (numéro de vente: 63.V.3), 

dans le maniement de la vanne et d’obstruction dans le tunnel”. Mais 

anormal dans les relations de voisinage ou dans l’utilisation des eaux. 

prises, la restitution des eaux souffrait d’un accident, celui-ci n’aurait 

pas une violation de l’article 9.»

moyens d’action à l’autorisation des États éventuellement 
menacés380». 

231. Autrement dit, une responsabilité ne serait enga-
-

nir contre la survenance de dommages n’avaient pas été 

par les parties à l’examen de la compatibilité entre un traité 
et les activités menées par la France sur la rivière Carol, le 

381.

232. Le passage cité dans la note de bas de page 379 

-
-

du tribunal aurait peut-être été différente.

été responsable seulement en cas de diminution à la 

d’un acte délictueux international. Selon le tribunal, la 
France n’était pas responsable de la réduction du volume 

-

se produise382.

l’affaire des Essais nucléaires (Australie c. France), en 
-
-

État sur le territoire, dans l’espace aérien, ou sur la mer 

-
383», l’Australie a 

État, de son territoire, un dépôt se produit sur le territoire d’un autre 
État, ce dernier n’a pas motif de plainte, sauf s’il subit un préjudice ou 

territoire pour réaliser des essais nucléaires dans l’atmosphère n’est pas 
une utilisation normale ou naturelle de son territoire. Le Gouvernement 

nominal pour l’Australie.

[...] 

territoire étranger est une atteinte à la souveraineté. Il va sans dire 

380 Ibid., p. 305.
381 Voir supra la note 379.
382 Handl, «Balancing of interests...», p. 169 et 170.
383 C.I.J. Mémoires, Essais nucléaires, vol. I, p. 524.
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activités sont généralement considérées comme des utilisations natu-

tout en produisant peut-être certains inconvénients, elles présentent des 
avantages pour la collectivité384.

235. Dans son ordonnance du 22 juin 1973 concer-
nant les mesures conservatoires, dans l’affaire des Essais 
nucléaires -

[L]es explosions nucléaires en atmosphère réalisées par la France dans 

partie du territoire australien et ailleurs dans l’hémisphère Sud, ont sus-
cité des concentrations mesurables de radioéléments dans les produits 
alimentaires et chez l’homme et ont augmenté la dose d’irradiation des 

substances radioactives en territoire australien constitue un danger vir-
-

-
ronnement seraient ineffaçables et [...] aucun versement d’indemnité ne 

-

mer et dans l’espace aérien surjacent385.

-

-
tralie par le dépôt, sur le territoire australien, de retom-
bées radioactives résultant de ces essais, dommages 

 

n’avait pas compétence pour connaître de l’affaire, a 

[A]dopter la thèse de la demande de l’Australie nous amènerait à une 

aux États l’exercice dans le cadre de leur souveraineté territoriale de 

à tout État d’intervenir à titre préventif dans les affaires nationales des 
autres États386.

Dans l’état actuel du droit international, «l’appréhension» d’un État ou 

les États et limite leur souveraineté en matière d’essais nucléaires dans 
l’atmosphère387. 

À son avis: 

d’avant-garde dans un système de développement progressif du droit 
international, mais leur désir ne saurait être pris en considération pour 

388.

238. Dans l’ordonnance relative aux mesures conserva-

savoir:

384 Ibid., p. 525 et 526.
385 Essais nucléaires (Australie c. France), mesures conservatoires, 

ordonnance du 22 juin 1973, C.I.J. Recueil 1973, p. 104. La Cour n’a 
pas statué sur le fond de l’affaire.

386 Ibid., p. 132.
387 Ibid.
388 Ibid.

[C]hacune des séries d’essais nucléaires réalisées par la France a inten-

-

-

néo-zélandais l’a signalé à plusieurs reprises dans sa correspondance 

-

au cas où, en la présente procédure, la Cour se prononcerait en faveur 
389.

239. Dans la Demande d’examen de la situation au 
titre du paragraphe 63 de l’arrêt rendu par la Cour le 
20 décembre 1974 dans l’affaire des Essais nucléaires 

dans son opinion dissidente:

En vertu du droit international contemporain, il existe probablement 
-

la fuite de substances dangereuses390.

241. L’affaire relative au 
(Hongrie/Slovaquie)391

relatives à la responsabilité et à la protection de l’envi-
ronnement. Si, à l’origine, la demande de la Hongrie était 
rédigée en partie du point de vue de la «responsabilité», 

limites du droit des traités et du droit de la responsabilité 

de 1977 relatif à la construction et au fonctionnement du 

-

un réservoir en amont de Dunakiliti en Hongrie et en 

devaient être construits un système d’écluse et deux cen-

-
tionner entre 1986 et 1990.

l’intervalle, l’une des parties, la Hongrie, a fait réaliser  
une réévaluation du projet, privilégiant les considérations 

-
grie a, par la suite, suspendu les travaux de construction 

389 Ibid. (Nouvelle-Zélande c. France), mesures conservatoires, 
ordonnance du 22 juin 1973, C.I.J. Recueil 1973, p. 140 et 141. La 

l’opinion dissidente de M. Ignacio-Pinto, p. 163 et 164.
390 Ordonnance du 22 septembre 1995, C.I.J. Recueil 1995, p. 378. 

Voir également les opinions dissidentes de M. Weeramantry et Sir 
Geoffrey Palmer dans ibid., p. 345 à 347 et 406 à 421.

391 Arrêt, C.I.J. Recueil 1997, p. 7.



 Étude, établie par le Secrétariat, des régimes de responsabilité ayant trait au sujet de la responsabilité internationale 141

-

les négociations entre les deux parties ayant échoué, le 

-
ment à limiter les travaux de construction et à détourner le 

392. Le détour-
nement était unilatéral. En dépit des efforts de la Commis-

le 19 mai 1992 sa décision de résilier unilatéralement le 
Traité de 1977, à compter du 25 mai 1992.

243. En octobre 1992, comme il n’avait pas été pos-
sible de régler ce différend, la Hongrie a présenté à la 

accepter, entre autres, 

 
-
-

lieu, les ressources en eau potable présentes et futures et les réserves 

-
cation lacunaires393.

-
tion des ouvrages prévus au titre de la solution provisoire 

mise en œuvre des plans originaux de la centrale hydro-

en détournant le cours naturel du Danube, violait l’inté-
grité territoriale de la Hongrie394, les règles et principes 
du droit international coutumier régissant l’utilisation des 
ressources environnementales internationales395

le principe de préjudice transfrontière touchant l’État voi-

relatif à la Fonderie de Trail (Trail Smelter), dans l’affaire 
du Détroit de Corfou et dans le principe 21 de la Déclara-
tion de Stockholm396.

245. Le 1er

en application du compromis entré en vigueur le 28 juin 
1993, «sur la base du Traité [de 1997] et des règles et 

397», de statuer sur 

392 Ibid., p. 11. L’alternative connue sous le nom de «variante C» 

barrage-déversoir et d’une digue reliant ce barrage à la rive sud du canal 
de dérivation (ibid., p. 25).

393 ILM, vol. 32, 1993, p. 1261.
394 Ibid.
395 Ibid., p. 1286.
396 

397 , arrêt, C.I.J. 
Recueil 1997, p. 11.

suspendre, puis d’abandonner, en 1989, les travaux rela-

-
-

novembre 1991, à la «solution provisoire» et de mettre ce 
système en service à partir d’octobre 1992.

et a insisté sur des motifs consacrés, non exclusivement, 
dans le droit des traités et dans le droit relatif à la respon-

-
blèmes concernant la stagnation de l’eau, l’envasement, 

398

l’exécution d’une obligation conventionnelle puisse trou-
ver son fondement hors du droit des traités399. Elle a éga-

Hongrie ne constituait pas un motif de suspension d’une 
obligation conventionnelle reconnue par le droit des trai-

au regard du droit de la responsabilité des États, une cir-
constance excluant l’illicéité d’un acte400

la suite401.

-
donnant en 1989 les travaux dont elle avait encore la 
charge elle n’avait pas, pour autant, suspendu l’applica-
tion du Traité de 1977 lui-même, puis rejeté ce Traité, a 

placer d’emblée sur le terrain du droit de la responsabilité 

402.

existait un état de nécessité. Elle a évalué la situation à la 
lumière des critères énoncés par la CDI dans son projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter- 

-

droit international coutumier:

[U]n «intérêt essentiel» de l’État auteur du fait contraire à l’une de ses 

pas avoir «gravement porté atteinte à un intérêt essentiel» de l’État à 

avoir «contribué à la survenance de l’état de nécessité»403.

398 Ibid., p. 35, par. 40. Voir aussi p. 36 et 37, par. 41 et 42.
399 Ibid., p. 37, par. 43.
400 Ibid., par. 44.
401 Ibid. Voir aussi par. 45.
402 Ibid., p. 39, par. 48.
403 Ibid., p. 40 et 41, par. 52.
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remplies au moment de la suspension et de l’abandon, par 

n’a vu 

essentiel» de cet État, au sens où cette expression est utilisée à l’ar-
ticle 33 du projet de la Commission du droit international404. 

-
vironnement revêtait à son avis, non seulement pour les 
États mais aussi pour l’ensemble du genre humain. 

250. Tout en reconnaissant la gravité de la situation, à 

«incertitudes405 -
-

dans le long terme puisse être tenu pour «imminent» dès 
-

pas moins certaine et inévitable406.

-
voir d’amont s’inscrivaient pour la plupart dans le long 

pressant, dans la mesure où c’était l’alimentation en eau 

pouvait s’agir d’un péril résultant entièrement du projet. 
En outre, de l’avis de la Cour, la Hongrie avait à sa dispo-
sition d’autres moyens pour faire face à cette situation407.

252. En deuxième lieu, s’agissant du secteur de 

Hongrie (c’est-à-dire les préoccupations concernant la 

alluviale du Danube) s’inscrivait dans le long terme 

s’était améliorée et la Hongrie pouvait recourir à d’autres 
408.

«imminents»409

-

404 Ibid., p. 41, par. 53.
405 Ibid., p. 42, par. 54. 
406 Ibid.
407 Ibid., p. 42 et 43, par. 55.
408 Ibid., p. 43, par. 56.
409 Ibid., p. 45, par. 57.

vait410

elle l’a fait en 1989, la Hongrie avait «gravement porté 

sens du projet d’articles de la CDI411

suspendre, puis d’abandonner, en 1989, les travaux rela-

Traité de 1977 et des instruments y afférents.

«solution provisoire412 -

mise en service de celle-ci ne constituaient pas des faits 
-
-

cation par approximation413», à savoir une solution aussi 
-

solution provisoire constituait une violation substantielle 

international général.

-

90 % des eaux du Danube, avant de les restituer au lit prin-

violé certaines de ses dispositions expresses et, de ce fait, 
a commis un acte internationalement illicite414.

internationalement illicite avait été commis, elle a recher-

contre-mesure. Pour ce faire, elle s’est fondée sur le projet 
d’articles de la CDI.

n’ait pas été présentée à titre principal comme une contre-
mesure, la solution provisoire (variante C) a constitué une 
riposte à la suspension et à l’abandon des travaux par la 

Hongrie, à savoir la suspension puis l’abandon du projet, 
étaient internationalement illicites415.

410 Ibid.
411 Ibid., p. 46, par. 58.
412 Ibid., par. 60.
413 Ibid., p. 51, par. 67.
414 Ibid., p. 54, par. 78.
415 Ibid., p. 55 et 56, par. 83.
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-

reprendre l’exécution de ses obligations conventionnelles 
à de nombreuses reprises, avait invité l’État auteur du fait 

fournir réparation416.

-
tionnés aux dommages subis. En déterminant si les effets 
de la contre-mesure étaient proportionnés aux dommages 

-
nant unilatéralement le contrôle d’une ressource partagée, 

-
sonnable des ressources naturelles du Danube – avec les 

sur l’écologie de la région riveraine du Szigetköz –, n’a 
pas respecté la proportionnalité exigée par le droit inter-

consenti, dans le cadre du projet initial, au détournement 
du Danube, «ne saurait s’interpréter comme ayant autorisé 

de cette importance sans le consentement de la Hongrie417». 
Le détournement du Danube n’était pas une contre-mesure 

partant, être réversible418

-

à la solution provisoire (variante C) dans la mesure où elle 

416 Ibid., p. 56, par. 84.
417 Ibid., par. 86.
418 Ibid., p. 56 et 57, par. 87.

en service cette variante à partir d’octobre 1992419.

y compris les droits et obligations pour les parties, de 
son arrêt, les parties étant convenues d’engager des 
négociations sur les modalités d’exécution de l’arrêt. La 
Cour a prié les parties d’examiner à nouveau les effets 
sur l’environnement de l’exploitation de la centrale de 

dans l’ancien lit du Danube et dans les bras situés de part 
Dans sa prescription, la Cour n’a pas

-
ment, la vigilance et la prévention s’imposent en raison du caractère 
souvent irréversible des dommages causés à l’environnement et des 
limites inhérentes au mécanisme même de réparation de ce type de 
dommages.

Au cours des âges, l’homme n’a cessé d’intervenir dans la nature pour 

tenir compte des effets sur l’environnement. Grâce aux nouvelles pers-

ont été énoncées dans un grand nombre d’instruments au cours des deux 
dernières décennies. Ces normes nouvelles doivent être prises en consi-
dération et ces exigences nouvelles convenablement appréciées, non 

concept de développement durable traduit bien cette nécessité de conci-
420.

419 Ibid., p. 57, par. 88. Il avait également été demandé à la Cour de 

de la terminaison du Traité de 1977 par la Hongrie (voir généralement 
par. 89 à 115).

420 Ibid., p. 78, par. 140.

CHAPITRE II

La partie responsable

du «pollueur-payeur», développé pour la première fois 
par l’OCDE en 1972. Ce principe se distingue du prin-
cipe de la responsabilité de l’exploitant prévue par un 
grand nombre de conventions relatives à la responsabilité 
civile. Toutefois, les nouvelles conceptions de ce principe 
semblent mettre l’accent sur sa fonction de réparation, 

responsabilité civile. Aussi trouvera-t-on dans cette par-
tie de l’étude un aperçu du principe du «pollueur-payeur» 

partie responsable au regard du droit international.

1. ÉVOLUTION HISTORIQUE

262. Le principe du «pollueur-payeur» a été énoncé par 
le Conseil de l’OCDE en 1972. Dans sa recommandation 

adoptée le 26 mai 1972 (C(72)128), intitulée «Principes 
-

l’emploi rationnel des ressources limitées de l’environnement tout en 
évitant des distorsions dans le commerce et les investissements inter-

-
-

sont à l’origine de la pollution du fait de leur production et/ou de leur 
consommation. D’une façon générale, de telles mesures ne devraient 
pas être accompagnées de subventions susceptibles d’engendrer des 
distorsions importantes dans le commerce et les investissements 
internationaux421.

421 L’OCDE et l’environnement, Paris, OCDE, 1986, annexe, p. 28, 
par. 4. 
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-
mage à l’environnement doit payer une réparation et 

y remédier. Ce principe a été énoncé par l’OCDE en tant 
-

la pollution, de manière à encourager une utilisation 
rationnelle de ressources environnementales limitées et à 
éviter d’introduire des distorsions dans le commerce et les 
investissements internationaux. Ce principe était fondé 

-

dans la concurrence422».

264. Le principe du «pollueur-payeur» n’entendait pas 

Deux ans plus tard, en 1974, l’OCDE a publié une note 
sur la mise en œuvre de ce principe. Cette note a été adop-

C(74)223423.

265. La recommandation de l’OCDE relative à la 
mise en œuvre du principe du «pollueur-payeur» réaf-

passages pertinents de cette recommandation se lisent 
comme suit:

1. Le principe pollueur-payeur constitue pour les pays membres 
-

tion et de lutte contre la pollution décidées par les autorités des pays 
membres.

-

devrait se voir imputer des dépenses relatives aux mesures visées au 

à l’origine de la pollution du fait de leur production et/ou de leur 
consommation424.

application uniforme de ce principe par les pays membres 

-

-
-

est déconseillé aux États d’aider les industries polluantes 
-

sera répercuté sur les utilisateurs des biens et des services 

422 
environmental ethos», p. 470.

423 «La mise en œuvre du principe pollueur-payeur», reproduite 
dans L’OCDE et l’environnement (voir supra la note 421), p. 31.

424 Ibid.

267. Le 7 juillet 1989, l’OCDE a adopté la recomman-

du principe du «pollueur-payeur» au-delà de la pollution 

englober la pollution accidentelle, en particulier les instal-
lations dangereuses425. L’appendice à la recommandation 
portant sur les principes directeurs relatifs aux pollutions 

sont décidées avant la survenance d’un accident par les autorités des 

santé de l’homme ou l’environnement426.

268. Les principes directeurs relatifs aux pollutions 
-

le gérant de l’installation. Aux termes du paragraphe 6, 
si un tiers est responsable de l’accident, celui-ci 

raisonnables de lutte contre la pollution accidentelle 
prises après l’accident. Par ailleurs, cette recomman-

-
sée exclusivement par un événement dont l’exploitant 
ne peut manifestement pas être considéré comme res-

raisonnablement prévoir, il est conforme au principe 

269. Le Conseil des Communautés européennes a lui 
aussi adopté, le 7 novembre 1974, sa propre recommanda-
tion sur l’application du principe du «pollueur-payeur»427. 
Dans la recommandation 74/436/Euratom du Conseil, le 

ou indirectement l’environnement ou crée des conditions 
aboutissant à sa dégradation428

-
teurs d’automobile, agriculteurs, propriétaires d’usines et 
installations de traitement des eaux usées429. Si la caté-

des mesures de lutte contre la pollution soient imputés par 

425 Reproduite dans Annuaire européen, vol. XXXVII, 1991, p. 35. 

dans L’OCDE et l’environnement (voir supra la note 421), p. 180, et la 
«Déclaration de clôture de la Conférence de l’OCDE sur les accidents 
liés aux substances dangereuses» (C(88)83), tenue à Paris les 9 et 
10 février 1988, OCDE Monographies sur l’environnement no 24, Paris, 
mai 1989, p. 11.

426 Annuaire européen, vol. XXXVII, 1991, p. 37.
427 ILM, vol. 14, 1975, p. 138. Voir aussi le Programme d’action 

des Communautés européennes en matière d’environnement 
promulgué en 1973, , 
no

frais occasionnés par la prévention et la suppression des nuisances 
incombent, par principe, au pollueur».

428 Voir 74/436/Euratom, CECA, CEE, «Recommandation du Conseil 

pouvoirs publics en matière d’environnement», 
Communautés européennes, no L 194, 25 juillet 1975, annexe, par. 3.

429 Voir Gaines, loc. cit., p. 472.
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430.

270. Le paragraphe 3 de la recommandation du Conseil 

cas où la pollution de l’environnement est le résultat soit du 
jeu simultané de plusieurs causes  pollution cumulative 

 soit de la succession de plusieurs de ces causes  chaîne 
de pollueurs 
être imputés aux points  par exemple de la chaîne ou 
de la pollution cumulative  et par les moyens législatifs 

l’environnement. Ainsi, dans le cas de pollutions en 

nombre des opérateurs est le plus faible possible et le plus 
-

cacement à l’amélioration de l’environnement et où sont 
évitées les distorsions de la concurrence.

prendre en charge, le Conseil a disposé au paragraphe 5 

supporter:

a

antipollution, mise en œuvre de procédés nouveaux, dépenses de fonc-
tionnement d’installations antipollution, etc.), y compris dans le cas où 

b) Les redevances:

-
tion du principe du «pollueur-payeur» devraient englober toutes les 

-
nement, y compris les frais administratifs directement liés à l’exécution 
des mesures antipollution.

Les frais de construction, d’achat et de fonctionnement des instal-
lations de surveillance et de contrôle de la pollution réalisées par les 
pouvoirs publics peuvent, par contre, être à la charge de ces derniers431.

principe du «pollueur-payeur». Cet engagement se trouve 
-

tion du Traité de Rome. Cet acte a, pour la première fois, 
accordé à la Communauté européenne le pouvoir exprès 
de réglementer les affaires de l’environnement. L’Acte 

Communauté en matière d’environnement est fondée sur 
les principes de l’action préventive, de la correction, par 
priorité à la source, des atteintes à l’environnement, et du 
pollueur-payeur» (art. 130 R, par. 2).

273. Le Traité instituant la Communauté européenne 

-
ment vise un niveau de protection élevé, en tenant compte de la diver-
sité des situations dans les différentes régions de la Communauté. Elle 
est fondée sur les principes de précaution et d’action préventive, sur le 

430 Voir 74/436/Euratom (supra, note 428).
431 Ibid.

principe de la correction, par priorité à la source, des atteintes à l’envi-
ronnement et sur le principe du pollueur-payeur.

Dans ce contexte, les mesures d’harmonisation répondant aux 
exigences en matière de protection de l’environnement comportent, 
dans les cas appropriés, une clause de sauvegarde autorisant les États 
membres à prendre, pour des motifs environnementaux non écono-

-
taire de contrôle432.

-
cipe du «pollueur-payeur» à d’autres sources de pollution. 

donnant expressément pour instruction aux États membres 
-

teurs actuels ou préalables des déchets ou à leurs produc-
teurs, conformément au principe du «pollueur-payeur»433.

275. En outre, aux termes de la directive 2004/35/CE du 
21 avril 2004 sur la responsabilité environnementale en ce 

environnementaux, le principe du «pollueur-payeur» 

causé un dommage environnemental434.

dans un certain nombre d’instruments internationaux. 
Il apparaît en termes très généraux dans le principe 16 
de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le 
développement:

Les autorités nationales devraient s’efforcer de promouvoir l’inter-

le souci de l’intérêt public et sans fausser le jeu du commerce inter-
national et de l’investissement435.

277. Des références à ce principe sont également conte-
nues, par exemple, dans la Convention internationale 
de 1990 sur la préparation, la lutte et la coopération en 
matière de pollution par les hydrocarbures, la Conven-
tion OSPAR436, la Convention sur la protection de l’en-

Convention pour la protection de la mer Noire contre la 
pollution, la Convention sur la protection et l’utilisation 
des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux, 

432 Version consolidée du Traité instituant la Communauté 
européenne. Le Traité sur l’Union européenne (Traité de Maastricht) 
a mis la protection de l’environnement au nombre des objectifs de 

les Traités instituant les Communautés européennes et certains actes 
connexes. Les dispositions relatives à la protection de l’environnement 

Traité sur l’Union européenne, les Traités instituant les Communautés 
européennes et certains actes connexes.

433 Directive du Conseil du 6 décembre 1984 relative à la surveillance 
et au contrôle dans la Communauté des transferts transfrontaliers de 
déchets dangereux, , 
no

86/279/CEE, ibid., no L 181, p. 13).
434 Voir supra la note 86.
435 Voir supra la note 206.
436 

« […]
«b

des mesures de prévention, de réduction de la pollution et de lutte contre 
celle-ci doivent être supportés par le pollueur.»
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la Convention sur les effets transfrontières des accidents 
industriels et la Convention de Lugano437.

278. Le Protocole de Kiev de 2003 se réfère, dans son 

«principe général du droit international de l’environne-
ment, accepté aussi par les Parties» à la Convention sur la 
protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières 
et des lacs internationaux et à la Convention sur les effets 
transfrontières des accidents industriels.

279. Dans l’affaire Indian Council for Enviro-Legal 
Action v. Union of India and others,438 la Cour suprême 

Dans l’affaire Vellore Citizens 
Welfare Forum v. Union of India and others, la Cour a 

«pollueur-payeur» ont été acceptés comme faisant partie 
intégrante du droit national439. Après avoir analysé les dis-
positions constitutionnelles garantissant le droit à la vie 
et la protection des libertés individuelles, d’autres dis-
positions relatives à la protection et à l’amélioration de 

l’Indépendance à ce propos, la Cour a pu soutenir sans 

«pollueur-payeur» font partie du droit national relatif à 
l’environnement. La Cour a ajouté:

dans le droit international coutumier, il n’y aurait aucun problème à les 
accepter dans le droit interne440.

280. Dans l’arbitrage rendu dans l’affaire opposant 
la France et les Pays-Bas, relative à l’application de la 
Convention relative à la protection du Rhin contre la pol-
lution par les chlorures et du Protocole additionnel à ladite 
Convention, le tribunal arbitral a été prié d’examiner le 
principe du pollueur-payeur dans son interprétation de la 

mentionné dans la Convention. Le tribunal a conclu, dans 

importance en droit conventionnel, le tribunal ne pense 

-
cipe est dénué de pertinence pour l’interprétation de la 
Convention441.

437 Le préambule est libellé comme suit: «Considérant l’opportunité 
d’établir dans ce domaine un régime de responsabilité objective tenant 
compte du principe “pollueur-payeur”».

438 All India Reporter 1996, vol. 83, p. 1446.
439 Ibid., p. 2721.
440 Ibid., p. 2721 et 2722.
441 Affaire concernant l’apurement des comptes entre le Royaume 

des Pays-Bas et la République française en application du Protocole du 
25 septembre 1991 additionnel à la Convention relative à la protection 
du Rhin contre la pollution par les chlorures du 3 décembre 1976, 
Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XXV (numéro 
de vente: E/F.05.V.5), p. 267. Le tribunal, composé de M. Krzysztof 
Skubiszewski (Président), M. Gilbert Guillaume (France), et M. Peter 

«102. [...] 

fait référence au principe du “pollueur-payeur”.

à des niveaux d’effectivité variables. Sans nier son importance en droit 

droit international général.»

281. Dans l’affaire Indian Council for Enviro-Legal 
Action v. Union of India and others, la Cour suprême de 

-
tant dans le pays442».

n’a pas été pleinement mis en œuvre. Dans un rapport éta-
-

gement recours aux subventions pour alléger les charges 

-
tibles avec ce principe443. Dans son rapport sur la mise en 
œuvre d’Action 21, l’Assemblée générale a constaté:

Des progrès ont été réalisés dans l’incorporation des principes de la 
Déclaration de Rio [...] notamment [...] le principe pollueur-payeur [...] 

Si l’on a enregistré certains progrès dans la mise en œuvre des engage-
ments souscrits lors de la Conférence par le biais de divers instruments 

-

444.

283. L’ampleur et le champ d’application précis du prin-

interprété de façon différente suivant les contextes445. On 

mesures de prévention et de lutte de la pollution arrêtées 
par les pouvoirs publics. Ces dépenses englobent: a) les 
dépenses liées à la lutte contre la pollution dans certaines 

b) les dépenses concernant les mesures col-
c) les 

dépenses d’administration connexes446. Dans sa formula-
tion initiale, le principe prévoyait également des arran-
gements exceptionnels ou spéciaux. En revanche, les 
éléments de responsabilité et d’indemnisation des prin-
cipes directeurs de l’OCDE de 1989 relatifs aux pollu-

a
raisonnables de prévention [...] contre la pollution acci-

b
pollution accidentelle et d’atténuation de ses effets»447. 

442 All India Reporter 1996, vol. 83, p. 1465.
443 Gaines, loc. cit., p. 479.
444 Résolution S/19-2 de l’Assemblée générale, du 28 juin 1997, 

annexe, par. 14.
445 

allowances and the “polluter pays” principle», p. 472. L’auteur (p. 473) 
cite Bugge («The principles of “polluter-pays” in economics and law») 

a

b

c

d
446 Gaines, loc. cit., p. 473.
447 

de lutte contre la pollution accidentelle ont davantage un caractère 

pollutions accidentelles (voir supra la note 425), il convient de citer, 

choix et les types de mesure de remise en état envisagés rapprochent 
passablement le principe du «pollueur-payeur» d’un régime de 
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Ainsi, l’OCDE a déplacé le principe «de la précaution 
pure à la responsabilité pure en vue d’une indemnisa-
tion448». Toutefois, le principe du «pollueur-payeur» tel 

pouvant donner lieu à réparation de la part de parties pri-
vées conformément aux régimes de responsabilité civile. 
Les «principes directeurs excluent expressément, par 
exemple, “les mesures visant à indemniser les victimes 

lesdites mesures sont prises par les pouvoirs publics449».

284. La directive 2004/35/CE de l’Union européenne 

la prévention et la réparation des dommages environne-

du «pollueur-payeur» inscrit dans le Traité et conformé-
ment au principe du développement durable450. Ainsi, la 
directive a pour objectif d’établir un cadre commun pour 
la prévention et la réparation des dommages environne-

-

l’activité a causé un dommage environnemental soit tenu 
a) du dommage environ-

nemental ou b) de la menace imminente d’un tel dom-

de dommages environnementaux, de façon à réduire leur 

exploitant ayant causé un dommage environnemental ou 
une menace imminente d’un tel dommage devrait en prin-

-
tives nécessaires. En outre, dans les cas où une autorité 
compétente agit isolément ou de concert avec une tierce 

-

menace imminente d’un tel dommage.

285. Ces nouvelles approches semblent démontrer une 
nouvelle tendance à donner au principe du «pollueur-
payeur» une fonction de réparation et d’indemnisation.

dans son sens le plus complet, devrait être employé pour 

assumer toutes
occasionner451». Si des exceptions à la règle ordinaire 

-

transfrontières:

le pollueur. Aux États-Unis, par exemple, si une source de pollution 
accidentelle doit remettre en état l’environnement, cette responsabilité 
est considérée en partie comme une réparation du préjudice causé plutôt 

déchets dangereux. Dans l’affaire Ohio v. Department of the Interior, 

mesures de remise en état de l’environnement représentait la meilleure 
évaluation du dommage causé [880 F.2d 432, p. 444 (D.C. Cir. 1989)].

448 Gaines, loc. cit., p. 483.
449 Ibid., p. 485.
450 Voir supra la note 286.
451 Gaines, loc. cit., p. 492. 

décision concernant les normes environnementales fondamentales à 

-
demniser les préjudices subis au-delà des frontières et d’atténuer tous 
ces préjudices, à une importante exception près. Si l’État où réside 
la partie lésée dispose d’une norme environnementale applicable à 

-
-

lation du pays d’origine, les principes de non-discrimination dictent 

normes de l’État où vit la partie lésée sont plus rigoureuses, l’applica-

la partie lésée452.

2. ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DU PRINCIPE DU 
«POLLUEUR-PAYEUR»

a) Le droit à l’égalité d’accès

287. L’égalité d’accès aux recours nationaux a été consi-
-

elle a pour but d’accorder le même traitement, dans le pays 
d’origine, aux victimes transfrontalières et nationales des 
dommages causés par une pollution ou aux victimes poten-
tielles. L’objet de ce droit à l’égalité d’accès est de donner 
aux demandeurs étrangers, sur un pied d’égalité avec les 

-
cessus de mise en route, d’autorisation et de réalisation des 
activités pouvant causer des dommages transfrontières et, 

de tels cas de pollution peuvent donner lieu. Le droit à 
l’égalité d’accès peut concerner: a) l’accès à l’information, 
b) la participation aux audiences administratives et aux pro-
cédures judiciaires et c) l’application de normes exemptes 

de la pollution nationale et transfrontière.

i) Accès à l’information

288. Le principe 10 de la Déclaration de Rio sur l’envi-
ronnement et le développement contient des dispositions 
concernant la participation des citoyens au processus de 
prise de décisions concernant l’environnement, y compris 
l’accès aux informations relatives aux substances et acti-
vités dangereuses dans leurs collectivités453. D’autres 
instruments internationaux prévoient également l’accès à 
l’information, dont le Code de conduite relatif à la pol-
lution accidentelle des eaux intérieures transfrontières454, 
la Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environ-
nement dans un contexte transfrontière455, la Convention 
OSPAR, la Convention sur la protection et l’utilisation des 
cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux456, 
la Convention sur les effets transfrontières des accidents 
industriels457, la Convention-cadre des Nations Unies sur 

458, la Convention sur le droit 

452 Ibid. 
453 Voir supra la note 206.
454 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.90.II.E.28.
455 Art. 3, par. 8.
456 Art. 16.
457 Art. 9.
458 Art 6.



148 Documents de la cinquante-sixième session

relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à 
459 et la Convention sur 

l’accès à l’information, la participation du public au pro-
cessus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’envi-
ronnement (ci-après dénommée Convention d’Aarhus)460.

289. Le 28 janvier 2003, le Parlement européen et le 
Conseil ont adopté la directive 2003/4/CE concernant 
l’accès du public à l’information en matière d’environ-
nement461. Cette directive abroge, à compter du 14 février 
2005, la directive 90/313/CEE du Conseil concernant la 
liberté d’accès à l’information en matière d’environne-
ment462. Cette directive était nécessaire pour assurer la 
compatibilité des dispositions du droit communautaire 
avec la Convention d’Aarhus, signée par la Communauté 

l’accès accru du public à l’information en matière d’en-

d’environnement, le libre échange d’idées, une partici-

-
nition de l’information environnementale463.

-
vation de la nature et des ressources naturelles dispose 
dans son article XVI:

459 Art. 12.
460 Le paragraphe 9 de l’article 3 est conçu comme suit:
«Dans les limites du champ d’application des dispositions 

pertinentes de la présente Convention, le public a accès à l’information, 
il a la possibilité de participer au processus décisionnel et a accès à la 
justice en matière d’environnement sans discrimination fondée sur la 
citoyenneté, la nationalité ou le domicile et, dans le cas d’une personne 
morale, sans discrimination concernant le lieu où elle a son siège 

461 , no L 41, vol. 46, 
14 février 2003, p. 26.

462 Ibid., no L 158, 23 juin 1990, p. 56.
463 Le début de l’article 2 de la directive est libellé comme suit:

«1. “Information environnementale”: toute information disponible 

matérielle, concernant:
«a) 

l’atmosphère, l’eau, le sol, les terres, les paysages et sites naturels, y 
compris les biotopes humides, les zones côtières et marines, la diversité 

«b) 
rayonnements ou les déchets, y compris les déchets radioactifs, les 
émissions, les déversements et autres rejets dans l’environnement, 

l’environnement visés au point a
«c) 

accords environnementaux et les activités ayant ou susceptibles d’avoir 
des incidences sur les éléments et les facteurs visés aux points a et b, ainsi 

«d ) Les rapports sur l’application de la législation 

«e) 

point c
«f ) L’état de la santé humaine, la sécurité, y compris, le cas 

échéant, la contamination de la chaîne alimentaire et les conditions 
de vie des personnes, les sites culturels et les constructions, pour 

de l’environnement visés au point a ou, par l’intermédiaire de ces 
éléments, par l’un des facteurs, mesures ou activités visés aux points 
b et c.»

1. Les Parties contractantes adoptent les mesures législatives 
et réglementaires nécessaires pour assurer à temps et de manière 
appropriée:

a

b

c) La participation du public à la prise des décisions pouvant 
avoir un impact important sur l’environnement.

291. Pour assurer l’accès à l’information, il faut faire 

utilisateurs et aux utilisateurs potentiels. L’Accord nord- 
américain de coopération dans le domaine de l’environne-

publier la législation, la réglementation et les procédures 
et arrêtés ayant des incidences sur l’Accord, y compris 
des informations préalables à l’adoption d’une mesure464. 
La Convention d’Aarhus comporte également une dispo-
sition détaillée sur l’accès à l’information environnemen-

ou la divulgation de l’information peut être refusée465. La  

464 L’article 4 de l’Accord est libellé comme suit:

tions, procédures et décisions administratives d’application générale 

dans les meilleurs délais ou rendues accessibles d’une autre manière, 
pour permettre aux autres Parties et aux personnes intéressées d’en 
prendre connaissance.

«2. Dans la mesure du possible, chacune des Parties:
«a

«b) Ménagera aux autres Parties et aux personnes intéressées une 
possibilité raisonnable de la commenter.»

465 L’article 4 est conçu comme suit:

disposition du public, dans le cadre de leur législation nationale, les 

si la demande leur en est faite et sous réserve de l’alinéa b ci-après, 

d’autres informations:
«a) 
«b) Sous la forme demandée à moins:
«i) 

«ii) 

«2. Les informations sur l’environnement visées au paragraphe 1 

L’auteur de la 

«3. Une demande d’informations sur l’environnement peut être 
refusée si:

«a) 

«b) La demande est manifestement abusive ou formulée en termes 

«c
d’élaboration ou concerne des communications internes des autorités 

informations demandées présenterait pour le public.
«4. Une demande d’informations sur l’environnement peut être 

rejetée au cas où la divulgation de ces informations aurait des incidences 
défavorables sur:
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directive 2003/4/CE de l’Union européenne contient éga-
lement des informations détaillées sur les obligations des 

-
-

demande d’information environnementale peut être reje-
tée466. Elle cherche essentiellement à répondre à certains 
des problèmes rencontrés lors de la mise en œuvre de la 

«a

«b) Les relations internationales, la défense nationale ou la 

«c) La bonne marche de la justice, la possibilité pour toute 

«d 

«e
«f 

«g

ou
«h

de reproduction d’espèces rares.
«Les motifs de rejet susmentionnés devront être interprétés de 

informations ont trait ou non aux émissions dans l’environnement.

informations sur l’environnement demandées, elle fait savoir aussi 

informe son auteur.

c du paragraphe 3 
et du paragraphe 4 ci-dessus, n’ont pas à être divulguées, des autres 

cette demande a été faite par écrit ou si son auteur sollicite une réponse 
écrite. 
motifs de ce rejet et informe l’auteur de la demande du recours dont il 

fournissent des informations à percevoir un droit pour ce service mais 
ce droit ne doit pas dépasser un montant raisonnable. Les autorités 

fournissent font connaître aux auteurs des demandes d’informations 

la communication des informations est subordonnée à leur paiement 
préalable.»

466 Articles 3 à 5 et 7 et 8 de la directive. L’article 3 est libellé 
comme suit:

«Accès sur demande aux informations environnementales

soient tenues, conformément à la présente Directive, de mettre à 

par le demandeur, les informations environnementales sont mises à la 
disposition du demandeur:

directive 90/313/CEE, comme, par exemple, la détermi-
nation du type d’informations à divulguer et les autorités 

«a

ou
«b

a ne peut être respecté. En 

des motifs de cette prolongation.
«3. Si une demande est formulée d’une manière trop générale, 

tard avant l’expiration du délai prévu au paragraphe 2, point a, à la 
préciser davantage et l’aide à cet effet, par exemple en donnant 
des renseignements sur l’utilisation des registres publics visés au 
paragraphe 5, point c
jugent approprié, rejeter la demande au titre de l’article 4, paragraphe 1, 
point c.

informations sous une forme ou dans un format particulier (y compris 

sous cette forme ou dans ce format, sauf dans les cas suivants:
«a) L’information est déjà publiée sous une autre forme ou dans un 

accessible par les demandeurs, ou
«b

motifs de la mise à disposition sous une autre forme ou dans un autre 

déploient des efforts raisonnables pour conserver les informations 

compte sous des formes ou dans des formats facilement reproductibles 

«Les motifs du refus de mise à disposition des informations, en 
partie ou en totalité, sous la forme ou dans le format demandé, sont 

point a.

«a) Les fonctionnaires soient tenus d’aider le public à accéder aux 

«b
«c

le droit d’accès aux informations environnementales peut être 
effectivement exercé, notamment:

«la désignation de responsables en matière d’information,
«l’établissement et la tenue à jour d’outils pour la consultation des 

informations demandées,
«des registres ou des listes des informations environnementales 

avec des indications claires sur l’endroit où ces informations sont mises 
à disposition.

L’article 4 se lit comme suit:
«Dérogations

d’information environnementale peut être rejetée dans les cas où:
«a) L’information demandée n’est pas détenue par l’autorité 

«b
«c) La demande est formulée d’une manière trop générale, compte 

«d) La demande concerne des documents en cours d’élaboration 

«e) La demande concerne des communications internes, en tenant 

présenterait pour le public.
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pour assurer la mise à disposition d’informations dans la 

aux demandes, les délais applicables et les motifs de 
refus, les procédures d’examen, les redevances appli-
cables et la nécessité d’assurer une diffusion permanente 
de l’information.

l’importance de l’accès à l’information. Dans une affaire sud-
africaine de 1996, Van Huyssteen and Others NNO v. Minis-
ter of Environmental Affairs and Tourism and Others467, il a 
été accordé aux demandeurs le droit de demander des infor-

«2. 

divulgation des informations porterait atteinte:
«a

«b

«c) à la bonne marche de la justice, à la possibilité pour toute 

«d 

«e
«f

«g
informations demandées sur une base volontaire sans y être contrainte 

«h

«Les motifs de refus visés aux paragraphes 1 et 2 sont interprétés de 
manière restrictive, en tenant compte dans le cas d’espèce de l’intérêt 

Dans 

balance avec l’intérêt servi par le refus de divulguer. Les États membres 
ne peuvent, en vertu du paragraphe 2, points a, d, f, g et h, prévoir 

relatives à des émissions dans l’environnement.
f, les États 

membres veillent au respect des exigences de la Directive 95/46/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la 

à caractère personnel et à la libre circulation de ces données.
«3. Si un État membre prévoit des exceptions, il peut élaborer 

un catalogue de critères, accessible au public, permettant à l’autorité 
concernée de statuer sur la suite à donner à une demande.

«4. Les informations environnementales détenues par des autorités 

de dissocier les informations relevant du champ d’application du 
paragraphe 1, points d et e, ou du paragraphe 2, des autres informations 
demandées.

«5. Le refus de mettre à disposition tout ou partie des informations 

si la demande a été faite par écrit ou si son auteur sollicite une réponse 
écrite, dans les délais visés à l’article 3, paragraphe 2, point a, ou, selon 
le cas, point b
renseignements sur la procédure de recours prévue en application de 
l’article 6.»

467 The South African Law Reports, 1996, vol. 1, p. 283.

développement aurait sur l’environnement d’une zone où ils 
souhaitaient construire une maison de vacances. Dans l’af-
faire Greenwatch (u) Ltd v. Attorney General and Uganda 
Electricity Transmission Company Ltd, la Haute Cour de 

l’information détenue par l’État468.

293. Le Différend opposant l’Irlande au Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord concernant 
l’accès à l’information prévu par l’article 9 de la Conven-
tion pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du 
Nord-Est (Convention OSPAR)469

constitué en application de l’article 32 de la Convention a 
-

nant l’accès à l’information, porte sur des éléments de 
l’interprétation du traité relatifs au traitement de l’infor-

de la Convention OSPAR, a demandé d’accéder à des 
informations tirées de rapports établis dans le cadre du 
processus d’approbation de la mise en service d’une usine 
d’oxydes mixtes, d’uranium et de plutonium (l’usine 
«MOX») au Royaume-Uni. L’Irlande a demandé

la divulgation intégrale des deux rapports dont le Gouvernement 

de la fabrication de combustibles à base d’oxydes mixtes d’uranium et 

la mise en service de l’usine MOX aura ou pourrait avoir sur le milieu 
marin [...] 

de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 [...] et 
de diverses dispositions du droit communautaire européen, notamment 
la Directive 96/29 Euratom du Conseil470.

294. L’Irlande a demandé au tribunal de déclarer, entre 

en vertu de l’article 9 de la Convention OSPAR en refu-

établis par la société PA Consulting Group de Londres et 
par la société Arthur D. Little471. En réponse, le Royaume-
Uni a refusé de divulguer le texte intégral des rapports, en 

-
blissait pas un droit direct de recevoir des informations, 

-
blir un cadre national pour la divulgation des informations, 

En outre, le Royaume-

d’application du paragraphe 2 de l’article 9. En outre, il 
d du paragraphe 3 

de l’article 9, les parties contractantes, conformément 
à leur législation nationale et aux réglementations 
internationales applicables ont le droit d’opposer un 
refus à une demande d’informations pour des motifs de 

Le Royaume-Uni a donc prié 
le tribunal de rejeter le recours au motif de son incompé-
tence et pour non-recevabilité472.

468 [2002] UGHC 28. Voir également Lal Kurukulasuriya, «The role 
of the judiciary in promoting environmental governance and the rule 
of law».

469 
Recueil des sentences arbitrales, vol. XXIII (numéro de vente: 
E/F.04.V.15), p. 59 à 151.

470 Ibid., p. 80, par. 41.
471 Ibid., par. 42.
472 Ibid., par. 44.
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ci-après:

a) -
ticle 9 de la Convention prie une partie contractante de 
divulguer ou d’établir la procédure en vue de divulguer 
les «informations» décrites au paragraphe 2 dudit article? 

b) 
les documents dont l’Irlande a demandé la divulgation 
constituent des «informations» au sens de l’article 9 de 
la Convention?

c) 

informations demandées par l’Irlande, contrevenant ainsi 
à l’alinéa d
nature des ces informations?

296. Le tribunal a décidé à l’unanimité de rejeter la 

compétence et de recevabilité. Par une décision prise à 
la majorité des voix, il a rejeté l’argumentation présentée 

autorités compétentes du Royaume-Uni et non pas à un 
tribunal constitué en vertu de la Convention OSPAR. En 

l’Irlande ne relevait pas du paragraphe 2 de l’article 9 

tribunal n’a pas jugé nécessaire d’examiner la troisième 

le Royaume-Uni aurait violé ses obligations en vertu de 
l’article 9 de la Convention en refusant, sur la base de son 
interprétation des dispositions énoncées à l’alinéa d du 
paragraphe 3 de mettre des informations à la disposition 
des demandeurs.

297. Le paragraphe 1 de l’article 9 de la Convention 
OSPAR est libellé comme suit:

morale, les informations décrites au paragraphe 2 du présent article, 

obligée de faire valoir un intérêt, sans frais disproportionnés, le plus 
rapidement possible et dans un délai de deux mois au plus.

298. L’argumentation du Royaume-Uni était fondée 

tenues de mettre à la disposition473» des informations, 

violation pouvait survenir seulement si un cadre 
réglementaire national traitant de la divulgation de 
l’information n’avait pas été mis en place. Pour sa 

divulgation d’informations474.

473 Ibid., p. 93, par. 111.
474 Ibid.

l’article 9 était une disposition relative à l’accès à l’in-
formation et devait être considéré comme exposant les 

exprimées dans le cadre des objectifs généraux et dans les 

l’article 9 constituait une obligation exécutoire, s’agissant 
du domaine considéré, à l’instar des autres dispositions de 

-
tions de la Convention relatives à la divulgation d’infor-

aspirations concernant la législation nationale des Parties 
contractantes475.»

principal objectif de la Convention OSPAR était de proté-
ger le milieu marin et d’éliminer la pollution marine dans 

intégral de la Convention (annexes y comprises) faisait 
apparaître une hiérarchie soigneusement établie d’obli-
gations ou d’engagements en vue d’atteindre les divers 
objectifs de la Convention OSPAR. Dans ce contexte, 

volonté délibérée des auteurs d’utiliser des expressions 

compétentes «soient tenues de mettre à la disposition 

décrites au paragraphe 2 [...] en réponse à toute demande 
raisonnable476». Cette obligation tendait à avoir un carac-

l’accès à un régime national visant à obtenir le résultat 
désiré477.

301. Le tribunal a également examiné les critères 

a b) en réponse 
c

d) sans frais 
e) le plus rapidement possible et 

dans un délai de deux mois au plus, et a interprété ce 

contractants, des critères précités, pourrait faire l’objet 
d’un arbitrage en vertu de l’article 32478.

-
national et du droit européen corroboraient son analyse 
textuelle479 -

les auteurs avaient l’intention de conférer le même sta-

475 Ibid., p. 96, par. 127.
476 Ibid., p. 98, par. 134.
477 Ibid.
478 Ibid., par. 136.
479 Ibid., p. 99, par. 139.
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480

-
ciaire à l’encontre d’un État en violation de ses obliga-

national, la Convention OSPAR contient un mécanisme 
de règlement des différends particulier et indépendant à 

481. De 
l’avis du tribunal:

-
trument visant l’application à la fois de la directive 90/313/CEE et de 
la Convention OSPAR ne limitent pas une Partie contractante à choisir 

l’objectif essentiel poursuivi en utilisant un langage analogue est de 

482.

303. Toutefois, dans une déclaration séparée, le Pré-
sident du tribunal d’arbitrage a contesté la conclusion de 

483. 

compétentes soient tenues de» ne constitue pas davantage 

manière prescrite en prévoyant certains recours institu-
-

nis. Le paragraphe 1 de l’article 9

n’est pas conçu de manière à établir une obligation sur le plan inter-
national de fournir des informations, le respect de cette obligation dans 
des cas précis devant relever d’un tribunal constitué en application de 
l’article 32484.

prescrire la manière dont cela devrait être réalisé, puis 

485. Il a également 

autres objectifs énoncés au paragraphe 1 de l’article 9 

permettraient pas d’atteindre les procédures complètes 
prévues dans le cadre du mécanisme de règlement des 
différends décrit à l’article 32486.

305. Le Président n’a pas souscrit à l’analyse textuelle 

référait à un autre mécanisme de règlement des différends 
-

tionnel, dans la mesure où les instruments antérieurs, à 
savoir la Convention pour la prévention de la pollution 
marine par les opérations d’immersion effectuées par les 
navires et aéronefs et la Convention pour la prévention de 

une disposition comparable487.

480 Ibid., p. 100, par. 142.
481 Ibid., par. 143.
482 Ibid.
483 Ibid., p. 113, déclaration de M. W. Michael Reisman.
484 Ibid., p. 114, par. 6.
485 Ibid., par. 7.
486 Ibid., par. 8.
487 Ibid., p. 114 et 115, par. 9.

306. Les travaux préparatoires à la rédaction du 

dispositions du texte ultérieur de ce paragraphe avaient 
été ajustées de manière à être conformes au texte de la 

cela a été jugé riche d’enseignements, dans la mesure où 
ces deux dispositions étaient liées à un recours interne 
exclusif 488.

tenus d’adapter leur législation nationale et sont consi-
dérés comme ayant rempli leurs obligations convention-
nelles dans la mesure où ils ont pu le faire de la manière 

sa loi interne soit créée ou structurée de manière à réali-
ser les objectifs prescrits par la Convention considérée489. 
Autrement dit, le paragraphe 1 de l’article 9 continuait à 
faire l’objet de normes internationales:

mise en œuvre, les dispositions nationales doivent néanmoins satisfaire 

contreviennent pas à la Convention490.

-
dues violations de ces critères.

309. S’agissant du paragraphe 2 de l’article 9, le tribunal 

concernant le fait de savoir si le rapport dont la divulgation 
avait été demandée constituait des «informations» aux 

ou de compétence. Le paragraphe 2 se lit comme suit:

Les informations visées au paragraphe 1 du présent article sont 
constituées par toute information disponible sous forme écrite, visuelle, 

de la zone maritime et les activités ou les mesures les affectant ou 

mesures adoptées conformément à la Convention.

310. La majorité des membres du tribunal a évité d’exa-

l’aborder dans le contexte des 14 catégories d’informa-
tions consignées dans les rapports. Ces informations 
concernaient le volume estimatif de la capacité de produc-
tion annuelle de l’usine MOX, les délais nécessaires pour 
atteindre cette capacité, le chiffre d’affaires, la probabilité 
de réaliser un chiffre d’affaires plus élevé, la probabilité 
de passer des marchés de recyclage des combustibles 
dans des volumes importants491, la demande estimative, 
le pourcentage de plutonium déjà sur le site, la capacité 
de production maximale, la durée de vie de l’usine MOX, 
le nombre d’employés, le prix du combustible MOX et le 

-

488 Ibid., p. 115, par. 10 et 11.
489 Ibid., p. 115 et 116, par. 12 à 14.
490 Ibid., p. 117, par. 18.
491 Ibid., p. 105, par. 161.
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les dispositions concernant le transport de plutonium à 

et le nombre vraisemblable de ces transports.

était de savoir si les parties des rapports PA et ADL, 
considérées comme des catégories, constituaient des 
«informations» au sens du paragraphe 2 de l’article 9492. La 
majorité des membres du tribunal a établi une distinction 
entre les catégories d’information contenues dans le 

tombaient dans le champ d’application du paragraphe 2, 
les dispositions concernant la teneur devant être arrêtées 
conformément au paragraphe 3493.

paragraphe 2 ne concernaient pas l’environnement en 
général mais «l’état de la zone maritime», conformément 
à la teneur de la Convention OSPAR. D’après la majorité 
des membres, aucune des 14 catégories d’informations 

de manière plausible caractérisée comme constituant «des 
informations [...] concernant l’état de la zone maritime494».

313. Le tribunal a ensuite examiné si les auteurs de la 
Convention OSPAR avaient adopté la théorie de la cau-

-
vité si elle a facilité la réalisation de cette activité495. Il a 

d’informations, à savoir «toute information disponible» 

disponible» concernant «les activités ou les mesures […] 
affectant ou susceptibles [d’]affecter [l’état de la zone 

«les activités conduites ou les mesures adoptées 
conformément à la Convention»496. Dans leur argumen-
tation, les parties se sont concentrées sur la deuxième 
catégorie d’informations, à savoir toute information dis-
ponible concernant les activités ou les mesures affectant 
ou susceptibles d’affecter l’état de la zone maritime. Bien 

-
tés ou les mesures» à son article premier, la majorité des 

-
-

concernait les actes émanant d’entités gouvernementales 
ou non gouvernementales ou escomptés de ces dernières 

497. La majorité des 

contenue à l’alinéa a de l’article 2 de la directive 90/313 et 
la décision prise par la Cour de justice des Communautés 
européennes dans l’affaire Mecklenburg

492 Ibid.
493 Ibid., p. 105 et 106.
494 Ibid., p. 106, par. 163.
495 Ibid., par. 164.
496 Ibid., p. 107, par. 168.
497 Ibid., p. 108, par. 171.

toutes les formes d’activités administratives. L’inclusion 
des deux mots «mesures» et «activités» témoignait du 

large gamme d’informations, mais le tribunal a souligné 

maritime498.

-
gorie d’informations concernait également deux types 

-
rement aux deux autres catégories, la deuxième catégorie 

adversely et likely
majorité des membres, excluait du champ d’application 

-
taient ou étaient susceptibles d’affecter la zone maritime 

incidences néfastes sur la zone maritime499. En adoptant 
une interprétation restrictive, le tribunal a refusé d’envi-

sur «les informations relatives à l’environnement500». Il 
-

des «informations» sur les activités ou les mesures ayant 
des incidences néfastes ou susceptibles d’avoir des inci-

14 catégories d’éléments avaient constitué des informa-

susceptibles d’avoir des incidences néfastes sur la zone 
maritime501. 

une approche strictement temporelle et de rejeter la valeur 

-
tive 2003/4/CE concernant l’accès du public à l’informa-

-

-

d’activités devaient être limitées par une référence aux 
informations «concernant l’état de la zone maritime». De 

aux «activités conduites ou mesures adoptées» confor-

l’expression «informations disponibles» concernant «les 
activités ou mesures affectant ou susceptibles d’affecter la 

498 Ibid., p. 108 et 109, par. 172. Voir aussi Wilhelm Mecklenburg 
c. Kreis Pinneberg – Der Landrat, affaire C-321/96, Cour de justice des 
Communautés européennes, Recueil de la jurisprudence de la Cour de 
justice et du Tribunal de première instance 1998-6, p. 3809.

499 
Recueil des sentences arbitrales, vol. XXIII (numéro de vente: 
E/F.04.V.15) , p. 109, par. 175.

500 Ibid., p. 110, par. 178.
501 Ibid., par. 179.
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zone maritime» ne saurait être limitée à «des informations 
[...] concernant l’état de la zone maritime»502

-

aux 14 objectifs des éléments rédigés503 et ne s’était pas 

-
lité, tombaient, en principe, dans le champ d’application 

504:

rapport relèvent en principe du champ d’application du paragraphe 2 

en vertu du paragraphe 1 de l’article 9, exception faite des parties 

pas de possibilité d’analyse plus approfondie des textes, catégorie par 
catégorie, eu égard au paragraphe 2 de l’article 9, selon la méthode 
sommairement employée par la majorité505.

317. L’opinion dissidente a également trouvé à redire au 

son attention sur la deuxième catégorie d’informations. 

en eux-mêmes des activités ou des mesures relatives à la 
mise en service et à l’exploitation de l’usine MOX506. Le 
point essentiel était de savoir si les rapports contenaient 
des renseignements sur les activités ou les mesures visées 
au paragraphe 2 de l’article 9. En concluant comme elle 

les déversements futurs de produits radioactifs dans la 

susceptible d’avoir des incidences néfastes sur l’état de 
la zone maritime. Selon l’auteur de l’opinion dissidente:

-
ports PA et ADL étaient une partie intégrante et nécessaire du processus 

être rendue légitime au titre des régimes nucléaires. Ce sont ces don-

[…] La prise en compte du caractère déterminant des analyses écono-

et si l’activité susceptible d’affecter la zone maritime devrait être auto-

en service507.

MOX était une activité susceptible d’avoir des incidences 

l’Irlande n’avait «pas réussi à démontrer un effet nocif 508», 
la majorité agissait à l’encontre du principe de précaution 
consacré à l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 2 de la 
Convention OSPAR509. -
crit à l’interprétation, faite par la majorité, de l’adverbe 

502 Ibid., p. 127, par. 38.
503 Ibid., p. 128, par. 41.
504 Ibid., par. 44.
505 Ibid., p. 129, par. 45.
506 Ibid., p. 133 et 134, par. 65 à 71.
507 Ibid., p. 144, par. 109 et 110.
508 Ibid., p. 136, par. 75.
509 Ibid.

likely
celui assigné par la majorité510.

319. La majorité avait également commis une erreur 
en n’examinant pas si les informations contenues dans 
les rapports relevaient de la troisième catégorie d’infor-

maritime et les informations concernant les activités ou 
les mesures511:

-
nant des mesures ou activités distinctes mises en œuvre en application 
de la Convention OSPAR. [...] À l’évidence, les rapports PA et ADL 
ont eu des effets déterminants sur l’autorisation de déversement dans 

-
ment de la décision relative à la fabrication de combustible MOX512.

ii) Participation aux procédures administratives ou 
judiciaires

320. S’agissant de la participation aux procédures admi-
nistratives ou judiciaires, la recommandation de l’OCDE 

suit:

Le principe d’égalité d’accès a pour objet d’ouvrir aux «victimes» 

dans un pays différent du pays d’origine de cette pollution, les mêmes 

les «victimes» réelles ou potentielles d’une pollution semblable dans 
le pays d’origine de cette pollution. L’application de ce principe a 

-
ment faire entendre leur opinion ou défendre leurs intérêts, tant dans 

incidences sur l’environnement d’une activité polluante, introduire 
sans discrimination des recours devant les autorités administratives ou 
judiciaires compétentes du pays à l’origine de la pollution à l’égard de 

introduire des actions en vue de la réparation ou de la cessation du dom-
513.

321. L’application du principe de l’égalité d’accès aux 
-

l’introduction d’actions civiles visant à obtenir réparation 
en cas de dommage à l’environnement514. Par exemple, 
les tribunaux de certains États refusent de connaître d’af-

un dommage se trouve ou a été commis dans un pays 
étranger.

510 Ibid., p. 137, par. 79 à 82.
511 Ibid., p. 148, par. 126.
512 Ibid., p. 150, par. 134.
513 OCDE, Direction de l’environnement, «L’égalité d’accès en 

matière de pollution transfrontière», recommandation du Conseil de 
l’OCDE et rapport du Comité de l’environnement, note du Secrétariat, 
Paris, OCDE, 1976.

514 Boyle, «Making the polluter pay? Alternatives to State 
responsability in the allocation of transboundary environmental costs», 
p. 370.
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administratifs n’ont pas compétence pour connaître des 
affaires concernant les effets extraterritoriaux des déci-

la compétence exclusive conférée aux tribunaux du lieu 
où le dommage a été subi. L’OCDE, tout en reconnaissant 

-
mandé l’application du principe de l’égalité d’accès. 

323. Un certain nombre d’instruments reconnaissent 
la participation aux procédures administratives et judi-
ciaires. L’article 6 de l’Accord nord-américain de coopé-
ration dans le domaine de l’environnement515 et l’article 9 
de la Convention sur l’accès à l’information, la partici-
pation du public au processus décisionnel et l’accès à la 
justice en matière d’environnement516 exposent en détail 

515 L’article 6 de l’Accord nord-américain de coopération dans le 
domaine de l’environnement est conçu comme suit:

«Accès des Parties privées aux recours

intéressées puissent demander à ses autorités compétentes de faire 

conformément à sa législation.

Partie.
«3. Les recours accessibles aux Parties privées comprendront, en 

conformité avec la législation intérieure de la Partie, les droits suivants:
«a) le droit de poursuivre en dommages-intérêts une autre 

«b) le droit d’obtenir des réparations ou des sanctions, telles 

«c) le droit de demander aux autorités compétentes de prendre les 
mesures voulues pour assurer l’application des lois et réglementations 

«d
pourrait subir des pertes, des dommages ou des blessures par suite d’un 
comportement contraire aux lois et réglementations environnementales 
de la Partie ou d’un comportement préjudiciable d’une autre personne 
relevant de la juridiction de cette Partie.»

516 L’article 9 de la Convention d’Aarhus est libellé comme suit:
«Accès à la justice

cet article, ait la possibilité de former un recours devant une instance 
judiciaire ou un autre organe indépendant et impartial établi par la loi.

«Dans les cas où une Partie prévoit un tel recours devant une instance 

instance judiciaire.

Les motifs 

l’information est refusé au titre du présent paragraphe.

«a
«b

procédure administrative d’une Partie pose une telle condition,
«puissent former un recours devant une instance judiciaire et/ou un 

autre organe indépendant et impartial établi par la loi pour contester la 

toute omission tombant sous le coup des dispositions de l’article 6 et, si 

comporte également des dispositions relatives à l’accès à 
la justice s’agissant des demandes d’informations en vertu 
de la directive517. La Convention africaine sur la conser-
vation de la nature et des ressources naturelles dispose, à 
son article XVI:

1. Les Parties contractantes adoptent les mesures législatives 
et réglementaires nécessaires pour assurer à temps et de manière 
appropriée:

[...]

d
protection de l’environnement et des ressources naturelles.

le droit interne le prévoit et sans préjudice du paragraphe 3 ci-après, des 
autres dispositions pertinentes de la présente Convention.

déterminé selon les dispositions du droit interne et conformément à 
l’objectif consistant à accorder au public concerné un large accès à la 
justice dans le cadre de la présente Convention. À cet effet, l’intérêt 

l’alinéa a ci-dessus. Ces organisations sont également réputées avoir 
b 

ci-dessus.
«Les dispositions du présent paragraphe 2 n’excluent pas la 

possibilité de former un recours préliminaire devant une autorité 
administrative et ne dispensent pas de l’obligation d’épuiser les voies 
de recours administratif avant d’engager une procédure judiciaire 

«3. En outre, et sans préjudice des procédures de recours visées 

son droit interne puissent engager des procédures administratives 
ou judiciaires pour contester les actes ou omissions de particuliers 

national de l’environnement.
«4. En outre, et sans préjudice du paragraphe 1, les procédures 

visées aux paragraphes 1, 2 et 3 ci-dessus doivent offrir des recours 

Les décisions prises au titre du présent article sont 
prononcées ou consignées par écrit. Les décisions des tribunaux et, 

public.
«5. Pour rendre les dispositions du présent article encore plus 

administratif ou judiciaire, et envisage la mise en place de mécanismes 
appropriés d’assistance visant à éliminer ou à réduire les obstacles 

517 
«Accès à la justice

«1. Les États membres prennent les dispositions nécessaires pour 

aux articles 3, 4 ou 5, puisse engager une procédure dans le cadre 

faire l’objet d’un recours administratif devant un organe indépendant et 
impartial établi par la loi. Toute procédure de ce type doit être rapide et 
gratuite ou peu onéreuse.

«2. Outre la procédure de recours visée au paragraphe 1, les États 

puisse engager une procédure devant une juridiction ou un autre organe 
indépendant et impartial établi par la loi, compétent pour réexaminer 

décisions peuvent passer en force de chose jugée. Les États membres 

des informations puissent également disposer d’une voie de recours.

Les motifs 

aux informations est refusé au titre du présent article.»



156 Documents de la cinquante-sixième session

2. Toute Partie contractante à l’origine d’un dommage trans-

dans une autre Partie contractante aient un droit d’accès à ses procé-
dures administratives et judiciaires, égal à celui accordé à ses nationaux 
ou résidents en cas de dommage à l’environnement dans les limites de 
ses frontières.

324. Au nombre des autres exemples, on peut citer la 
Convention relative à la protection de l’environnement, 
dont l’article 3 est rédigé comme suit:

Toute personne lésée ou pouvant être lésée par une nuisance cau-
sée par des activités nuisibles à l’environnement effectuées dans un 
autre État aura le droit de saisir le tribunal ou l’autorité administrative 

lesdites activités sont autorisées, y compris sur les mesures à prendre 

tribunal ou de l’autorité administrative dans la même mesure et dans les 

l’État où lesdites activités sont réalisées.

Uniform 
Transboundary Pollution Reciprocal Access Act relative 
à l’uniformisation des mesures transfrontières et à la réci-
procité de traitement a offert un modèle de législation éli-
minant les limites juridictionnelles s’agissant de recours 
portant sur des dommages transfrontières. Cette législation 

-

Écosse, Ontario, Oregon, Île du Prince Edward, Dakota 
du Sud et Wisconsin. De même, l’article II du Traité des 
eaux limitrophes entre le Canada et les États-Unis518 pré-
voit l’égalité d’accès, mais il ne concerne pas seulement 
la protection de l’environnement. L’Accord relatif à la res-
ponsabilité envers les tiers dans le domaine de l’énergie 

Suisse519

326. La directive 2004/35/CE de l’UE sur la res-

prévention et la réparation des dommages environne-

application du paragraphe 1 de l’article 12 peuvent 
engager une procédure de recours auprès d’un tribunal ou 
de tout autre organisme public indépendant et impartial 
concernant la légalité des décisions prises par l’autorité 

mise en œuvre de la directive. Celle-ci ne porte atteinte 
ni aux dispositions nationales éventuelles réglementant 
l’accès à la justice, ni à celles imposant l’épuisement 
des voies de recours administratives avant l’engage-
ment d’une procédure de recours judiciaire520. En outre, 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
semble reconnaître le principe de l’égalité d’accès, au 

autre réparation des dommages résultant de la pollution du milieu marin 

iii) Le principe de non-discrimination

l’OCDE a ceci à dire:

518 Signé à Washington, le 11 janvier 1909 (Statutes at Large of the 
United States of America, vol. XXXVI, 2e partie, p. 2448).

519 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1554, no 27004, p. 169.
520 Art. 13.

Le principe de non-discrimination présente en revanche un carac-
tère plus substantiel. Il a pour objet principal d’assurer une protection 

-
tière, dans le cas où la pollution porte ses effets à la fois à l’intérieur 
du territoire du pays à l’origine de cette pollution et à l’extérieur de ce 
pays, toutes autres choses étant égales par ailleurs. L’application de ce 

Un deuxième objet de ce principe est de garantir aux victimes 
de la pollution transfrontière situées dans un autre pays au moins le 

le plan concret, une telle approche aboutit à offrir aux victimes d’une 

offerte à une victime ayant subi dans les mêmes conditions le même 
dommage à l’intérieur du territoire521.

328. Le principe de non-discrimination vise à harmo-
-

ronnement à l’intérieur ou à l’extérieur des frontières  

son origine accorde à ses propres citoyens. Il y a, dans une 
certaine mesure, une analogie avec le traitement national 
des étrangers au regard du droit de la responsabilité des 

-
gers au regard du droit international de la responsabilité 

-

l’État hôte accorde à ses propres ressortissants. D’autres 
-

de l’État hôte ne répond pas aux normes internationales 
minimales. Le principe de non-discrimination, dans le 
contexte de la pollution de l’environnement, peut être 
comparé au principe de l’égalité de traitement au regard 
du droit de la responsabilité des États. Le principe de non- 

-
tantiels des plaignants, n’affecte pas directement la  
substance de la demande. Le Secrétariat de l’OCDE fait 

d’accès, les demandeurs peuvent avoir certains moyens 
de présenter une demande aux pouvoirs publics et aux 
autorités administratives d’États où le dommage a sa 

applicable et d’inciter leur gouvernement à négocier avec 
le gouvernement de l’État dont relève le pollueur.

du principe de non-discrimination dans le domaine de 
-

rences très considérables entre les recours prévus dans les 
divers États. Encore une fois, comme ce principe devait 

positif des différents États intéressés, ou tout au moins 
-

tion interne en matière de protection de l’environnement. 
Une application large de ce principe dans le contexte de 

521 Voir supra la note 513.



 Étude, établie par le Secrétariat, des régimes de responsabilité ayant trait au sujet de la responsabilité internationale 157

susciterait des problèmes considérables.

dans le domaine de l’environnement cherche à fournir un 
-

tratifs, il ne contient pas de clause de non-discrimination.

iv) Limitations du droit à l’égalité d’accès

d’accès est essentiellement un principe de procédure, étant 

fond de la demande de la victime. Le principe de l’éga-
lité d’accès a été conçu essentiellement pour faciliter le 
règlement des problèmes environnementaux entre pays 

-

de protection de l’environnement. Un bon exemple est la 
Convention relative à la protection de l’environnement. 
L’application de ce principe au regard de problèmes de 

appropriée.

-
rise l’introduction d’actions sur le territoire de l’État où 
l’activité ayant causé le dommage transfrontière a été réa-

relève le défendeur peuvent être mieux disposés à son 
égard et moins bien informés du dommage transfrontière. 

s’est produit est mieux placé pour évaluer les pleines inci-
dences de ce dommage et est mieux disposé à connaître 

522. Ce sont 
-

bution de compétence prévu par la Convention internatio-
nale sur la responsabilité civile pour les dommages dus à 

les plaignants ont la faculté d’introduire une action devant 
leurs propres tribunaux. Cette option n’atténue toutefois 

de procédure à des défendeurs étrangers, l’incapacité 
d’ordonner des mesures de suspension d’activité et les 

jugements rendus dans un autre pays. D’autres problèmes 

à l’application de la règle relative à la dualité de l’action. 
-

l’État où l’activité ayant causé le dommage transfrontière 

et inopérante.

333. Dans le cas où l’action est intentée dans les tribu-
naux du demandeur, le droit à l’égalité d’accès peut se 
révéler favorable à un pollueur, aux dépens de la protec-

intéressés mettent l’accent sur le développement indus-
triel. Ainsi, il a été suggéré de laisser le choix du for au 

522 Boyle, loc. cit., p. 371.

demandeur. Dans l’affaire Handelskwekerij G. J. Bier BV 
c. Mines de potasse d’Alsace S. A.523, la Cour de justice 
des Communautés européennes a interprété le membre de 
phrase «devant le tribunal du lieu où le fait dommageable 
s’est produit», à l’article 5 de la Convention concernant 
la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en 
matières civile et commerciale, comme permettant le 
choix du for entre l’État où le dommage a été subi et l’État 

vise à protéger. Dans cette affaire, le plaignant, une société 
néerlandaise, a pu intenter un recours devant les tribunaux 

mines en Alsace, où ses établissements avaient déversé 
des déchets salins dans le Rhin, causant ainsi un préju-
dice en aval, aux Pays-Bas, aux cultures appartenant au 
demandeur. Le demandeur aurait pu entamer un recours 

334. La législation allemande sur la responsabilité en 
matière d’environnement offre également au plaignant le 
choix du for. La Convention relative à la responsabilité 
des exploitants de navires nucléaires et la Convention 
sur la responsabilité civile pour les dommages de pollu-
tion par les hydrocarbures résultant de la recherche et de 
l’exploitation des ressources minérales du sous-sol marin 

une possibilité d’élection du for524.

335. Le Protocole d’amendement de 1997 règle certains 
des problèmes liés à l’égalité d’accès en autorisant un État 
à entamer un recours devant un tribunal étranger au nom 
de ses ressortissants ou des personnes ayant une résidence 
ou un domicile sur son territoire525. 

-
lité d’accès ne garantit pas des droits substantiels en 
matière de protection de l’environnement. Ce droit n’offre 
pas non plus des garanties sur le plan de la procédure sup-

national. De plus, il ne résout pas toujours les problèmes 
de compétence ou de droit applicable. Il s’agit à l’évi-

l’environnement, en particulier dans un contexte trans-
frontière. Il n’existe pas de position préférée et plusieurs 
possibilités existent, à savoir: a) l’application du droit de 

-
b) l’application de la loi de l’État où le préjudice 

c
comme, par exemple, le droit de l’État où le défendeur a 

d) l’appli-
cation du droit le plus favorable au demandeur.

b) Responsabilité civile

337. On a également envisagé d’avoir recours aux 
régimes de responsabilité civile pour donner applica-
tion au principe du «pollueur-payeur». De tels régimes 
ont été mis en place dans les domaines de la pollution 

523 Affaire 21/76, Cour de justice des Communautés européennes, 
Recueil de la jurisprudence de la Cour, 1976-8, Luxembourg, p. 1735.

524 Art. 19.
525 Art. XI A.
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par les matières nucléaires et par les hydrocarbures ainsi 

-

souhaite établir un régime de responsabilité objective 
tenant compte du principe du «pollueur-payeur». On a fait 

-
ponsabilité civile ne donnent pas nécessairement effet au 

-
taires d’autres sources. 

-
ponsabilité est fondée sur la négligence, il convient d’en apporter la 

-
blement prévisibles ni raisonnablement évitables, ne feront pas l’objet 
d’une indemnisation et le dommage sera à la charge de la victime ou 
du contribuable et non pas du pollueur. Le régime de la responsabilité 
objective est une meilleure approximation du principe du «pollueur-
payeur», mais cela n’est pas le cas s’il comporte un plafond comme, 
par exemple, dans les programmes ayant fait l’objet d’un accord inter-
national relatif aux pétroliers ou aux installations nucléaires526.

339. Au nombre des autres préoccupations, on trouve 

-
cent semble être mis sur le partage de la responsabilité et 
l’allégement de la charge527. Dans le domaine nucléaire, 
l’application stricte du principe du «pollueur-payeur» 

-
pation de l’État, semble être la considération dominante.

B. Responsabilité de l’exploitant

adopté le concept de la responsabilité objective rend l’ex-

l’exploitant varie selon la nature de l’activité dont il s’agit. 
Ainsi, aux termes de la loi intitulée Oil Pollution Act des 
États-Unis (1990), peuvent être tenus pour responsables: 
a) les parties intéressées, comme le propriétaire ou 
l’exploitant d’un navire, d’une installation à terre ou au 

b) le garant, 

 
c
visées aux deux alinéas précédents, leurs agents ou 
mandataires ou leurs sous-traitants, dont le comportement 
a été la cause exclusive du dommage.

341. Aux États-Unis également, la loi intitulée  
Comprehensive Environmental Responses, Compensa-
tion and Liability Act impose une responsabilité aux pro-
priétaires et exploitants de navires et installations528. Les 

comme suit:

526 Birnie et Boyle, op. cit., p. 93.
527 Ibid., p. 93 et 94.
528 Art. 9607 a (voir supra la note 150).

i) 

ii) Dans le cas d’une installation à terre ou au large, toute personne 
529.

342. Le paragraphe 3 a de l’article 9607 prévoit 

par contrat, accord ou d’une autre manière, a pris des 

sont en sa possession, ou a pris des dispositions avec un 

ou du traitement desdites substances, par une autre partie 

ou à bord d’un navire d’incinération appartenant à une 
autre partie ou à une autre entité et exploité par celle-ci et 
contenant ces substances dangereuses.

343. Les lois intitulées Comprehensive Environmental 
Responses, Compensation and Liability Act et Oil Pol-
lution Act autorisent toutes les deux une action directe 
contre le garant de la personne responsable.

344. Aux termes de la loi allemande de 1990 relative à 
la responsabilité dans le domaine de l’environnement, le 

-
mage est soumis à un régime de responsabilité objective530. 

345. La loi fédérale suisse sur la protection de l’envi-
ronnement impute la responsabilité au «propriétaire» 
d’une «entreprise» et d’une «installation». Aux termes de 
la législation danoise de 1999 relative aux sols contami-
nés531

-
duite, exploitait l’entreprise ou utilisait l’usine où la contamination a 

d’une conduite imprudente ou d’une conduite régie par des règles plus 
strictes en matière de responsabilité en vertu d’une autre législation.

346. En droit international, à de très rares exceptions 
près, les exploitants et les propriétaires sont tenus respon-
sables des dommages causés par leurs activités. Cela est 

1. PRATIQUE CONVENTIONNELLE

347. L’auteur d’activités causant des dommages trans-
frontières ou son assureur peut être responsable des dom-
mages causés. Cela est de règle dans le cas de conventions 
concernant essentiellement des activités commerciales532. 

-

529 Art. 9601 20 a (ibid.).
530 Voir l’article premier de la loi dans Hoffman, loc. cit., p. 32.
531 Voir supra la note 191. 
532 Voir, par exemple, la Convention additionnelle à la Convention 

internationale concernant le transport des voyageurs et des bagages par 
chemins de fer (CIV) du 25 février 1961 relative à la responsabilité du 
chemin de fer pour la mort et les blessures des voyageurs. L’article 2 de 
cette Convention se lit en partie comme suit:

«1. Le chemin de fer est responsable des dommages résultant de 

ou mentale d’un voyageur causées par un accident en relation avec 

«[...]
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ponsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par 
responsabilité 

«6. Le “chemin de fer responsable” au sens de la présente 

S’il y 
a, d’après la liste mentionnée, coexploitation par deux chemins de fer, 
chacun de ces chemins de fer est responsable.»
Les chemins de fer peuvent être exploités par des entités privées ou 

La Convention, toutefois, n’établit entre 

l’indemnisation.
De même, la Convention relative aux dommages causés aux tiers à la 

est responsable des dommages causés à un tiers à la surface. Les articles 
pertinents de cette Convention se lisent comme suit:

«PRINCIPES DE RESPONSABILITÉ
«Article premier

ou d’une personne ou d’une chose tombant de celui-ci. […]
«Article 2

«[...]
«2. a

Toutefois, 

indirectement le droit d’utiliser l’aéronef, s’est réservé la direction de 
sa navigation.

«b
personnellement ou par l’intermédiaire de ses préposés agissant au 

limites de leurs attributions.
«3. Le propriétaire inscrit au registre d’immatriculation est 

prouve, au cours de la procédure tendant à apprécier sa responsabilité, 

mettre en cause cette personne.
«Article 3

est survenu n’avait pas le droit exclusif d’utiliser l’aéronef pour une 

responsable avec elle, chacun d’eux étant tenu dans les conditions et 
limites de responsabilité prévues par la présente Convention.

«Article 4

avec l’usager illégitime du dommage donnant lieu à réparation aux termes 
de l’article premier, chacun d’eux étant tenu dans les conditions et limites 
de responsabilité prévues par la présente Convention.»
Des aéronefs peuvent également être exploités par des entités privées 

Les exploitants jouissent d’une limitation de 

leur négligence.
L’article 12 se lit comme suit:

été causé par un acte ou une omission délibérée de l’exploitant ou de ses 

préposés ont agi au cours de l’exercice de leurs fonctions et dans les 
limites de leurs attributions.

l’utiliser, sa responsabilité est illimitée.»
Dans certains cas, la responsabilité peut être imputée à l’assureur de 
l’aéronef. Les paragraphes pertinents de l’article 16 se lisent comme suit:

de la législation applicable au contrat d’assurance ou de garantie, la 

«a
dispositions du paragraphe 1 a et b

«b) Quand l’exploitant est déclaré en état de faillite.

objective au propriétaire du navire. Le paragraphe 1 de 
l’article III se lit comme suit:

Le propriétaire du navire au moment d’un événement ou, si l’événe-
ment consiste en une succession de faits, au moment du premier de ces 
faits, est responsable de tout dommage par pollution causé par le navire 
et résultant de l’événement, sauf dans les cas prévus aux paragraphes 2 
et 3 du présent article.

348. Cette disposition est très largement analogue 
à celle contenue au paragraphe 1 de l’article III de la 
Convention internationale sur la responsabilité civile pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures533. 
Au sens de cette Convention, on entend par propriétaire 

-
-

culation, la personne ou les personnes dont le navire est 
la propriété. Toutefois, dans le cas d’un navire apparte-

État, est enregistrée comme étant l’exploitant du navire, le 
terme «propriétaire» désignera cette compagnie534.

sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pol-
lution par les hydrocarbures, des doutes ont été émis sur le 
point de savoir si le propriétaire du navire ou le proprié-
taire de la cargaison, ou l’un et l’autre, devait supporter les 

535

-
tivement responsable, a été subordonné à l’adoption d’une 
autre convention visant à: a) assurer une indemnisation 

b) répartir la charge de la respon-
sabilité en mettant les propriétaires du navire hors de cause 
à raison d’une partie de la responsabilité. Cet arrangement 
a conduit à l’adoption de la Convention internationale por-
tant création d’un fonds international d’indemnisation pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures. 
Le préambule de cette Convention énonce comme suit les 
deux objectifs principaux mentionnés ci-dessus:

Considérant -

dans tous les cas une indemnisation satisfaisante aux victimes de dom-
mages dus à la pollution par les hydrocarbures,

Considérant en outre -
mages dus à la pollution résultant de fuites ou de rejets d’hydrocarbures 
transportés en vrac, par voie maritime, ne devraient pas être supportées 
exclusivement par les propriétaires des navires mais devraient l’être 

hydrocarbures,

du présent article, l’assureur ou toute autre personne garantissant la 
responsabilité de l’exploitant ne peut, en cas d’action directe intentée 

dommage, se prévaloir d’aucune cause de nullité ni d’une faculté de 
résiliation rétroactive.

de savoir si l’assureur ou le garant a ou non un droit de recours contre 
une autre personne.»

533 Le paragraphe 1 de l’article III est rédigé comme suit:
«Le propriétaire d’un navire au moment d’un événement, ou, 

si l’événement consiste en une succession de faits, au moment du 

d’une fuite ou de rejets d’hydrocarbures de son navire à la suite de 
l’événement, sauf dans les cas prévus aux paragraphes 2 et 3 du présent 
article.»

534 Art. I, par. 3.
535 

op. cit., note 1, p. 253.
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Convaincus de la nécessité d’instituer un système d’indemnisation 
complétant celui de la Convention internationale sur la responsabilité 
civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, en vue 
d’assurer une indemnisation satisfaisante aux victimes des dommages 
par pollution et d’exonérer en même temps le propriétaire du navire de 

internationale de 1971 portant création d’un fonds inter-
national d’indemnisation pour les dommages dus à la pol-

Les Parties [...]

Convaincues
par pollution résultant des transports d’hydrocarbures en vrac par voie 
maritime devraient continuer à être partagées par les propriétaires des 

hydrocarbures.

351. La Convention relative aux hydrocarbures de soute 
rend également responsable le propriétaire du navire. Elle 

Sauf dans les cas prévus aux paragraphes 3 et 4, le propriétaire du 
navire au moment d’un événement est responsable de tout dommage 
par pollution causé par des hydrocarbures de soute se trouvant à bord 

un ensemble de faits ayant la même origine, la responsabilité repose sur 
le propriétaire du navire au moment du premier de ces faits.

nue, l’armateur gérant et l’exploitant du navire536.

353. La Convention SNPD prévoit, au paragraphe 1 

propriétaire du navire transportant des marchandises 
dangereuses. 

Convention internationale de 1971 portant création d’un 
fonds international d’indemnisation pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures.

354. S’agissant des dommages nucléaires, la Convention 
de Paris de 1960 et la Convention révisée de Paris de 2004 
prévoient la responsabilité objective mais limitée de l’ex-
ploitant d’une installation nucléaire. Dans leur préambule, 
ces deux instruments mettent au nombre de leurs objectifs 

-
times de dommages causés par des accidents nucléaires et 

dans les États parties à la responsabilité découlant de ces 
dommages. Au sens de ces Conventions, l’«exploitant» 

l’exploitant de cette installation nucléaire537.

355. Le régime comparable prévu par la Convention 
de Vienne de 1963 se réfère explicitement à la notion de 
responsabilité objective à son article IV où il est déclaré 

objectivement* responsable de tout 
dommage nucléaire en vertu de la présente Convention». 

-
nue dans la Convention de Paris de 1960. Au sens de cette 

536 Art. 1, par. 3.
537 Art. 1, al. a, point vi.

toute personne morale, de droit public ou de droit privé, 
toute organisation internationale ayant la personnalité juri-

-
-

nitions analogues des termes «exploitant» et «personne»538.

356. La Convention relative à la responsabilité des 
exploitants de navires nucléaires prévoit également le 
régime de responsabilité objective de l’exploitant d’un 
navire nucléaire539. Au sens de cette Convention, «exploi-

la licence d’exploiter un navire nucléaire, ou l’État 
540. 

transporteur est 
responsable541. L’élément de «contrôle» apparaît dans la 

538 Art. I, al. c et a.
539 
«1. L’exploitant d’un navire nucléaire est objectivement res-

nucléaire ou les produits ou déchets radioactifs de ce navire.

dispose autrement.»
Pour des commentaires sur cette Convention, voir Szasz, «The 
Convention on the liability of operators of nuclear ships» et Cigoj, 
«International regulation of civil liability for nuclear risk».

540 

de droit public ou de droit privé, y compris un État et ses subdivisions 

541 
transport aérien international rend également le transporteur responsable 
du préjudice survenu en cas de mort ou de lésions corporelles subies par 
un usager, en cas de dommages causés aux bagages et à la marchandise 
et en cas de retard. Les articles pertinents sont conçus comme suit:

«Article 17. Mort ou lésion subie par le passager –  
Dommage causé aux bagages

«1. Le transporteur est responsable du préjudice survenu en cas 
de mort ou de lésion corporelle subie par un passager, par cela seul 

«2. Le transporteur est responsable du dommage survenu en cas 

avait la garde des bagages enregistrés. Toutefois, le transporteur n’est 
pas responsable si et dans la mesure où le dommage résulte de la nature 
ou du vice propre des bagages. Dans le cas des bagages non enregistrés, 
notamment des effets personnels, le transporteur est responsable si le 
dommage résulte de sa faute ou de celle de ses préposés ou mandataires.

«3. Si le transporteur admet la perte des bagages enregistrés ou si 
les bagages enregistrés ne sont pas arrivés à destination dans les vingt et 

du contrat de transport.
«4. Sous réserve de dispositions contraires, dans la présente 

Convention le terme “bagages” désigne les bagages enregistrés aussi 

«Article 18. Dommage causé à la marchandise
«1. Le transporteur est responsable du dommage survenu en cas 

«2. Toutefois, le transporteur n’est pas responsable s’il établit, et 

marchandise résulte de l’un ou de plusieurs des faits suivants:
«a
«b) l’emballage défectueux de la marchandise par une personne 

«c
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Le paragraphe 8 de l’article 

de l’événement, dispose de l’emploi du véhicule à bord 

Aux termes de ce paragraphe, la personne au nom de 

ou, à défaut d’immatriculation, le propriétaire du véhicule 
est présumé disposer de l’emploi de celui-ci, à moins de 

-
cule et de révéler l’identité de cette personne. S’agissant de 
transport par rail, le «transporteur» est considéré comme 
la personne ou les personnes exploitant la voie ferrée sur 

358. La Convention sur la responsabilité civile pour les 
dommages de pollution par les hydrocarbures résultant de 
la recherche et de l’exploitation des ressources minérales 
du sous-sol marin attribue la responsabilité à l’exploi-
tant d’une installation située sur le plateau continental. 

de contrôle. Au sens de cette Convention, «exploitant» 

«d
l’entrée, la sortie ou le transit de la marchandise.

«3. Le transport aérien, au sens du paragraphe 1 du présent article, 

garde du transporteur.
«4. La période du transport aérien ne couvre aucun transport terrestre, 

maritime ou par voie d’eau intérieure effectué en dehors d’un aéroport. 

transport aérien en vue du chargement, de la livraison ou du transbordement, 
tout dommage est présumé, sauf preuve du contraire, résulter d’un 
fait survenu pendant le transport aérien. Si, sans le consentement de 
l’expéditeur, le transporteur remplace en totalité ou en partie le transport 
convenu dans l’entente conclue entre les parties comme étant le transport 
par voie aérienne, par un autre mode de transport, ce transport par un autre 
mode sera considéré comme faisant partie de la période du transport aérien.

«Article 19. Retard
«Le transporteur est responsable du dommage résultant d’un retard 

dans le transport aérien de passagers, de bagages ou de marchandises. 
Cependant, le transporteur n’est pas responsable du dommage causé 

«Article 20. Exonération

personne dont elle tient ses droits a causé le dommage ou y a contribué, le 
transporteur est exonéré en tout ou en partie de sa responsabilité à l’égard 
de cette personne, dans la mesure où cette négligence ou cet autre acte ou 
omission préjudiciable a causé le dommage ou y a contribué. 

passager, en raison de la mort ou d’une lésion subie par ce dernier, le 
transporteur est également exonéré en tout ou en partie de sa responsabilité 

préjudiciable de ce passager a causé le dommage ou y a contribué. Le 

matière de responsabilité, y compris le paragraphe 1 de l’article 21.
«Article 21. Indemnisation en cas de mort ou 

de lésion subie par le passager
«1. Pour les dommages visés au paragraphe 1 de l’article 17 et 

ne dépassant pas 100 000 droits de tirage spéciaux par passager, le 
transporteur ne peut exclure ou limiter sa responsabilité.

«2. Le transporteur n’est pas responsable des dommages visés 
au paragraphe 1 de l’article 17 dans la mesure où ils dépassent  
100 000 droits de tirage spéciaux par passager, s’il prouve:

«a
acte ou omission préjudiciable du transporteur, de ses préposés ou de 
ses mandataires, ou

«b
d’un autre acte ou omission préjudiciable d’un tiers.»

de contrôle ou, en l’absence d’une telle désignation, la 
-

suivies sur l’installation542

359. Il en va de même pour la directive 2004/35/CE 

concerne la prévention et la réparation des dommages 
ex-

ploitant. Au sens de la directive, on entend par exploitant 

-

ou d’une autorisation pour une telle activité, ou la per-
543».

360. Aux termes du Protocole de Kiev de 2003, l’exploi-
tant est responsable des dommages causés par un accident 

-
tion sur les effets transfrontières des accidents industriels, 

-
544.

361. Aux termes des articles 6 et 7 de la Convention de 

à l’exploitant s’agissant d’une activité dangereuse ou 
à l’exploitant d’un site. Au paragraphe 5 de l’article 2, 

paragraphe 6 du même article, la «personne» comme «toute 

y compris un État et ses subdivisions».

362. Au lieu d’attribuer la responsabilité à un opéra-

article 4, de tenir le producteur, l’exportateur, l’importateur 
et l’éliminateur objectivement responsables, à divers stades 
des mouvements transfrontières de déchets545. Au sens de 
la Convention de Bâle, on entend par «producteur» toute 

542 

pour la recherche et l’exploitation des ressources du lit de la mer et du 

installation s’étend sur des régions où plusieurs États parties exercent 
de tels droits, ces États peuvent désigner d’un commun accord celui 

543 Art. 2, par. 6.
544 Art. 1, al. e.
545 L’article 4 est libellé comme suit:

moment où l’éliminateur a pris possession des déchets dangereux et 
autres déchets. L’éliminateur est ensuite responsable des dommages. 

moment où l’éliminateur a pris possession des déchets dangereux et des 
autres déchets. S’agissant de l’alinéa b du paragraphe 6 de l’article 3 

mutatis mutandis. L’éliminateur est ensuite responsable des dommages.
(Suite de la note page suivante.)
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personne dont l’activité produit des déchets dangereux 
ou d’autres déchets, ou, si cette personne est inconnue, la 

contrôle. On entend par «exportateur» ou «importateur» 
-

l’exportation ou à l’importation de déchets dangereux ou 
-

546.

363. Aux termes de l’article 8 de la Convention sur 
la réglementation des activités relatives aux ressources 

incombe à l’opérateur
une personne morale constituée conformément à la 
législation d’une partie ou une entreprise conjointe 

des catégories susmentionnées547. L’État parrain demeure 
cependant responsable a

b) si une indem-
nisation intégrale ne peut pas être assurée par l’exploitant 
responsable ou d’une autre manière.

364. En application du paragraphe 16.1 des clauses types 

relatif à la prospection et à l’exploration des nodules 

internationale des fonds marins le 13 juillet 2000, 
le contractant est responsable du dommage effectif, 
s’agissant notamment de dommages causés au milieu 
marin, imputables à des actes ou omissions illicites de sa 
part ou de celle de ses employés, sous-traitants, agents 
et de toute autre personne travaillant ou agissant pour le 
compte de ceux-ci548.

«2. Sans préjudice du paragraphe 1, s’agissant des déchets visés 
à l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article premier de la Convention 

dangerosité conformément à l’article 3 de la Convention, l’importateur 

L’éliminateur est ensuite responsable des 
dommages.

«[...]
«5. La personne visée aux paragraphes 1 et 2 n’est pas responsable, 

«a

«b) d’un phénomène naturel de nature exceptionnelle, inévitable, 

«c) entièrement du respect d’une mesure obligatoire de la 

«d) entièrement de la conduite délictueuse intentionnelle 

546 Art. 2, par. 14 à 19 de la Convention de Bâle.
547 Art. 1, par. 11.
548 ISBA/6/A/18, annexe 4. L’article 16 est libellé comme suit:
«16.1 Le Contractant est responsable du dommage effectif, 

s’agissant notamment de dommages causés au milieu marin, imputables 
à des actes ou omissions illicites, de sa part ou de celle de ses employés, 
sous-traitants, agents et de toute autre personne travaillant ou agissant 
pour le compte de ceux-ci dans la conduite des opérations effectuées 

raisonnables prises pour prévenir ou limiter les dommages affectant 
le milieu marin, compte tenu de la part de responsabilité imputable à 
l’Autorité à raison de ses propres actes ou omissions.

«16.2 Le Contractant garantit l’Autorité, ses employés, sous-
traitants et agents contre toute créance de toute tierce partie et tout

plupart des conventions, la responsabilité est conjointe et 
solidaire, essentiellement dans des situations où le dom-
mage n’est pas raisonnablement divisible. En vertu de 
l’article IV de la Convention internationale sur la respon-
sabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures, les propriétaires des navires sont solidaire-

n’est pas raisonnablement divisible549. L’article 5 du Pro-
tocole de 1992 remplaçant cet article IV contient une dis-
position analogue. Il établit toutefois une relation entre la 
responsabilité conjointe et solidaire et un événement met-
tant en cause plus d’un navire550. Dans les deux cas, les dis-

dans des situations de responsabilité solidaire et conjointe.

366. La Convention internationale sur la responsabi-
lité civile pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures de soute551 et la Convention SNPD ont des 

atteinte au droit de recours d’un propriétaire contre tout 
autre propriétaire552.

367. Un régime de responsabilité conjointe et solidaire 

La Convention de Paris de 1960 établit une présomption 
de responsabilité conjointe et solidaire dans la mesure où 
le dommage causé par un second accident ne peut être 
séparé du dommage causé par l’accident nucléaire553. La

engagement à l’égard de toute tierce partie découlant de tout acte ou 
omission illicite de sa part ou de celle de ses employés, agents et sous-
traitants et de toutes autres personnes travaillant et agissant pour le 
compte de ceux-ci dans la conduite des opérations effectuées en vertu 
du présent contrat».

549 L’article IV est conçu comme suit:

tous les navires en cause sont, sous réserve des dispositions prévues à 

n’est pas raisonnablement divisible.»
550 L’article 5 se lit comme suit:

dommage par pollution en résulte, les propriétaires de tous les navires 
en cause sont, sous réserve des exceptions prévues à l’article III, 
conjointement et solidairement responsables pour la totalité du 

551 L’article 5 est libellé comme suit:
«Événements mettant en cause deux ou plusieurs navires

les navires sont, sous réserve des exemptions prévues à l’article 3, 
conjointement et solidairement responsables pour la totalité du 

552 L’article 8 est libellé comme suit:

mettant en cause deux ou plusieurs navires dont chacun transporte des 

est, sauf exonération en vertu de l’article 7, responsable du dommage. 
Les propriétaires sont conjointement et solidairement responsables de 

«3. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au droit 
de recours d’un propriétaire contre tout autre propriétaire.»

553 L’article 3 est conçu comme suit:
«[...]

(Suite de la note 545.)
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Convention de Paris de 2004 contient une disposition 

peut être séparée avec certitude du dommage nucléaire 
est considérée comme un dommage causé par l’acci-
dent nucléaire554. La Convention de Vienne de 1963 
prévoit également ce type de responsabilité dans la 
mesure où il est impossible de déterminer la part du 
dommage attribuable à chacun des exploitants555. La 

le Protocole d’amendement de 1997556 et la Convention 
de Vienne de 1997 contiennent des dispositions analo-
gues. Elles envisagent toutefois d’imposer des limites 
sur l’utilisation des fonds publics par l’État où se trouve 
l’installation557.

«b

dommage causé par ce second accident, dans la mesure où l’on ne peut 
le séparer avec certitude du dommage causé par l’accident nucléaire, est 
considéré comme un dommage causé par l’accident nucléaire. 
le dommage est causé conjointement par un accident nucléaire et par 

Convention, aucune disposition de la présente Convention ne limite 

concerne cette émission de radiation ionisante.»
554 L’article 3 est conçu comme suit:
«[...]
«b

le dommage causé par ce second accident, dans la mesure où on ne peut 
le séparer avec certitude du dommage nucléaire causé par l’accident 
nucléaire, est considéré comme un dommage causé par l’accident 
nucléaire. 

pas visé par la présente Convention, aucune disposition de la présente 
Convention ne limite ni n’affecte autrement la responsabilité de toute 

555 L’article II est libellé comme suit:
«[...]
«3. a

de plusieurs exploitants, ils en sont solidairement et cumulativement 
responsables, dans la mesure où il est impossible de déterminer avec 

«b
de matières nucléaires, soit dans un seul et même moyen de transport, 
soit, en cas de stockage, en cours de transport, dans une seule et même 

responsabilité de plusieurs exploitants, la responsabilité totale ne peut 
être supérieure au montant le plus élevé applicable à l’égard de l’un 

«c) Dans aucun des cas mentionnés aux alinéas a et b ci-dessus, 
la responsabilité d’un exploitant ne peut être supérieure au montant 
applicable à son égard conformément à l’article V.

«4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 ci-dessus, 

exploitant sont en cause dans un accident nucléaire, cet exploitant est 

du montant applicable à son égard conformément à l’article V.»
556 L’article II est conçu comme suit:
«[...]
«3. a

de plusieurs exploitants, ils en sont solidairement et cumulativement 
responsables dans la mesure où il est impossible de déterminer avec 

L’État 
où se trouve l’installation peut limiter le montant des fonds publics alloués 

557 L’article 7 de l’annexe est libellé comme suit:

plusieurs exploitants, ils en sont solidairement et cumulativement 
responsables, dans la mesure où il est impossible de déterminer avec 

où se trouve l’installation peut limiter le montant des fonds publics alloués 

368. La Convention relative à la responsabilité des 
exploitants de navires nucléaires prévoit la responsabilité 

-

chacun d’eux. La contribution est proportionnelle à la gra-
vité des fautes commises respectivement ou, si les fautes 
ne peuvent être déterminées, la responsabilité totale est 
assumée à parts égales558.

369. La CRTD prévoit elle aussi une responsabilité 
conjointe et solidaire s’agissant du transport par rail, 

ou sont, considérées comme un transporteur, si elles ont 
réalisé une activité conjointe559. La Convention de Lugano 
envisage elle aussi la responsabilité conjointe et solidaire 
des exploitants d’installations ou sites où sont exercées 
des activités dangereuses. Il incombe à l’exploitant de 

seulement560.

370. Au lieu de se concentrer sur la responsabilité  

l’accent sur la possibilité du point de vue procédural d’in-
tenter un recours contre plus d’une personne. Ainsi, en 
vertu du Protocole de Bâle de 1999, le demandeur a le 

les producteurs, l’exportateur, l’importateur ou l’élimina-
teur des déchets561. Le Protocole de Kiev de 2003 contient 

558 L’article VII est conçu comme suit:

solidairement responsables. 

nucléaire provient ou résulte du combustible nucléaire ou des 
produits ou déchets radioactifs de plus d’un navire nucléaire d’un 
même exploitant, celui-ci est responsable pour chacun des navires à 

«3. En cas de responsabilité solidaire et sous réserve du 
paragraphe 1 ci-dessus:

«a

«b
répartie, la responsabilité totale est assumée à parts égales.»

559 L’article 5 se lit comme suit:
«[...]
«2. Si un événement consiste en une succession de faits ayant la 

même origine, la responsabilité repose sur le transporteur au moment 
du premier fait.

«3. Si deux ou plusieurs personnes visées à l’alinéa b du 
paragraphe 8 de l’article premier sont responsables en vertu de la 
présente Convention, elles sont solidairement responsables.»

560 L’article 11 est rédigé comme suit:
«Pluralité d’installations ou de sites

plusieurs installations ou sites où sont exercées des activités dangereuses 
ou d’activités dangereuses visées à l’article 2, paragraphe 1, alinéa d, 
les exploitants des installations ou sites en cause sont solidairement 
responsables de la totalité du dommage. Toutefois, si un exploitant 

événement survenu dans l’installation ou le site où il exerce l’activité 

alinéa d
561 L’article 4 se lit comme suit:
«[...]
«6. Si deux ou plusieurs personnes sont responsables au titre du 

totale du dommage par l’une des personnes ou toutes les personnes 
responsables.»
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une disposition analogue. Le demandeur a le droit d’in-
tenter un recours en vue d’obtenir réparation contre l’un 

dommage562.

371. La directive 2004/35/CE de l’UE sur la respon-
-

tion et la réparation des dommages environnementaux 
-

nementaux ne peuvent être réparées dans le cadre d’un 

 

de causalité devrait être établi entre le dommage et le ou 

de ce fait un instrument approprié face à la pollution à 

d’établir un lien entre les incidences environnementales 
négatives et l’acte ou l’omission de certains acteurs indivi-

-
ponsabilité conjointe et solidaire dispose, à son article 9, 

-
tives ou réglementaires nationales relatives à l’affectation 

relative au partage des responsabilités entre le producteur 
et l’utilisateur d’un produit563.

2. JURISPRUDENCE ET PRATIQUE DES ÉTATS AUTRES 
QUE DES ACCORDS

l’exploitant. Elles ne présentent pas de cas où l’exploitant 
-

nisation des dommages transfrontières causés par ses acti-
vités. Toutefois, dans un jugement prononcé à l’échelon 
national par la Cour suprême de l’Inde, dans Indian 
Council for Enviro-Legal Action v. Union of India and 
others (voir supra

caractère même, il incombe à la personne* réalisant cette activité de 
dédommager le préjudice causé à une autre personne du fait de son 
activité, indépendamment du fait de savoir si elle a pris toutes les pré-

règle est fondée sur la nature même de l’activité réalisée564.

373. La Cour suprême de l’Inde a donc tenu les usines 
-

risation et pour n’avoir pas respecté les normes en matière 

avaient causés aux villageois des zones touchées, aux sols et aux eaux 
souterraines et étaient tenues, de ce fait, de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour éliminer la boue et les autres polluants se trouvant dans 
les zones touchées. La Cour interprète le principe du «pollueur-payeur» 

562 L’article 4 se lit comme suit:
«[...]
«4. Si plusieurs exploitants sont responsables aux termes du 

totale des dommages par l’un des exploitants ou tous les exploitants 
responsables. 
seulement des dommages a été causée par un accident industriel n’est 

563 Voir supra la note 286.
564 All India Reporter 1996, vol. 83, p. 1465.

-
mages environnementaux s’étend non seulement à l’indemnisation 

de l’environnement. La remise en état de l’environnement endommagé 
s’inscrit dans le processus du développement durable et, de ce fait, 
le pollueur doit indemniser les victimes individuelles et prendre à sa 

565.

374. Cette décision a été citée avec approbation dans 
l’affaire M. C. Mehta v. Kamal Nath and others. La Cour 

pour réparer les dommages causés par ses actes566.»

375. Dans d’autres incidents, des exploitants privés ont 
volontairement payé des indemnités et pris des mesures 
unilatérales pour minimiser ou prévenir des dommages, 
mais sans reconnaître leur responsabilité. Il est évidem-

de cette action unilatérale et volontaire. Toutefois, on 
-

sivement par des motifs «moraux». Il ne faut pas sous- 
estimer les pressions exercées par le gouvernement du 

maintenir un climat propice aux affaires. Toutes ces pres-

376. En 1972, le pétrolier World Bond, immatriculé au 
Libéria, a déversé près de 45 000 litres de pétrole brut 
dans la mer, lors du déchargement de sa cargaison à la raf-

dans l’État de Washington. Le pétrole s’est répandu dans 
les eaux canadiennes et a pollué les plages de la Colom-

-

de la frontière pour circonscrire et limiter les dommages, 

de nettoyage a été assumé par l’exploitant privé, à savoir 
567.

377. Dans le cas de la pollution de l’air transfrontière 
causée par des émanations gazeuses et nauséabondes, du 
fait des activités de la Peyton Packing Company et de la 
Casuco Company568, des mesures ont été prises unilaté-
ralement par ces deux sociétés américaines pour réparer 
ces dommages. De même, dans l’affaire de la Fonderie 
de Trail (Trail Smelter), l’exploitant canadien, la Conso-
lidated Mining and Smelting Company, a agi unilatéra-
lement pour réparer les dommages causés dans l’État de 
Washington par ses activités. Toutefois, dans le cas d’un 
projet de prospection pétrolière dans la mer de Beaufort, 
non loin de l’Alaska, envisagé par une entreprise privée 
canadienne, le Gouvernement canadien s’est engagé à 

565 Supreme Court Cases 1997, vol. 1, p. 388.
566 Ibid.
567 Voir Mestral, «Canadian practice in international law during 

Government statements in the House of Commons», p. 333 et 334.
568 Voir Whiteman, Digest of International Law, vol. 6, p. 256 à 

259. Voir également Rubin, «Pollution by analogy: the Trail Smelter 
arbitration», p. 277, cité dans Handl, «Balancing of interests…», p. 172.



 Étude, établie par le Secrétariat, des régimes de responsabilité ayant trait au sujet de la responsabilité internationale 165

causés aux États-Unis si les garanties fournies par l’entre-

378. La Vice-Présidente de la Commission européenne 

été déversées d’un réservoir à déchets de la mine d’or 

Remin, et la compagnie australienne Esmeralda Explora-
tion Ltd. étaient copropriétaires, de véritable catastrophe 

-

intégrale soit impossible en l’espèce569.

379. S’agissant de la responsabilité solidaire, l’affaire 
concernant Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru 
c. Australie)570 a des incidences sur le fait de savoir si un 
État peut entamer une action contre un seul État parmi 

déterminé leur responsabilité solidaire. En mai 1989, 
-

rer l’Australie responsable de violations de ses obliga-

l’Australie par rapport aux griefs de Nauru n’était ni atté-
nuée, ni limitée, ni exclue en droit international en raison 
de la participation des Gouvernements du Royaume-Uni 

-
ministration de Nauru ou l’exploitation de ses ressources 
en phosphates à partir de 1919. Nauru fondait sa demande 
sur une présomption de responsabilité séparée ou concur-
rente des États. Selon Nauru, le principe de la responsa-
bilité séparée ou solidaire était une règle générale de droit 
international. Il a, entre autres, cité l’affaire du Détroit de 
Corfou à titre d’exemple571.

la «responsabilité solidaire passive572» n’était pas une 

-

internationale fondée sur la responsabilité conjointe 

-
sables sont dans l’instance.

381. Dans son jugement sur les exceptions prélimi-

de savoir si

la responsabilité des trois États serait «solidaire» (joint and several), en 

Royaume-Uni] serait tenu de réparer en totalité le préjudice résultant 
de la méconnaissance des obligations de l’autorité administrante et non 
pas seulement d’assurer cette réparation pour un tiers ou dans toute 

569 Cité dans Schwabach, «The Tisza cyanide disaster and 
international law», p. 10510.

570 Exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 1992, p. 240.
571 C.I.J. Mémoires, Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru 

c. Australie), vol. I, p. 236 et 237, par. 622 à 624 et 628.
572 Ibid., vol. II, p. 123, par. 295.

pour le fond de l’affaire573. 

-
dante de celle de savoir si l’Australie peut être assignée 

déclarée irrecevable in limine litis 
-

tenue d’obligations en vertu de l’accord de tutelle, dans la mesure où 

et rien dans la nature de cet accord n’interdit à la Cour de connaître 
d’une demande relative à la méconnaissance desdites obligations par 
l’Australie574.

impute à l’Australie pourrait certes avoir des incidences 

décision sur les griefs formulés par Nauru contre l’Aus-

d’exercer sa juridiction575.

384. Dans son opinion dissidente, le juge Ago a reconnu 
-

ment en se prononçant sur ces griefs adressés à la seule 
inévitablement, la situa-

et leurs obligations576».

385. Le juge Schwebel, également dans son opinion 

constituait l’affaire du Détroit de Corfou

avait un coauteur inconnu, la Cour ne rejette pas proprio 
motu la demande dirigée contre le coauteur nommément 
désigné577». 
un État partie à l’instance doit effectivement déterminer 

sont pas parties, la Cour ne doit pas envisager de rendre un 
arrêt contre le premier en l’absence des autres578. «Si l’on 

-
pendance de Nauru en 1968, l’Australie a toujours agi en 

des autres membres de l’autorité administrante comme en 
son propre nom», si la Cour statuait sur la responsabilité 
de l’Australie, cela reviendrait à statuer sur la responsabi-

le Royaume-Uni579.

somme de 107 millions de dollars australiens à titre de 

573 Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru c. Australie), 
exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 1992, p. 258, par. 48.

574 Ibid., p. 258 et 259.
575 Ibid., p. 261 et 262, par. 55.
576 Ibid., opinion dissidente du juge Ago, p. 328.
577 Ibid., opinion dissidente du juge Schwebel, p. 330. 
578 Ibid., p. 331.
579 Ibid., p. 342.
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entamer d’autres recours580.

C. Responsabilité des États

ont été tenus pour responsables des dommages causés à 
d’autres États et à leurs ressortissants par suite des activi-
tés exercées dans les limites de leur juridiction territoriale 
ou sous leur contrôle. Même les traités imputant la res-
ponsabilité à l’auteur des activités considérées n’ont pas 
tous exonéré les États de responsabilité.

1. PRATIQUE CONVENTIONNELLE

388. Dans certains traités multilatéraux, les États ont 
accepté d’être tenus pour responsables des dommages 
causés par des activités menées dans les limites de leur 
juridiction territoriale ou sous leur contrôle. Certaines 
conventions réglementant des activités entreprises pour la 
plupart par des exploitants privés imposent certaines res-

se conforment à leurs dispositions. Si l’État n’exerce pas 
le contrôle voulu, il est tenu pour responsable des préju-
dices causés par l’exploitant. Par exemple, la Convention 
relative à la responsabilité des exploitants de navires 

l’exploitant de ces navires doit contracter une assurance 

sa responsabilité en cas de dommage nucléaire, selon 

outre, l’État dont émane la licence doit assurer le paiement 
de l’indemnisation des dommages nucléaires causés 
par l’exploitant en fournissant les fonds nécessaires, 

de l’article III, si l’assurance contractée ou les garanties 

réclamations. 

du propriétaire de navires nucléaires soit conforme aux 
règles imposées par la Convention. En outre, aux termes 
de l’article XV de la Convention, tout État contractant doit 

navire nucléaire battant son pavillon soit exploité sans 

pavillon cause des dommages à des tiers, l’État du pavil-
lon est considéré comme l’État dont émane la licence et 
il est responsable de l’indemnisation des victimes confor-
mément aux obligations prévues à l’article III581.

580 C.I.J. Mémoires, Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru 
c. Australie), vol. III, p. 511. Voir également ILM, vol. 32, no 6, 1993, 
p. 1474.

581 L’article XV de la Convention se lit comme suit:
«1. Tout État contractant s’engage à prendre les mesures 

soit exploité sans une licence ou une autorisation émanant de lui.
«2. En cas de dommage nucléaire mettant en cause le combustible 

nucléaire ou les produits ou déchets radioactifs d’un navire nucléaire 
battant pavillon d’un État contractant et dont l’exploitation ne faisait 
pas, au moment de l’accident nucléaire, l’objet d’une licence ou d’une 
autorisation accordée par cet État, le propriétaire du navire nucléaire 
au moment de l’accident nucléaire est considéré comme l’exploitant 

responsabilité n’est pas limité.
«3. Dans ce cas, l’État contractant dont le navire nucléaire bat 

389. En outre, aux termes de la Convention de Vienne 
de 1997, l’État où se trouve l’installation assure le paie-
ment des indemnités pour dommage nucléaire reconnues 
comme étant à la charge de l’exploitant en fournissant les 
sommes nécessaires dans la mesure où l’assurance ou la 

de Paris de 2004 dispose, à l’alinéa c de son article 10, 

située l’installation nucléaire dont l’exploitant est respon-
sable assure le paiement des indemnités pour dommage 
nucléaire reconnues comme étant à la charge de l’exploi-
tant en fournissant les sommes nécessaires, dans la mesure 

-

à concurrence des limites établies par la Convention.

390. Les États ont eux-mêmes accepté de porter la res-

des États. Tel est le cas de la Convention sur la respon-
sabilité internationale pour les dommages causés par des 
objets spatiaux. De plus, si l’entité de lancement est une 
organisation internationale, elle a la même responsabilité 

organisation internationale de lancement, ceux de ses 

solidairement responsables582.

391. La Convention des Nations Unies sur le droit de 

-

cet article.

ou autre autorisation d’exploiter un navire nucléaire battant pavillon 

l’exploitation d’un navire nucléaire dans ses eaux intérieures et dans sa 
mer territoriale.»

de la Convention sur la réglementation des activités relatives aux 

pas persisté si l’État parrain avait rempli ses obligations aux termes 
de la Convention envers l’exploitant engagent, conformément au droit 
international, la responsabilité limitée 
à la part de responsabilité qui n’est satisfaite ni par l’exploitant ni 
d’une autre manière. Le Protocole ultérieur de 1991 au Traité sur 

582 Les paragraphes pertinents de l’article XXII sont les suivants:
«3. Si une organisation internationale intergouvernementale est 

responsable d’un dommage aux termes des dispositions de la présente 

États liés à la présente Convention sont solidairement responsables, 

«a) toute demande en réparation pour ce dommage doit être 

«b) seulement dans le cas où l’organisation n’aurait pas versé 

paiement de ladite somme.
«4. Toute demande en réparation formulée conjointement aux 

dispositions de la présente Convention pour le dommage causé à une 

présent article doit être présentée par un État membre de l’organisation 
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des dommages causés. La même responsabilité est impo-
sée à une organisation internationale menant des activités 

-
nisations internationales, agissant de concert, assument 
conjointement et solidairement cette responsabilité. Les 

organisations583.

392. De même, la Convention des Nations Unies sur le 

et les organisations internationales sont responsables des 
dommages causés par la pollution du milieu marin résul-

eux ou pour leur compte.

393. L’article 30 du Règlement relatif à la prospection 

584

l’Autorité est régie par la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer. En outre, l’article 16 des clauses 

responsable du dommage effectif causé au contractant 

ses pouvoirs et fonctions, y compris les violations de 
l’article 168, paragraphe 2 de la Convention585. Cette 
responsabilité tient compte de la part de responsabilité 

583 L’article 139 de la Convention se lit comme suit:

nationalité ou effectivement contrôlées par eux ou leurs ressortissants, 
le soient conformément à la présente partie. La même obligation 
incombe aux organisations internationales pour les activités menées 

«2. Sans préjudice des règles du droit international et de l’article 22 
de l’annexe III, un État partie ou une organisation internationale est 

États parties ou organisations internationales agissant de concert 
assument conjointement et solidairement cette responsabilité. 
Toutefois, l’État partie n’est pas responsable des dommages résultant 

vertu du paragraphe 2, lettre b, de l’article 153, s’il a pris toutes les 
mesures nécessaires et appropriées pour assurer le respect effectif de la 

l’article 153, paragraphe 4, et l’article 4, paragraphe 4, de l’annexe III.

internationales prennent les mesures appropriées pour assurer 

584 ISBA/6/A/18, annexe.
585 L’article 168 est libellé en partie comme suit:
«2. Le Secrétaire général et le personnel ne doivent posséder 

Sous réserve de leurs obligations envers 
l’Autorité, ils ne doivent divulguer, même après la cessation de leurs 

dont ils ont connaissance à raison de leurs fonctions.

aux obligations énoncées au paragraphe 2 donnent lieu, à la demande 

ou morale patronnée par un État partie conformément à l’article 153, 
paragraphe 2, lettre b
de l’Autorité contre le fonctionnaire en cause devant un tribunal désigné 
selon les règles, règlements et procédures de l’Autorité. La partie lésée 
a le droit de participer à la procédure. Si le tribunal le recommande, le 
Secrétaire général licencie le fonctionnaire en cause.»

imputable au contractant, à ses employés, agents et sous-
traitants et toute personne travaillant et agissant pour le 
compte de ceux-ci, dans la conduite des opérations effec-
tuées en vertu du présent contrat, à raison de leurs actes ou 
omissions. L’Autorité garantit contre toute créance d’une 
tierce partie concernant la conduite des opérations effec-
tuées en vertu du contrat586.

le Conseil de sécurité, agissant en application du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a déclaré, 

perte, tout dommage ou tout préjudice subis, s’agissant 

sociétés, du fait de l’invasion et de l’occupation illégale 

droit international, de toute perte, de tout dommage – y 
compris les atteintes à l’environnement et la destruction 
des ressources naturelles – et de tous autres préjudices 
directs* subis par des États étrangers et des personnes 

décidé, au paragraphe 18 de cette résolution, de créer un 
fonds d’indemnisation pour les paiements dus au titre des 
réclamations relevant du paragraphe 16 et de constituer 

396. Dans sa résolution 692 (1991), le Conseil a décidé 
de créer le Fonds et la Commission d’indemnisation visés 
au paragraphe 18 de la résolution 687 (1991) en tant 

587.

397. Dans sa décision 1, le Conseil d’administration 
de la Commission d’indemnisation des Nations Unies a 
donné des directives aux commissaires concernant l’inter-

étaient des pertes résultant des situations ci-après:

586 L’article 16 des clauses types de contrat d’exploration est rédigé 
comme suit:

«16.3 L’Autorité est responsable du dommage effectif causé au 

ses pouvoirs et fonctions, y compris les violations de l’article 168, 
paragraphe 2, de la Convention, compte tenu de la part de responsabilité 
imputable au Contractant, à ses employés, agents et sous-traitants et 
toutes les personnes travaillant ou agissant pour le compte de ceux-ci, 
dans la conduite des opérations effectuées en vertu du présent contrat, à 
raison de leurs actes ou omissions.

«16.4 L’Autorité garantit le Contractant, ses employés, sous-
traitants, agents et toutes autres personnes travaillant ou agissant pour 
le compte de ceux-ci dans la conduite des opérations effectuées en 
vertu du présent contrat, contre toute créance d’une tierce partie ou 
tout engagement à l’égard d’une tierce partie découlant de tout acte 
ou omission illicite de sa part dans l’exercice des pouvoirs et fonctions 

commises au regard du paragraphe 2 de l’article 168 de la Convention.
«16.5 Le Contractant souscrit auprès de compagnies d’assurance 

de renommée internationale les polices d’assurance appropriées, 

matières maritimes.»
587 Pour le cadre institutionnel de la Commission d’indemnisation 

des Nations Unies, voir le rapport établi par le Secrétaire général en 
application du paragraphe 19 de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité (S/22559), sect. I. Voir également Kazazi, «Environmental 
damage in the practice of the UN Compensation Commission».
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[...]

c) Des actions commises par des fonctionnaires, des salariés 

l’occasion de l’invasion ou de l’occupation,

d
de cette période588.

des dommages causés à l’environnement par les actes 

soldats de deuxième classe ont pillé et détruit des biens 
dans leur retraite589

simplement priés de prouver le lien de causalité directe 
entre la dégradation de l’environnement et l’invasion 

présumées590.

URISPRUDENCE ET PRATIQUE DES ÉTATS AUTRES  
QUE DES ACCORDS

responsables tant des activités privées menées dans les 

conduites par eux dans les limites ou hors des limites de 
-

pour décrire leur attitude. La plupart des affaires et des 
incidents examinés dans la présente section concernent 
des activités conduites par des États.

Détroit 
de Corfou, l’Albanie a été déclarée responsable de ne pas 

-

-
nie avait l’obligation de faire connaître, dans l’intérêt de 
la navigation, l’existence d’un champ de mines dans ses 
eaux territoriales, non seulement en vertu de la Conven-
tion VIII de La Haye de 1907, mais aussi de «certains 

-
rations élémentaires d’humanité, plus absolues encore en 

pour tout État, de ne pas laisser utiliser son territoire aux 
591». La 

-

en sont suivis592».

588 «Critères propres à accélérer le règlement des réclamations 
urgentes» (S/AC.26/1991/1), par. 18. Voir S/AC.26/1991/7/Rev.1, 
par. 6, 21 et 34, concernant les pertes relatives à l’environnement.

589 Greenwood, «State responsibility and civil liability for 
environmental damage caused by military operations», p. 409.

590 Kazazi, loc. cit., p. 120.
591 Fond, arrêt, C.I.J. Recueil 1949, p. 22.
592 Ibid., p. 36. Pour des avis différents sur le point de savoir si cet 

arrêt soumet les États à un régime de responsabilité objective, voir 
supra par. 227 à 229.

401. Dans la réclamation présentée, en 1979, à l’Union 

-
dien, le Canada a cherché à imposer une «responsabilité 

causés par cet accident. Pour établir la responsabilité de 

«les accords internationaux pertinents», notamment la 
Convention sur la responsabilité internationale pour les 
dommages causés par les objets spatiaux, mais aussi les 
«principes généraux du droit international»593.

Nord dans le territoire des États-Unis, le Gouvernement 
-

suite d’inondations et n’offrait pas les garanties de sécu-

États-Unis, a réservé ses droits au cas où des dommages 
résulteraient de la construction de cette route. Dans une 
note datée du 29 juillet 1959, adressée au Ministre des 

États-Unis à Mexico concluait comme suit:

-

international au cas où la construction de la route entraînerait des dom-
mages aux États-Unis594.

403. Dans la correspondance concernant l’affaire 
du Canal de Rose Street595

-

construction pourraient causer des dommages dans le ter-
ritoire de l’autre État. Toutefois, dans une communication 
datée du 12 mai 1955 adressée au maire de la ville de 
Douglas (Arizona), le Secrétaire d’État adjoint, M. Hol-

n’auraient le droit, sans l’assentiment du Gouvernement mexicain, 

des eaux ne pénètrent sur son territoire par le Canal de Rose Street en 
construisant une digue sur le côté mexicain de la frontière internatio-

État à respecter l’entière souveraineté d’autres États et à s’abstenir de 
créer sur son territoire un organisme ou d’autoriser ou d’approuver la 

un préjudice à un autre État ou à ses habitants, est un principe ancien et 
universellement reconnu596.

404. Dans la correspondance échangée entre le Canada 
et les États-Unis au sujet des essais nucléaires souterrains 
menés sur l’île Amchitka (Alaska), dans le cadre du plan 
Cannikin, le Canada s’est réservé le droit de demander 

Unis et la France responsables de toute perte ou dommage 

593 Voir supra la note 361.
594 Whiteman, op. cit., vol. 6, p. 262.
595 Ibid., p. 262 à 265.
596 Ibid., p. 265.
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résultant de nouveaux essais nucléaires. Toutefois, il n’a 
pas été formé de recours597.

Unis ont procédé le 1er mars 1954 dans l’atoll d’Eniwetok 

en haute mer, contaminé une grande partie de l’atmos-

a exigé une réparation. Dans une note du 4 janvier 1955, 
le Gouvernement des États-Unis, évitant complètement 

des dommages causés par les essais:

de préoccupation et de regret au sujet des dommages causés.

Gouvernement japonais, ex gratia

titre de réparation des préjudices ou dommages causés par suite des 
essais nucléaires menés dans les Îles Marshall en 1954.

[...]

de deux millions de dollars, l’accepte à titre de règlement intégral de 

toutes pertes ou tous dommages découlant desdits essais nucléaires598.

406. Dans le cas de dommages subis en 1954 par les 

sous tutelle administré par les États-Unis, ces derniers ont 

le rapport du Committee on Interior and Insular Affairs 

ont été soumis à de fortes retombées radioactives. Décri-
vant les dommages corporels et matériels subis par les 
habitants et l’important secours médical fourni immé-
diatement par les États-Unis, le rapport notait en conclu-

-
599

plainte avait été déposée contre les États-Unis devant 

un montant de 8,5 millions de dollars des États-Unis à 
titre de réparation des dommages matériels, du mal des 

-
dice moral, de la rupture de la vie communautaire et des 
dépenses médicales. Cette action avait été rejetée, la Cour 
s’étant déclarée incompétente. Toutefois, le rapport indi-

représentants (relatif au versement d’une indemnisation) 
était «nécessaire pour permettre aux États-Unis de rendre 
justice à ces personnes600

597 Birnie et Boyle, op. cit., p. 474. Voir généralement Whiteman, 
op. cit., vol. 4, p. 556 à 607.

598 Department of State Bulletin, Washington, vol. 32, no 812, 
17 janvier 1955, p. 90 et 91. 

599 Whiteman, op. cit., vol. 4, p. 567.
600 Ibid.

États-Unis assumaient «la responsabilité humanitaire» 
d’indemniser les habitants de l’atoll de Rongelap, dans le 

exposés aux rayonnements produits par l’explosion ther-
monucléaire déclenchée dans l’atoll de Bikini, dans les 
Îles Marshall, le 1er mars 1954, et a autorisé le paiement 
de 950 000 dollars à répartir également entre les habitants 
affectés de Rongelap601. Selon un autre rapport, l’admi-
nistration des États-Unis, sous la présidence de Ronald 
Reagan aurait, en juin 1982, décidé de payer un montant 
de 100 millions de dollars au Gouvernement des Îles 
Marshall à titre de règlement de toutes les réclamations 
intentées contre les États-Unis par les habitants des îles 
dont la santé et les biens avaient été affectés par les essais 
d’armes nucléaires menés par les États-Unis dans le Paci-

602.

407. Dans ses délibérations relatives à l’affaire intitu-
lée In the matter of the people of Eniwetok, le Marshall 
Islands Nuclear Claims Tribunal (tribunal des Îles Mar-
shall chargé de connaître des plaintes relatives aux essais 
nucléaires) a examiné une action collective concernant 

-
gramme d’essais nucléaires réalisé par les États-Unis entre 
1946 et 1958. La loi de 1987 intitulée Marshall Islands 
Nuclear Claims Tribunal Act
au tribunal «le devoir et la responsabilité de statuer sur 
les plaintes émanant du Gouvernement, des citoyens et 
des ressortissants des Îles Marshall […] et de leur verser 
des indemnisations au motif des pertes ou des dommages 
existants ou futurs concernant les personnes ou les biens 
fondés sur le programme d’essais nucléaires, résultant de 

programme603».

408. Le cadre de ces délibérations est le Compact of 
Free Association (Accord de libre association), en vertu 

réclamations émanant de ressortissants des Îles Marshall. 
En vertu d’un accord connexe relatif à la mise en œuvre de 
l’article 177 de l’Accord de libre association, il était prévu 
de constituer un tribunal chargé de connaître des plaintes 

passées, présentes et futures émanant du Gouvernement, 
des citoyens et des ressortissants des Îles Marshall […] et 
de décider du versement d’indemnisations compte tenu 
de la validité de la plainte, de toute indemnisation versée 

604».

-
bunal pourra se référer à la législation des Îles Marshall, 
y compris au droit coutumier, au droit international, et en 
l’absence d’un droit national ou international, à la législa-
tion des États-Unis605.»

601 Ibid.
602 International Herald Tribune, 15 juin 1982, col. 2, p. 5.
603 ILM, vol. 39, no 5, 2002, p. 1214.
604 Ibid., p. 1214 et 1215.
605 Ibid., p. 1215.
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indemnités à un montant de 324 949 311 dollars des 
États-Unis, dont 1294 154 811 dollars à verser aux plai-
gnants pour les pertes passées et futures concernant 
l’atoll d’Eniwetok, 91 710 000 dollars pour remettre en 

et 34 084 500 dollars à la population d’Eniwetok, pour 
-

continuer à vivre sur l’atoll.

411. Dans un échange de notes daté du 10 décembre 1993, 
l’Australie a accepté un paiement ex gratia de 20 millions 
de livres du Royaume-Uni, à titre de règlement de toutes 
les plaintes concernant les essais nucléaires réalisés par le 
Royaume-Uni sur le territoire australien, dans les années 
50 et 60606.

Tchernobyl ait causé 
des préjudices étendus aux produits agricoles et au bétail 
en Europe, les gouvernements ont indemnisé leurs res-
sortissants pour les produits agricoles détruits en consé-

recours n’a été formé à l’encontre de l’ex-URSS et le 

comme l’Allemagne, le Royaume-Uni et la Suède se 
sont réservé le droit de former des recours ultérieure-
ment607. Dans une réponse écrite présentée à la Chambre 
des communes le 21 juillet 1986, le Secrétaire d’État aux 
affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth a 

l’ampleur totale des dommages subis n’aient été évaluées608.

24 octobre 1986, le Ministre de l’agriculture, de la pêche 

réservé notre position sur le fait de savoir si l’URSS sera 

pertinentes – de verser une indemnisation609.» Dans une 
déclaration ultérieure à la Chambre des communes, le 
Sous-Secrétaire d’État pour l’Écosse a observé:

internationales relatives à la responsabilité civile dans le domaine 

dommages causés hors de ses frontières nationales610.

414. Le Gouvernement suédois était pleinement au fait 

606 
607 Ibid., p. 474.
608 Chambre des communes, Hansard, vol. 102 (21 juillet 1986), 

cité dans Sands, Principles of International Environmental Law, p. 888.
609 Ibid. (24 octobre 1986), cité dans Sands, op. cit., p. 888.
610 Ibid., vol. 122 (16 novembre 1987), cité dans Sands, op. cit., 

p. 888.

Sur le plan du droit des traités, il n’existe pas d’accord international, 

l’encontre de l’URSS. S’agissant du droit international coutumier, il 

l’accident de Tchernobyl, il convenait d’accorder la priorité à des entre-
prises d’un autre type611.

415. La sentence arbitrale rendue le 27 septembre 1968 
dans l’affaire du barrage de Gut concerne également la 

-
nieur canadien avait proposé au Gouvernement de son 

-
rage entre l’île Adams, en territoire canadien, et l’île des 

-

Congrès des États-Unis approuvant le projet, le Gouver-
nement canadien a entrepris la construction du barrage en 

barrage était trop bas pour répondre au but souhaité, le 
Canada, avec l’autorisation des États-Unis, l’a surélevé. 
Entre 1904 et 1951, plusieurs ouvrages ont été construits 

et de celles du lac Ontario, à proximité, a été relevé. En 
1951 et 1952, les eaux ont atteint des niveaux sans pré-

naturels, ont entraîné des inondations et une érosion consi-

sud du lac. En 1953, le Canada a démantelé le barrage 
lors de la construction du chenal du Saint-Laurent, mais 
les réclamations présentées par les États-Unis à raison 

barrage de Gut ont continué d’empoisonner l’atmosphère 
612.

416. Le Tribunal des réclamations du lac Ontario, ins-
-

faute ou négligence de la part du Canada. Le Tribunal, 
bien entendu, a accordé beaucoup de poids à la deuxième 

des États-Unis approuvait la construction du barrage, 

Canada était responsable non seulement à l’égard des 
habitants des Galops à raison des dommages causés par le 
barrage, mais aussi à l’égard de tous les ressortissants des 

-
ponsabilité n’était pas limitée dans le temps à une période 

-

611 Cité dans Sands, op. cit., p. 887 et 888. Pour les observations 

suite de l’accident, voir les documents de l’AIEA GOV/INF/550/Add.1 
(1988) et Add.2 (1989). Voir aussi Sands, op. cit., p. 888 et 889 et les 
notes en bas de page 102 à 105.

612 
le Tribunal des réclamations du lac Ontario, «Canada-United States 
Settlement of Gut Dam Claims (27 September 1968)», ILM, vol. 8, 
1969, p. 128 à 138.
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montant de l’indemnisation613.

417. Dans certains cas, les États ont refusé de recon-
naître leur responsabilité et il a fallu recourir aux actions 
civiles. Suite à l’explosion du puits de pétrole IXTOC I 

refusé d’accepter toute responsabilité pour les préjudices 
causés aux États-Unis et le problème a été résolu dans 
le cadre d’actions civiles. Les États-Unis et la SEDCO, 

à la société pétrolière mexicaine Petroleos Mexicanos 
(Pemex), ont décidé, dans l’accord concernant le règle-
ment des réclamations concernant l’explosion du puits de 
pétrole, de résoudre les réclamations en suspens. Il était 

-
mettrait une faute, une négligence ou une responsabilité 

parties ou dont l’une des parties serait accusée614.

des activités menées par des gouvernements sur leur terri-
toire, ont eu des incidences sur l’État voisin, mais ils n’ont 

s’agissait d’incidents mineurs et de caractère accidentel.

mines sur son territoire à proximité de la frontière autri-

cependant demander réparation des dommages causés 
par l’explosion de certaines mines sur son territoire. La 
Hongrie avait apparemment posé des mines pour empê-
cher le franchissement illégal de la frontière. L’Autriche 

entraînées sur son territoire, mettant en danger la vie de 
ses habitants vivant à proximité de la frontière. Ces pro-
testations, toutefois, n’ont pas empêché la Hongrie de 
maintenir les champs de mines. En 1966, une mine hon-
groise a explosé sur le territoire autrichien, causant d’im-
portants dommages. L’Ambassadeur d’Autriche a élevé 

des affaires étrangères, accusant la Hongrie d’avoir violé 

doivent pas mettre en danger la vie, la santé et les biens 
des ressortissants d’un autre État. À la suite d’un second 

613 Cf. Handl, «State liability for accidental transnational 

l’application de la responsabilité objective.
614 ILM, vol. 22, no 3, 1983, p. 583. La SEDCO a accepté de verser 

deux millions de dollars des États-Unis à titre de règlement intégral 

contre la SEDCO, tout en réservant l’intégralité de leurs droits contre 
Perforaciones Marinas del Golfo (Permargo) (sous-traitant mexicain 
chargé des opérations de forage) et la Pemex. Le 22 mars 1983, la 
SEDCO a accepté de verser 2,14 millions de dollars à titre de règlement 

d’autres parties touchées par la marée noire.

accident, survenu peu après, l’Autriche a adressé une nou-

d’engagement public de la part de la Hongrie de prendre 
toutes les mesures voulues pour prévenir de tels accidents 
à l’avenir était totalement incompatible avec le principe 
de «bon voisinage». Par la suite, la Hongrie a retiré ou 
déplacé tous les champs de mines pour les éloigner de la 
frontière autrichienne615.

420. En octobre 1968, lors d’un exercice de tir, une 

canon en direction du territoire du Liechtenstein. Les faits 
-

adressée au Gouvernement du Liechtenstein, a exprimé 
ses regrets pour la violation involontaire de son territoire. 

-
cher le renouvellement de tels incidents à l’avenir616.

-

menées sur leur territoire par des entités privées. Le fon-

semble-t-il, du principe de la souveraineté territoriale, 

certaine partie de la planète. Cette conception de la fonc-
tion de la souveraineté territoriale a été mise en relief dans 
la sentence arbitrale rendue le 4 avril 1928 dans l’affaire 
de l’Île de Palmas617

La souveraineté territoriale ne peut se limiter à son aspect négatif, 
c’est-à-dire au fait d’exclure les activités des autres États, car c’est elle 

618.

422. Cette conception a été formulée par la suite d’une 

-

21 juin 1971 concernant l’affaire de la Namibie, a déclaré 

C’est l’autorité effective sur un territoire, et non la souveraineté ou la 

l’État en raison d’actes concernant d’autres États619.

423. De ce point de vue, la responsabilité des États pour 
les dommages transfrontières causés par des personnes 

-
-

-
lité des États.

615 Voir Handl, «Conduct of abnormally dangerous activities in 
frontier areas: the case of nuclear power plant siting», p. 23 et 24.

616 Annuaire suisse de droit international, 1969-1970
vol. 26, p. 158.

617 
Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. II (numéro de vente: 
1949.V.1), p. 829.

618 Ibid., p. 839.
619 Conséquences juridiques pour les États de la présence continue 

de l’Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la 
résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1971, p. 54, par. 118.
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localité italienne proche de la frontière suisse, a explosé 
et a causé différents dommages dans plusieurs communes 
suisses. Le Gouvernement suisse, en demandant au 
Gouvernement italien réparation des dommages causés, 

l’Italie était responsable, car elle avait toléré l’existence 

comportait, au voisinage immédiate d’une frontière 
internationale620.

-
tière internationale entre la Yougoslavie et l’Autriche, 
a été gravement polluée par les sédiments et les boues 

-

drainé une partie de leurs réservoirs pour faire obstacle 
à une très forte inondation. La Yougoslavie a demandé 

fabricants de papier et par des pêcheurs. En 1959, les 

l’Autriche a versé une réparation pécuniaire et a fourni 
621. 

la Commission permanente austro-yougoslave (actuel-
lement austro-slovène) de la rivière Moura, il s’agit là 

directe de l’État exerçant le contrôle et où ce dernier a 
accepté de verser une réparation.

426. En 1971, le pétrolier libérien Juliana s’est échoué 
et s’est brisé en deux au large de Niigata, sur la côte ouest 
de l’île japonaise de Honshu. La cargaison de pétrole 
s’est répandue sur le rivage, endommageant gravement 
les pêcheries locales. Le Gouvernement libérien (État 
du pavillon) a offert au titre des réparations une somme 

622. 
Dans cette affaire, le Gouvernement libérien a consenti à 
payer les dommages causés du fait d’une personne privée. 

427. À la suite du déversement accidentel de 45 000 litres 
de pétrole brut dans la mer, survenu à Cherry Point, dans 
l’État de Washington, entraînant la pollution des plages 
canadiennes, le Gouvernement canadien a adressé au 

il exprimait sa grave préoccupation devant cet incident 
-

nettoyage623». Le Secrétaire d’État aux affaires étrangères 
du Canada, exposant au Parlement canadien les consé-

Nous tenons particulièrement à assurer l’observation du prin-
cipe établi dans la sentence arbitrale de 1938 relative à l’affaire de la 

620 
621 Voir Handl, «State liability...», p. 545 et 546, et The Times, 

Londres, 2 décembre 1971, col. 1, p. 8.
622 The Times, Londres, 1er octobre 1974, et RGDIP, vol. 80, 1975, 

p. 842.
623 Annuaire canadien de droit international, Vancouver, vol. XI, 

1973, p. 334.

Fonderie de Trail, entre le Canada et les États-Unis. Selon ce principe, 

pécuniairement responsable de tout dommage ainsi causé. Le Canada 
a accepté cette responsabilité dans l’affaire de la Fonderie de Trail, et 

affaire. En fait, ce principe a déjà été accepté par un nombre considé-

droit international de l’environnement624.

Fonderie de Trail
Unis étaient responsables des dommages transfrontières 
causés par des actes accomplis dans les limites de leur 

savoir si les États-Unis étaient ou non fautifs. Le règle-

-
sable de la pollution a offert de payer les frais des opé-

face à la réclamation canadienne est restée assez vague.

429. Au cours de la catastrophe survenue en 1990 dans 
les usines Sandoz, un incendie s’est déclaré dans un entre-

située à Schweizerhalle, aux environs de Bâle. Cet entrepôt 

des pesticides. Du fait de l’utilisation d’eau pour éteindre 
l’incendie, des milliers de mètres cubes d’eau extrême-

dans le Rhin. La pêche et la production d’eau potable 
ont été interrompues pendant plusieurs jours, même à 
1 000 kilomètres en aval, aux Pays-Bas625. La Commission 
internationale pour la protection du Rhin et le Conseil des 
ministres de l’environnement de la Communauté euro-
péenne ont tenu des réunions concernant ce déversement. 
Il ne semblait y avoir aucune indication de la responsabi-

ces réunions. De fait, ces deux instances ont fait état de la 
responsabilité civile de Sandoz626. La Commission inter-

-
naissance de la responsabilité de ces gouvernements, ni 
n’engageait leur responsabilité627.

même envisagé d’agir en faveur de l’indemnisation des 

cas où en se fondant sur l’application stricte de la loi, il 
ne serait pas nécessaire de verser une indemnisation)628». 
Par la suite, la Suisse est convenue d’effectuer un règle-
ment «rapide et juste» pour les dommages causés par 

624 Ibid.
625 Voir Oliveira, «The Sandoz blaze: the damage and the public 

and private liabilities»
responsibility for environmental harm»
the failure of international law to protect the Rhine from pollution».

626 Oliveira, loc. cit., p. 434.
627 Ibid., p. 435.
628 Ibid.
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l’accident. Sandoz a reçu et réglé des demandes d’indem-
nisation substantielles pour les dommages causés629.

431. Immédiatement après ce déversement, les ministres 
de l’environnement de l’Allemagne et de la France ont 
annoncé leur intention de rechercher un dédommagement 
auprès de Sandoz et de la Suisse630. Le Gouvernement 

avaient, par négligence, omis de contraindre Sandoz à 

voulues pour empêcher l’accident en réglementant comme 
631. Toutefois, 

aucune plainte à l’encontre de la Suisse n’a été poursuivie632.

432. En 1973, une grave pollution a été causée dans 
le canton suisse de Bâle-Ville par suite de la fabrica-
tion d’insecticides par une usine française de produits 

causé des dommages à l’agriculture et à l’environnement 
dans ce canton et rendu impropre à la consommation une 

629 Schwabach, «The Sandoz spill...», p. 453.
630 Ibid., p. 469.
631 Pisillo-Mazzeschi, loc. cit., p. 31.
632 Schwabach, «The Sandoz spill...», p. 469.

production d’environ 10 000 litres de lait par mois633. Les 
faits entourant cette affaire et les négociations diploma-

-
ment, le Gouvernement suisse est intervenu et a négocié 

à cette pollution et pour obtenir la réparation des dom-

une procédure auprès du tribunal français compétent.

433. Lors des négociations entre le Canada et les États-
Unis au sujet d’un projet de prospection pétrolière dans 
la mer de Beaufort, près de la frontière avec l’Alaska, le 
Gouvernement canadien s’est engagé à garantir l’indem-

entreprendrait cette prospection. Il convient de relever 

du projet, fournir un cautionnement couvrant l’indemni-
sation des victimes potentielles aux États-Unis, le Gou-

titre subsidiaire de la réparation des dommages transfron-

633 
public 1973», p. 147.

CHAPITRE III

Exonération de responsabilité

434. Le droit interne prévoit certains motifs d’exoné-
ration de responsabilité. Aux États-Unis, par exemple, 
l’article 2703 a de la loi intitulée Oil Pollution Act prévoit 

-
-

entraînés ont été causés exclusivement par:

pas d’un employé ou préposé de la partie responsable ou d’une per-

un transporteur pour le compte d’autrui).

a) agi avec toute la prudence voulue, compte tenu des caracté-

b) pris les précautions voulues pour se prémunir contre les actes 
-

4. toute combinaison des éléments susmentionnés.

436. En outre, le paragraphe 1 A de l’article 2702 d du  
Oil Pollution Act, relatif à la responsabilité des tiers, 

causés exclusivement par un acte ou une omission d’un 
ou de plusieurs tiers, comme décrit au paragraphe 3 de 
l’article 2703 a, ledit tiers est considéré comme étant 

responsabilité. -
bilité d’un tiers comme moyen de défense conformé-
ment à cette disposition paraît illusoire. Aux termes 
du paragraphe 1 B, points i et ii, de l’article 2702 d 

une indemnisation au demandeur et est subrogée dans 
tous les droits du Gouvernement des États-Unis et du 

tiers responsable pour obtenir le paiement des frais de 
nettoyage et la réparation du dommage causé.

conformément à l’article 2703 c du Oil Pollution Act, la 
partie intéressée omet ou refuse:

-

de l’alinéa c ou e de l’article 1321 [...] ou de la loi sur l’intervention en 
haute mer.
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438. En outre, aux termes de l’article 2703 b du Oil Pol-
lution Act, la partie intéressée n’encourt pas de responsa-
bilité à l’égard du demandeur dans la mesure où l’incident 
a été causé par une faute lourde ou intentionnelle de ce 
dernier*. Aux termes des articles 2709 et 2710, la partie 

absolutoire totale, peut se retourner contre un tiers, à 

dommage a été causé, tout au moins en partie, par ledit 
tiers.

439. Des moyens de défense semblables peuvent être 
f de la loi intitu-

lée Clean Water Act

A

B

C

D) un acte ou une omission d’un tiers, sans égard à l’existence d’une 
faute, ou toute combinaison des éléments susmentionnés.

440. L’article 9607 b de la loi intitulée Comprehensive 
Environmental Responses, Compensation and Liability 
Act prévoit également des moyens de défense pour une 

déversement d’une substance dangereuse et les dommages 

pas d’un employé ou préposé de la partie responsable ou d’une per-
sonne liée à celle-ci par une relation contractuelle directe ou indirecte 

a) agi avec toute la prudence voulue, compte tenu des caracté-

b) pris les précautions voulues pour se prémunir contre les actes 
-

4. toute combinaison des éléments susmentionnés634.

441. En Allemagne, la loi sur la responsabilité en matière 
environnementale prévoit les motifs d’exonération de 
responsabilité ci-après: a) les dommages causés par un 
cas de force majeure (höhere Gewalt)635 b) les dom-

eu égard aux circonstances locales»636. Ce motif d’exo-

comme il convient», autrement dit est conforme à tous les 
règlements de sécurité applicables637. En revanche, la loi 

634 Si le propriétaire ou l’exploitant d’une installation a connaissance 
d’un déversement de substances dangereuses et cède ultérieurement 
l’installation à une autre personne sans divulguer cette information, il 

visés au paragraphe 3 de l’article 9607 b.
635 Art. 4 de la loi.
636 Hoffman, loc. cit., note 29, p. 32.
637 

(Hoffman, ibid.).

fédérale sur la protection des sols638, législation administra-
tive et environnementale établissant un système national 
uniforme de règles en matière de protection des sols et de 
remise en état des sites contaminés, contient moins d’exo-
nérations de la responsabilité. En vertu du paragraphe 5 
de l’article 4, l’objectif de la remise en état peut être limité 

a) le 

et b) la bonne foi du défendeur mérite d’être protégée, 
compte tenu des circonstances de l’affaire. La loi fédérale 
relative à la protection des sols prévoit également l’exo-
nération du propriétaire innocent. Toutefois, seuls les 
propriétaires et occupants passés et non pas les actuels, 

également demander aux autorités compétentes de tenir 

d’utiliser leur pouvoir d’appréciation.

442. Aux termes de la loi danoise de 1999 sur les sols 

injonctions de remise en état, la guerre, les troubles civils, 
un dommage nucléaire ou des catastrophes naturelles 

préjudices n’ont pas été causés par la conduite imprudente 

de règles plus strictes en matière de responsabilité ailleurs. 
Les exceptions de minimis 639») 
et les défenses relatives au propriétaire innocent ou au 
successeur innocent sont également applicables. Dans 
la loi antérieure de 1994 relative à l’indemnisation des 
dommages environnementaux, les défenses comprenaient 
l’ordonnance obligatoire des pouvoirs publics et la contri-
bution délibérée ou la négligence du plaignant (lourde 
faute en cas de dommage corporel, faute légère en cas de 
dommage aux biens).

443. La loi du 20 janvier 1999 visant la protection du 
milieu marin dans les espaces marins sous juridiction de 

-
-

mage environnemental résulte d’une guerre, d’une guerre 
civile, de terrorisme ou d’un phénomène naturel de carac-
tère exceptionnel, inévitable et irrésistible ou résulte en 

d’agir dans l’intention de causer un dommage environ-
nemental ou résulte en totalité de la négligence ou d’une 
autre action préjudiciable d’une autorité responsable de 
l’entretien des aides à la navigation640.

444. En common law Rylands 
c. Fletcher semble reconnaître certaines exceptions. Son 
application est exclue s’agissant d’ouvrages construits ou 
réalisés en vertu de pouvoirs statutaires. Son application 
est également exclue s’agissant d’actes de force majeure 

638 Cette loi a été adoptée en mars 1998. La majorité de ses 
dispositions sont entrées en vigueur le 1er mars 1999. La mise en œuvre 
de cette loi était en outre régie par l’ordonnance du 13 juillet 1999 sur 
la protection des sols et les sols contaminés. Voir généralement Clarke, 
op. cit., p. 42.

639 Clarke, op. cit., p. 31.
640 Ibid., p. 65. Voir aussi, généralement, Cousy et Droshout, loc. cit.
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Carstairs c. Taylor Rickards c. Lothian, 

excluant ainsi l’application de la règle établie dans l’af-
faire Rylands c. Fletcher -
gnement, le fait de savoir si la fuite constitue un élément 

non naturel et au fait de savoir s’il est possible d’obtenir 
réparation de dommages corporels en vertu de cette règle, 
ont toutes été analysées et peuvent avoir une incidence 
sur l’application ou la non-application de la règle et, en 

dans les circonstances propres à une affaire particulière641.

445. Aux termes de l’alinéa e du paragraphe 3 de 
l’article 27 de la loi de Maurice de 1991 relative à la 
protection de l’environnement, la force majeure, la faute 
du tiers et la faute exclusive de la victime ne constituent 
pas des défenses s’agissant d’un recours en réparation 
concernant des déversements642.

446. Comme en droit interne, il existe dans les rap-

l’exonération de responsabilité dans les relations entre 

guerre, troubles civils, catastrophes 
naturelles de caractère exceptionnel, etc. Dans certaines 
conventions multilatérales, la faute de la partie lésée ayant 
contribué au dommage est également considérée comme 
écartant la responsabilité totale ou partielle de l’exploitant 
ou de l’État parrain.

A. Pratique conventionnelle

447. Conformément aux paragraphes 2 et 3 de l’ar-
ticle III de la Convention internationale sur la responsa-
bilité civile pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures, la guerre, les hostilités, la guerre civile, 
une insurrection ou un phénomène naturel de caractère 
exceptionnel, inévitable et irrésistible sont, indépendam-
ment de la faute de la partie lésée, des causes d’exoné-

causés entièrement par la négligence ou une autre action 
préjudiciable d’un gouvernement ou d’une autre autorité 
responsable de l’entretien des feux ou autres aides à la 
navigation, le propriétaire est également exonéré de res-
ponsabilité. Là encore, la charge de la preuve incombe au 
propriétaire du navire.

448. Les paragraphes 2 et 3 de l’article III de la Conven-

-
mage par pollution:

a) résulte d’un acte de guerre, d’hostilités, d’une guerre 
civile, d’une insurrection, ou d’un phénomène naturel de caractère 
exceptionnel, inévitable et irrésistible, ou

641 Voir généralement le jugement de Lord Hoffman dans Transco 
plc c. Stockport Metropolitan Borough Council (supra, note 122) pour 
une analyse et des citations relatives aux diverses affaires.

642 Sinatambou, loc. cit., p. 277.

b) 
omis d’agir dans l’intention de causer un dommage, ou

c) résulte en totalité de la négligence ou d’une autre action 
préjudiciable d’un gouvernement ou autre autorité responsable de 
l’entretien des feux ou autres aides à la navigation dans l’exercice 
de cette fonction.

ou omis d’agir dans l’intention de causer un dommage, soit de la négli-
gence de cette personne, le propriétaire peut être exonéré de tout ou 
partie de sa responsabilité envers ladite personne.

449. L’article III de la Convention internationale sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution 
par les hydrocarbures, l’article 3 de la Convention relative 
aux hydrocarbures de soute et l’article 7 de la Convention 
SNPD contiennent des exceptions similaires s’agissant de 
la responsabilité et de la faute de la victime643. En outre, 
en vertu de l’alinéa d du paragraphe 2 de l’article 7 de la 
Convention SNPD, le propriétaire n’est pas responsable 

fournir des renseignements concernant la nature nocive ou potentielle-
ment dangereuse des substances expédiées a soit:

i) 

ii) 

de la nature potentiellement dangereuse et nocive des substances 
expédiées.

450. La Convention sur les ressources minérales 
contient, à son article 3, des dispositions analogues 
s’agissant de l’exploitant d’une installation. En outre, 
l’exploitant d’un puits abandonné n’est pas responsable 

a été abandonné sous le contrôle et en conformité des 

643 Voir également l’article 6 de la Convention relative aux 

se lit comme suit:
«1. La personne dont la responsabilité serait engagée aux 

termes de la présente Convention n’aura pas l’obligation de réparer le 

faute de la personne ayant subi le dommage ou de ses préposés. Si la 

la faute de la personne ayant subi le dommage ou de ses préposés, la 
réparation doit être réduite dans la mesure où cette faute a contribué au 
dommage. Toutefois, il n’y a pas lieu à exonération ou réduction si, en 
cas de faute de ses préposés, la personne ayant subi le dommage prouve 

«2. En cas d’action intentée par une personne, en réparation d’un 
préjudice résultant de la mort d’une autre personne ou des lésions 

prévus au paragraphe précédent.»
En outre, la Convention additionnelle à la Convention internationale 
concernant le transport des voyageurs et des bagages par chemins de 
fer (CIV) du 25 février 1961 relative à la responsabilité du chemin de 
fer pour la mort et les blessures de voyageurs dispose, aux paragraphes 

«3. Le chemin de fer est déchargé en tout ou en partie de cette 

conduite normale des voyageurs.
«4. Le chemin de fer est déchargé de cette responsabilité si 
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a été abandonné dans d’autres conditions, la responsabilité 
de l’exploitant est soumise à la loi nationale applicable.

451. Aux termes de la CRTD, le transporteur n’est pas 
responsable s’il prouve: 

a -
tilités, d’une guerre civile, d’une insurrection ou d’un 
phénomène naturel de caractère exceptionnel, inévitable 

b
a agi ou omis d’agir dans l’intention de causer un dom-

c
-

avoir connaissance de leur nature644.

452. Des exonérations sont également prévues dans les 
instruments relatifs aux dommages nucléaires. Ainsi, le 
paragraphe 3 de l’article IV de la Convention de Vienne 
de 1963 prévoit une exonération de responsabilité si le 
dommage nucléaire est causé par un accident nucléaire 
résultant directement d’actes de , d’hostilités, 
de guerre civile ou d’insurrection. Sauf dans la mesure 
où le droit de l’État où se trouve l’installation en dis-
pose autrement, l’exploitant n’est pas tenu responsable 
du dommage nucléaire causé par un accident nucléaire 
résultant directement d’un cataclysme naturel de carac-
tère exceptionnel645

le Protocole d’amendement de 1997. Le paragraphe 3 de 

Aucune responsabilité n’incombe à un exploitant, en vertu de la 

d’insurrection.

644 L’article 3 de la CRTD se lit en partie comme suit:

par pollution résulte d’un acte de guerre, d’hostilités, d’une guerre 
civile, d’une insurrection ou d’un phénomène naturel de caractère 
exceptionnel, inévitable et irrésistible.

«4. L’exploitant d’un puits abandonné n’est pas responsable 

abandonné sous le contrôle et en conformité des exigences de l’État de 
contrôle. 
responsabilité de l’exploitant est soumise à la loi nationale applicable.

ou omis d’agir dans l’intention de causer un dommage, soit de la 
négligence de cette personne, l’exploitant peut être exonéré de tout ou 
partie de sa responsabilité envers elle.»

645 Le paragraphe 3 de l’article IV de la Convention de Vienne de 

«3. a) Aucune responsabilité n’incombe à un exploitant, en 
vertu de la présente Convention, pour un dommage nucléaire causé par 

de guerre civile ou d’insurrection.
«b) Sauf dans la mesure où le droit de l’État où se trouve 

l’installation en dispose autrement, l’exploitant n’est pas tenu 
responsable du dommage nucléaire causé par un accident nucléaire 
résultant directement d’un cataclysme naturel de caractère 
exceptionnel.»

453. La Convention de Vienne de 1963 a servi de 
-

tion du 29 juillet 1960 sur la responsabilité civile dans 
le domaine de l’énergie nucléaire, amendée par le Pro-
tocole additionnel du 28 janvier 1964 et par le Protocole 

suit: «L’exploitant n’est pas responsable des dommages 
nucléaires causés par un accident nucléaire si cet accident 

de guerre civile ou d’insurrection*.» Ce texte remplace 
l’ancien texte de l’article 9 du Protocole additionnel à la 
Convention sur la responsabilité civile dans le domaine de 

L’exploitant n’est pas responsable des dommages causés par un 

disposition contraire de la législation de la Partie contractante sur le 
-

clysmes naturels de caractère exceptionnel.

454. La Convention de Vienne de 1963 et son Proto-

résulte d’une négligence grave du demandeur ou si cette 
personne a agi ou omis d’agir dans l’intention de causer 
un dommage, le tribunal compétent peut, si son droit en 
dispose ainsi, dégager l’exploitant, en totalité ou en par-
tie, de l’obligation de réparer le dommage subi par cette 
personne. Toutefois, il incombe à l’exploitant de prouver 
la négligence du demandeur646.

455. En vertu de l’article premier de la Convention rela-
tive à la responsabilité civile dans le domaine du transport 
maritime de matières nucléaires, une personne est exoné-
rée de sa responsabilité si l’exploitant est responsable de 
ce dommage en vertu de l’une ou l’autre des Conventions 
de Paris de 1960 ou de Vienne de 1963 ou si l’exploitant 
est responsable en vertu d’une loi nationale, à condition 

-

des Conventions de Paris de 1960 ou de Vienne de 1963. 
L’article 4 de cette Convention contient une disposition 

-
mage analogue à celle contenue dans l’article IV de la 
Convention de Vienne de 1963 et son Protocole d’amen-
dement de 1997.

456. L’annexe de la Convention de Vienne de 1997 pré-
voit également des exonérations. L’article 3 de l’annexe 
est notamment libellé comme suit:

[…]

646 Le paragraphe 2 de l’article IV de la Convention de Vienne de 
1963 et son Protocole d’amendement de 1997 est rédigé comme suit:

dommage, le tribunal compétent peut, si son droit en dispose ainsi, 
dégager l’exploitant, en totalité ou en partie, de l’obligation de réparer 
le dommage subi par cette personne.»
Aux termes du paragraphe 5 de l’article 6 du Protocole d’amendement 
de 1997, l’exploitant n’est pas responsable du dommage nucléaire 
causé:

«a) à l’installation nucléaire elle-même et à toute autre installation 
nucléaire, y compris une installation nucléaire en construction, sur le 

«b) 
doivent être utilisés en rapport avec une telle situation.»
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5. a) Aucune responsabilité n’incombe à un exploitant pour 
un dommage nucléaire causé par un accident nucléaire résultant 

d’insurrection.

b) Sauf dans la mesure où le droit de l’État où se trouve l’instal-
lation en dispose autrement, l’exploitant n’est pas tenu responsable du 
dommage nucléaire causé par un accident nucléaire résultant directe-
ment d’un cataclysme naturel de caractère exceptionnel.

[...]

7. L’exploitant n’est pas responsable du dommage nucléaire 
causé:

a) à l’installation nucléaire elle-même et à toute autre 
installation nucléaire, y compris une installation nucléaire en 

b) 

c) sauf si le droit national en dispose autrement, au moyen 

l’exploitant est responsable d’un tel dommage, la réparation de ce 
dommage ne doit pas avoir pour effet de réduire la responsabilité 

inférieur à soit 150 millions de DTS, soit tout autre montant 

[...]

10. L’exploitant n’est pas tenu responsable d’un dommage causé 
par un accident nucléaire sortant du champ d’application du droit natio-
nal conformément à la présente Convention.

457. Aux termes du paragraphe 6 de cet article 3, le 
droit national peut dégager l’exploitant, en totalité ou en 
partie, de l’obligation de réparer le dommage nucléaire 

dommage nucléaire résulte, en totalité ou en partie, 

personne a agi ou omis d’agir dans l’intention de causer 
le dommage.

-
ticle 4 du Protocole de Bâle de 1999 prévoit aussi des 
exonérations. Il n’y a pas de responsabilité s’il est prouvé 

a
b) d’un phéno-

mène naturel de nature exceptionnelle, inévitable, impré-
c) entièrement du respect d’une 

d) entiè-
rement de la conduite délictueuse intentionnelle d’autrui, 

459. Certains instruments régionaux contiennent égale-
ment des motifs d’exonération. L’article 8 de la Conven-
tion de Lugano énumère les motifs d’exonération de res-
ponsabilité de l’exploitant, à savoir des actes de guerre, 
des hostilités, une guerre civile, une insurrection ou un 
phénomène naturel à caractère exceptionnel, inévitable 

-
tion de causer un dommage et échappant à la volonté de 
l’exploitant et le respect d’une mesure impérative d’une 

647. L’autorisation donnée par l’admi-

-

647 Voir supra la note 281.

tie ne constitue pas, en soi, un motif d’exonération de 
responsabilité648.

460. La Convention de Lugano prévoit une exonération 
-

tion d’un niveau acceptable est un motif d’exonération. 
Le niveau de pollution jugé acceptable est déterminé à 
la lumière des conditions et circonstances locales. Le 

-
sition a pour but d’éviter d’étendre le régime de respon-
sabilité objective à des «inconvénients acceptables649». 

sont les inconvénients acceptables compte tenu des cir-
constances locales650. La Convention prévoit également 

-
gereuse est menée dans l’intérêt de la victime. Tel sera 
notamment le cas d’activités entreprises en cas d’urgence 
ou avec le consentement de la victime651. Aux termes de 
l’article 9 de la Convention, le tribunal peut réduire ou 
supprimer l’indemnité si la victime ou une personne dont 
la victime est responsable a, par sa faute, contribué au 
dommage.

461. Aux termes du paragraphe 2 de l’article 4 du 
Protocole de Kiev de 2003:

L’exploitant n’est pas responsable en vertu du présent article s’il 

dommages résultent:

a) 

b) d’un phénomène naturel de nature exceptionnelle, 
inévitable, imprévisible et irrésistible.

462. L’exploitant n’est pas non plus responsable s’il 
-

est survenu ou entièrement de la conduite illicite inten-
tionnelle d’autrui.

463. Aux termes du paragraphe 1 de son article 4, 
la directive 2004/35/CE de l’UE sur la responsabilité 

environnementaux ou à une menace imminente de tels 
dommages causés par:

a

b) un phénomène naturel de nature exceptionnelle, inévitable et 
irrésistible.

plus aux activités menées principalement dans l’intérêt de 
la défense nationale ou de la sécurité internationale ni aux 

contre les catastrophes naturelles652.

648 Conseil de l’Europe, Rapport explicatif sur la Convention sur la 
responsabilité civile des dommages résultant d’activités dangereuses 
pour l’environnement, adopté le 8 mars 1993, par. 59.

649 Ibid., par. 60.
650 Ibid.
651 Ibid., par. 61.
652 Directive 2004/35/CE (voir supra la note 286), art. 4, par. 6.
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Aux termes de l’article 8 de la directive 2004/35/CE, un 

imminente de sa survenance:

a) est le fait d’un tiers, en dépit de mesures de sécurité appro-

b) résulte du respect d’un ordre ou d’une instruction émanant 
-

tifs à une émission ou à un incident causé par les propres activités de 
l’exploitant.

466. En outre, la directive 2004/35/CE prévoit un 
mécanisme de défense perfectionné. Les États membres 

a) une émission ou un 
événement expressément autorisés et respectant toutes les 
conditions énoncées dans les dispositions législatives et 

b) une émission ou une acti-
vité ou tout mode d’utilisation d’un produit dans le cadre 

considérée comme susceptible de causer des dommages 
à l’environnement au regard des connaissances scienti-

a eu lieu653.

467. Conformément à la Convention sur la respon-
sabilité internationale pour les dommages causés par 
des objets spatiaux, l’État de lancement est exonéré de 

à l’État demandeur résultent en tout ou en partie d’une 
faute lourde ou d’un acte ou d’une omission commis dans 

il n’y a pas d’exonération si le dommage résulte d’acti-

conformes au droit international.

468. La Convention des Nations Unies sur le droit 

des ressources du fond de la mer de la part d’une 

mesures nécessaires pour assurer le respect effectif des 
dispositions visées au paragraphe 4 de l’article 153 et à 
l’article 4, paragraphe 4, de l’annexe III de la Convention. 
Le paragraphe 2, alinéa b, de l’article 153 concerne les 
activités entreprises conjointement par l’Autorité, des 

exploiter les ressources du fond des mers. Le paragraphe 4 

les activités réalisées par les États parties, leurs entreprises 
ou leurs ressortissants.

469. Les clauses types de contrat d’exploration pré-
voient également l’exonération de responsabilité en cas 

653 Ibid., art. 8, par. 4.

-

en matière d’extraction minière654». La force majeure n’a 

le contractant a droit à une prolongation de la durée du 
contrat.

470. L’exonération de responsabilité est prévue dans 

des dommages occasionnés lors des opérations d’assis-
tance à l’autre partie, ou se produisant dans des circons-

Aux termes de la Convention d’assistance mutuelle entre 
les services d’incendie et de secours français et espa-
gnols655

assistance est exonérée de sa responsabilité pour les dom-

parties contractantes ne sera responsable en cas de dom-

par une guerre, une grève, une grande catastrophe, un cas 
de force majeure, une circonstance indépendante de la 

656.

654 ISBA/6/A/18, annexe 4. L’article 17 est rédigé comme suit:
«Force majeure

«17.1 Le Contractant n’est responsable d’aucun retard inévitable 

à la force majeure. 

minière.
«17.2 Le Contractant se verra accorder une prolongation de délai 

égale à la durée du retard dans l’exécution du présent contrat imputable 

«17.3 En cas de force majeure, le Contractant prend toutes les 
mesures pouvant raisonnablement être prises pour rétablir sa capacité 
d’exécution et se conformer aux clauses du présent contrat avec le 

régler le différend.

le faire, à l’Autorité la survenue d’un cas de force majeure et l’informe 
pareillement du rétablissement des conditions normales.»

655 Madrid, 14 juillet 1959 et 8 février 1973 (Nations Unies, Recueil 
des Traités, no 13576, vol. 951, p. 135).

656 Washington, 17 janvier 1961 (Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 542, no 7894, p. 245). Cet article se lit en partie comme suit:

responsables de dommages-intérêts l’un envers l’autre et devront verser 

retard causés par une guerre, une grève, une grande catastrophe, un cas 
de force majeure, une circonstance indépendante de la volonté ou une 

«2. Sauf comme il est prévu à l’alinéa 1, ni le Canada ni les États-

de la négligence ou d’autre choses.»
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B. Jurisprudence et pratique des 
États autres que des accords

-
-

United States of 
America c. Shell Oil Company657, la cour d’appel de la 
neuvième circonscription a eu l’occasion de décider si 
la défense fondée sur un acte de guerre était applicable 
aux sociétés Shell Oil Co., Union Oil Co. of California, 

-
toyage du McColl Superfund Site à Fullerton (Californie). 
Ce site a été contaminé par des déchets dangereux asso-
ciés à la production de combustibles d’aviation pendant 
la Seconde Guerre mondiale. Les sociétés pétrolières 

l’aviation dans la région de Los Angeles pendant la guerre 
et ont évacué leurs déchets sur le site McColl. Au cours 
des années 50, McColl, avec l’assistance des sociétés 
pétrolières, a comblé et recouvert les fosses contenant les 
déchets pour permettre l’urbanisation résidentielle des 

déchets dangereux soient restés sur le site. Le Gouverne-
ment des États-Unis a commencé à éliminer ces déchets 

de 100 millions de dollars des États-Unis.

472. La cour d’appel a examiné, entre autres, si les 

pouvoirs publics s’agissant de la réglementation de la 
production de pétrole en temps de guerre constituaient 
un «acte de guerre» au sens de l’article 107 de la loi 
intitulée Comprehensive Environmental Responses,  
Compensation and Liability Act
U.S.C., article 9607, alinéa b, point 2. Les compagnies 

une distinction entre des actes relatifs aux combats et 
des mesures prises comme suite aux directives des pou-
voirs publics. Ainsi, un «acte de guerre» incluait toute 
mesure prise par l’Administration fédérale, conformé-
ment à la Constitution, accordant au Congrès le pouvoir 
de «déclarer la guerre»658.

473. La cour d’appel, en rejetant cet argument, a constaté 

administrative prise en vertu de la war powers clause était 
un «acte de guerre» était excessivement large. La cour a 
souscrit à une décision antérieure du tribunal de district 

se prévaloir d’une défense au titre d’un «acte de guerre». 
Le tribunal a récapitulé l’examen du problème effectué 

Comprehensive Environmental Responses, Compensa-
tion and Liability Act emploie un langage général pour 
imposer la responsabilité, mais utilise des expressions 
circonscrites et limitées pour octroyer des exonérations. 

Superfund Amendments 
and Reauthorization Act

657 United States Court of Appeals, Ninth Circuit, Federal Reporter, 
3e éd., vol. 294, juin 2002, p. 1045.

658 Ibid.

nature de l’exonération au titre d’un acte de guerre, faisait 
Comprehensive Environ-

mental Responses, Compensation and Liability Act devait 
être une législation concernant la responsabilité objective 
et comportant des exceptions limitées. Le tribunal a éga-

avoir été empruntée au droit international, où elle était 

fait l’objet de cette mesure reconnaît [...] comme un acte 
de guerre, soit en prenant des mesures de représailles, soit 
en déclarant la guerre659».

restrictive à l’expression «acte de guerre660». En outre, 

661» par un acte de 
guerre, conformément à l’article 9607, alinéa b, point 2, 
de la loi intitulée Comprehensive Environmental Res-
ponses, Compensation and Liability Act. Elle a conclu, 

d’autres possibilités pour l’évacuation de leurs déchets 

acides provenant de leurs activités sur le site de McColl 

particulière.

petit nombre de cas où l’État auteur n’a pas versé une 
indemnisation pour les préjudices causés, l’État lésé 
ne semble pas avoir souscrit à cette conduite ou avoir 

Gouvernement des États-Unis a payé des indemnités 
pour une raison ou une autre sans chercher à échapper 
à sa responsabilité après les préjudices causés par les 

pour des motifs de sécurité.

476. Dans leurs réserves à la Convention de Paris 
de 1960, l’Allemagne et l’Autriche ont envisagé la 
possibilité de prévoir la responsabilité de l’exploitant en 

d’hostilités, d’une guerre civile, d’une insurrection ou 
d’une catastrophe naturelle:

responsable des dommages causés par un accident nucléaire si cet 

guerre civile, d’insurrection ou à des cataclysmes naturels de caractère 
exceptionnel662.

659 Ibid.
660 Dans Farbwerke Vormals Meister Lucius et Bruning c. Chemical 

Foundation, Inc., 283 U.S. 152 (1931), p. 161, la Cour suprême a 
caractérisé, in dictum, la saisie et le transfert en temps de guerre, par 
les États-Unis, des brevets détenus par des sociétés allemandes comme 

distinction entre les actes unilatéraux des États-Unis et les actes des 
parties contractantes.

661 Voir supra la note 657.
662 Protocole additionnel à la Convention sur la responsabilité civile 

dans le domaine de l’énergie nucléaire, annexe I, par. 4.
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traités prévoient une limitation de l’indemnisation (une 
responsabilité limitée) en cas de dommages. Ces trai-
tés concernent surtout des activités considérées comme 

-
port de marchandises et les services de transport aériens, 
terrestres et maritimes. Les signataires de ces traités ont 

réparés. Néanmoins, le montant de l’indemnisation à ver-

pas la conduite de ces activités et n’entrave pas leur déve-
loppement. Manifestement, il s’agit là d’une décision de 
principe délibérée des signataires des traités réglementant 
ces activités et, en l’absence de tels accords, les tribunaux 
n’ont apparemment pas imposé de limites au moment 
de l’indemnisation. L’examen de la jurisprudence et de 

de limitations notables du montant de l’indemnisation, 

«raisonnable», les parties ayant l’obligation d’atténuer le 
préjudice.

A. Contenu

1. DOMMAGES DONNANT LIEU À INDEMNISATION

478. La législation interne d’un certain nombre de pays 

comprennent tout au moins les cas de décès, dommages 
corporels et dommages matériels sous le régime de la res-
ponsabilité objective. La loi allemande sur la responsa-
bilité dans le domaine de l’environnement, par exemple, 

-
-

tions visées cause le décès d’une personne, des dommages 
corporels ou des dommages matériels, le propriétaire de 
l’installation est responsable envers la victime du préju-
dice ainsi subi663».

479. Aux États-Unis, certaines lois fédérales vont 
encore plus loin et étendent le concept de dommages 

nettoyage et aux dommages causés à l’environnement. 
Ainsi, l’article 2707 a de la loi intitulée Oil Pollution Act 

-

-

des opérations tendant à prévenir, minimiser ou atténuer 
les effets de la pollution par les hydrocarbures résultant 
d’un tel incident664

663 Voir Kloepfer, op. cit. (supra, note 169).
664 Art. 2701 (31) de la loi intitulée Oil Pollution Act.

responsabilité en cas de déversement d’hydrocarbures. En 
outre, l’article 9607 a de la loi intitulée Comprehensive 
Environmental Responses, Compensation and Liability 
Act
ou d’une installation causant ou menaçant de causer un 

-
saire une intervention est responsable:

A
interventions encouru par le Gouvernement des États-Unis, un État ou 

B

[...]

D
santé ou de toute étude de la survenance de défauts congénitaux réali-
sées conformément à l’article 9604 i de la loi.

480. L’article 311, alinéa f, de la loi des États-Unis inti-
tulée Clean Air Act prévoit également la possibilité de 
recouvrer le montant des dépenses encourues pour rem-
placer et remettre en état les ressources naturelles endom-
magées ou détruites.

481. L’article 2702 de la loi intitulée Oil Pollution Act 

recouvrer le montant «de la perte ou des dommages cau-
sés à des ressources naturelles ou de la perte d’utilisation 
desdites ressources, y compris un montant raisonnable au 
titre des dépenses d’évaluation du dommage causé». L’ar-

«les terres, le poisson, le biote, l’atmosphère, les eaux, 
les eaux souterraines, l’eau potable et toutes autres res-

exclusive) appartenant aux États-Unis, à un État, à une 
administration locale, à une tribu indienne ou à tout gou-
vernement étranger ou contrôlés par eux». S’agissant de 
l’évaluation des dommages causés aux ressources natu-
relles, l’alinéa d
y a lieu de prendre en considération:

A

B) La diminution de valeur de ces ressources naturelles en atten-

C
dommage.

482. L’article 2702 b, point 2, de la loi intitulée Oil Pol-
lution Act autorise le Gouvernement des États-Unis ainsi 

-
vances, loyers, honoraires, ou dividendes imputables à la 
perte ou aux dommages causés à des biens immobiliers, 
biens meubles ou ressources naturelles» et du montant 

publics pendant ou après les opérations d’enlèvement, et 

CHAPITRE IV

Indemnisation
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d’enlèvement. Cependant, l’article 9607 h de cette loi a été 
amendé pour remédier à ce problème. Il stipule maintenant 

-
sable, conformément aux dispositions du droit maritime et 
comme prévu par l’article 9614 de la loi, nonobstant toute 
disposition limitative de responsabilité ou l’absence de tout 
dommage matériel aux intérêts du demandeur668.

cas de dommage à l’environnement couvre les dom-
mages immatériels en plus des dommages corporels et 
des dommages aux biens, sauf dans le cas où ces pertes 

-
tement criminel font toujours l’objet d’indemnités. Le 
chapitre 32 du Code suédois de l’environnement prévoit 
également l’indemnisation en cas de dommages corpo-
rels, de dommages aux biens et de dommages immaté-

d’un comportement criminel font l’objet d’indemnités 

danoise relative à l’indemnisation en cas de dommages 
à l’environnement porte sur les dommages corporels et 

mesures préventives ou des mesures de remise en état de 
l’environnement. La loi allemande relative à la respon-
sabilité en matière d’environnement ne porte pas sur les 
dommages immatériels. Toutefois, l’article 252 du Code 

l’objet d’une indemnité669.

a) Pratique conventionnelle

-
mages corporels ou causés aux biens sont, conformé-
ment à un certain nombre de conventions, des dommages 
donnant lieu à indemnisation. L’alinéa k du paragraphe 1 
de l’article premier de la Convention de Vienne de 1963 

670:

668 Voir Force, loc. cit., p. 34.
669 Voir généralement Wetterstein, «Environmental damage in the 

legal systems of the Nordic countries and Germany».
670 

comportent des dispositions expresses concernant des dommages 

ou conjointement par un accident nucléaire et un ou plusieurs autres 
événements. Dans la mesure où ces dommages ne peuvent être séparés 
avec certitude du dommage nucléaire, ils sont considérés comme des 
dommages causés par l’accident nucléaire et peuvent faire l’objet 
d’indemnités en vertu des conventions. Par exemple, l’article IV, 

causés par un accident nucléaire ou conjointement par un accident 
nucléaire et un ou plusieurs autres événements, cet autre dommage, 
dans la mesure où on ne peut le séparer avec certitude du dommage 

dommage est causé conjointement par un accident nucléaire visé par 
la présente Convention et par une émission de rayonnements ionisants 
non visée par elle, aucune disposition de la présente Convention ne 
limite ni n’affecte aucunement la responsabilité, envers les personnes 

fait de cette émission de rayonnements ionisants.»
De même, l’article IV de la Convention relative à la responsabilité des 

causés par un accident nucléaire ou conjointement par un accident 

contre l’incendie ou de protection de la santé rendues 
nécessaires par un déversement d’hydrocarbures».

483. La loi intitulée Comprehensive Environmental 
Responses, Compensation and Liability Act stipule éga-
lement à son article 9607 a
peuvent être recouvrés en cas de dommages causés à des 
ressources naturelles au titre du «préjudice subi par suite 
de la destruction ou de la perte de ressources naturelles, 
y compris les dépenses raisonnablement encourues pour 
évaluer le montant du préjudice ou de la perte subie par 
suite d’un déversement de substances nocives». Le mon-

être affecté à la remise en état ou au remplacement des 

484. Dans l’affaire du pétrolier Exxon Valdez, le Gou-
vernement américain, tout en prenant des mesures pour 
organiser les opérations de nettoyage, a entrepris une 
étude des dommages causés à l’environnement665. Cette 
étude n’a jamais été publiée, l’affaire ayant été réglée 

payer 25 millions de dollars d’amende et 100 millions de 
dollars au Gouvernement fédéral et à l’État de l’Alaska 
pour la remise en état de l’environnement de la baie du 
prince William666. Eu égard au montant de 2,5 milliards 
de dollars des États-Unis dépensés par Exxon pour 
nettoyer le secteur, l’entreprise a été dispensée de payer 
125 millions de dollars de plus d’amende667. Ce règlement 

l’Alaska, et n’a pas englobé les réclamations de particu-
liers et d’entreprises privées.

485. La législation interne permet également aux par-
ticuliers d’obtenir l’indemnisation des dommages aux 
personnes ou dommages corporels subis. Aux termes 
de l’article 2702 b de la loi intitulée Oil Pollution Act, 
par exemple, toute personne peut obtenir réparation «du 

 
destruction de biens mobiliers ou immobiliers». La loi 

-
sources naturelles endommagées, détruites ou perdues à 
obtenir réparation du préjudice subi par suite de la perte 
de jouissance des ressources naturelles, sans égard à la 

-

montant «égal au manque à gagner ou à la réduction de 
la capacité de gain* imputable à la destruction, au dom-
mage ou à la perte causé à des biens mobiliers ou immo-
biliers ou à des ressources naturelles».

486. La loi intitulée Comprehensive Environmental 
Responses, Compensation and Liability Act ne contient 
aucune disposition reconnaissant expressément le droit 
des particuliers d’intenter une action en dommages- 
intérêts, sauf, dans certaines circonstances, pour récla-
mer les dépenses encourues au titre des opérations 

665 Voir «Value of intangible losses from Exxon Valdez spill put 
at $3 billion», The Washington Post, 20 mars 1991, p. A-4, et Cross, 
«Natural resource damage valuation», p. 297 à 321.

666 «Exxon reaches 1.1 billion spill settlement deal», Los Angeles 
Times, 1er octobre 1991, p. A-1.

667 Ibid. (Suite de la note page suivante.)
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i) tout décès, tout dommage aux personnes671, toutes pertes de 

radioactives ou d’une combinaison de ces propriétés et des propriétés 
-

tible nucléaire, de produits ou déchets radioactifs se trouvant dans une 

[...]

iii) si le droit de l’État où se trouve l’installation en dispose ainsi, 
tout décès, tout dommage aux personnes, toute perte de biens ou tout 

-
sant émis par toute autre source de rayonnement se trouvant dans une 
installation nucléaire.

489. Le Protocole d’amendement de 1997 de la 
Convention de Vienne de 1963 remplace l’alinéa k du 
paragraphe 1 de l’article premier de la Convention de 

nucléaire. Ainsi, l’alinéa k du paragraphe 1 de l’article 

conçu comme suit:

de déterminer avec certitude le dommage nucléaire et le dommage non 

Convention, comme un dommage nucléaire causé par l’accident 

accident nucléaire visé par la présente Convention et par une émission 
de rayonnements ionisants ou par une émission de rayonnements 

autres propriétés dangereuses de la source de rayonnement non visée 
par elle, aucune disposition de la présente Convention ne limite ni 
n’affecte autrement la responsabilité, envers les victimes ou par voie 

responsable du fait de l’émission de rayonnements ionisants ou des 

source de rayonnements non visée par la présente Convention.»
671 La Convention additionnelle à la Convention internationale 

concernant le transport des voyageurs et des bagages par chemins de 
fer (CIV) prévoit le paiement des frais nécessaires, notamment les frais 

par l’incapacité de travail totale ou partielle et les dépenses entraînées 
par l’accroissement des besoins de la personne blessée. En outre, en cas 
de décès du voyageur, l’indemnisation doit couvrir les frais de transport 
du corps, d’inhumation ou d’incinération. Si le passager décédé avait 
une obligation alimentaire en vertu de la loi, les personnes privées de 
soutien doivent également être indemnisées de leur perte. La législation 
nationale régit le droit à l’indemnisation des personnes dont le voyageur 
décédé assumait l’entretien à titre volontaire. Les articles 3 et 4 de cette 
Convention se lisent comme suit:

«Article 3. Dommages-intérêts en cas de mort du voyageur
«1. En cas de mort du voyageur, les dommages-intérêts 

comprennent:
«a) les frais nécessaires consécutifs au décès, notamment ceux du 

«b) si la mort n’est pas survenue immédiatement, les dommages-

il avait ou aurait eu à l’avenir une obligation alimentaire, en vertu de la 
loi, sont privées de leur soutien, il y a également lieu de les indemniser 
de cette perte. L’action en dommages-intérêts des personnes dont le 
voyageur assumait l’entretien sans y être tenu par la loi reste soumise 
au droit national.

«Article 4. Dommages-intérêts en cas de blessure du voyageur

ou mentale du voyageur, les dommages-intérêts comprennent:
«a) les frais nécessaires, notamment ceux de traitement et de 

«b) la réparation du préjudice causé, soit par l’incapacité de travail 
totale ou partielle, soit par l’accroissement des besoins.»

et, pour chacune des catégories suivantes, dans la mesure détermi-
née par le droit du tribunal compétent,

iii) tout dommage immatériel résultant d’une perte ou dommage 

-

-

dégradation de l’environnement, si le droit général du tribunal compé-
tent concernant la responsabilité civile le permet,

s’agissant des alinéas i) à v) et vii) ci-dessus, dans la mesure où la perte 
ou le dommage découle ou résulte des rayonnements ionisants émis par 
d’autres sources de rayonnements se trouvant à l’intérieur d’une instal-
lation nucléaire, ou émis par un combustible nucléaire ou des produits 
ou déchets radioactifs se trouvant dans une installation nucléaire, ou 

propriétés radioactives de ces matières ou d’une combinaison de ces 

dangereuses de ces matières.

limitent pas aux décès, aux dommages aux personnes, à la 
perte de biens ou aux dommages aux biens, est largement 
reprise à l’article premier de la Convention de Vienne 
de 1997672. Cet article porte également sur le dommage 

et les mesures de restauration de l’environnement. Au sens 

672 «f) 
«i) 
«ii) 
«et, pour chacune des catégories suivantes dans la mesure 

déterminée par le droit du tribunal compétent,
«iii) tout dommage immatériel résultant d’une perte ou d’un 

«iv) 

«v) 

«vi) 

«vii) 
la dégradation de l’environnement, si le droit général du tribunal 
compétent concernant la responsabilité civile le permet,

«s’agissant des alinéas i à v et vii ci-dessus, dans la mesure 
où la perte ou le dommage découle ou résulte des rayonnements 
ionisants émis par d’autres sources de rayonnements se trouvant à 
l’intérieur d’une installation nucléaire, ou émis par un combustible 
nucléaire ou des produits ou déchets radioactifs se trouvant dans une 

dommage résulte des propriétés radioactives de ces matières ou d’une 

autres propriétés dangereuses de ces matières.»

(Suite de la note 681.)
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les autorités compétentes de l’État où les mesures sont 

endommagés ou détruits de l’environnement, ou à intro-

éléments dans l’environnement. Le droit de l’État où le 

telles mesures. 

491. La Convention de Paris de 1960 ne contient pas 

corrigée dans la Convention de Paris de 2004. Le nouvel 
-

mage nucléaire673».

492. La Convention de Paris de 2004 prévoit également 
-

de l’expression «mesures de restauration» est analogue à 
celle contenue dans la Convention de Vienne de 1977.

-
mages d’une autre nature sont causés conjointement par 
un accident nucléaire et un autre accident, ce dommage, 
dans la mesure où on ne peut le séparer avec certitude 
du dommage nucléaire est considéré comme un dommage 
nucléaire au sens de la Convention. Les Conventions de 
Vienne et de Paris ont toutes les deux des dispositions à 
ce propos674.

internationale de 1969 sur la responsabilité civile pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, 

supra 
par. 123).

495. La Convention relative aux hydrocarbures de 
675. Le concept de 

a

b

c) toute perte ou tout dommage par contamination à l’environne-
-

d

En vertu de la dernière clause de cet article, «[l]ors-

673 Voir supra la note 255.
674 Art. IV, par. 4, de la Convention de Vienne de 1963, et de la 

Convention relative à la responsabilité des exploitants de navires 
nucléaires (voir supra b des Conventions de Paris 
de 1960 et 2004. L’article 3 b de la Convention de Paris de 2004 est 
reproduit à la note 554 supra. L’article 3 b de la Convention de Paris 

pertes (voir supra la note 553).
675 Art. 1, par. 9.

dommages causés par les marchandises dangereuses de 
ceux causés par d’autres facteurs, tous les dommages sont 
réputés être causés par les marchandises dangereuses». 

paragraphe 6 de l’article premier de la Convention SNPD.

496. Aux termes de la Convention sur la responsabi-
lité civile pour les dommages de pollution par les hydro- 
carbures résultant de la recherche et de l’exploitation des 
ressources minérales du sous-sol marin, donnent lieu à 
indemnisation non seulement les dommages par pollu-
tion mais aussi les mesures de sauvegarde676. Les mesures 

prises par toute personne en rapport avec un événement 
donné pour prévenir ou limiter le dommage par pollution, 
à l’exception des mesures de contention de puits et des 
mesures prises pour protéger, réparer ou remplacer une 
installation677».

le mot «dommages» à l’alinéa c du paragraphe 2 de son 
article 2:

ii) La perte de tout bien ou les dommages causés à tout bien 

-

-
mage résultant de ces mesures, dans la mesure où le dommage est causé 
par les propriétés dangereuses des déchets faisant l’objet du mouve-

ou en résulte.

498. Les mesures de restauration comprennent toutes 
mesures visant à évaluer, remettre en état ou restaurer des 
éléments de l’environnement endommagés ou détruits. Il 

habilité à adopter de telles mesures.

499. Le Protocole de Kiev de 2003 contient une dispo-
sition analogue678

les mesures jugées raisonnables visant à remettre en état 
ou restaurer des éléments des eaux transfrontières endom-

-

s’était pas produit ou, si cela n’est pas possible, à intro-

habilité à adopter de telles mesures. En outre, le Protocole 
-

toute personne, y compris les pouvoirs publics, après un 
accident industriel, pour prévenir, réduire au minimum ou 

676 Art. 1, par. 6.
677 Ibid., par. 7.
678 Art. 2, par. 2 g.
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atténuer les pertes ou dommages ou pour veiller à l’assai-
nissement de l’environnement. Le droit interne peut stipu-

dommage au paragraphe 7 de son article 2:

a

b
-

c) toute perte ou dommage résultant de l’altération de l’environ-
nement, dans la mesure où ils ne sont pas considérés comme consti-
tuant un dommage au sens des alinéas a ou b

d) 
tout dommage causés par lesdites mesures, dans la mesure où la perte ou 
le dommage visés aux alinéas a à c du présent paragraphe proviennent 
ou résultent des propriétés des substances dangereuses, des organismes 

résultent de déchets679.

501. Le paragraphe 8 de l’article 2 de la Convention de 

ou à restaurer les composantes endommagées ou détruites 
de l’environnement, ou à introduire, si c’est raisonnable, 

sauvegarde» comme étant «toute mesure raisonnable prise 
par toute personne, après la survenance d’un événement, 
pour prévenir ou atténuer la perte ou le dommage».

-
tion du seuil d’altération de l’environnement envisagée à 

relatif à l’exonération de responsabilité, l’alinéa d de cet 
article exonérant l’exploitant de tout dommage résultant 
d’une pollution «d’un niveau acceptable eu égard aux cir-
constances locales pertinentes».

503. La directive 2004/35/CE de l’UE sur la responsa-
bilité environnementale ne couvre pas les droits concer-
nant les dommages corporels, les dommages aux biens 

-
fecte pas ces droits. Elle porte sur le dommage environ-

espèces et habitats naturels protégés, sur la base de cri-
tères énoncés dans l’annexe, ces dommages n’englobant 

-
mages affectant les sols. Ces dommages doivent entraî-

naturelle ou une détérioration mesurable d’un service lié 

directe ou indirecte680. En application des articles 5 et 6 

679 Au sens du paragraphe 10 de l’article 2, l’environnement 
comprend:

«– 

«– 
«– 
680 L’annexe I de la directive 2004/35/CE de l’UE (voir supra la note 

286) présente les critères ci-après s’agissant du paragraphe 1 a de l’article 2:

respectivement, l’exploitant doit prendre des actions de 

dommage s’est produit. La directive entend par «mesures 
préventives» ou «mesures de prévention» (art. 2, par. 10) 
toute mesure prise en réponse à un événement, un acte 

compris des mesures d’atténuation ou des mesures 
transitoires visant à restaurer, réhabiliter ou remplacer 
les ressources naturelles endommagées ou les services 

ressources ou services (art. 2, par. 11). Une annexe à la 
directive contient une indication des mesures à prendre681.

réalisation ou le maintien d’un état de conservation favorable des habitats 
ou des espèces doit être évaluée par rapport à l’état de conservation à 

«– le rôle des individus concernés ou de la zone atteinte par rapport 
à la conservation de l’espèce ou de l’habitat, la rareté de l’espèce ou de 
l’habitat (appréciés à un niveau local, régional et supérieur, y compris 

propre à cette espèce ou à cette population), sa viabilité ou la capacité 

«– la capacité de l’espèce de se rétablir en un temps limité après 

de protection renforcées, en un état conduisant du fait de la seule 

supérieur à l’état initial.

dommages ayant une incidence démontrée sur la santé humaine.

«– les variations négatives dues à des causes naturelles ou 

«– les dommages causés aux espèces ou aux habitats, pour 

un temps limité et sans intervention soit à l’état initial, soit en un état 

681 L’annexe II est conçue comme suit:
«Réparation des dommages environnementaux

-
mages environnementaux.

«1. Réparation des dommages affectant les eaux ou les espèces et 
habitats naturels protégés

«La réparation de dommages environnementaux liés aux eaux ainsi 

l’état initial de l’environnement par une réparation primaire, complé-
mentaire et compensatoire, où:

«a) la réparation “primaire” désigne toute mesure de réparation 

«b) la réparation “complémentaire” désigne toute mesure de répa-

-

«c) la réparation “compensatoire” désigne toute action entreprise 

«d) 
les ressources naturelles ou les services endommagés ne sont pas en 
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504. Au paragraphe 35 de sa décision 7, le Conseil 
d’administration de la Commission d’indemnisation des 
Nations Unies a fourni des directives aux commissaires 

-

mesures primaires ou complémentaires aient produit leur effet. Elles ne 

initial de l’environnement, une réparation complémentaire est effec-

réparation compensatoire est entreprise.

dommages affectant les eaux ou les espèces et habitats naturels proté-
-

tive grave sur la santé humaine.
«1.1. Objectifs en matière de réparation
«Objectif de la réparation primaire
«1.1.1. L’objectif de la réparation primaire est de remettre en 

l’état initial, ou dans un état s’en approchant, les ressources naturelles 
ou les services endommagés.

«Objectif de la réparation complémentaire

ou des services endommagés n’a pas lieu, la réparation complémentaire 
est entreprise. L’objectif de la réparation complémentaire est de fournir 
un niveau de ressources naturelles ou de services comparable à celui 

-
magé, eu égard aux intérêts de la population touchée.

«Objectif de la réparation compensatoire
«1.1.3. La réparation compensatoire est entreprise pour compenser 

les pertes provisoires de ressources naturelles et de services en attendant 
la régénération. Cette compensation consiste à apporter des améliorations 
supplémentaires aux habitats naturels et aux espèces protégées ou aux 
eaux soit sur le site endommagé, soit sur un autre site. Elle ne peut consis-

«1.2. 

«1.2.1. Des options comprenant des actions pour rapprocher direc-
tement les ressources naturelles et les services de leur état initial d’une 
manière accélérée, ou par une régénération naturelle, sont à envisager.

compensatoire
«1.2.2. Lors de la détermination de l’importance des mesures de 

réparation complémentaire et compensatoire, les approches allant dans 

à utiliser en priorité. Dans ces approches, les actions fournissant des 
-

impossible, d’autres ressources naturelles ou services sont fournis. Par 

-

-
torité compétente peut prescrire la méthode, par exemple l’évaluation 

complémentaire et compensatoire nécessaires. S’il est possible d’éva-

-
relles ou services de remplacement, les autorités compétentes peuvent 

valeur monétaire estimée des ressources naturelles ou services perdus.
«Les mesures de réparation complémentaire et compensatoire 

devraient être conçues de manière à prévoir le recours à des ressources 
naturelles ou à des services supplémentaires de manière à tenir compte 
des préférences en matière de temps et du calendrier des mesures de 
réparation. Par exemple, plus le délai de retour à l’état initial est long, 
plus les mesures de réparation compensatoire entreprises seront impor-
tantes (toutes autres choses restant égales par ailleurs).

«1.3. Choix des options de réparation
«1.3.1. Les options de réparation raisonnables devraient être éva-

«– 
«– 
«– 

dommages directs causés à l’environnement et les pertes 

«– -

option évitera des dommages collatéraux,
«– 

«– 
-

«– le délai nécessaire à la réparation effective du dommage 
environnemental,

du site du dommage environnemental,
«– 

le Protocole d’amendement de 1997 est conçu comme suit:
«1.a) L’exploitant est tenu de maintenir une assurance ou toute 

la garantie sont déterminés par l’État où se trouve l’installation. L’État 
où se trouve l’installation assure le paiement des indemnités pour dom-
mage nucléaire reconnues comme étant à la charge de l’exploitant, en 
fournissant les sommes nécessaires dans la mesure où l’assurance ou la 

-
rieure à 300 millions de DTS. L’État où se trouve l’installation assure 
le paiement des indemnités pour dommage nucléaire reconnues comme 

«b) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a
la responsabilité de l’exploitant est illimitée, l’État où se trouve l’ins-
tallation, compte tenu de la nature de l’installation nucléaire ou des 

où se trouve l’installation assure le paiement des indemnités pour dom-
mage nucléaire reconnues comme étant à la charge de l’exploitant, en 
fournissant les sommes nécessaires dans la mesure où l’assurance ou la 

a ci-dessus.
«2. Rien dans le paragraphe 1 ci-dessus n’oblige une Partie 

couvrant sa responsabilité comme exploitant. 
«1.3.2. Lors de l’évaluation des différentes options de réparation 

entièrement l’état initial des eaux ou des espèces ou habitats naturels 

ou les services perdus sur le site primaire à la suite de la décision sont 
compensés par un renforcement des actions complémentaires ou 
compensatoires aptes à fournir un niveau de ressources naturelles ou de 

règles prévues à la section 1.2.2.

conformément à l’article 7, paragraphe 3, l’autorité compétente est 

doit être prise si:
«a) 

les eaux ou les espèces et habitats naturels protégés, et
«b) 

«2. Réparation des dommages affectant les sols

suppression, le contrôle, l’endiguement ou la réduction des contaminants
(Suite de la note page suivante.)
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L’indemni-
sation porte sur les pertes ou frais dus:

a) aux mesures prises pour réduire et prévenir les dommages à 
l’environnement, y compris les frais liés directement à la lutte contre 
les incendies de puits de pétrole et aux mesures prises pour enrayer la 

b) aux mesures raisonnables déjà prises pour nettoyer l’environ-
nement et le remettre en état ou aux mesures dont il est raisonnable de 

c) à une surveillance et une évaluation raisonnables des dommages 

d

-

e) aux pertes de ressources naturelles ou aux dommages causés à 
ces ressources682.

505. Le paragraphe 2 du principe 9 des Principes 
relatifs à l’utilisation de sources d’énergie nucléaires dans 
l’espace, contenus dans la résolution 47/68 de l’Assemblée 
générale du 14 décembre 1992, prévoit une restitution 
intégrale. La partie pertinente de ce paragraphe est conçue 

responsable] [est tenu] de verser pour le dommage […] 
doit permettre de rétablir [la partie lésée] dans la situation 

recherche, de récupération et de nettoyage, y compris le 

506. Des dommages immatériels peuvent également 
donner lieu à indemnisation. La Convention additionnelle 
à la Convention internationale concernant le transport 
des voyageurs et des bagages par chemins de fer stipule 

peuvent être versés, en vertu du droit national, pour des 

utilisation actuelle ou prévue pour l’avenir au moment où les dommages 

des substances, préparations, organismes ou micro-organismes nocifs, 
leur dangerosité et leurs possibilités de dispersion. L’utilisation doit être 
établie sur la base des réglementations relatives à l’utilisation des sols, 
ou d’autres réglementations pertinentes, en vigueur, le cas échéant, au 
moment où les dommages sont survenus.

«Si les sols sont affectés à un autre usage, toutes les mesures 

sur la santé humaine.
«En l’absence de réglementation en matière d’affectation des sols, 

ou d’autres réglementations pertinentes, la nature de la zone concernée 
où le dommage est survenu détermine, eu égard au potentiel de 

«Une option de régénération naturelle, c’est-à-dire une option dans 

rétablissement n’a lieu, est à envisager.»
682 S/AC.26/1991/7/Rev.1 (voir supra la note 588).

fer est tenu à verser des dommages-intérêts pour des préjudices autres 

(pretium doloris) 

507. La Convention de Vienne de 1963 prévoit éga-

donnant lieu à indemnisation, conformément au droit 
-

à indemnisation, ces préjudices doivent être réparés. 
Le paragraphe 1, alinéa k, point ii, de l’article premier 

mesure où le droit du tribunal compétent le prévoit.»

b) Jurisprudence et pratique des États autres 
que des accords

508. On trouve dans la jurisprudence interne un certain 

les dépenses de nettoyage et de remise en état doivent être 

exposé extrêmement connu fait par Lord Blackburn, dans 
l’affaire Livingston v. Rawyards Coal Company:

réparation683.

Lodge 
Holes Colliery Co v. Mayor of Wesnesbury684, les opé-
rations d’extraction minière menées par les défendeurs 
avaient entraîné l’effondrement d’une route. Les pouvoirs 
publics locaux ont remis la route dans l’état où elle se 
trouvait avant l’accident, mais à grands frais. La Chambre 

restitutio in 
integrum n’autorisait pas les demandeurs à recouvrer 
les dépenses engagées pour remettre la route dans l’état 

route également appropriée685

en 1980 dans l’affaire Dodd Properties (Kent) v. Canter-
bury City Council686. Pour évaluer les dommages causés 
à l’immeuble des plaignants du fait de l’enfoncement de 

Le demandeur [...] n’est pas tenu d’accepter un travail bâclé ou 
-

plement pour économiser de l’argent aux défendeurs. Toutefois, [le 

raisonnable se contenterait d’un travail moins approfondi aboutissant 
à un résultat ne compromettant à aucun égard sérieux l’apparence, la 

méticuleuse687.

683 Royaume-Uni, The Law Reports, Appeal Cases, House of Lords 
and Privy Council, 1880, vol. V, p. 39.

684 (1908) AC 323, cité par de la Rue dans «Environmental damage 
Assessment», p. 70 et 71.

685 Ibid.
686 (1980) 1 WLR 333, ibid., p. 71.
687 Ibid. 

(Suite de la note 681.)
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510. La cour d’appel du Premier circuit des États-Unis 
a eu à statuer sur un cas semblable en 1980 dans l’affaire 
Commonwealth of Puerto Rico v. SS Zoe Colocotroni688. 
Dans cette affaire, un pétrolier en mauvais état de 
navigabilité s’était échoué et avait pollué le littoral de 
Porto Rico. Initialement, les autorités portoricaines 
avaient obtenu six millions de dollars de dommages-
intérêts, dont 78 000 dollars seulement servaient à 

et du remplacement des organismes marins tués par la 

approche. Soulignant la nécessité de faire preuve d’un 

encourus [...] pour remettre l’environnement de la zone sinistrée dans 

possible, sans encourir des dépenses manifestement disproportionnées. 
Pour évaluer le caractère raisonnable de ces dépenses, il convient de 

public raisonnable et prudent adopterait pour atténuer les effets de la 

les effets indirects néfastes, la compatibilité avec la régénération natu-

déployés seraient soit inutiles, soit excessivement onéreux689.

511. Dans l’affaire Blue Circle Industries plc v. Ministry 
of Defence690, la cour d’appel du Royaume-Uni a eu l’oc-

des dommages, dans une affaire concernant la fuite, en 

site abritant des armes nucléaires, appartenant au défen-
deur, sur la propriété voisine, dont un terrain marécageux 
appartenant au défendeur, entraînant la contamination des 
sols par des matières radioactives.

une menace pour la santé, était supérieure au niveau 
autorisé par la réglementation statutaire. D’après les 
éléments de preuve recueillis, on a constaté, en consé-

-
tement supérieurs aux niveaux de référence normaux et 

prises, et en se fondant sur des hypothèses pessimistes, 

691. 
Le plaignant a dépensé un montant de 350 000 livres 
pour des travaux de remise en état visant à éliminer 

a ultérieurement cherché à vendre sa propriété, les 
négociations avec un acheteur potentiel ont été bruta-

contaminé. Le plaignant a, ultérieurement, entamé un 
-

Nuclear Installations Act de 1965 et a demandé à être 

autres dépenses liées à la contamination, y compris la 

688 628 F.2 d, p. 652 (1st Cir., 1980). Cité dans ibid. La description 
de cette affaire est tirée du même document.

689 Cité dans ibid., p. 72.
690 All England Law Reports 1998, vol. 3, p. 385.
691 Ibid., p. 392.

perte de valeur de la propriété. La cour d’appel a estimé 

matières radioactives provenant du débordement d’un 

à l’obligation imposée à l’alinéa a du paragraphe 1 
de l’article 7 de la loi de 1965, consistant à ne pas 

matières nucléaires692.

marécageux n’avait pas été endommagé physiquement 
par les propriétés radioactives du plutonium. Ce terrain 

des préjudices et n’avait pas changé les propriétés du sol. 
Merlin 

v. British Nuclear Fuels plc693

par des matières radioactives provenant de la centrale 

mer d’Irlande et s’étaient ultérieurement déposées dans 
la maison sous forme de poussière. Dans cette affaire, le 

Nuclear 
Installations Act

maison ait été effectivement contaminée, cette contami-
nation ne constituait pas un dommage aux biens ouvrant 
droit à une indemnisation en vertu de la loi. La déprécia-

-

résultait pas du dommage causé à la maison par les pro-
priétés radioactives des matières.

514. La cour d’appel a établi l’inapplicabilité de 
l’affaire Merlin

De ce fait, il avait été possible au juge, sur la base de ces 

attaché mais non pas en raison du dommage proprement 
694.

a du paragraphe 1 de 
l’article 7:

n’est pas limité à des types particuliers de dommages. Au sens de la 

-

ou le dévalorisent. […]

Le plutonium était mélangé avec le sol du terrain marécageux 

695. 

[…]

692 Ibid., p. 390.
693 Ibid., p. 392.
694 Ibid., p. 393.
695 Ibid., p. 393. Voir aussi Hunter and others v. Canary Wharf Ltd, 

ibid., 1996, vol. 1, p. 499.
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Le dommage […] n’était pas un simple dommage immatériel 
-
-

éliminer les couches supérieures du sol, mais les dommages étaient 
696.

516. Concernant l’évaluation des dommages, la cour 
Nuclear Installations 

Act de 1965 imposait le devoir de ne pas endommager 

-

devait être tenue responsable des pertes prévisibles du 

immédiat697

indemnisation s’il a un intérêt dans le dommage causé 
au sol. Ainsi, la réparation ne serait pas limitée au dom-
mage au terrain marécageux mais comprendrait les dom-
mages relatifs aux pertes consécutives et serait calculée 

la propriété.

-

devant faire l’objet d’une indemnisation soient limités 

sa dévalorisation. En revanche, elle a considéré appro-

de préjudices698». Les préjudices comprenaient les pertes 

n’auraient pas été menés à bien699.

gagner, la règle du «préjudice immédiat», au Royaume-
Uni, a tendu à exclure les demandes d’indemnisation des 
«dommages immatériels», sauf dans le cas des recours 
concernant un contrat700

Weller and Co. v. Foot and Mouth Disease Research 
Institute701, concernant la contamination de bétail par la 

défendeur avait une obligation de diligence à l’égard des 

696 Ibid., 1998, vol. 3, p. 393 et 394.
697 Ibid., p. 395.
698 Ibid.
699 

trouve dans la situation où il est actuellement. [...] Le problème, à mon 

la situation où se trouve actuellement le plaignant résulte des dommages 

700 De la Rue, loc. cit., p. 73.
701 (1996) 1 QB 1966, p. 569, cité dans ibid.

propriétaires de bétail, mais pas à l’égard de l’entreprise 

702

cette règle concernant le préjudice direct est normalement 

considérations d’intérêt général703.

donner lieu à indemnisation. En l’occurrence, les préju-
-
-

gible porté à la dignité de l’État. Les dommages matériels 

notamment le décès, les dommages corporels et la perte 
de biens ou les dommages causés à ces biens. Cela n’a 
toutefois pas empêché les États de réclamer une indemni-
sation pour les dommages immatériels.

cas concernant la contamination nucléaire potentielle 
ou effective ou d’autres dommages causés par les acci-

il n’a été ni versé ni réclamé d’indemnisation pour des 
dommages non matériels. Les exemples les plus signi-

par la collision entre un bombardier nucléaire américain 
B-52G et un avion citerne KC-135 pendant une opéra-
tion de ravitaillement au large des côtes de l’Espagne, 

plutonium-uranium 235, d’une puissance destructive 
de 1,5 mégatonne (75 fois la puissance de la bombe 
d’Hiroshima)704. Cet accident, outre de causer des 
dommages matériels considérables, a suscité, pendant 
deux mois de profondes craintes et de vives préoccu-
pations dans tout le bassin occidental de la Méditerra-

aient été neutralisées. Deux des bombes tombées sur le 
sol s’étaient désintégrées et avaient déchargé leur TNT, 
déversant des particules d’uranium et de plutonium à 
proximité du village de Palomares, sur le littoral espa-
gnol, créant un danger immédiat pour la santé des habi-
tants et le milieu naturel de cette région. Des mesures 
ont été prises aussitôt par les États-Unis et par l’Espagne 

-
pagne 1 750 tonnes de terre légèrement radioactive pour 
les enfouir aux États-Unis705. La troisième bombe était 

mois de recherches par des sous-marins et après avoir 
causé une appréhension de plus en plus grande parmi 
les pays riverains de la Méditerranée, la bombe avait 
été repérée et à nouveau perdue de vue pendant plus de 

a été récupéré.

702 Ibid., p. 73 et 74.
703 Ibid., p. 74.
704 Pour plus de précisions sur cet accident, voir Szulc, The Bombs of 

Palomares et Flora Lewis, One of Our H-bombs is Missing.
705 «Radioactive Spanish earth is buried 10 feet deep in South 

Carolina», The New York Times, 12 avril 1966, col. 3, p. 28.
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521. Apparemment, les États-Unis n’ont pas versé 
d’indemnisation pour l’appréhension causée par cet 

-
cielle entre l’Espagne et les États-Unis concernant la 

-
fois, est exceptionnel: si la bombe n’avait pas été récu-

causés n’aurait pu être mesurée en termes monétaires. 
Les États-Unis n’auraient pas pu laisser l’«instrument» 
dangereux de leur activité en Espagne ou à proximité de 
ce pays et se décharger de leur responsabilité en versant 
des indemnités.

522. Lors des essais nucléaires effectués dans l’atmos-
phère par les États-Unis sur l’atoll d’Eniwetok, dans 
les Îles Marshall, le Gouvernement japonais n’a pas 
demandé la réparation de dommages non matériels. Dans 
une note concernant le paiement de dommages-intérêts 
dans le cadre d’un règlement global, le Gouvernement 

Gouvernement japonais «de tous les préjudices, pertes 
ou dommages découlant de ces essais nucléaires706». Il a 
été laissé au Gouvernement japonais le soin de détermi-

indemnisation.

523. À la suite des essais nucléaires effectués le 
1er mars 1954, le Gouvernement japonais a fait savoir 

-

de pêche japonais, le Diago Kukuryu Maru -
vait, au moment des essais, à l’extérieur de la zone de 
danger précédemment déclarée par les États-Unis. Le 
23 septembre 1954, l’opérateur radio en chef du bateau, 
Aikichi Kuboyama, est mort. Dans le cadre d’un accord 
effectué par échange de notes le 4 janvier 1955 et entré 
en vigueur le même jour, les États-Unis ont offert, ex 
gratia, «à titre de manifestation supplémentaire de pré-
occupation et de regrets pour les dommages causés707» 
aux pêcheurs japonais à la suite des essais nucléaires 
réalisés en 1954 dans les Îles Marshall, la somme de 
deux millions de dollars en réparation des préjudices ou 
dommages subis et à titre de règlement intégral de toutes 

-
judices, pertes ou dommages découlant desdits essais 
nucléaires. La somme payée devait être répartie de façon 

-
vernement japonais pour régler leurs frais médicaux et 
leurs frais d’hospitalisation.

524. Dans l’affaire de la Fonderie de Trail (Trail Smel-
ter), le tribunal arbitral a rejeté la proposition des États-

dommages-intérêts forfaitaires 
soient imposés à l’exploitant de la fonderie toutes les fois 

-
-

[L]e tribunal a étudié attentivement la proposition avancée par les 

706 Whiteman, op. cit., vol. 4, p. 565.
707 Ibid.

forfaitaire serait due toutes les fois où les concentrations signalées 
dépasseraient une certaine intensité pendant une certaine période de 
temps ou accuseraient une intensité accrue par périodes de 20 minutes.

Le tribunal n’a pas pu adopter cette proposition. À son avis, et de 
-

ment et inutilement les opérations de la Fonderie et ne constituerait pas 
708.

dommages effec-
tivement subis devaient être réparés.

526. Les États ont parfois demandé une indemnisa-
-

écrasé sur le territoire canadien, le Canada a demandé 
-

de sa souveraineté territoriale par ce satellite. Fondant 
sa réclamation sur les «précédents internationaux», il a 

L’intrusion du satellite Cosmos-954 dans l’espace aérien du Canada 
et le rejet sur le territoire canadien de débris radioactifs dangereux 
provenant du satellite constituent une violation de la souveraineté du 
Canada. Cette violation est établie par la simple intrusion du satellite, 

subis par le Canada du fait de la présence de débris radioactifs dangereux 
et de l’ingérence dans le droit souverain du Canada* de déterminer 
les actes pouvant être accomplis sur son territoire. Les précédents 
internationaux reconnaissent qu’une violation de la souveraineté 
donne naissance à l’obligation de réparer*709.

527. Dans l’affaire de la Fonderie de Trail (Trail Smel-
ter), en réponse à la demande de réparation faite par les 
États-Unis au motif des préjudices subis du fait de la 
violation de leur souveraineté, le tribunal a déclaré qu’il 
ne lui appartenait pas de se prononcer710. Le tribunal a 

-
tuaient ou non une atteinte à la souveraineté des États-
Unis, indépendamment de la Convention relative au 

711. De l’avis 

l’interprétation de la Convention. Le tribunal a inter-
prété l’expression «dommages causés par la Fonderie de 
Trail» à l’article 3 de la Convention comme n’englobant 

à la souveraineté», soit comme élément séparable des 
dommages, soit comme incident concernant un autre 
dommage712.

528. Le tribunal arbitral, en refusant de se prononcer, en 
-

nité pouvait être accordée au titre d’une réparation d’une 
«atteinte à la souveraineté», si cette atteinte faisait l’objet 

708 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales (voir supra la 
note 362), p. 1974.

709 ILM, vol. 18, 1979, par. 21.
710 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. III (voir 

supra la note 362), p. 1932.
711 

712 Ibid., p. 1933.
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possibilité. Dans une affaire antérieure, «I’m Alone»713, un 

par un navire de la douane des États-Unis, le Dexter. Le SS 
I’m Alone avait été utilisé pendant plusieurs années pour 

être vendu. Pendant une certaine période, en décembre 

moment où il a sombré, ce navire avait transporté des bois-

au large des côtes de la Louisiane, où les boissons étaient 
transbordées dans une plus petite embarcation et entraient 
en contrebande aux États-Unis. De septembre 1928 à mars 

de facto le propriétaire du 
navire I’m Alone, le contrôlait, le gérait lors des moments 

-
minait sa cargaison.

529. Aux termes de la Convention conclue entre les 

d’aider à empêcher l’entrée en contrebande de boissons 
714, la Grande-

 

territoires ou possessions, accostent des navires privés bat-

Cette Convention accordait également aux navires britan-

-
nable de droits en vertu de la Convention. En application 
de l’article IV de la Convention, les commissaires chargés 

5 janvier 1935, soumis au Secrétaire d’État à Washington 
et au Ministre des affaires étrangères du Canada à Ottawa 

aucune indemnisation ne devait être versée au titre de la 
perte du navire ou de la cargaison.

des États-Unis aient fait couler un navire a été considéré 
un acte illicite dont les États-Unis devraient reconnaître 

-
senter des excuses au Canada715

Unis versent une somme de 25 000 dollars. Il a été éga-
lement recommandé de verser une indemnité au Canada, 

était de l’avis de ses auteurs intentionnel, n’était pas justi-

de dommage matériel potentiel. Ces affaires se rapprochent 

injonction, comme dans l’affaire des Essais nucléaires 
(par. 234 à 239 supra). Il ne peut certes pas y avoir de 

713 Affaire S.S. «I’m Alone» (Canada c. États-Unis d’Amérique), 
ibid., p. 1609.

714 Ibid., p. 1611.
715 Ibid., p. 1618.

déterminée ne soit mise en œuvre. Néanmoins, dans un 
petit nombre de cas, il y a eu des négociations tendant 
à l’adoption de mesures de sauvegarde et l’on a même 
exigé de surseoir à l’exécution de l’activité envisagée. 
Ces exigences étaient motivées par la gravité des dom-
mages potentiels en cause. Le sentiment général semble 

-

leur souveraineté territoriale, la sécurité et l’innocuité de 
-

mesures de sauvegarde soient adoptées.

des dommages effectivement subis est mieux établie. La 
responsabilité déclarée ou implicite des États du fait de 
leur comportement est clairement acceptée. Les États, 

-
rer des dommages effectivement causés par des activités 
menées par des particuliers dans les limites de leur juridic-
tion territoriale ou sous leur contrôle. Dans l’affaire de la 
rivière Moura, l’ex-Yougoslavie a demandé à l’Autriche la 

perte économique 

la pêche par suite de la grave pollution causée par les 
supra). 

Dans l’affaire du pétrolier Juliana (par. 426 supra), l’État 
du pavillon, le Libéria, a offert 200 millions de yen aux 
pêcheurs japonais à titre de réparation des dommages 

Juliana et 
du déversement de sa cargaison de pétrole sur les côtes 
japonaises.

intervenant dans le domaine commun a exigé la réinstal-
lation des habitants. Lors des essais nucléaires effectués 
par les États-Unis sur l’atoll d’Eniwetok, l’indemnisation 
portait sur l’utilisation temporaire des terres et les frais de 
réinstallation (par. 407 supra).

534. Cette affaire a fait de nouveau l’objet d’un examen 
approfondi dans le cadre du Marshall Islands Nuclear 
Claims Tribunal, établi en vertu de la loi de 1987 intitulée 
Marshall Islands Nuclear Claims Tribunal Act. Le tri-

indemnisations à verser aux demandeurs, au motif de 
l’impossibilité d’utiliser l’atoll d’Eniwetok dans le passé 

-

d’Eniwetok716.

535. En décembre 1947, la population d’Eniwetok a 
été transportée de cet atoll à l’atoll d’Ujelang. À cette 

er octobre 1980, 
-

d’utilisation, 380 hectares de terrain ne pouvaient être 

disparu717.

716 ILM, vol. 39, no 5, 2002, p. 1214.
717 Ibid.
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536. S’agissant du préjudice afférent à l’impossibi-
lité d’utiliser les sols, le tribunal a fondé sa décision sur 

d’évaluateurs, l’un ayant été retenu par les demandeurs 
et l’autre par le défendeur du fonds constitué en vertu de 
la loi de 1987 intitulée Marshall Islands Nuclear Claims 
Tribunal Act. La valeur de la perte a été calculée en 

serait pas possible d’utiliser le sol. Cette période portait 
sur les préjudices passés (du 12 décembre 1947 à la date 
de l’évaluation) et les préjudices futurs (période com-
prise entre la date de l’évaluation et le moment où les 
biens concernés, une fois en état d’être utilisés, seraient 
rendus à la population d’Eniwetok). Cette période a été 

2026). Le tribunal a également effectué des ajustements 
compte tenu du caractère différé de l’indemnité pour 

pertes futures.

537. Pour déterminer la valeur locative annuelle, les 

particulière des droits de propriété dans les Îles Marshall: 
le système coutumier d’occupation des sols était collectif 
et ne comprenait pas la notion de valeur marchande. Bien 

droits d’utilisation ou la détention d’intérêts fonciers en 
-
-

teurs ont constitué une base de données de transactions 
comparables à partir de ces transferts. Ainsi, les îles ont 
été classées comme terres rurales ou zones à prédomi-
nance agricole ou résidentielle. Dans les terres rurales, on 

-

agricole.

538. Plus de 470 transactions ont été rassemblées 
 

comparables, malgré la pénurie de renseignements 
concernant les pertes en matière d’utilisation au cours 
des années antérieures. Ce problème a été résolu par le 

-
dance exponentielle pure adaptée à la base de données» 
et «une tendance exponentielle adaptée aux 20 premières 
années d’utilisation perdues»718

location payé par les pouvoirs publics a été utilisé comme 
référence. Cette approche a permis d’aboutir à des loyers 
annuels allant de 41 dollars des États-Unis par acre en 
1947 à 4 105 dollars par acre en 1996.

539. L’évaluation a également pris en compte les inci-
dences de la perte des loyers annuels. On a convenu de 
faire porter l’évaluation sur trois périodes, à savoir la 
période allant du 21 décembre 1947 au 30 décembre 1980 
(1 919,49 acres), la période comprise entre le 1er octobre 
1980 et le 24 janvier 1997 (1 104,16 acres) et la période 
comprise entre le 24 janvier 1997 et le 16 mai 2026 
(1 104,16 acres).

718 Ibid., p. 1217.

540. Le Marshall Islands Nuclear Claims Tribunal a 
également examiné, dans ses calculs relatifs aux pertes 

tribunal a choisi de considérer ces îles comme perdues 
temporairement. Dans le contexte de l’action collective, 

à savoir l’ensemble de l’écosystème de l’atoll. Ainsi, 

problèmes posés par la détermination d’une valeur aux 
Îles Marshall, où ces transactions étaient virtuellement 
inconnues et ne faisaient pas l’objet d’une analyse de 
marché, empêchaient d’évaluer cette perte719. Sur la base 

-
née et du nombre d’années à compter de la date de l’au-

la perte en matière d’utilisation par le passé (y compris 
les intérêts) se montaient à 304 millions de dollars. Cette 
somme a été ajustée ultérieurement compte tenu de l’in-
demnisation déjà perçue par la population d’Eniwetok. 
En effet, les indemnités ci-après avaient déjà été versées: 

des versements annuels de 3 250 000 dollars ont été effec-
tués de 1987 à 1999, en application des accords pertinents 

de la réinstallation de l’île d’Enjebi720.

541. Il a été également tenu compte, dans l’ajustement, 
de l’utilisation de l’atoll d’Ujelang par la population 
d’Eniwetok, du 21 décembre 1947 au 30 décembre 1980. 

d’Ujelang représentait 58 % de la valeur annuelle d’uti-
lisation d’Eniwetok, par acre. Cette réduction était fon-
dée sur la pénurie relative de ressources à Ujelang et les 

raison de la médiocrité des liaisons avec l’atoll. La valeur 
annuelle d’utilisation, par année comprise entre 1947 et 
1980 a été déduite des valeurs respectives annuelles en 
matière de perte d’utilisation de l’atoll d’Eniwetok. En 

-
tion dans le passé a été ajustée à 149 millions de dollars 
des États-Unis. 

542. Pour déterminer l’indemnisation pour la perte 
d’utilisation future, le Marshall Islands Nuclear Claims 
Tribunal a préféré procéder à un règlement intégral et a 
refusé de suivre la suggestion du demandeur tendant à ce 

calculée «sur la base de la valeur locative annuelle des 

-
rains deviennent pleinement utilisables par la population 
d’Eniwetok, plus un intérêt de 6,86 % sur ce loyer annuel, 

721». Le tri-

-

d’utilisation dans le futur.

719 Ibid.
720 Ibid., p. 1217 et 1218.
721 Ibid., p. 1218.
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543. Le tribunal a donc fondé son calcul sur un délai de 
30 ans. L’indemnisation pour les préjudices liés à la perte 

des États-Unis. Ce montant tenait compte des versements 
annuels anticipés de 3 250 000 dollars en 2000 et en 2001, 
en application de l’accord722.

544. Le Marshall Islands Nuclear Claims Tribunal a 
-
-

1947, avant sa réimplantation. Il était de fait impossible 
à la population d’Eniwetok de se livrer à ses activités 

avoir examiné les positions des deux parties, le tribunal a 
refusé d’accéder à la demande d’indemnisation d’un mon-
tant de 52 millions de dollars des États-Unis, au titre de 
la construction de résidences et d’infrastructures commu-

-

en compte dans la structure générale de l’indemnisation dans l’affaire 

devrait être abordé sous l’angle des dépenses de réinstallation, comme 
le proposent les plaignants. Les montants réclamés par les plaignants 
dans la demande de remboursement des dépenses de réinstallation ont 
déjà été remboursés par le biais de l’indemnisation de la perte d’uti-
lisation [...] Autoriser une indemnisation supplémentaire au titre des 
dépenses de réinstallation de l’ordre de celle demandée par les plai-
gnants reviendrait à octroyer deux fois des dommages-intérêts723.

545. Le Marshall Islands Nuclear Claims Tribunal a éga-

épreuves entraînées par la réinstallation à Ujelang et par 
-

faits au sol et ne pouvaient être abordées dans le cadre du 
programme du tribunal relatif aux dommages corporels, 
comme l’avait suggéré le défenseur du fonds. Ces épreuves 
concernaient l’ensemble de la collectivité et différaient des 

à Ujelang et des épreuves endurées sur cet atoll par la population, en 
-

habitants d’Eniwetok et de leur réinstallation, suite à cette perte724.

-

période de 33 ans comprise entre 1947 et 1980, durant 

d’Ujelang. Sur la base des affaires citées et du programme 
du tribunal relatif aux dommages corporels et dans un 

-

médicaux graves de nature à entraîner la mort, le tribunal 

722 Ibid. 
723 Ibid., p. 1225.
724 Ibid., p. 1227 et 1228.

des épreuves, des indemnités supérieures à ce montant. 
Il a également établi une distinction entre deux périodes 
d’épreuves. Pendant la période comprise entre 1956 et 

-
lars des États-Unis. Pendant les périodes précédant et sui-

pendant les 33 années visées aurait reçu 123 000 dollars. 
Le montant total des dommages-intérêts a été évalué à 
34 084 500 dollars, sur la base des chiffres relatifs à la 
population annuelle de 1947 à 1980.

547. Dans l’affaire de la Fonderie de Trail (Trail  
Smelter), le tribunal arbitral a accordé aux États-Unis la 

la baisse du rendement des récoltes et de la dépréciation 
de la valeur locative des terres et des bâtiments et, dans 
un cas, des dommages causés aux sols. Si la réparation a 
été refusée pour les autres dommages, c’est essentielle-
ment faute de preuves. Dans le cas des dommages cau-

émissions de fumées avaient, à des degrés divers, réduit 
le rendement des récoltes pendant la période 1932 à 1936, 

en 1937. Les biens des agriculteurs dont il était allégué 

trois catégories par les États-Unis: a) les biens des «agri-
b) les biens des «agri-

ab) les biens 
c) les 

biens des grands propriétaires terriens. Le tribunal n’a pas 
suivi ce classement et a adopté, pour évaluer le montant 
de l’indemnisation des dommages causés aux terres culti-

-
cains en cas d’atteinte du même type, c’est-à-dire fondé 
sur la dépréciation de la valeur d’usage ou de la valeur 
locative de la terre, imputable aux émissions de fumées725.

agricoles, le montant de la baisse de la valeur d’usage 

baisse du rendement des récoltes causée par les dom-

des récoltes726. Il fallait également prendre en considé-
avaient été empêchés 

voisines. C’est là un exemple de l’obligation d’atténuer 
le préjudice.

toutes les exploitations énumérées semblaient avoir été 

tribunal, n’ayant pas à se prononcer sur des plaintes indi-
viduelles, a décidé d’estimer le montant du préjudice subi 

725 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. III (numéro 
de vente: 1949.V.2), p. 1924 et 1925.

726 Ibid., p. 1925.
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sur la base des données statistiques disponibles, à savoir 
la  des terres dont il était raisonnable 

produit des récoltes pendant la période considérée, mais 
en l’absence de fumées727.

550. Concernant les réclamations pour atteinte à la qua-
lité des sols en raison de l’acidité accrue des eaux causée 

preuves fournies à l’appui de ces réclamations n’étaient 
pas concluantes, sauf dans le cas d’une zone limitée pour 

dépréciation 
de la valeur des exploitations voisines de la ligne fron-

augmentation de l’acidité du sol, en raison de leur exposi-
tion aux émissions de fumées728. Le tribunal a également 
accordé une indemnisation à titre de dommage spécial pour 
la réduction de la valeur locative des exploitations du fait 
de leur proximité des émissions de fumées729.

-
sés à la croissance et à la reproduction des arbres, le tribu-

les tribunaux américains, c’est-à-dire d’après la baisse de 
valeur de la terre elle-même par suite de ces destructions 
et détériorations:

b
la détérioration des arbres en cours de croissance (n’ayant pas atteint 
la taille marchande), le tribunal a adopté le mode d’évaluation des 

la baisse de valeur de la terre du fait de cette destruction et de cette 
dégradation. Les arbres en cours de croissance ont une valeur en tant 

source de bois marchand à l’avenir. Les États-Unis n’ont pas pro-

ces arbres au 1er

conifères: pin jaune, sapin de Douglas, mélèze ou autres arbres. Si 
certaines destructions ou dégradations se sont effectivement produites 
et si la croissance de ces arbres a été retardée depuis cette date, il est 
impossible d’évaluer avec exactitude le montant des dommages subis. 

de l’évaluation de la réparation des dommages causés aux terres sur 
730.

552. Les États-Unis n’avaient pas apporté la preuve à 
l’appui de l’allégation concernant l’absence de production 
ni de celle concernant les dommages causés à l’élevage731. 

727 Ibid.
728 Ibid.
729 Ibid., p. 1926.
730 Ibid., p. 1929.
731 «c) 

production, le tribunal a examiné soigneusement les allégations 
présentées. 
l’exposition aux fumées empêche la germination n’est pas, de l’avis 

loin d’être concluantes, les études réalisées par Hedgecock tendent 

étaient détériorés du fait de la sécheresse ou d’émissions de fumées, la 
germination proprement dite avait eu lieu.» (Ibid.)

ou de laine depuis le 1er janvier 1932 par suite d’une dégradation de 

l’élevage sont dus à une baisse de la productivité des pâturages, ces 
dommages sont couverts par l’indemnisation accordée au titre de cette 
baisse de productivité.» (Ibid., p. 1931.)

de Northport732.

-

commerçants avaient souffert d’une diminution de leur 
chiffre d’affaires et d’une baisse de la valeur de leurs actifs 
par suite de l’appauvrissement des habitants de la zone 

étaient trop indirects, éloignés et incertains pour pouvoir 

-
nités devaient être versées en cas de préjudice commercial 

incapacité ou cet appauvrissement avait été causé par une 
nuisance – était trop indirect et éloigné pour pouvoir justi-

733.

554. Les États-Unis n’ayant pas apporté la preuve de 
la pollution des cours d’eau, le tribunal n’a pas examiné 

les États-Unis au titre des sommes dépensées pour les 
enquêtes entreprises au sujet des problèmes créés par la 
fonderie. Les États-Unis avaient présenté cette demande 

vio-
lation de leur souveraineté. Le tribunal, toutefois, a admis 
la possibilité d’accorder une indemnisation au titre des 
dépenses encourues pour la présentation des réclama-
tions
à un arbitrage international, des dommages-intérêts pour-
raient être accordés au titre des dommages à des plai-
gnants privés.

du dommage dans une affaire d’arbitrage opposant deux 

son avis, «il était de l’intérêt mutuel des deux gouverne-

international734».

556. Dans l’affaire de l’Alabama, le tribunal arbitral a 
accordé une indemnisation au titre de la perte nette de 

-
servation par la Grande-Bretagne de son obligation de 
«diligence due». Toutefois, le tribunal a refusé d’accorder 
une réparation au titre des frais de poursuite des croiseurs 

732 «4. 

l’évaluation de l’indemnisation due aux propriétaires de terres urbaines 

le montant des dommages correspond à celui de la dépréciation de 
la valeur d’usage ou de la valeur locative des biens imputables aux 
émissions de fumées. 

urbains. Même si de tels dommages ont été causés, le tribunal ne 

dépréciation de la valeur d’usage ou de la valeur locative de ces biens, 
et il ne peut pas adopter les méthodes préconisées par les États-Unis 
pour calculer les dommages causés aux biens urbains.» (Ibid.)

733 Ibid.
734 Ibid., p. 1933.
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-

aléatoires735.

pour les dommages causés à la suite de la chute du satel-

canadien, le Canada a souligné l’obligation d’atténuer le 
préjudice:

Conformément aux principes généraux du droit international, le 
Canada avait l’obligation de prendre les mesures nécessaires pour 

les débris, le Canada a pu entreprendre sans retard des opérations de 
recherche, de récupération, de déplacement, d’essai et de nettoyage. 
Ces opérations ont également été entreprises conformément aux exi-
gences du droit interne canadien. En outre, l’article VI de la Convention 
[sur la responsabilité internationale pour les dommages causés par des 
objets spatiaux] impose à l’État demandeur l’obligation de prendre des 

un objet spatial736.

558. Dans sa réclamation, le Canada faisait valoir éga-

-
tères pertinents établis par les principes généraux du droit international 

-

avec un degré raisonnable de certitude737.

Washington, où s’était produit, en 1972, un déversement 
de 45 000 litres de pétrole brut dans la mer, a payé une pre-
mière facture de nettoyage d’un montant de 19 000 dol-
lars des États-Unis présentée par la municipalité de Surrey 
pour couvrir les frais de ses opérations. ARCO a accepté, 
par la suite, de payer un montant supplémentaire de 

au Gouvernement canadien, à titre d’indemnisation des 
coûts encourus dans le cadre des opérations de nettoyage, 
mais a refusé de rembourser un autre montant de 60 dol-
lars au titre de la «perte d’oiseaux (30 oiseaux à deux dol-
lars pièce)». Ce versement était effectué «sans admettre 

738».

560. Dans certains cas, des réclamations ont été faites 
-

affaires, l’affaire Patmos et l’affaire Haven, les tribunaux 

Convention internationale de 1969 sur la responsabilité 
civile pour les dommages dus à la pollution par les hydro-
carbures et de la Convention portant création d’un fonds. 
Dans ces deux cas, le Gouvernement italien a cherché à 
obtenir des réclamations auprès du FIPOL. Dans l’affaire 

Patmos et le pétrolier espagnol Castillo de Monte Aragón 
dans le détroit de Messine, le 21 mars 1985, à l’occa-

735 Moore, op. cit., p. 658.
736 ILM, vol. 18, 1979, p. 905 et 906, par. 17.
737 Ibid., p. 907, par. 23.
738 Voir supra la note 623 et The Montreal Star, 9 juin 1972.

les rivages de la Sicile, le Gouvernement italien a d’abord 
-

nal de Messine. Il a pris des mesures en vue de contenir 
la marée noire et de l’empêcher de polluer la côte. Cette 
plainte, fondée sur la Convention internationale sur la res-
ponsabilité civile pour les dommages dus à la pollution 
par les hydrocarbures a été rejetée, le tribunal interprétant 
l’article 2 de la Convention comme se référant aux dom-
mages faits sur le territoire et non pas au territoire ni aux 
eaux territoriales des parties contractantes. Cela voulait 

-
riales. Si l’Italie avait subi des dommages sur ses côtes, 

soit tenu compte des droits de souveraineté territoriale, 
sa plainte pour dommages aurait été retenue. Le tribunal 
s’est également prononcé contre l’indemnisation pour les 

été considérées comme res communis omnium.

de dépenses pour le nettoyage de ses côtes739. Le tribunal 
o 3 de 1980 de l’Assemblée du 

FIPOL ne l’autorisait pas à évaluer l’indemnité payable 
au Fonds «sur la base de chiffrages abstraits du dommage 
calculés selon des modèles théoriques*740». En consé-

-
ports d’experts fournis par la défense et n’a pas non plus 
demandé un rapport d’experts indépendants.

562. L’Assemblée du FIPOL a adopté la résolution de 

s’agissant des dommages résultant de l’incident survenu en 
1979 à l’Antonio Gramsci741. Le 6 février 1979, le pétro-
lier Antonio Gramsci

739 Voir généralement Bianchi, loc. cit., p. 113 à 129. Voir aussi 
Maffei, «The compensation for ecological damage in the “Patmos” 
case»
damage and pollution: marine oil pollution laws in Malaysia and 
Singapore», p. 201 à 204. Les renseignements concernant le Patmos, 
l’Antonio Gramsci, le Haven et l’Amoco Cadiz sont largement fondés 
sur ces articles. Voir aussi Sands, op. cit., p. 918 à 922.

740 Sands, op. cit., p. 918.
741 Le deuxième incident survenu à l’Antonio Gramsci s’est produit 

s’est échoué au large de la côte sud de la Finlande, déversant de 600 à 

indemnisé pour les études de l’environnement. Le Fonds considère 

évaluation. Le Fonds et l’assureur du propriétaire du bateau ont contesté 
la validité des calculs. Des témoignages d’experts ont également 

effectivement utilisée pour le calcul de la demande d’indemnisation et 

les États Membres s’étaient abstenus de réclamer une indemnisation 

par l’Assemblée du Fonds. Cette affaire a été classée en 1990, à la 
suite d’un compromis avec le propriétaire de l’Antonio Gramsci. Voir 
généralement Wu, op. cit., p. 365 et 366.
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et 570 tonnes de pétrole brut s’étaient répandues dans la 
mer couverte de glace. Ce pétrole a continué à dériver et à 

de plus de 3 500 kilomètres carrés. Dans cette affaire, le 

tribunaux, une plainte de caractère abstrait demandant une 
-

nisation dont le montant était calculé sur la base d’une 

(le taux d’indemnisation étant de 2 roubles par mètre cube 

de pétrole déversé). Le Fonds s’est prononcé contre cette 

«dommage par pollution» aux termes de la Convention sur 
la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution 

établi par cette Convention ne permettait pas de chiffrer les 

l’affaire Patmos mais la cour d’appel de Messine n’en a 
-

senté par le ministère compétent, a interjeté appel de la 
décision du tribunal et a obtenu gain de cause. La cour 
d’appel a interprété le «dommage par pollution», tel 

Convention internationale sur la responsabilité civile pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures 
dans un sens large, comme englobant des valeurs 

faune. La cour d’appel a fondé son interprétation sur les 
dispositions de la Convention internationale sur l’inter-
vention en haute mer en cas d’accident entraînant ou pou-
vant entraîner une pollution par les hydrocarbures. Elle 

dans les articles I et II de ladite Convention internationale 

prendre les mesures nécessaires pour prévenir les dangers 
intérêts connexes une 

pollution, comme englobant les dommages aux côtes et 
les intérêts connexes des États riverains. La cour d’appel 

dommages à l’environnement ne peuvent pas faire l’objet 

l’établissement d’un rapport d’experts pour évaluer plus 
concrètement le dommage à l’environnement742.

742 
«[L]’environnement doit être considéré comme un patrimoine 

naturelles, la santé et le paysage. Le droit à l’environnement appartient 
à l’État, en sa capacité de représentant des collectivités. Les dommages 

peuvent pas être évaluées en termes monétaires au prix du marché, et 
consistent en une réduction des possibilités d’utiliser l’environnement. 
Ces dommages peuvent faire l’objet d’une indemnisation sur une base 

564. Sur la base du rapport du groupe d’experts, la cour 

-

-

du milieu marin pouvaient causer des troubles susceptibles 

marin. La cour, se fondant sur les rapports d’experts, bien 
-

sions, a octroyé des dommages-intérêts sur la base d’une 

L’évaluation a été faite, entre autres, sur la base de critères 

et la valeur marchande du poisson (réduite à une valeur 
estimative au prix de gros au moment de l’accident). Une 
indemnité de 2,1 milliards de lires a été octroyée au titre de 
dommages à l’environnement.

565. Dans l’affaire du Haven, le FIPOL s’est opposé à 
une plainte faite par l’Italie, au motif de dommages écolo-

Haven battant pavillon chy-
priote et appartenant à la Venha Maritime Ltd de Monro-
via (Libéria) a sombré à plusieurs kilomètres au large de 
la côte de la commune d’Arenzano, à proximité de Gênes, 
sur la Riviera ligurienne occidentale, le 11 avril 1991, à la 

et un incendie. Les pouvoirs publics italiens, dont l’admi-

un montant provisoire de 100 000 millions de lires, au 

au milieu marin, en vertu de la Convention internationale 
sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures. Il a été également sou-

de l’environnement, il était nécessaire de tenir compte 

personne responsable, lors de l’estimation du dommage 

à l’environnement marin n’existait en vertu du régime 
établi par la Convention internationale sur la responsa-
bilité civile pour les dommages dus à la pollution par 
les hydrocarbures et par la Convention portant création 

-
sait un élément punitif dans le calcul de l’indemnisation, 

appuyée, lors d’une session du Comité exécutif du Fonds 

des observateurs des compagnies maritimes, des sociétés 
d’assurance et de transport de marchandises.

à l’environnement du type visé ci-dessus.»
(Résumé du jugement de la cour d’appel, FUND/EXC.30/2, 
29 novembre 1991, par. 4.15.)
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-
tion internationale sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures et la 
Convention portant création d’un fonds n’excluaient pas 

-
mage au milieu marin peut faire l’objet d’indemnités à la 

567. Le tribunal de première instance de Gênes a 

visé dans la Convention internationale sur la responsabi-
lité civile pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures et dans la Convention portant création 
d’un fonds englobait les dommages aux ressources natu-
relles et à l’environnement. Il a octroyé une indemnité de 

-

les dommages. Dans le règlement à l’amiable atteint en 
1999, toutes les parties ont réservé leur position, le FIPOL 

instauré par la Convention internationale sur la respon-
sabilité civile pour les dommages dus à la pollution par 
les hydrocarbures et la Convention portant création d’un 

était un élément acceptable de la responsabilité. En plus 

Gênes, le propriétaire du navire et la compagnie d’assu-
rance ont versé, à titre gracieux, et sans obligation, un 
montant de 25 milliards de lires, sans admettre une res-

internationale sur la responsabilité civile de 1969.

568. La catastrophe de l’Amoco Cadiz a également 
fait l’objet d’une action en justice aux États-Unis. Le 

Amoco 
Cadiz s’est rompue au cours d’une forte tempête, déver-
sant la cargaison de 220 000 tonnes de pétrole brut dans 
la mer, au large des côtes bretonnes. La marée noire a 
endommagé environ 250 kilomètres de côtes, détruisant 
les pêcheries, les exploitations ostréicoles et les installa-

des efforts déployés par 10 000 soldats français pour net-
toyer les plages. Les opérations de nettoyage ont duré 
plus de six mois et ont fait appel à du matériel et à des 

-
dent se soit produit dans les eaux territoriales françaises, 

l’application du régime prévu par la Convention inter- 
nationale sur la responsabilité civile pour les dommages 

régime imposait en matière d’indemnisation. Le Gouver-
nement français, des particuliers français, des entreprises 
et des associations ont porté plainte contre le propriétaire 
de l’Amoco Cadiz, Amoco Transport Company («Amoco 
Transport»), et sa société mère américaine, Standard Oil 
Company («Standard Oil»), devant le Northern District 
Court de l’Illinois (juridiction dont dépendait Standard 

-
port, société libérienne, était simplement le propriétaire 
nominal de l’Amoco Cadiz

avait contrôlé la conception, la construction, l’exploita-
tion et la gestion du pétrolier et le traitait comme s’il lui 

-
ponsable au civil, au motif de la supervision négligente de 

Corporation de verser 85,2 millions de dollars d’amende, 
soit 45 millions de dollars pour les dépenses relatives à la 
marée noire et 39 millions de dollars d’intérêts.

569. Le tribunal a refusé d’accorder une indemnisation 

la demande de dommages-intérêts concernant le discrédit 

les communes n’avaient pas été en mesure de fournir 
à leurs habitants des plages propres pour leur usage, 

normale, en l’absence des activités de nettoyage, mais a 

la perte de jouissance ne pouvait pas être retenue en vertu 
du droit français743».

des demandeurs pouvait faire l’objet d’une indemni-

potentiels. Tel était précisément le thème des plaintes 
individuelles des hôtels, des restaurants, des terrains de 
camping et des autres entreprises se trouvant dans les 
communes744. 

traité des problèmes posés par l’évaluation des espèces 
tuées dans la zone intercotidale par la marée noire et 

plainte relève du principe de la res nullius et ne pou-

dommages-intérêts745. 

572. La cour d’appel de la septième circonscription a 

la responsabilité, fondées sur la négligence. Elle a égale-
-

à un montant supplémentaire de 3,5 millions de francs 
(avant intérêts) au titre des frais de nettoyage. De plus, les 
plaignants français avaient droit au versement d’intérêts 
composés portant sur la période précédant le jugement, au 
taux de 11,9 % par an, à compter du 1er janvier 1980. Elle 
n’a pas donné suite à certaines demandes de dommages-

-

746. 

743 Maffei, loc. cit., p. 393.
744 Ibid.
745 Ibid., p. 393 et 394.
746 Dans l’affaire ci-après: Oil Spill by the Amoco Cadiz off the 

Coast of France on March 16, 1978, United States Court of Appeals for 
the Seventh Circuit, Federal Reporter, 2e éd., vol. 954, p. 1279.
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573. Dans l’affaire In the matter of the people of Enewe-
tak
Claims Tribunal, le tribunal a eu l’occasion d’étudier si la 
remise en état constituait une réparation appropriée pour 
les pertes encourues par la population de l’atoll d’Eniwe-

États-Unis. Le tribunal a octroyé des indemnités corres-
pondant aux dépenses de nettoyage et de réaménagement, 
ventilées comme suit: 22,5 millions de dollars des États-

-

31,3 millions de dollars au titre de l’évacuation des sols 

-

état des sols et la plantation de végétation.

574. Le Marshall Islands Nuclear Claims Tribunal 
a commencé par examiner les parties pertinentes du 
paragraphe 929, point 1 a, du Restatement of the Law 
(Second), Torts
personnels convaincants en faveur de la remise en état 

marchande ne constituait pas une mesure appropriée des 
dommages. En premier lieu, pour les habitants des Îles 
Marshall en général et la population d’Eniwetok en parti-
culier, la terre fait partie intégrante d’une personne et de 

personne se fait de sa situation dans le monde, de son sens 
de la vie et c’est un élément de la culture. Le sens de la 
personnalité individuelle et culturelle est profondément 
enraciné dans une parcelle de terre donnée d’un atoll par-
ticulier747 -
nellement, les habitants des Îles Marshall ne vendent pas 

-
mages du point de vue de la diminution de la valeur, parce 

-
sédés en toute propriété permettant de fournir des valeurs 
comparables pour évaluer la perte. En outre, une approche 
fondée sur le marché ne permettrait pas d’évaluer exacte-

-
tok de remettre sa terre en l’état748.

Tribunal peut se référer à la législation des Îles Marshall, 
y compris le droit traditionnel, au droit international, et, 
en l’absence de droit national ou international, à la légis-
lation des États-Unis749. Le tribunal a d’abord examiné la 

la position de l’AIEA, concernant les normes applicables 

protéger les populations en dehors des frontières nationales contre les 
rayonnements provenant du rejet de substances radioactives doivent 

vivant sur le territoire du pays où s’est produit le rejet des substances 
750.

747 ILM, vol. 39, no 5, 2002, p. 1219.
748 Ibid., p. 1220.
749 Ibid.
750 Ibid.

576. Ainsi, le Marshall Islands Nuclear Claims Tribu-
nal a trouvé des éléments en faveur de la remise en état 
en se référant à la législation des États-Unis relative à 

et certains critères de la loi intitulée Comprehensive Envi-
ronmental Responses, Compensation and Liability Act et 
a déterminé les normes actuellement en vigueur des États-

situé dans le territoire des États-Unis751.

-
cipale source de radioexposition pour les résidents 
d’Eniwetok serait l’ingestion d’aliments cultivés locale-
ment. Cela a été jugé particulièrement important, parce 

césium 137 était le plus préoccupant. Sur la base d’une 

de césium dans le sol comprise entre 0,32 et 0,35 pico-

de dose de 15 millirems, en prenant pour hypothèse 

locaux.

-
mentaire soit exclusivement composé de produits locaux, 

cette hypothèse était une hypothèse de travail utile pour 
comprendre la situation de la «personne raisonnablement 
soumise à une exposition maximale752». Les résultats de 
deux études d’experts réalisées à Eniwetok ont fait appa-
raître des différences mineures de concentration. En partant 
de l’hypothèse d’un régime alimentaire local, un rapport a 
fait apparaître une teneur en césium comprise entre 0,247 
et 0,274 picocurie par gramme cube (selon la méthode 

-
rait une dose de 15 millirems par an pour la personne rai-
sonnablement soumise à une exposition maximale et, si 
l’on ajoute une exposition du fait du milieu de l’ordre de  
0,08 picocurie, la teneur se situerait entre 0,327 et  
0,354 picocurie par gramme cube. L’autre méthode a éta-

-
respondrait à une dose de 15 millirems par an, sur la base 
d’un régime alimentaire entièrement local.

579. Les parties ont donc mis au point leur scénario 
-

du sol contaminé, l’épandage de potassium sur le sol 
pour réduire l’absorption de césium par les plantes et  
l’utilisation de plantes pour débarrasser le sol de ses radio- 

-

corallien.

751 Ibid. Au titre du document intitulé «Establishment of cleanup 
levels for CERCLA sites with radioactive contamination», publié sous 
l’égide de l’Environmental Protection Agency:

«Le nettoyage devrait généralement permettre d’atteindre un niveau 

10-4 à 10-6, sur la base de l’exposition maximale raisonnable d’un 
particulier. […] Si une évaluation de dose est réalisée sur le site, la 
dose limite maximale pour les humains devrait être en général de 

(Ibid., p. 1220 et 1221.)
752 Ibid., p. 1221.
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580. Par ailleurs, l’épandage de potassium sur le sol pour 

-
-

sorption, sans nettoyer le sol. Le déblayage du sol était 

efforts antérieurs de nettoyage sur l’atoll, mais elle néces-
sitait de procéder à des excavations et le sol contaminé en 

-

581. Le Marshall Islands Nuclear Claims Tribunal a 
décidé de mettre en œuvre une solution combinée asso-
ciant la protection, la dilution et l’élimination du sol. 
Ainsi, le tribunal a ordonné le versement d’un montant 
de 22 millions de dollars des États-Unis, au titre du 

traitement par potassium pendant 100 ans, y compris un 
programme rationnel de gestion du sol et un montant de 

pour appuyer l’effort de nettoyage753. 
comprenaient:

informations sur l’emplacement et la nature exactes de la contami-

zones concernées754.

582. S’agissant de l’enlèvement et de l’évacuation du 
sol contaminé, le Marshall Islands Nuclear Claims Tribu-
nal a analysé les diverses options examinées par les par-
ties, dont le déversement dans le lagon, l’immersion dans 
l’océan, l’évacuation (sans stabilisation des déchets) sur 
une île inhabitée de l’atoll, l’utilisation du sol contaminé 

digue, l’enfouissement dans un cratère et l’évacuation aux 
États-Unis.

sol contaminé, le déversement dans le lagon étant l’option 
la moins onéreuse. Toutefois, cette dernière option a été 

-
755.

584. Le Marshall Islands Nuclear Claims Tribunal 

radioexposition s’effectuait principalement par l’inges-

avaient absorbé des substances radioactives contenues 
dans le sol, une digue pourrait séparer le sol contaminé des 
zones cultivées, protégeant la population de l’exposition. 

753 Ibid., p. 1222.
754 Ibid.
755 Ibid., p. 1222 et 1223.

Cette option, chiffrée à 31,5 millions de dollars des États-
Unis, s’est révélée être la plus performante756.

585. L’option consistant à évacuer les déchets dans une 

cette évacuation. Le Marshall Islands Nuclear Claims Tri-

écarté l’option concernant l’enfouissement dans un cra-

elle ne favoriserait pas la productivité de la collectivité. 

plus onéreuse (84,7 millions de dollars des États-Unis) 

586. S’agissant de l’île de Runit, le Marshall Islands 
Nuclear Claims Tribunal a constaté la présence de plu-
tonium 239 résiduel. Les niveaux de rayonnement dépas-
saient les limites acceptables et l’île demeurait isolée. Le 

-
nium, grâce à des méthodes de tri du sol et en dissolvant 

évacuation. Il a octroyé une indemnisation de 10 millions 
de dollars à cet effet757.

587. Outre les frais liés à l’enlèvement et à l’évacua-
tion du sol contaminé, le Marshall Islands Nuclear Claims 

-

le plan agricole. Sur les deux possibilités envisagées, à 
savoir importer des terres arables ou remettre en état le 
sol par des moyens agricoles, le tribunal a donné la préfé-
rence à la dernière de ces méthodes.

Cette approche permettrait de remettre le sol en état par des moyens 
naturels, en utilisant des ressources locales et avec la participation des 
propriétaires et de la main-d’œuvre locale. Cette méthode a été mise à 

29 000 dollars l’acre [contre 40 062 dollars l’acre pour l’importation de 

remettre la terre en état d’être cultivée sans additif. L’option consistant 

ni de l’entretien ou des soins aux plantes. De plus, on se préoccupait 

parasites ou des plantes étrangers, ne convenant pas à l’écosystème 
d’Eniwetok758.

588. Le Marshall Islands Nuclear Claims Tribunal a 

sols des zones touchées à 17,7 millions de dollars, comme 
l’avaient demandé les plaignants759.

589. Dans certains cas, une indemnisation a pu être 
recherchée et examinée dans le cadre d’un règlement 
général entre parties à un différend. Dans l’affaire relative 
au 760, 

756 Ibid., p. 1223.
757 Ibid.
758 Ibid.
759 Ibid.
760 Arrêt, C.I.J. Recueil 1997, p. 81, par. 151 à 154.
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ci sont à l’origine des dommages subis par les parties, 

indemnisée de dommages subis tant par la Tchécoslo-

de suspendre puis d’abandonner les travaux à Nagymaros 
et Dunakiliti, car ces agissements ont occasionné le report 

fois celle-ci mise en service, des changements dans son 
mode de fonctionnement. La Hongrie, pour sa part, était 

du fait du détournement du Danube, car la Tchécoslo-

en la maintenant en service, avaient privé la Hongrie de 
sa part légitime de ressources en eau partagées et avaient 

de façon satisfaisante, dans le cadre d’un règlement d’en-
semble, si chacune des parties renonçait à ses demandes 

de celle de l’indemnisation et devait être effectué confor-
mément au Traité de 1977 et aux instruments y afférents.

2. MODALITÉS D’INDEMNISATION

dommages transfrontières causés par des activités menées 
dans les limites de la juridiction territoriale ou sous le 
contrôle des États, a été réglée soit sous forme d’une 
somme forfaitaire versée à l’État lésé, ce dernier devant 
régler les réclamations individuelles, soit directement aux 
plaignants eux-mêmes. L’indemnisation, dans les rela-
tions entre États, emprunte des formes analogues à celles 

-

être réglée par la législation nationale. Pour les indemni-
tés pécuniaires, les États se sont généralement efforcés de 
choisir une monnaie aisément convertible.

a) Pratique conventionnelle

592. Des conventions multilatérales mentionnent certes 
les formes d’indemnisation mais leurs dispositions ne sont 
pas très détaillées. On s’est efforcé, dans ces conventions, 

-
lant au choix de la monnaie et à sa transférabilité d’un 
État à un autre. Dans la Convention de Paris de 1960, par 
exemple, la nature, la forme et l’étendue de l’indemnisa-

répartition équitable doivent être régies 
par le droit national. En outre, l’indemnisation doit être 
librement transférable entre les parties contractantes761. 

761 Les dispositions pertinentes de cette Convention se lisent comme 
suit:

«Article 7
« […]

La Convention de Paris de 2004 contient des dispositions 
analogues762 -
vus à l’article 7 peuvent être convertis en monnaie natio-

subi des dommages puissent faire valoir leurs droits à 
réparation sans avoir à entamer des procédures différentes 
selon l’origine des fonds destinés à cette réparation763. 
Ces dispositions trouvent leur précédent dans la Conven-

-

partie contractante prend les dispositions nécessaires pour 

valoir leurs droits à réparation sans avoir à entamer des 
procédures différentes selon l’origine des fonds destinés 
à cette réparation764.

593. Aux termes du paragraphe premier de l’article VIII 

le Protocole d’amendement de 1997 et de l’article VIII de 
la Convention de Vienne de 1963, la nature, la forme et 
l’étendue de la réparation la répartition équi-
table des indemnités sont régies par le droit du tribunal 
compétent des parties contractantes:

Sous réserve des dispositions de la présente Convention, la 
-

compétent.

594. La Convention de Vienne de 1963, en application 
d’un amendement introduit à l’article 10 du Protocole 
d’amendement de 1997, envisage au paragraphe 2 

indemnités est donnée aux demandes présentées du fait 
de décès ou de dommages aux personnes.

Convention du 29 juillet 1960 sur la responsabilité civile 
dans le domaine de l’énergie nucléaire, amendée par le 
Protocole additionnel du 28 janvier 1964 et par le Proto-
cole du 16 novembre 1982 est conçu comme suit:

Convention a droit à la réparation intégrale du dommage nucléaire subi, 
conformément aux dispositions prévues par le droit national. Toutefois, 

de la réparation disponible en vertu de la présente Convention pour 

«g
action en réparation en vertu de la présente Convention ne sont pas 
considérés comme des indemnités au sens de la présente Convention et 

être dues en vertu du présent article.
«Article 11

par la présente Convention, par le droit national.
«Article 12
«Les indemnités payables conformément à la présente Convention, 

en vertu de l’article 10 et les intérêts et dépens visés à l’article 7 g 
sont librement transférables entre les zones monétaires des Parties 
contractantes.»

762 Art. 7 h, 11 et 12.
763 Art. 7, al. i et j.
764 Art. V A et B.
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des fonds et sous réserve des dispositions de l’article 2, de discrimina-
tion en fonction de la nationalité, du domicile ou de la résidence de la 
personne ayant subi le dommage.

596. En outre, en vertu de l’article 9, le régime d’al-
location des fonds publics disponibles est celui de la 
partie contractante, dont les tribunaux sont compé-

subi un dommage nucléaire puissent faire valoir leurs 
droits à réparation sans avoir à entamer des procédures 
différentes selon l’origine des fonds destinés à cette 
réparation765.

597. La Convention relative à la responsabilité des 

-

-

leur valeur or766.

598. La Convention additionnelle à la Convention inter-
nationale concernant le transport des voyageurs et des 

de certains dommages, la réparation doit être allouée sous 
forme de capital. Toutefois, si le droit national permet 
l’allocation d’une rente, elle est allouée sous cette forme 

intérêts sont également alloués dans le cas des dommages 

-
vrir les frais de traitement et de transport du voyageur 

765 Voir aussi les articles 8 et 9 de la Convention de Bruxelles de 
1963:

«Article 8

Convention a droit à la réparation intégrale du dommage subi, 
conformément aux dispositions prévues par le droit national. Toutefois, 

de dépasser:

responsabilités en vertu de l’article 5 b de la Convention de Paris,

réserve des dispositions de l’article 2, de discrimination en fonction de 
la nationalité, du domicile ou de la résidence de la personne ayant subi 
le dommage.

«Article 9
«a) Le régime d’allocation des fonds publics visés à l’article 3 b, 

ii, iii et f est celui de la Partie contractante dont les tribunaux sont 
compétents.

«b

leurs droits à réparation sans avoir à entamer des procédures différentes 
selon l’origine des fonds destinés à cette réparation.

«c) Aucune Partie contractante n’est tenue d’allouer les 
fonds publics visés à l’article 3 b
l’article 3 b i restent disponibles.»

766 Le paragraphe 4 de l’article III de cette Convention se lit comme 
suit:

«Le franc mentionné au paragraphe 1 du présent article est une unité 

monnaie or s’effectuera suivant la valeur or de ces monnaies à la date 
du paiement.»

blessé et la perte subie par ce dernier par suite d’une inca-
pacité de travail totale ou partielle767.

599. La Convention sur la responsabilité internationale 
pour les dommages causés par des objets spatiaux prévoit 

elle est payée dans la monnaie de l’État demandeur. Si 
l’État demandeur en convient, la réparation peut être 
payée dans la monnaie de l’État qui est tenu de réparer le 
dommage768.

b) Jurisprudence et pratique des États 
autres que des accords

ne donnent des indications sur les modalités de l’indem-

États-Unis du fait des préjudices causés par les essais 

exigée du Royaume-Uni dans l’affaire de l’Alabama769. 
Dans les deux cas, un paiement forfaitaire a été effectué 
pour permettre aux États lésés de verser une réparation 

l’affaire «I’m Alone», il a été recommandé de verser 

-

Vellore Citizens Welfare 
Forum v. Union of India, la Cour suprême a chargé les 
pouvoirs publics de constituer, en vertu de la législation 
pertinente en matière d’environnement, un organisme 
pour calculer les indemnités à verser pour préjudices à 
l’écologie et destinées aux particuliers. La Cour suprême 

-

être versée et le montant versable à chacune d’entre elles sera commu-

concernée. [...]

767 Les dispositions pertinentes de la Convention sont conçues 
comme suit:

«Article 6. Forme et limitation des dommages-intérêts en cas de 
mort ou de blessures du voyageur

«1. Les dommages-intérêts prévus à l’article 3, paragraphe 2, et à 
l’article 4, alinéa b
si le droit national permet l’allocation d’une rente, ils sont alloués sous 

l’article 3, paragraphe 2, le demandent.
«Article 9. Intérêts et restitution des indemnités
«1. L’ayant droit peut demander des intérêts de l’indemnité, 

de la réclamation administrative ou, s’il n’y a pas de réclamation, 
du jour de la demande en justice. Toutefois, pour les indemnités 

produits, si ce jour est postérieur à celui de la réclamation ou de la 
demande en justice.

768 L’article XIII de la Convention se lit comme suit:

en vertu de la présente Convention ne conviennent d’un autre mode 
de réparation, le montant de la réparation est payé dans la monnaie 
de l’État demandeur ou, à la demande de celui-ci, dans la monnaie de 

769 Moore, op. cit., p. 658.
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L’organisme ordonnera la fermeture de l’industrie dont un pollueur 

verser. 
770.

601. En 1981, le Canada a accepté de l’ex-Union sovié-

771.

602. Indépendamment de l’indemnisation pécuniaire, 
la réparation a parfois consisté à éliminer les causes du 
danger ou à opérer restitutio in integrum. Tel a été le cas, 
par exemple, lors de l’incident de Palomares, en 1966, 
où des bombes nucléaires sont tombées sur le territoire 
espagnol et à proximité de ses côtes, à la suite de la colli-
sion entre un bombardier et un avion-citerne américains. 

aussi graves, la réparation consiste essentiellement à opé-
rer une restitution, à éliminer la cause des dommages et 

avant l’incident. Les États-Unis ont retiré les causes de 
danger du territoire espagnol en récupérant les bombes et 
en enlevant la terre espagnole contaminée pour l’enfouir 
dans leur propre territoire772.

603. À la suite des essais nucléaires menés dans les 
Îles Marshall, les États-Unis auraient dépensé près de 
110 millions de dollars des États-Unis pour nettoyer 

à nouveau habitables. Toutefois, une des îles de l’atoll de 

enterrer les débris nucléaires, a été déclarée zone inter-
dite pendant 20 000 ans773. L’opération de nettoyage ne 
constitue pas une restitution mais elle procède de la même 

À la suite de la pollution accidentelle de la rivière Moura, 
l’Autriche, outre l’indemnisation pécuniaire versée en 
réparation des dommages causés à des pêcheurs et à des 
papeteries de l’ex-Yougoslavie, a également fourni une 

604. Dans l’affaire de l’Amoco Cadiz, la société Petro-
leum Insurance Limited (PIL), représentant Royal Dutch 
Shell, a cherché à obtenir réparation auprès d’Amoco 
Oil Corporation pour perte de cargaison, se fondant 
sur la négligence et la rupture de contrat. En octobre 
1987, la Northern District Court of Illinois a émis un 
jugement octroyant à la PIL une indemnisation de 
11 212 349,50 livres sterling. Ce tribunal avait d’abord 
calculé les dommages en dollars puis les a convertis en 
livres, le droit anglais demandant au tribunal d’utiliser la 

774». Cette 
conversion a été effectuée en 1989, en utilisant le taux 

770 All India Reporter 1996, vol. 83, p. 2726, par. 24. 
771 Voir «Canada-Union of Soviet Socialist Republics: Protocol on 

settlement of Canada’s claim for damages Caused by “Cosmos-954”», 
ILM, vol. 20, no 3, 1981, p. 689.

772 Voir supra la note 705.
773 Voir supra la note 602.
774 Oil Spill by the Amoco Cadiz off the Coast of France on March 

16, 1978, United States Court of Appeals for the Seventh Circuit, 
Federal Reporter, 2e éd., vol. 954, p. 1327.

à la PIL. En appel, la Court of Appeal for the Seventh 
Circuit (cour d’appel des États-Unis pour le septième cir-

plus respecté le choix des parties s’agissant de la monnaie 

-
775.» En 

outre, le tribunal n’avait pas adhéré à la norme nationale, 
tendant à rétablir pleinement la situation du créancier. La 
cour d’appel a mis en délibéré la décision de la District 
Court et l’a chargée de prononcer, en faveur de la PIL, un 
jugement libellé en dollars.

3. LIMITATION DE L’INDEMNISATION

imposé des limitations à l’indemnisation, particulièrement 
-

lisation moderne, peuvent être très dommageables, ainsi 
-
-

lisation de matières nucléaires. Les dispositions relatives 
à la limitation de l’indemnisation ont été soigneusement 
conçues de façon à répondre à deux objectifs: a) mettre les 

-
cièrement, conduirait à leur paralysie et découragerait leur 

b) assurer une réparation raisonnable 

ces activités potentiellement dangereuses776.

606. Aux États-Unis, la loi sur la pollution par les 
hydrocarbures prévoit une limitation de responsabilité. 

comme prévu à l’article 2704 c, point 1, l’accident a eu 
pour cause immédiate:

A) Une faute lourde ou intentionnelle de la partie intéressée, ou

B) La violation des réglementations fédérales applicables de sécu-
rité, de construction ou d’exploitation par la partie intéressée, un pré-
posé ou employé de celle-ci ou une personne agissant dans le cadre 
d’un rapport contractuel avec ladite partie.

607. Aux termes de l’article 2704 c, point 2, de la loi 
sur la pollution par les hydrocarbures, la partie intéressée 

«omet ou refuse»:

A

B -

775 Ibid., p. 1329.
776 La Convention internationale sur la limitation de la responsabilité 

règles uniformes concernant la limitation de la responsabilité des 
propriétaires de navires de mer,

«Ont décidé de conclure une convention à cet effet...»
L’article premier de la Convention se borne à répéter le préambule. 
Aux termes du paragraphe 3 de l’article premier, la responsabilité d’un 

dommage a été causé par sa faute ou par celle de personnes dont il doit 

a été ou non causé par une faute est déterminée par la loi du for.
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C -
tion de l’alinéa c ou e de l’article 1321 de la loi sur l’intervention en 
haute mer.

608. Aux termes de l’article 2714 c de cette loi, la partie 

de responsabilité prévue à l’article 2714 a en cas de faute 
intentionnelle ou de violation d’un règlement de la sécu-
rité par un de ses employés ou par un entrepreneur indé-
pendant exécutant des services pour son compte.

609. Aux États-Unis également, l’article 9607 c, point 1 
de la loi intitulée Comprehensive Environmental Responses, 
Compensation and Liability Act contient des dispositions 
relatives à la limitation de la responsabilité. Cet article 
autorise également la condamnation à des dommages- 
intérêts à titre de sanction si la personne responsable refuse 
sans motif valable, après en avoir reçu l’ordre du Président, 
de prendre les mesures d’enlèvement ou les mesures cor-

atteindre le triple. Comme dans le cas de la loi intitulée Oil 
Pollution Act
limitation de responsabilité s’il refuse de coopérer avec les 
agents compétents ou de leur fournir l’assistance voulue.

610. L’article 15 de la loi allemande de 1990 relative 
à la responsabilité en manière environnementale prévoit 
également des limitations de responsabilité.

a) Pratique conventionnelle

internationale de 1969 sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures pré-
voit une limitation de la responsabilité. Le plafond de res-
ponsabilité prévu aux termes de la Convention antérieure 
de 1969 ayant été jugé trop bas, elle a été amendée par le 

de l’indemnisation disponible en cas de pollution par les 

d’encourager certains États, en particulier les États-Unis, 
à signer le Protocole. L’article 6 du Protocole de 1984 a 

Le propriétaire n’est pas en droit de limiter sa responsabilité aux 

pollution résulte de son fait ou de son omission personnels, commis avec 
l’intention de provoquer un tel dommage, ou commis témérairement et 
avec conscience qu’un tel dommage en résulterait probablement*.

Exxon Valdez 
s’est échoué dans la baie du Prince William, en Alaska, 
cet incident a suscité une réaction extrêmement vive du 

de signer le Protocole de 1984 et a promulgué la loi intitu-
lée Oil Pollution Act

prévoit une responsabilité illimitée dans des circonstances 

par exemple en cas de faute lourde ou intentionnelle et de 
violation des réglementations fédérales applicables777. Le 
Protocole de 1984 n’est jamais entré en vigueur et la situa-
tion s’agissant des plafonds n’a pas été améliorée par le 

777 Birnie et Boyle, op. cit., p. 388.

de 1969 sur la responsabilité civile pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures. Cette Convention 
a augmenté le montant total par incident et a conservé, au 
paragraphe 2 de l’article V, une disposition analogue à la 
disposition précitée. Toutefois, les plafonds établis par le 
Protocole de 1992 semblent extrêmement faibles, compte 

noire causée par l’Exxon Valdez ont été évalués à 2,5 mil-
liards de dollars des États-Unis. Le Protocole de 2003 à la 
Convention internationale de 1992 portant création d’un 
Fonds international d’indemnisation pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures prévoit un régime 
complémentaire à un troisième niveau et vise à «préserver 
la viabilité du système international de responsabilité et 
d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par 
les hydrocarbures». Les États contractants au Protocole 

-
tion disponible en vertu de la Convention de 1992 portant 
création du fonds pourrait, dans certaines circonstances, 

dans certains États contractants à la Convention».

613. La Convention SNPD et la CRTD prévoient toutes 
les deux des plafonds de responsabilité. La Convention 

limiter sa responsabilité en vertu de la Convention s’il est 
-

tel dommage ou commis témérairement et avec conscience 
778. Aux 

termes de la CRTD, le transporteur n’est pas en droit de 
limiter sa responsabilité si, conformément à l’article 10 de 
la Convention,

personnels ou du fait ou de l’omission de ses préposés ou mandataires, 

celui-ci a agi dans l’exercice de ses fonctions.

614. Aux termes du paragraphe 3 de l’article 9 et de 
l’article 13 de la Convention SNPD, le propriétaire doit 
constituer un fonds s’élevant à la limite de sa responsabilité 
et est tenu de souscrire une assurance. L’article 13 de la 

concurrence du montant maximum de sa responsabilité779. 

778 Art. 9, par. 2.
779 L’article 13 de la Convention se lit comme suit:
«1. La responsabilité du transporteur doit être couverte par 

bancaire, si les marchandises dangereuses sont transportées sur le 
territoire d’un État Partie.

durée de la responsabilité du transporteur, selon les règles de la présente 

responsabilité prévues à l’article 9, et doit couvrir la responsabilité de 

la responsabilité incombe en vertu de la présente Convention.
«3. Toute somme constituée par une assurance ou une autre 

la présente Convention.»
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plusieurs autorités compétentes pour délivrer ou approu-
-

verts par une assurance en cours de validité.

615. Dans le domaine de l’énergie nucléaire, l’article 7 
de la Convention de Paris de 1960 limite la responsabi-

payables pour un dommage causé par un accident nucléaire 
ne peut dépasser le montant maximum de la responsabi-

780. 

toute partie contractante doit prévoir dans sa législation 

pas inférieure à 700 millions d’euros. Toutefois, une par-

moins élevé dans le cas d’installations présentant peu de 

70 millions d’euros et à 80 millions d’euros respective-
ment. La Convention de Vienne de 1963 et le Protocole 
d’amendement de 1997 prévoient une responsabilité limi-
tée. Aucune disposition de ces deux Conventions n’affecte 

par un acte ou une omission procédant de l’intention de 
causer un dommage, un dommage nucléaire781.

616. Le Protocole de Bâle de 1999 établit un régime 
fondé sur la responsabilité objective et sur la responsabi-
lité pour faute. Les personnes objectivement responsables 
doivent souscrire une assurance et d’autres garanties 

responsabilité pour faute, est responsable toute personne 
dont le non-respect des dispositions de la Convention, la 
préméditation, l’imprudence, la négligence ou les omis-
sions délictueuses sont à l’origine des dommages ou y ont 
contribué.

617. Le Protocole de Kiev de 2003 établit également 

objective ou de la responsabilité pour faute. Les limites 

pour faute782.

618. La responsabilité de l’exploitant est également 
limitée aux termes de l’article 6 de la Convention sur les 
ressources minérales. Selon le paragraphe 4 de cet article, 
l’exploitant n’est pas en droit de limiter sa responsabilité 

dommage par pollution en résulterait. 

limitation de responsabilité: a) un acte ou une omission 
de l’exploitant et b -

780 L’article 7, al. a
de responsabilité:

«Le montant total des indemnisations payables pour un dommage 
causé par un accident nucléaire ne peut dépasser le montant maximum 

781 Art. 6, par. 4, du Protocole d’amendement de 1997 et art. IV,  
par. 7, al. a, de la Convention de Vienne de 1963.

782 Art. 9.

la Convention, la limitation de responsabilité n’est pas 
annulée par la faute de l’exploitant.

619. Le projet initial de la Convention de Lugano conte-
nait une disposition concernant les limites de responsabi-

620. Selon la Convention relative aux dommages cau-
sés aux tiers à la surface par des aéronefs étrangers, si 
le montant total des indemnités versées excède la limite 
de responsabilité applicable, les indemnités font l’objet 
d’une réduction proportionnelle à leurs montants respec-

causés aux biens. Cependant, si ces indemnités concernent 
à la fois des pertes de vies humaines ou des lésions et des 
dommages aux biens, la moitié du montant de la somme 
à distribuer est affectée par priorité à la réparation des 
pertes de vies humaines et des lésions. Le solde est réparti 
proportionnellement à leur montant entre les indemnités 
concernant les dommages matériels et, s’il y a lieu, la par-
tie non réglée des indemnités concernant les pertes de vies 
humaines et les lésions783.

621. La Convention additionnelle à la Convention 
internationale concernant le transport des voyageurs et 
des bagages par chemins de fer (CIV) prévoit une limita-

résultent d’un dol ou d’une faute lourde du chemin de fer, 
cette limitation de responsabilité est inapplicable784.

622. L’article 10 de la Convention additionnelle rend 
nul tout accord entre les voyageurs et le chemin de fer 
tendant à exonérer d’avance, totalement ou partiellement, 
le chemin de fer de sa responsabilité785.

783 L’article 14 de la Convention se lit comme suit:
«Si le montant total des indemnités versées excède la limite de 

responsabilité applicable en vertu des dispositions de la présente 

dispositions du paragraphe 2 de l’article 11:
«a

biens, elles font l’objet d’une réduction proportionnelle à leur montant 
respectif.

«b) Si les indemnités concernent à la fois des pertes de vie 
humaine ou des lésions et des dommages aux biens, la moitié du montant 
de la somme à distribuer est affectée par priorité à la réparation des 

proportionnellement aux montants respectifs des dommages dont il 
s’agit. Le solde de la somme à distribuer est réparti proportionnellement 
à leur montant entre les indemnités concernant les dommages matériels 
et, s’il y a lieu, la partie non réglée des indemnités concernant les pertes 
de vie humaine et les lésions.»

784 Les articles 7 et 8 de la Convention se lisent comme suit:
«Article 7. Limitation des dommages-intérêts en cas d’avarie ou 

de perte d’objet
«Quand, en vertu des dispositions de la présente Convention, des 

dommages-intérêts pour avarie ou perte totale ou partielle des objets 

comme colis à main, y compris les animaux, sont mis à la charge du 

concurrence de 2 000 francs par voyageur.
«Article 8. Montant des dommages-intérêts en cas de dol ou de 

faute lourde
«Les dispositions des articles 6 et 7 de la présente Convention ou 

d’une faute lourde du chemin de fer.»
785 Les articles 10 et 12 se lisent comme suit:
«Article 10. Interdiction de limiter la responsabilité
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b) Jurisprudence et pratique des États 
autres que des accords

n’ont pas mis en lumière de limitation de responsabilité 
-

lation nationale. On trouve certaines références à une 
-

ment, une limitation de responsabilité peut parfois être 

B. Autorités compétentes pour 
statuer sur l’indemnisation

624. La Charte des Nations Unies énumère, au 
paragraphe 1 de l’Article 33, une vaste gamme de moyens 

au plus formel:

Les parties à tout différend, dont la prolongation est susceptible de 
menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales doivent 

de médiation, de conciliation, d’arbitrage, de règlement judiciaire, de 
recours aux organismes ou accords régionaux, ou par d’autres moyens 

-

de responsabilité et d’indemnisation concernant des activi-

-
naux, à des tribunaux arbitraux, à des commissions mixtes 

des différends relatifs à l’utilisation du plateau continental, 
aux activités menées sur ce plateau, à la mer territoriale, sur 

d’activités en cours, intéressant habituellement des États 
voisins, par exemple d’une utilisation d’eaux communes, 

-
tions, les réclamations découlant de ces activités ont norma-
lement été soumises à l’institution ou à la commission mixte  
compétente. Les juridictions nationales, pour leur part, ont 

-
lier celles faisant intervenir la responsabilité de l’exploitant.

1. AUTORITÉS ET TRIBUNAUX LOCAUX

a) Pratique conventionnelle

626. Un certain nombre d’accords multilatéraux attri-
buent aux autorités et tribunaux locaux compétence pour 

-
tion. Cette compétence est habituellement reconnue aux 

«Les dispositions tarifaires et les accords particuliers conclus 

totalement ou partiellement, le chemin de fer de sa responsabilité en 

l’article 7, sont nuls de plein droit. Cette nullité n’entraîne toutefois 

CIV et de la présente Convention.
«Article 12. Exercice d’actions non prévues par la présente 

Convention
«Dans les cas prévus à l’article 2, paragraphe 1, toute action en 

Convention. Il en est de même pour toute action exercée contre les 
personnes dont le chemin de fer répond en vertu de l’article 11.»

-
ment commerciales, relevant d’entités privées, et dont 
le principal responsable est l’exploitant. Tel est le cas de 
conventions sur la responsabilité civile.

Convention internationale de 1969 sur la responsabilité 
civile pour les dommages dus à la pollution par les hydro-

pollution sur le territoire, y compris la mer territoriale, 
-

sive d’un État contractant ou dans une zone située au-delà 
de la mer territoriale de cet État et adjacente à celle-ci et 
ne s’étendant pas au-delà de 200 milles marins des lignes 

prises pour prévenir ou atténuer tout dommage par pollu-
tion sur ce territoire, y compris la mer territoriale, ou dans 
une telle zone, il ne peut être présenté de demande d’in-

telles actions en réparation. Après constitution du Fonds, 
conformément à l’article V de la Convention, les tribu-
naux de l’État où le Fonds est constitué, sont seuls com-

et de distribution du Fonds786.

628. Aux termes de l’article XI du Protocole de 1992 
-

ponsabilité civile, les tribunaux nationaux sont également 
compétents s’agissant des navires appartenant à un État 
contractant et affecté à un service commercial.

629. De même, la Convention portant création d’un fonds 
-

tantes sont compétents pour connaître de toute demande 

contractants sont tenus de donner à leur tribunaux la compé-
tence voulue pour connaître de telles demandes. Le Fonds 
n’est lié par aucun jugement ou autre décision rendue à la 
suite d’une procédure judiciaire, ni par aucun règlement à 

intervenir utilement comme partie à la procédure, tout juge-
ment rendu par le tribunal dans cette procédure peut être 

contester les motifs et les dispositifs du jugement787.

630. Aux termes du Protocole de 2003 à la Convention 
internationale de 1992 portant création d’un fonds inter-
national d’indemnisation pour les dommages dus à la pol-
lution par les hydrocarbures, une action en réparation de 
dommages par pollution est intentée contre le propriétaire 
d’un navire devant un tribunal compétent, aux termes de 

-
tion internationale de 1969 sur la responsabilité civile, 

seul compétent pour connaître toute demande 
d’indemnisation du même dommage introduite contre le 

786 Art. 8. L’article IX de la Convention internationale sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par 

compétence ratione materiae

787 Art. 9. L’article 7 de la Convention portant création d’un fonds 
contenait une disposition essentiellement analogue.
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Fonds complémentaire788*». En outre, est compétent le 
tribunal de l’État où se trouve le siège principal du Fonds 
complémentaire ou le tribunal d’un État contractant au 

789.

631. La Convention relative aux hydrocarbures de soute 
contient des dispositions analogues à celles de l’article IX 

-
nale de 1969 sur la responsabilité civile. Cette Convention 
ne comportant pas de fonds, elle ne contient pas de disposi-
tions correspondantes concernant la compétence s’agissant 
du fonds790. Tout comme le Protocole, la Convention SNPD, 
aux termes de son article 38, confère la compétence aux tri-

ont été prises pour prévenir ou limiter tout dommage sur 

État, il ne peut être présenté de demande d’indemnisation 

immatriculé ou, dans le cas d’un navire non immatriculé, de 
l’État partie dont le navire est autorisé à battre pavillon ou 
de l’État partie où le propriétaire a sa résidence habituelle 
ou son établissement principal791. Il ne peut être intenté 

788 Art. 7:
«1. Les dispositions de l’article 7, paragraphes 1, 2, 4, 5 et 6 de la 

en réparation intentées contre le Fonds complémentaire conformément 
à l’article 4, par. 1, du présent Protocole.»

789 Art. 7:
«2. Si une action en réparation de dommage par pollution est 

intentée devant un tribunal compétent, aux termes de l’article IX de 
la Convention de 1992 sur la responsabilité, contre le propriétaire 
d’un navire ou contre son garant, le tribunal saisi de l’affaire est seul 
compétent pour connaître toute demande d’indemnisation du même 
dommage introduite contre le Fonds complémentaire conformément à 
l’article 4 du présent Protocole. Toutefois, si une action en réparation 
de dommage par pollution est intentée en vertu de la Convention de 
1992 sur la responsabilité devant un tribunal d’un État contractant à la 
Convention de 1982 sur la responsabilité mais non au présent Protocole, 
toute action contre le Fonds complémentaire visée à l’article 4 du 
présent Protocole peut, au choix du demandeur, être intentée soit 
devant le tribunal compétent de l’État où se trouve le siège principal du 
Fonds complémentaire, soit devant tout tribunal d’un État contractant 

Convention de 1992 sur la responsabilité.
«3. Nonobstant le paragraphe 1, si une action en réparation de 

dommages par pollution contre le Fonds de 1992 est intentée devant un 
tribunal d’un État contractant à la Convention de 1992 portant création 
du Fonds, mais non au présent Protocole, toute action apparentée contre 
le Fonds complémentaire peut, au choix du demandeur, être intentée soit 
devant le tribunal compétent de l’État où se trouve le siège principal du 
Fonds complémentaire, soit devant tout tribunal d’un État contractant 

790 L’article 9 est libellé comme suit:

le territoire, y compris la mer territoriale, ou dans une zone visée à 
l’article 2 a
de sauvegarde ont été prises pour prévenir ou limiter tout dommage 
par pollution sur ce territoire, y compris la mer territoriale, ou dans 
cette zone, des actions en réparation contre le propriétaire du navire, 

devant les tribunaux de ces États Parties.

toute action intentée en vertu du paragraphe 1.

compétence pour connaître de telles actions en réparation en vertu de la 
présente Convention.»

791 Art. 38:

y compris la mer territoriale, ou dans une zone visée au point b de 

devant les juridictions compétentes en vertu de l’article 38 
-
-

compétent si un propriétaire avait été responsable792.

sauvegarde ont été prises pour prévenir ou limiter tout dommage sur 
ce territoire, y compris la mer territoriale, ou dans cette zone, il ne peut 
être présenté de demande d’indemnisation contre le propriétaire ou 

c de l’article 3 pour 
l’application de la présente Convention ont été remplies, soit des 
mesures de sauvegarde ont été prises pour prévenir ou limiter ce 
dommage, il ne peut être présenté de demande d’indemnisation contre 

«a) de l’État Partie où le navire est immatriculé ou, dans le cas 
d’un navire non immatriculé, de l’État partie dont le navire est autorisé 
à battre pavillon, ou

«b) de l’État Partie où le propriétaire a sa résidence habituelle ou 

«c) de l’État Partie où un Fonds a été constitué conformément au 
point 3 de l’article 9.

«3. Un préavis raisonnable est donné au défendeur pour toute 
action intentée en vertu du paragraphe 1 ou 2.

compétence pour connaître de telles actions en réparation en vertu de la 
présente Convention.

«5. Après constitution d’un Fonds en vertu de l’article 9 par le 
propriétaire, l’assureur ou une autre personne fournissant la garantie 

Fonds est constitué sont seuls compétents pour statuer sur toutes les 

792 Art. 39:
«1. Sous réserve des dispositions ci-après du présent article, il 

ne peut être intenté d’action en réparation contre le Fonds SNPD en 

propriétaire avait été responsable.
«2. Au cas où le navire transportant des substances nocives ou 

mutatis mutandis, aux actions contre le Fonds SNPD.

compétence pour connaître de toute action contre le Fonds SNPD visée 
au paragraphe 1.

«4. Si une action en réparation d’un dommage est intentée devant 
un tribunal contre le propriétaire d’un navire ou contre son garant, 
le tribunal saisi de l’affaire est seul compétent pour connaître toute 
demande d’indemnisation du même dommage introduite contre le 
Fonds SNPD en vertu des dispositions de l’article 14.

porter partie intervenante dans toute procédure judiciaire introduite 
conformément à la présente Convention, devant un tribunal compétent 
de cet État, contre le propriétaire ou son garant.

«6. Sauf dispositions contraires du paragraphe 7, le Fonds SNPD 
n’est lié par aucun jugement ou aucune décision rendus à la suite 

«7. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 5, si une 
action en réparation d’un dommage a été intentée devant un tribunal 
compétent d’un État partie contre un propriétaire ou son garant, en 

prescrites par la loi de l’État où se trouve le tribunal saisi en laissant 

utilement comme partie à la procédure, tout jugement rendu par le 

dans l’État où il a été prononcé, est opposable au Fonds SNPD, même si 

en droit de contester les motifs et le dispositif du jugement.»
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632. Selon le paragraphe 1 de l’article 19 de la CRTD, 
il ne peut être présenté de demande d’indemnisation 

 
«a
ou b c) où les mesures 
de sauvegarde ont été prises pour éviter ou réduire 

d) où le transporteur a sa résidence 
habituelle». 

compétence pour connaître de ces actions en réparation.

-
bunaux compétents en vertu de la législation d’une partie 

accident nucléaire sont seuls compétents pour statuer sur 

si un accident est survenu hors des territoires des parties 
contractantes ou si le lieu de l’accident nucléaire ne peut 
être déterminé avec certitude, les tribunaux compétents 
en vertu de la législation de la partie contractante sur le 

dont l’exploitant est responsable sont seuls compétents. 
Dans le cas d’un accident nucléaire survenu en cours de 
transport, les tribunaux compétents en vertu de la législa-

se trouvaient, lors de l’accident, les substances nucléaires 
mises en jeu, sont seuls compétents. L’article 13 de la 

est attribuée entre les tribunaux nationaux des parties 
contractantes, en fonction du lieu où s’est produit un acci-
dent nucléaire793. La Convention de Paris de 2004 dispose 

sont seuls compétents794.

634. Le Protocole d’amendement de la Convention de 
Vienne relative à la responsabilité civile en matière de 

-

l’accident nucléaire s’est produit sont seuls compétents 
pour connaître des actions concernant la responsabilité de 
l’exploitant d’une installation nucléaire795.

635. L’article 12 du Protocole d’amendement de 1997 

de cette partie sont seuls compétents pour connaître des 
actions concernant le dommage nucléaire résultant de cet 

espace au dépositaire avant l’accident nucléaire. L’exten-

a été introduite par le Protocole de 1997796.

territoire d’une partie contractante ni dans une zone éco-

793 
être interprétée comme privant une partie contractante sur le territoire 

pourraient lui être ouverts en application du droit international.
794 Art. 13 a.
795 Voir également l’article XI de la Convention de Vienne de 1963.
796 Art. 12, par. 1 bis.

lieu de cet accident ne peut pas être déterminé avec certi-
tude, les tribunaux de l’État où se trouve l’installation de 
l’exploitant responsable sont compétents pour connaître 
de ces actions.

contractante peuvent être compétents, conformément au 
paragraphe 3 de l’article XI de la Convention de Vienne 
de 1963, la compétence est attribuée:

a) si l’accident nucléaire est survenu en partie en dehors du ter-
ritoire de toute Partie contractante, et en partie sur le territoire d’une 

b) dans tous les autres cas, aux tribunaux de la Partie contractante 
-

naux auraient été compétents en vertu [de l’article XI].

638. La partie contractante dont les tribunaux sont com-

seul de ses tribunaux soit compétent pour un accident 
nucléaire déterminé797. Le Protocole d’amendement de 
1997 contient également une disposition en ce sens. L’ar-
ticle 13 de la Convention de Paris de 2004 contient des 
dispositions sensiblement analogues798.

les tribunaux de la partie contractante sur le territoire de 
-

tents pour connaître des actions concernant le dommage 
nucléaire résultant de l’accident nucléaire799. En outre, 
aux termes du paragraphe 2 de l’article XIII:

-
blissait une, les tribunaux de cette Partie sont seuls compétents, aux 

le dommage nucléaire résultant de cet accident nucléaire. La phrase 

au dépositaire avant l’accident nucléaire. Rien dans le présent para-
graphe n’est interprété comme autorisant l’exercice de la compétence 

de la mer, y compris la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer. Toutefois, si l’exercice de cette compétence juridiction-
nelle est incompatible avec les obligations de cette Partie, en vertu 
de l’article XI de la Convention de Vienne ou de l’article 13 de la 

présente Convention, la compétence juridictionnelle est déterminée 
conformément à ces dispositions.

le territoire d’une partie contractante ou dans la zone 

l’accident nucléaire ne peut pas être déterminé avec certi-
tude, les tribunaux de l’État où se trouve l’installation ont 
compétence800.

contractante sont compétents pour connaître des 
actions concernant le dommage nucléaire, ces parties 
contractantes déterminent par accord entre elles les 
tribunaux compétents801.

797 Art. 12, par. 4, du Protocole d’amendement de 1997.
798 Art. 13, al. b à f.
799 Article XIII, par. 1, de la Convention.
800 Ibid., par. 3.
801 Ibid., par. 4.
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642. Aux termes de l’article X de la Convention relative 
à la responsabilité des exploitants de navires nucléaires, 
les actions en réparation peuvent être intentées soit devant 
les tribunaux de l’État dont émane la licence, soit devant 
les tribunaux de l’État ou des États contractants sur le ter-

643. Aux termes de l’article 17 du Protocole de Bâle de 
1999, ne peuvent être saisis des demandes d’indemnisa-

contractantes du lieu où le dommage a été subi ou de celui 
où l’incident a eu lieu ou de celui où le défendeur a son 

-
tence pour examiner ces demandes d’indemnisation. 
Le Protocole de Kiev de 2003 contient une disposition 
analogue:

1. Ne peuvent être saisies de demandes d’indemnisation en vertu 

a

b

c) le défendeur a son domicile habituel ou, si le défendeur est une 
société ou une personne morale, ou une association de personnes phy-

administration centrale.

pour connaître de telles demandes d’indemnisation802.

644. La Convention additionnelle à la Convention 
internationale concernant le transport des voyageurs et 

concession du chemin de fer ne stipule le contraire, les 

accident a été causé aux voyageurs sont seuls compétents 
pour connaître des actions en dommages-intérêts. L’ar-
ticle 15 de la Convention se lit comme suit:

Les actions judiciaires fondées sur la présente Convention ne 

n’en soit décidé autrement dans les accords entre États ou les actes de 
concession.

645. Selon l’article 19 de la Convention de Lugano, les 
actions en réparation ne peuvent être introduites sur le 

a) du lieu 
b) du lieu où l’activité dange-

c) du lieu où le défendeur a sa rési-
dence habituelle». Conformément à l’article 21 de cette 

et la même cause sont formées contre les mêmes parties 
devant des juridictions d’États différents, la juridiction 

-
blie, le tribunal saisi en second lieu se dessaisit en faveur 

la Convention de Lugano aborde l’accès aux informations 
détenues par des organismes ayant des responsabilités 

803, l’accès à des 

802 Art. 13.
803 Art. 15.

804 
et les demandes émanant d’associations ou de fondations 

805. 
Conformément à l’article 19:

-
nues par les exploitants, en vertu de l’article 16, paragraphes 1 et 2, ne 

a) 

b) 
demandé de fournir des informations.

3. Les demandes formulées par des organisations, sur la base de 
l’article 18, paragraphe 1, alinéa a, ne peuvent être présentées dans 

auprès de l’autorité administrative compétente du lieu où l’activité 
dangereuse est ou sera exercée.

4. Les demandes des organisations, formulées sur la base de 
l’article 18, paragraphe 1, alinéas b, c et d, ne peuvent être présentées 

ainsi, auprès de l’autorité administrative compétente:

a) 

b) du lieu où les mesures doivent être prises.

646. La directive 2004/35/CE de l’UE sur la responsa-

et la réparation des dommages environnementaux prévoit 

chargée de remplir les obligations prévues dans la direc-

des organisations non gouvernementales, peuvent engager 
une procédure de recours auprès de cette autorité compé-
tente. Les décisions prises par cette autorité peuvent faire 
l’objet de voies de recours806.

804 Art. 16.
805 Art. 18.
806 Art. 11, 12 et 13 (voir supra la note 286).
L’article 11 est conçu comme suit:

«Autorité compétente
«1. Les États membres désignent l’autorité compétente ou les 

autorités compétentes chargées de remplir les obligations prévues dans 
la présente Directive.

ou la menace imminente de dommages, d’évaluer l’importance des 

À cet effet, l’autorité compétente est habilitée à demander à l’exploitant 

les informations et données nécessaires.

puisse déléguer ou imposer à des tiers l’exécution des mesures 
nécessaires de prévention ou de réparation.»

L’article 12 se lit comme suit:
«Demande d’action

«a
environnemental ou,

«b
décisionnel environnemental relatif au dommage ou,

«c
procédure administrative d’un État membre pose une telle condition, 

«sont habilitées à soumettre à l’autorité compétente toute 
observation liée à toute survenance de dommages environnementaux 
ou à une menace imminente de tels dommages dont elles ont eu 

prenne des mesures en vertu de la présente Directive.

(Suite de la note page suivante.)
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647. Conformément à la Convention relative à la 
protection de l’environnement entre le Danemark, la  

activité cause ou peut causer sur le territoire d’un autre 
État contractant est considérée comme une nuisance cau-

toute personne affectée ou pouvant être affectée par une 
telle nuisance a le droit d’engager une procédure devant 
le tribunal ou l’autorité administrative compétente de cet 
État. Les règles applicables aux demandes d’indemnisa-

accès égal aux autorités compétentes et un traitement égal 
807.

b
c.

«2. La demande d’action est accompagnée des informations 
et données pertinentes venant étayer les observations présentées en 

dommage environnemental, l’autorité compétente examine ces 
observations et cette demande d’action. En pareil cas, l’autorité compétente 
donne à l’exploitant concerné la possibilité de faire connaître ses vues 

de cause, conformément aux dispositions pertinentes du droit national, 

motivent celle-ci.

paragraphes 1 et 4 aux cas de menace imminente de dommages.»
L’article 13 est libellé ainsi:

«Procédures de recours
«1. Les personnes visées à l’article 12, paragraphe 1, peuvent 

engager une procédure de recours auprès d’un tribunal ou de tout 
autre organisme public indépendant et impartial concernant la légalité 
formelle et matérielle des décisions, actes ou omissions de l’autorité 
compétente en vertu de la présente Directive.

«2. La présente Directive ne porte atteinte ni aux dispositions 
nationales éventuelles réglementant l’accès à la justice, ni à celles 
imposant l’épuisement des voies de recours administratives avant 
l’engagement d’une procédure de recours judiciaire.»

807 Les articles pertinents de la Convention se lisent comme suit:
«Article 2

nuisances dans l’État où elles sont effectuées.
«Article 3

«Toute personne lésée ou pouvant être lésée par une nuisance 
causée par des activités nuisibles à l’environnement effectuées dans un 
autre État aura le droit de saisir le tribunal ou l’autorité administrative 

lesdites activités sont autorisées, y compris sur les mesures à prendre 

tribunal ou de l’autorité administrative dans la même mesure et dans les 

l’État où lesdites activités sont réalisées.
«Les dispositions du premier alinéa du présent article seront 

également applicables dans le cas de procédures concernant la 

nocives. 

matière dans l’État où lesdites activités sont effectuées.
«[…]

«Protocole
«[…]

raison d’activités nuisibles à l’environnement réalisées dans un État 

648. Aux termes de l’article 232 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, les États sont respon-

la suite des mesures prises en application de la section 6 
de la douzième partie, relative à la protection et préser-

-

leurs tribunaux la compétence voulue pour connaître des 
actions intentées à propos de ces pertes ou dommages.

b) Jurisprudence et pratique des États 
autres que des accords

donnent aucune indication sur l’attribution de compétence 
aux autorités et aux tribunaux locaux pour statuer sur les 

être, pour répartir les versements forfaitaires. Toutefois, 
dans l’affaire de l’Amoco Cadiz
été fondées sur le non-respect des obligations en matière 
de diligence raisonnable, le tribunal des États-Unis a 

ait eu lieu dans les eaux territoriales de la France. Dans 
l’affaire du Patmos et dans l’affaire du Haven, les tri-

avaient des incidences sur l’application du régime établi 
par la Convention sur la responsabilité civile de 1969 et la 
Convention portant création d’un fonds.

2. TRIBUNAUX INTERNATIONAUX, TRIBUNAUX 
ARBITRAUX ET COMMISSIONS MIXTES

a) Pratique conventionnelle

650. Dans le cas d’activités n’ayant pas un caractère 
-

ment des États, les organes compétents pour statuer sur 

généralement des tribunaux arbitraux. La Convention 
sur la responsabilité internationale pour les dommages 

ne peuvent s’entendre par voie de négociations diplo-

l’arbitrage. Il est ainsi constitué, sur la demande de l’une 
ou l’autre des parties, une commission de règlement des 
demandes composée de trois membres: un membre dési-
gné par l’État demandeur, un membre désigné par l’État 
de lancement et un président808.

voisin d’instituer une procédure en vue d’obtenir réparation devant 
un tribunal ou une autorité administrative devra, en principe, être 
considéré comme comprenant le droit d’exiger l’achat de sa propriété 
immobilière.»

808 Les articles pertinents de cette Convention se lisent comme suit:
«Article VIII

de lancement une demande en réparation pour ledit dommage.

la nationalité n’a pas présenté de demande en réparation, un autre État 
peut, à raison d’un dommage subi sur son territoire par une personne 

de présenter une demande, un autre État peut, à raison du dommage 
subi par ses résidents permanents, présenter une demande à l’État de 
lancement.

(Suite de la note 806.)
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Unies sur le droit de la mer encourage et invite les parties 

y prévoit une vaste gamme de formes possibles de règle-

la nature du différend, sont soit le Tribunal international 

Les articles 279 à 285 énumèrent les modes de règlement 
compatibles avec l’Article 33 de la Charte.

«Article IX
«La demande en réparation est présentée à l’État de lancement 

présenter sa demande et de représenter de toute autre manière ses intérêts 
en vertu de la présente Convention auprès de cet État de lancement. Il 
peut également présenter sa demande par l’intermédiaire du Secrétaire 

demandeur et l’État de lancement soient l’un et l’autre Membres de 
l’Organisation des Nations Unies.

«[…]
«Article XI

«1. La présentation d’une demande en réparation à l’État 
de lancement en vertu de la présente Convention n’exige pas 

représente les intérêts.
«2. Aucune disposition de la présente Convention n’empêche 

de former une demande auprès des instances juridictionnelles ou 
auprès des organes administratifs d’un État de lancement. Toutefois, 
un État n’a pas le droit de présenter une demande en vertu de la 

demande est déjà introduite auprès des instances juridictionnelles 
ou auprès des organes administratifs d’un État de lancement, ni 

intéressés seraient liés.
«[...]

«Article XIV

parties intéressées constituent, sur la demande de l’une d’elles, une 
Commission de règlement des demandes.

«Article XV
«1. La Commission de règlement des demandes se compose de 

trois membres: un membre désigné par l’État demandeur, un membre 
désigné par l’État de lancement et le troisième membre, le président, 
choisi d’un commun accord par les deux parties. 
procède à cette désignation dans un délai de deux mois à compter 
de la demande de constitution de la Commission de règlement des 
demandes.

«2. Si aucun accord n’intervient sur le choix du président dans 

Commission, l’une ou l’autre des parties peut prier le Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies de nommer le président dans un 
délai supplémentaire de deux mois.

«Article XVI
«1. Si l’une des parties ne procède pas, dans le délai prévu, à la 

partie, constituera à lui seul la Commission de règlement des demandes.

la Commission, il y est pourvu suivant la procédure adoptée pour la 
désignation initiale.

«3. La Commission détermine sa propre procédure.

«5. Exception faite des décisions et sentences rendues dans les 

les décisions et sentences de la Commission sont rendues à la majorité.
«[...]

«Article XVIII
«La Commission de règlement des demandes décide du bien-fondé 

réparation à verser.»

652. La possibilité de soumettre à arbitrage un différend 
entre demandeurs de dommages-intérêts n’est pas limitée 

des demandes de dommages-intérêts soient soumises à un 
arbitrage contraignant. L’article 14 est conçu comme suit:

En cas de différend entre demandeurs de dommages-intérêts en appli-
cation du Protocole et personnes responsables en vertu du Protocole et 
si les deux parties ou toutes les parties en sont ainsi convenues, celui-ci 

au Règlement facultatif de la Cour permanente d’arbitrage des diffé-
rends relatifs aux ressources naturelles ou à l’environnement.

b) Jurisprudence et pratique des États 
autres que des accords

653. La plupart des décisions rendues en la matière 

-
ties ou d’une obligation conventionnelle préalable. Au 
moins un tribunal arbitral, celui appelé à statuer sur l’af-
faire de la Fonderie de Trail (Trail Smelter) a prévu, dans 
sa sentence, un mécanisme d’arbitrage au cas où les États 

régime proposé par l’une des parties.

3. DROIT APPLICABLE

a) Pratique conventionnelle

654. La Convention relative à la responsabilité des 
exploitants de navires nucléaires prévoit, à l’article VI, 
l’application du droit national si les dispositions d’un 
régime national d’assurance maladie et d’assurance 
sociale comprennent l’indemnisation des dommages 
nucléaires809.

655. L’article VIII de la Convention de Vienne de 1963 
-

tion, la nature, la forme et l’étendue de la réparation, ainsi 

le droit du tribunal compétent. Le Protocole d’amende-
ment de 1997 contient la même disposition810. Toutefois, 
aux termes du Protocole de 1997, la priorité dans la répar-
tition des indemnités est donnée aux demandes présentées 
du fait de décès ou de dommages aux personnes811. La 

809 L’article VI de la Convention est ainsi conçu:
«Si les dispositions d’un régime national d’assurance maladie, 

d’assurance sociale, de sécurité sociale, d’assurance des accidents de 
travail ou des maladies professionnelles comprennent l’indemnisation 

régimes et les droits de subrogation ou de recours contre l’exploitant en 
vertu de ces régimes sont déterminés par le droit de l’État contractant 

droits de subrogation et de recours soient exercés contre l’exploitant 
conformément aux dispositions de la présente Convention, il ne peut en 

paragraphe 1 de l’article III.»
810 Voir supra par. 593.
811 Voir l’article 10 du Protocole d’amendement de 1997. 

L’article VIII, paragraphe 2, de la Convention de Vienne de 1963 est 
ainsi conçu:

«Sous réserve de l’application de la règle prévue à l’alinéa c du 

contre l’exploitant, le dommage à réparer en vertu de la présente 
Convention dépasse ou est susceptible de dépasser le montant maximum 
alloué en application du paragraphe 1 de l’article V, la priorité dans la 
répartition des indemnités est donnée aux demandes présentées du fait 
de décès ou de dommages aux personnes.»
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-
tion de Vienne de 1963 ou la Convention de Paris de 1960 

nucléaire. L’article XIV de la Convention de Vienne de 
1997 est conçu comme suit:

1. La Convention de Vienne ou la Convention de Paris ou l’An-
nexe à la présente Convention812

nucléaire, à l’exclusion des autres.

2. Sous réserve des dispositions de la présente Convention, de la 
Convention de Vienne ou de la Convention de Paris, selon le cas, le 
droit applicable est le droit du tribunal compétent.

656. Aux termes de l’alinéa k de l’article premier de 
la Convention de Vienne de 1997, «droit du tribunal  

-
tence juridictionnelle en vertu de la Convention, y compris 

657. Les Conventions de Paris de 1960 et de 2004 dis-

-
table des indemnités sont régies, dans les limites prévues 
dans la Convention, par le droit national. L’article 14, 
alinéa b
«droit national» et «législation nationale». L’article N de 
la Convention de Paris de 2004, remplaçant l’article 14, 
alinéa b, est conçu comme suit:

ou la législation nationale du tribunal compétent en vertu de la pré-
sente Convention pour statuer sur les actions résultant d’un accident 

Convention.

-
-

lois:

ou la législation nationale du tribunal compétent en vertu de la pré-
sente Convention pour statuer sur les actions résultant d’un accident 

-
ment par la présente Convention.

659. L’article 19 du Protocole de Bâle de 1999 dispose 

concernant des demandes présentées devant le tribunal 

de lois813.

812 L’annexe fait partie intégrante de la Convention. Une partie 

la Convention de Paris de 1960 doit prendre les dispositions nécessaires 

directement dans cette partie contractante. Une partie contractante 
n’ayant pas d’installation nucléaire sur son territoire n’est tenue d’avoir 

donner effet à ses obligations au titre de la présente Convention.
813 

additionnelle à la Convention internationale concernant le transport des 

activité purement commerciale, prévoit, au paragraphe 2 de l’article 6, 
l’application du droit national.

660. Le Protocole de Kiev de 2003 contient une dispo-
sition analogue814

dommages peut demander l’application du droit de la par-

lieu. Le paragraphe 2 de l’article 16 est conçu comme suit:

-
tion compétente sont régies par le droit de la Partie sur le territoire de 

été subis sur le territoire de cette Partie.

661. La Convention sur la responsabilité internationale 
pour les dommages causés par des objets spatiaux régle-
mente les activités spatiales contrôlées par les États. Elle 

la réparation des dommages soit de nature à rétablir la 

produit815.

La Convention internationale sur la limitation de la responsabilité des 
propriétaires de navires de mer prévoit, au paragraphe 5 de l’article 5, 

droit national

doivent être intentées ou jugées. La Convention stipule par ailleurs, au 
droit national 

La Convention sur la loi applicable à la responsabilité du fait des 

droit applicable en cas d’action fondée sur la responsabilité des produits 

aussi:
«a) l’État de la résidence habituelle de la personne directement 

lésée, ou
«b) l’État de l’établissement principal de la personne dont la 

«c
personne directement lésée.»

dispositions de l’article 4, la loi applicable est la loi interne de l’État 
de la résidence habituelle de la personne directement lésée, si cet État 
est aussi:

«a) l’État de l’établissement principal de la personne dont la 

«b
personne directement lésée.»

l’État du principal établissement de la personne dont la responsabilité 

Aux termes de la Convention sur la limitation de la responsabilité en 
matière de créances maritimes, les règles relatives à la constitution 

procédure en rapport avec elles, sont régies par la loi de l’État partie 

814 Art. 16, par. 1:

de procédure concernant des demandes soumises à la juridiction 

815 L’article XII de la Convention se lit comme suit:

payer pour le dommage en application de la présente Convention sera 
déterminé conformément au droit international et aux principes de 

existé si le dommage ne s’était pas produit.»
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662. De même, la Convention des Nations Unies sur 

de la mer) ou un tribunal ayant compétence, en vertu de 

statuer sur un différend concernant l’application ou l’in-

la Convention et les autres règles du droit international 

les parties sont d’accord, le tribunal peut statuer ex aequo 
et bono.

b) Jurisprudence et pratique des États 
autres que des accords

international, dont les sources sont:

a) les conventions internationales, soit générales, soit spéciales, 

b -

c) les principes généraux de droit reconnus par les nations 

d) sous réserve de la disposition de l’Article 59, les décisions judi-

nations, comme moyen auxiliaire de détermination des règles de droit.

ex aequo et bono. C’est 

-
frontières et à la responsabilité.

665. Les sentences des tribunaux arbitraux ont égale-
ment été fondées sur les obligations conventionnelles des 
parties contractantes, sur le droit international et parfois 
sur le droit interne des États. Dans l’affaire de la Fonde-
rie de Trail (Trail Smelter), le tribunal arbitral a examiné 
les décisions rendues par la Cour suprême des États-Unis 

et selon le droit des États-Unis, aucun État n’a le droit 

causer des dommages sur le territoire ou au territoire d’un 
autre État816».

816 Voir supra la note 362.

canadien était fondée sur des obligations conventionnelles 

par les nations civilisées817». Des principes régionaux ou 
des normes de comportement régionales ont également 
été reconnus dans les rapports entre États. Les principes 

États, dont les activités peuvent être préjudiciables pour 

-
nement belge a fait part de son intention de construire une 

concernant les mesures de protection prises par ce pays 
pour prévenir les inondations, le Gouvernement des États-
Unis a mentionné le «principe du droit international818» 

-
veraineté des autres États.

667. Dans leur jurisprudence, les tribunaux nationaux 

international, les principes de courtoisie, etc. Par exemple, 
la Cour suprême d’Allemagne ayant à se prononcer sur 
une mesure conservatoire concernant l’écoulement des 
eaux du Danube, dans l’affaire Donauversinkung, s’est 

l’écoulement des eaux de cours d’eau internationaux au 

une très forte intervention dans l’écoulement naturel 
d’un cours d’eau international peut constituer la base 
de réclamations au regard du droit international819». La 
Cour de cassation italienne a également mentionné les 
obligations internationales dans l’affaire de la Roya. Elle 

international [...] de ne pas restreindre, ni supprimer [...] 
la possibilité pour d’autres États d’utiliser les cours d’eau 
pour leurs besoins nationaux820

dans l’affaire United States v. Arjona, la Cour suprême des 
droit des gens

gouvernement a l’obligation de faire preuve de “diligence 

commettre un acte délictueux lésant un autre État821».

817 Voir supra la note 361.
818 Whiteman, op. cit., vol. 6, p. 265.
819 Wurtemberg et Prusse c. Bade (1927) dans Entscheidungen des 

Reichsgerichts in Zivilsachen, Berlin, 1927, vol. 116, appendice 2, 
Annual digest of public international law cases, 

1927-1928 (Londres), vol. 4, 1931, p. 128, affaire n° 86. 
820 Affaire de la Société d’énergie électrique du littoral méditerranéen 

c. Compagnia imprese elettriche liguri, Il Foro Italiano (Rome), 
vol. 64, 1939, première partie, col. 1036, reproduit dans Annual digest 
of international law cases, 1938-1940, p. 1201.

821 United States Reports, vol. 120 (1887), p. 485.
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CHAPITRE V

Prescription

668. Dans certaines circonstances, la responsabilité de 

conventions multilatérales prévoient une telle exoné-

prescription.

669. Le délai de prescription prévu par la Convention 
relative à la responsabilité des exploitants de navires 
nucléaires est de 10 ans à compter de la date de l’accident 
nucléaire. Le droit interne de l’État dont émane la licence 
peut stipuler un délai plus long822.

670. Le délai de prescription de 10 ans prévu dans la 
Convention de Vienne de 1963823 -

822 L’article V de la Convention se lit comme suit:
«1. Le droit à réparation en vertu de la présente Convention est 

éteint si une action n’est pas intentée dans les 10 ans à compter de 
la date de l’accident nucléaire. Toutefois, si, conformément au droit 
de l’État dont émane la licence, la responsabilité de l’exploitant est 

à une indemnisation de l’État pendant une période supérieure à 10 ans, 

la responsabilité de l’exploitant est ainsi couverte conformément au 
droit de l’État dont émane la licence. Toutefois, cette prolongation du 
délai d’extinction ne porte atteinte en aucun cas au droit à réparation 
en vertu de la présente Convention des personnes ayant intenté contre 
l’exploitant une action du chef de décès ou dommage aux personnes 
avant l’expiration dudit délai de 10 ans.

perdus, jetés à la mer ou abandonnés, le délai visé au paragraphe 1 du 

a causé le dommage nucléaire, mais ce délai ne peut en aucun cas être 
supérieur à 20 années à compter de la date du vol, de la perte, du jet à 
la mer ou de l’abandon.

paragraphes 1 et 2 puissent être dépassés.
«4. Toute personne déclarant avoir subi un dommage nucléaire, 

823 L’article VI de la Convention se lit comme suit:
«1. Le droit à réparation en vertu de la présente Convention est 

éteint si une action n’est pas intentée dans les 10 ans à compter de la 
date de l’accident nucléaire. Toutefois, si, conformément au droit de 
l’État où se trouve l’installation, la responsabilité de l’exploitant est 

à des fonds publics pendant une période supérieure à 10 ans, le droit 

la responsabilité de l’exploitant est ainsi couverte conformément au 
droit de l’État où se trouve l’installation. Cette prolongation du délai 
d’extinction ne porte atteinte en aucun cas au droit à réparation en 
vertu de la présente Convention des personnes ayant intenté contre 
l’exploitant avant l’expiration dudit délai de 10 ans, une action du fait 
de décès ou dommage aux personnes. 

l’accident nucléaire, avait été volée, perdue, jetée par-dessus bord ou 
abandonnée, le délai visé au paragraphe 1 ci-dessus est calculé à partir 
de la date de cet accident nucléaire, mais ne peut en aucun cas être 

différents suivant le type de dommage nucléaire. Ainsi, le 

son article 8:

a) Le droit à réparation en vertu de la présente Convention est 
éteint si une action n’est pas intentée:

supérieur à 20 ans à compter de la date du vol, de la perte, du jet par-
dessus bord ou de l’abandon.

ci-dessus puissent être dépassés.»
«Le même délai est prévu dans la Convention de Paris de 1960. Les 

articles 8 et 9 du Protocole additionnel de 1964 se lisent comme suit:
«Article 8

«a) Les actions en réparation, en vertu de la présente Convention, 
doivent être intentées sous peine de déchéance dans le délai de 10 ans à 
compter de l’accident nucléaire. Toutefois, la législation nationale peut 

l’exploitant est responsable prévoit des mesures pour couvrir la 
responsabilité de l’exploitant à l’égard des actions en réparation 
introduites après l’expiration du délai de 10 ans et pendant la période 
de prolongation de ce délai. Toutefois, cette prolongation du délai de 
déchéance ne peut porter atteinte en aucun cas aux droits à réparation 
en vertu de la présente Convention des personnes ayant intenté contre 
l’exploitant une action du fait du décès ou de dommages aux personnes 
avant l’expiration dudit délai de 10 ans.

«b) Dans le cas de dommage causé par un accident nucléaire 
mettant en jeu des combustibles nucléaires, produits ou déchets 

par-dessus bord ou abandonnés et n’avaient pas été récupérés, le délai 
visé au paragraphe a de cet article est calculé à partir de la date de cet 
accident nucléaire, mais il ne peut en aucun cas être supérieur à 20 ans 
à compter de la date du vol, de la perte, du jet par-dessus bord ou de 
l’abandon.

«c) 
de prescription de deux ans au moins, soit à compter du moment où le 
lésé a eu connaissance du dommage et de l’exploitant responsable, soit 

a et b de cet article 
puisse être dépassé.

«d ) Dans les cas prévus à l’article 13 c ii, il n’y a pas de déchéance 
de l’action en réparation si, dans le délai prévu au paragraphe a du 
présent article:

«i) 

«ii) une demande a été introduite auprès d’une partie contractante 
intéressée en vue de la désignation du tribunal compétent par le 
tribunal conformément à l’article 13 c

ledit tribunal.
«e) Sauf disposition contraire du droit national, une personne 

une action en réparation dans le délai prévu au présent article peut 
présenter une demande complémentaire en cas d’aggravation du 

n’est pas intervenu.
«Article 9

«L’exploitant n’est pas responsable des dommages causés par un 

armé, d’hostilités, de guerre civile, d’insurrection ou, sauf disposition 
contraire de la législation de la Partie contractante sur le territoire de 

de caractère exceptionnel.»
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i) du fait de décès ou de dommages aux personnes dans les 

ii) du fait de tout autre dommage, dans les 10 ans à compter de 
la date de l’accident nucléaire.

b) Toutefois, si, conformément au droit de l’État où se trouve 
l’installation, la responsabilité de l’exploitant est couverte par une assu-

pendant une période plus longue, le droit du tribunal compétent peut 

c) Les actions en réparation intentées du fait de décès ou de 
dommages aux personnes ou, si une période plus longue est prévue 
conformément à l’alinéa b du présent paragraphe du fait de tout autre 
dommage, après un délai de 10 ans à compter de la date de l’accident 
nucléaire, ne portent atteinte en aucun cas aux droits à réparation en 
vertu de la présente Convention de toute personne ayant intenté une 
action contre l’exploitant avant l’expiration dudit délai.

671. Le droit à réparation en vertu du Protocole d’amen-
dement de 1997 de la Convention de Vienne de 1963 est 
sujet à prescription ou extinction, conformément aux dis-
positions du droit du tribunal compétent, si une action 
n’est pas intentée dans un délai de trois ans à compter 

connaissance du dommage et de l’exploitant responsable 
du dommage824.

672. La Convention de Paris de 2004 suit largement 
les dispositions de la Convention de Vienne de 1963 telle 

délai d’extinction d’une action prévu dans la Convention 
de Paris de 1960, à savoir 10 ans, est remplacé par un délai 
de 30 ans en cas de décès ou de dommages aux personnes 
et de 10 ans en cas de tout autre dommage nucléaire. Le 
droit national peut établir des délais plus longs, sans pré-
judice des droits des tiers825. 

824 L’article 8, paragraphe 3 est conçu comme suit:
«Le droit à réparation en vertu de la présente Convention est sujet à 

prescription ou extinction, conformément aux dispositions du droit du 
tribunal compétent, si une action n’est pas intentée dans un délai de trois 

a et b du paragraphe 1 du 
présent article ne soient pas dépassées.»

Voir également les paragraphes 4 et 5 de l’article VI de la Convention 

toute aggravation du dommage, même après l’expiration de ce délai, 

«5. Si la compétence juridictionnelle doit être attribuée 
conformément à l’alinéa b
demande à cet effet a été présentée à l’une des Parties contractantes 
habilitée à ce faire, dans le délai applicable en vertu du présent article, 

de compétence, au cas où celle-ci interviendrait moins de six mois 
avant l’expiration de ce délai.»

825 L’article I de la Convention de Paris de 2004 est libellé comme 
suit:

«a) Les actions en réparation, en vertu de la présente Convention, 
doivent sous peine de déchéance ou de prescription être intentées,

«i) du fait de décès ou de dommages aux personnes, dans les 

«ii) du fait de tout autre dommage nucléaire, dans les 10 ans à 
compter de la date de l’accident nucléaire.

673. En application de l’article VIII du Protocole de 

la responsabilité civile pour les dommages dus à la pol-
lution par les hydrocarbures, les droits à indemnisation 
s’éteignent à défaut d’action en justice intentée dans les 

survenu. Néanmoins, aucune action en justice ne peut être 
intentée après un délai de six ans à compter de la date où 
s’est produit l’événement ayant occasionné le dommage. 

le délai de six ans court à partir du premier de ces faits. La 
Convention de 1992 portant création d’un fonds prévoit 
des délais analogues, à son article 6.

674. L’article 8 de la Convention relative aux hydro-
carbures de soute contient une disposition analogue à 

-
tion internationale de 1969 sur la responsabilité civile826.

675. Aux termes de l’article 37 de la Convention SNPD, 
les droits à indemnisation prévus par le chapitre II concer-
nant la responsabilité du propriétaire s’éteignent à défaut 
d’action en justice intentée en application de ce chapitre 

«b) 
aux délais visés aux alinéas i ou ii du paragraphe a ci-dessus si la 

nucléaire dont l’exploitant est responsable prévoit des mesures pour 
couvrir la responsabilité de l’exploitant à l’égard des actions en 
réparation introduites après l’expiration des délais visés aux alinéas i 
ou ii du paragraphe a ci-dessus et pendant la période de prolongation 
de ce délai.

«c) Toutefois, si un délai plus long est prévu, conformément au 
paragraphe b ci-dessus, les actions en réparation intentées pendant ce 
délai ne peuvent porter atteinte en aucun cas aux droits à réparation 
en vertu de la présente Convention des personnes ayant intenté contre 
l’exploitant une action avant l’expiration,

«i) d’un délai de 30 ans du fait de décès ou de dommages aux 

«ii) d’un délai de 10 ans du fait de tout autre dommage nucléaire.
«d ) 

ou de prescription de trois ans au moins, soit à compter du moment 
où le lésé a eu connaissance du dommage nucléaire et de l’exploitant 

a et b du présent article puissent être dépassés.
«e) Dans les cas prévus à l’article 13 f ii, il n’y a pas déchéance 

ou prescription de l’action en réparation si, dans les délais prévus aux 
paragraphes a, b et d du présent article,

«i) 

«ii) une demande a été introduite auprès d’une Partie contractante 
intéressée en vue de la désignation du tribunal compétent par le tribunal 
conformément à l’article 13 f

«f ) Sauf disposition contraire du droit national, une personne 

a intenté une action en réparation dans le délai prévu au présent article 
peut présenter une demande complémentaire en cas d’aggravation du 

826 L’article 8 est conçu comme suit:
«Les droits à indemnisation prévus par la présente Convention 

s’éteignent à défaut d’action en justice intentée dans les trois ans à 

aucune action en justice ne peut être intentée après un délai de six ans 
à compter de la date où s’est produit l’événement ayant occasionné le 

délai de six ans court à partir du premier de ces faits.»
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679. Les articles 16 et 17 de la Convention additionnelle 
à la Convention internationale concernant le transport des 
voyageurs et des bagages par chemins de fer (CIV) stipulent 

828.

680. La Convention relative aux dommages causés à 
des tiers à la surface par des aéronefs étrangers prévoit, 

se prescrivent par deux ans à compter de la date de l’inci-
dent. Toute suspension ou interruption de ce délai de pres-
cription de deux ans est déterminé par la loi du tribunal 

n’est plus recevable à l’expiration de trois ans à compter 
de la date du dommage829.

«Transposition
«1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions 

législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se 
conformer à la présente Directive au plus tard le 30 avril 2007. Ils en 
informent immédiatement la Commission.

contiennent une référence à la présente Directive ou sont accompagnées 
Les États 

membres arrêtent les modalités de cette référence.

correspondance entre la présente Directive et les dispositions nationales 
adoptées.»

828 Les articles 16 et 17 se lisent comme suit:
«Article 16. Extinction des actions

«1. L’ayant droit perd son droit d’action s’il ne signale pas 
l’accident du voyageur, dans les trois mois à compter de la connaissance 

administrative peut être présentée selon l’article 13.

attestation de cet avis verbal doit lui être délivrée par le chemin de fer 

«2. Toutefois, l’action n’est pas éteinte:
«a) si, dans le délai prévu au paragraphe 1, l’ayant droit a présenté 

une réclamation administrative auprès de l’un des chemins de fer 

«b) 

«c) si l’accident n’a pas été signalé, ou a été signalé en retard, à la 

«d) si, pendant le délai mentionné au paragraphe 1, le chemin de 
fer responsable, ou si, d’après l’article 2, paragraphe 6, deux chemins 
de fer sont responsables, l’un de ceux-ci a eu connaissance de l’accident 
du voyageur par une autre voie.

«Article 17. Prescription des actions
«1. Les actions en dommages-intérêts fondées sur la présente 

Convention sont prescrites:
«a) pour la victime, par trois ans à compter du lendemain de 

«b) pour les autres ayants droit, par trois ans à compter du 

«2. En cas de réclamation administrative adressée au chemin de 
fer conformément à l’article 13, les trois délais de prescription prévus 

cas d’acceptation partielle de la réclamation, la prescription ne reprend 

preuve de la réception de la réclamation ou de la réponse et celle de la 

«Les réclamations ultérieures ayant le même objet ne suspendent 
pas la prescription.

«3. L’action prescrite ne peut plus être exercée, même sous forme 
d’une demande reconventionnelle ou d’une exception.

réglée par le droit national.»
829 Cet article se lit comme suit:
«1. Les actions prévues par la présente Convention se prescrivent 

dommage.

-
mage et de l’identité du propriétaire. Un délai analogue 
est prévu s’agissant des droits à indemnisation au titre 
du chapitre III, concernant le Fonds SNPD. Néanmoins, 
aucune action en justice ne peut être intentée après un 

-
-

nement consiste en un ensemble de faits, le délai de 10 ans 
court à dater du dernier de ces faits.

676. Conformément à l’article 18 de la CRTD, le deman-
deur doit introduire sa réclamation contre le transporteur ou 
son garant dans un délai de trois ans à compter de la date à 

-

dommage et de l’identité du transporteur. Ce délai peut être 
prolongé par accord entre les parties après l’accident. Tou-
tefois, aucune action en justice ne peut être intentée après 

-
-

nement consiste en un ensemble de faits, le délai de 10 ans 
court à dater du dernier de ces faits.

677. L’article 17 de la Convention de Lugano stipule 

-

-
fois, aucune action ne peut être intentée après l’expiration 

l’événement consiste en un fait continu, le délai de 30 ans 

stockage permanent de déchets, le délai de 30 ans court au 

conformément aux dispositions du droit interne.

-
lés depuis l’émission, événement ou incident ayant donné 

est engagée contre l’exploitant, ou, selon le cas, contre un 

-
827.

827 Art. 10 et 17 (voir supra la note 286). Voir aussi l’article 19.
L’article 10 est conçu comme suit:

«Délais de prescription pour le recouvrement des coûts
«L’autorité compétente est habilitée à engager contre l’exploitant 

relatifs à toute mesure prise en application de la présente Directive dans 

L’article 17 est libellé comme suit:
«Application dans le temps

«– aux dommages causés par une émission, un événement ou un 

«– aux dommages causés par une émission, un événement ou 
un incident survenus après la date prévue à l’article 19, paragraphe 1, 

l’émission, événement ou incident ayant donné lieu à ceux-ci.»
L’article 19 est rédigé ainsi:
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681. D’autres instruments prévoient des limites en matière 
de recevabilité. Aux termes de l’article 13 du Protocole de 
Bâle de 1999, les demandes d’indemnisation en vertu du 

eu lieu l’incident. Ces demandes doivent être présentées 

causé le dommage est constitué d’une série d’événements 
ayant la même origine, le délai débute à la date du dernier 

682. De même, aux termes de l’article 10 du Protocole 
de Kiev de 2003, les demandes d’indemnisation ne sont 

industriel. Ces demandes doivent être présentées dans 

avoir connaissance des dommages et de la personne res-

«2. Les causes de suspension ou d’interruption de la prescription visée 
au paragraphe 1 du présent article sont déterminées par la loi du tribunal 

série d’événements, le délai court à compter de la date du 
dernier de ces événements.

683. La Convention sur la responsabilité internationale 
pour les dommages causés par les objets spatiaux prescrit 
un délai d’un an pour l’introduction d’une action en res-

-
sance des faits830.

830 L’article X de la Convention se lit comme suit:
«1. La demande en réparation peut être présentée à l’État de 

délai ne saurait en aucun cas dépasser une année à compter de la date à 

être censé avoir eu connaissance des faits.
«3. Les délais précisés aux paragraphes 1 et 2 du présent article 

connue. En pareil cas, toutefois, l’État demandeur a le droit de réviser 
sa demande et de présenter des pièces additionnelles au-delà du délai 

où l’étendue du dommage est exactement connue.»

CHAPITRE VI

Assurance et autres mécanismes de garantie d’indemnisation

684. Quand on décide d’autoriser la conduite de 

d’indemnisation des dommages soient prévues à 

activités contracte une police d’assurance ou fournisse 

nombreux États concernant les opérations d’industrie 
complexes, mais aussi des activités plus communes 
comme la conduite d’une automobile.

685. Par exemple, l’article 2716 a de la loi des États-
Unis intitulée Oil Pollution Act -
taires et exploitants de navires et d’installations de  

du montant maximum de la responsabilité encourue par 
la partie responsable. Aux termes de l’alinéa b du même 
article, si la preuve de cette couverture n’est pas fournie, 

navire ne sera pas autorisé à entrer aux États-Unis. Tout 

-
nement des États-Unis. Aux termes de l’article 2716 e, 
cette couverture peut être une assurance, une caution, une 

ou une autre pièce prouvant l’existence d’une couverture 

intitulée Oil Pollution Act
contexte de la loi fédérale sur la pollution des eaux (Clean 
Water Act).

686. Conformément à l’article 2716 f de la loi intitulée 
Oil Pollution Act, toute action tendant à obtenir le rem-

dommage subi, comme prévu par la loi, peut être intro-
duite directement contre le garant de la partie respon-

soulever la partie responsable, y compris l’argument selon 

de la partie responsable. Cependant, le garant ne peut pas 
-

sable a obtenu une assurance à la suite d’un dol ou d’une 
fausse déclaration.

687. De même, l’article 9608 de la loi intitulée  
Comprehensive Environmental Responses, Compensa-
tion and Liability Act exige la preuve d’une couverture 

-

d’auto-assurance. Si la propriétaire ou l’exploitant ne 

dans un port ou dans les eaux navigables des États-Unis, 
ou être retenu.
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688. L’article 9608 c de la loi Comprehensive Environ-
mental Responses, Compensation and Liability Act auto-
rise une action directe contre le garant. Comme dans la 
loi intitulée Oil Pollution Act, le garant peut faire valoir 

une faute intentionnelle du propriétaire ou de l’exploitant. 
Aux termes de l’article 9608 d, la responsabilité du garant 
est limitée au montant de la police d’assurance. Toutefois, 
cette loi n’interdit pas d’intenter une action en réparation 
en vertu d’une autre loi fédérale, d’une loi d’un État, d’un 
contrat ou de la responsabilité de droit commun du garant, 
y compris la responsabilité encourue pour avoir négocié 
de mauvaise foi ou n’avoir pas négocié le règlement d’une 
demande de réparation831.

689. La loi allemande sur la responsabilité en matière 
environnementale énumère, à son appendice 2, trois types 

si leur responsabilité est engagée conformément à la loi. 
Aux termes de l’article 19 de cette loi, les installations 

a
b) obtenir de l’État ou du gouvernement fédéral l’enga-

c) obtenir 
832.

A. Pratique conventionnelle

dispositions visant à garantir une indemnisation en cas de 
dommage et de responsabilité. La plupart des accords mul-
tilatéraux relatifs aux activités nucléaires relèvent de cette 
catégorie. Ils exigent donc le maintien d’une police d’assu-

de dommages-intérêts en cas de responsabilité. La Conven-
tion relative à la responsabilité des exploitants de navires 
nucléaires exige le dépôt de tels cautionnements. Les condi-

l’exploitant de navires nucléaires sont déterminés par l’État 

doit «assurer» le paiement des indemnités pour dommages 

833.

831 Force, loc. cit., p. 43.
832 Hoffman, loc. cit., p. 39.
833 Les paragraphes pertinents de l’article III de cette Convention se 

lisent comme suit:

concerne un même navire nucléaire est limité à 1,5 milliard de francs 
pour un même accident nucléaire, même si celui-ci a eu lieu par une 

ni les intérêts ni les dépenses alloués par un tribunal dans une action en 
réparation intentée en vertu de la présente Convention.

«2. L’exploitant est tenu de maintenir une assurance ou toute autre 

Le montant, la nature et les conditions de l’assurance ou de la garantie 
sont déterminés par l’État dont émane la licence. L’État dont émane 
la licence assure le paiement des indemnités pour dommage nucléaire 
reconnues comme étant à la charge de l’exploitant, en fournissant les 

«3. Toutefois, rien dans le paragraphe 2 ci-dessus n’oblige un État 

nucléaires.»

-

l’article VII des conditions analogues, similaires à celles 
contenues dans la Convention de Vienne de 1963. L’ex-
ploitant est tenu de maintenir une assurance ou toute 

où se trouve l’installation. Cet État n’est pas tenu de 

couvrant sa responsabilité comme exploitant, mais doit 
assurer le paiement des indemnités reconnues comme 
étant à la charge de l’exploitant, en fournissant les 

834.

692. Le mécanisme d’indemnisation prévu aux termes 
de la législation nationale est complété par un fonds, aux 
termes de la Convention de Vienne de 1997835.

693. La Convention de Paris de 1960, à son article 10, 
fait à l’exploitant de centrales nucléaires l’obligation de 

conformément aux dispositions de la Convention836. 

834 «3. Les fonds provenant d’une assurance ou de toute autre 

conformément au paragraphe 1 ci-dessus ou aux alinéas b et c du 
paragraphe 1 de l’article V, sont exclusivement réservés à la réparation 
due en application de la présente Convention.

pendant la durée de ce transport».
L’article VII de la Convention de Vienne de 1963 se lit comme suit:
«1. L’exploitant est tenu de maintenir une assurance ou toute autre 

le montant, la nature et les conditions de l’assurance ou de la garantie 
sont déterminés par l’État où se trouve l’installation. L’État où se 
trouve l’installation assure le paiement des indemnités pour dommage 
nucléaire reconnues comme étant à la charge de l’exploitant, en 
fournissant les sommes nécessaires dans la mesure où l’assurance ou la 

«2. Rien dans le paragraphe ci-dessus n’oblige une Partie 

«3. Les fonds provenant d’une assurance ou de toute autre 

conformément au paragraphe 1 ci-dessus, sont exclusivement réservés 
à la réparation due en application de la présente Convention.

pendant la durée de ce transport.»
835 Le paragraphe 1 de l’article III de cette Convention est rédigé 

comme suit:

nucléaire est assurée par les moyens suivants:
«a) i) L’État où se trouve l’installation alloue 300 millions de 

tout moment avant l’accident nucléaire, ou un montant transitoire établi 

de 10 ans, à compter de la date d’ouverture à la signature de la présente 
Convention, un montant transitoire d’au moins 150 millions de DTS en 

«b) Au-delà du montant alloué en vertu de l’alinéa a, les Parties 
contractantes allouent des fonds publics selon la clé de répartition 
prévue à l’article IV.»

836 L’article 10 de la Convention est ainsi conçu:
«a) Tout exploitant devra être tenu, pour faire face à la 

responsabilité prévue par la présente Convention, d’avoir et de 



 Étude, établie par le Secrétariat, des régimes de responsabilité ayant trait au sujet de la responsabilité internationale 217

La Convention de Paris de 2004 contient une dispo-

tenu d’avoir et de maintenir une assurance ou une autre 

-
sources soient disponibles837. La Convention complé-

supplémentaire.

694. En plus des conventions concernant les matières 
nucléaires, les conventions concernant des activités pré-

-
nités en cas de dommage.

internationale de 1969 sur la responsabilité civile pour 
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures 

immatriculé dans un État contractant doit maintenir une 

calculé sur la base du tonnage, en commençant par trois 
millions d’unités de compte pour un navire dont la jauge 
ne dépasse pas 5 000 unités. Aux termes du paragraphe 3 
de ce même article, le propriétaire doit constituer un fonds 
s’élevant à la limite de sa responsabilité auprès du tribunal 

«b) L’assureur ou toute autre personne ayant accordé une garantie 

prévue au paragraphe a

compétente, ou, dans la mesure où ladite assurance ou autre garantie 

durée de ce transport.
«c) Les sommes provenant de l’assurance, de la réassurance ou 

dommages causés par un accident nucléaire.»
837 L’article 10 est rédigé ainsi:
«a) Tout exploitant devra être tenu, pour faire face à la 

responsabilité prévue par la présente Convention, d’avoir et de 
a 

ou 7 b ou à l’article 21 c
correspondant au type et aux conditions déterminés par l’autorité 

«b

située l’installation nucléaire dont l’exploitant est responsable établit 

à l’article 7 a ou 7 b.
«c

l’installation nucléaire dont l’exploitant est responsable assure le 
paiement des indemnités pour dommage nucléaire reconnues comme 
étant à la charge de l’exploitant en fournissant les sommes nécessaires, 

l’article 7 a ou à l’article 21 c.
«d) L’assureur ou toute autre personne ayant accordé une garantie 

prévue aux paragraphes a ou b

compétente, ou, dans la mesure où ladite assurance ou autre garantie 

durée de ce transport.
«e) Les sommes provenant de l’assurance, de la réassurance ou 

dommages causés par un accident nucléaire.»

des États contractants où une action est engagée en vertu 
de l’article IX, ou à défaut d’une telle action, auprès d’un 
tribunal ou de toute autre autorité compétente de l’un 

vertu de l’article IX. Le fonds peut être constitué soit par 
le dépôt de la somme, soit par la présentation d’une garan-
tie bancaire ou de toute autre garantie acceptable admise 

est constitué, et jugée satisfaisante par le tribunal ou toute 
autre autorité compétente.

696. Aux termes de l’article VII du Protocole de 1992 

-

conformément aux dispositions de la Convention, est 

bord du navire.

697. La Convention de 1992 portant création d’un fonds 
et le Protocole de 2003 à cette Convention prévoient des 
mécanismes d’indemnisation complémentaires. En appli-
cation de l’article 4 du Protocole de 2003, le Fonds complé-
mentaire créé en vertu du Protocole doit indemniser toute 
personne ayant subi un dommage par pollution si cette 
personne n’a pas été en mesure d’obtenir une réparation 

établie, en vertu de la Convention de 1992 portant créa-

création d’un fonds, pour un événement déterminé.

698. Aux termes de l’article 12 de la Convention SNPD, 
le propriétaire d’un navire immatriculé dans un État partie et 
transportant effectivement des substances nocives et poten-
tiellement dangereuses est tenu de souscrire une assurance 

couvrir sa responsabilité pour dommages en vertu de la 

ce fait est délivré et doit se trouver à bord du navire.

699. La Convention relative aux hydrocarbures de soute 
contient des dispositions analogues. Aux termes de son 
article 7, le propriétaire inscrit d’un navire d’une jauge supé-
rieure à 1 000, immatriculé dans un État partie, est tenu de 

-
cière similaire, pour couvrir sa responsabilité pour dom-

de responsabilité prescrites par le régime de limitation natio-
nale ou internationale applicable, mais n’excédant en aucun 
cas un montant calculé conformément à la Convention sur la 
limitation de la responsabilité en matière de créances mari-

-

est délivré et doit se trouver à bord du navire.

700. Le Protocole de Bâle de 1999 prévoit également des 
assurances. En application du paragraphe 1 de l’article 14, les 
personnes responsables en vertu du régime de la responsabilité 

des montants correspondant au moins aux limites minimales 
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leur obligation au titre de ce paragraphe par une déclaration 
-

tionnelles et supplémentaires visant à assurer une indemni-

des mécanismes existants.

701. Aux termes de l’article 11 du Protocole de Kiev 

-
-

sont des entreprises d’État peuvent faire une déclaration 
d’auto-assurance.

702. L’article 12 de la Convention de Lugano stipule 
-

à concurrence d’une certaine limite, conforme aux types 

couvrir la responsabilité visée dans la Convention. Aux 

l’activité considérée.

703. La directive 2004/35/CE de l’UE ne prévoit pas 

elle prie les États membres de prendre des mesures visant à 

-

en vertu de la directive838. Cet article envisage l’établis-
sement d’un rapport, par la Commission européenne, sur 

d’une évaluation d’impact approfondie, notamment une 

échéant, des propositions relatives à un système de garan-

704. La Convention relative aux dommages causés aux 
tiers à la surface par des aéronefs étrangers stipule, à son 

dans un autre État contractant sont tenus de contracter une 

838 L’article 14 (voir supra la note 286) est libellé ainsi:
«

«1. Les États membres prennent des mesures visant à encourager 

«2. Avant le 30 avril 2010, la Commission présente un rapport sur 

considération: une approche progressive, un plafond pour la garantie 

rapport et d’une évaluation d’impact approfondie, notamment une analyse 

Il est précisé à l’alinéa c 

accepter, au lieu d’une assurance, une garantie fournie par 
l’État contractant où l’aéronef est immatriculé, à condition 

de juridiction à propos de cette garantie.

705. La Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer prévoit également, au paragraphe 3 de l’article 235, 

706. Certains de ces instruments contiennent des dispo-
sitions en matière de subrogation. Toute action au titre du 
Protocole de Bâle de 1999 peut être intentée directement 
contre toute personne fournissant l’assurance, les cautions 

-
-

de responsabilité objective en vertu de l’article 4 du Pro-
tocole soit associée à la procédure. Les assureurs et les 

-

le droit d’intenter directement une action.

707. De même, en vertu du Protocole de Kiev de 2003, 
toute action au titre du Protocole peut être intentée direc-
tement contre toute personne fournissant une garantie 

-

personne responsable soit associée à la procédure et peut 
-

708. La Convention relative aux hydrocarbures de 
soute est plus détaillée. Aux termes du paragraphe 10 de 
l’article 7, toute demande en réparation d’un dommage par 
pollution peut être formée directement contre l’assureur ou 

la responsabilité du propriétaire pour les dommages par 
pollution. Dans un tel cas, le défendeur peut, même si le 
propriétaire du navire n’est pas en droit de limiter sa res-
ponsabilité, limiter sa responsabilité. Le défendeur peut, en 

-

intentionnelle du propriétaire du navire. Toutefois, il ne 
peut se prévaloir d’aucun des autres moyens de défense 

-
tée par le propriétaire du navire contre lui. Le défendeur 
peut, dans tous les cas, obliger le propriétaire du navire à 
se joindre à la procédure. La Convention SNPD antérieure 
contient des dispositions analogues839.

B. Jurisprudence et pratique des 
États autres que des accords

709. Dans un petit nombre de cas, un État dont certaines 
activités peuvent être dommageables pour d’autres États 
a garanti de façon unilatérale la réparation du préjudice 

839 Art. 12.
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mesures législatives garantissant la réparation des dom-
mages causés par certains incidents nucléaires. Dans la 
Public Law 93-513, adoptée le 6 décembre 1974 sous 
forme de résolution conjointe du Congrès, les États-Unis 
ont garanti la réparation des dommages pouvant résulter 
d’incidents nucléaires causés par le réacteur nucléaire 
d’un navire de guerre américain840.

710. Par la suite, la loi Public Law 93-513 a été  
complétée par l’Executive Order 11918, du 1er juin 1976, 

-
tive en cas de certains incidents nucléaires841.

840 Les passages pertinents de cette loi sont les suivants:

l’admission des navires de guerre américains à propulsion nucléaire 
dans les ports de pays amis,

d’un incident lié à l’exploitation de réacteurs nucléaires,

des mesures législatives visant à garantir une indemnisation prompte et 

réacteur nucléaire par les États-Unis, comme en témoigne en particulier 

versement rapide d’une indemnisation au cas peu probable où un 
incident nucléaire causé par le réacteur nucléaire d’un navire de guerre 
américain causerait des dommages, indépendamment des normes de 

américains à propulsion nucléaire dans le monde entier, serait de nature 
à faciliter l’utilisation de ces navires,

«Le Sénat et la Chambre des représentants des États-Unis 
d’Amérique, réunis en Congrès, décident de ce qui suit:

réclamations ou satisferont aux jugements concernant les dommages 

résultent d’un incident nucléaire causé par le réacteur nucléaire d’un 

pertes n’aient pas été causés par des forces armées en combat ou ne 
résultent pas d’une insurrection civile. Le Président peut autoriser, 

réclamations ou la satisfaction de ces jugements par prélèvement sur tout 
fonds de réserve dont dispose le Gouvernement, ou fournir au Congrès 
les attestations voulues pour l’ouverture des crédits nécessaires.»
(Public Law 93-513, United States Statutes at Large, 1974, vol. 88,  
2e partie, p. 1610 et 1611.)

841 Ce texte se lit comme suit:

conjointe approuvée le 6 décembre 1974 (Public Law 93-513.88 Stat. 
1610.42 U.S.C.2211) et par l’article 301 du titre 3 du United States 
Code

effective soit versée au cas peu probable où un incident nucléaire causé 
par un réacteur nucléaire d’un navire de guerre américain causerait un 
préjudice ou un dommage:

«Article 1. a
ou de la satisfaction des jugements concernant des dommages corporels, 

d’un incident nucléaire causé par un réacteur nucléaire d’un navire de 
guerre des États-Unis, le Secrétaire à la défense est habilité à autoriser, 
conformément à la Public Law 93-513
jugera appropriées, le paiement de ces réclamations et la satisfaction de 
ces jugements par prélèvement sur les fonds de réserve dont dispose le 
Département de la défense.

«b
les réclamations ou jugements visés à la sous-section a et transmet au 
Directeur du Bureau de la gestion et du budget sa recommandation en 

nécessaires.
«Article 2. Les dispositions de l’article premier ne seront pas 

autres dont est investi l’Attorney General ou le directeur de toute autre 

711. Dans un échange de notes entre les États-Unis et 
l’Espagne concernant le Traité d’amitié et de coopération 
conclu en 1976 entre ces deux États, les États-Unis ont 

de besoin, de demander aux législateurs l’autorisation de 
régler dans des conditions semblables les réclamations 
concernant les dommages corporels, les décès, les dom-

résultent d’un incident nucléaire causé par tout autre élé-
ment nucléaire américain et ayant donné lieu à ces récla-
mations en territoire espagnol842».

712. Autrement dit, les États-Unis ont élargi de façon 
unilatérale leur responsabilité et se sont volontaire-
ment engagés à promulguer des mesures législatives, si 
besoin était, pour consacrer leurs obligations à l’égard de 
l’Espagne.

713. De même, dans une déclaration faite par le Dépar-
tement d’État des États-Unis concernant les activités 

susceptibles d’être affectés. Lors des auditions tenues 
en 1966 par le Sénat des États-Unis concernant les pro-
jets de lois relatives à un programme visant à accroître 
les précipitations utiles aux États-Unis, le Département 
d’État a fait la déclaration suivante:

cas où les zones expérimentales choisies seraient proches des frontières 

-
prendre les essais un accord préalable intervienne avec les pays pouvant 
être affectés843.

714. Dans un cas, au moins, un État s’est engagé à 
-

État voisin. Ainsi, le Canada et les États-Unis ont mené 
des négociations au sujet d’un projet de prospection 

-
treprendre dans la mer de Beaufort, au large du delta du 

le territoire voisin, l’Alaska, notamment à propos des 
mesures de sécurité prévues dans le projet et des fonds 
destinés à indemniser les victimes potentielles aux États-
Unis. À l’issue des négociations, la société a été tenue 
de constituer un fonds de garantie pour assurer l’indem-
nisation voulue. De son côté, le Gouvernement canadien 
s’est engagé à garantir le paiement des indemnités844.

et les jugements ou règlements à l’amiable en découlant.
«Article 3. Les pouvoirs délégués par la présente ordonnance seront 

exercés en consultation avec le Secrétaire d’État en cas d’incident 
suscitant une réclamation de la part d’un pays étranger ou de ses 
ressortissants, et toute négociation internationale liée à la Public Law 
93-513 sera menée par le Secrétaire d’État ou son autorité.»
(Federal Register, Washington, vol. 41, no 108, 3 juin 1976, p. 22329.)

842 Digest of United States Practice in International Law 1976, 
Washington, p. 441.

843 Lettre adressée par le Département d’État au sénateur Magnuson, 
Président de la Commission sénatoriale du commerce, «Weather 

Hearings before the Committee on Commerce, Sénat 
des États-Unis, 89e Congrès, 2e session, 2e partie, 1966, p. 321.

844 International Canada, Toronto, vol. 7, no 3, p. 84 et 85.
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CHAPITRE VII

Exécution des jugements

i
défaut par le tribunal compétent en vertu des dispositions du présent 

deviennent exécutoires sur le territoire de toute autre Partie contractante 
dès l’accomplissement des formalités prescrites par la Partie contrac-
tante intéressée. Aucun nouvel examen du fond de l’affaire n’est admis. 

-

j) Si une action en réparation est intentée contre une Partie 
contractante en vertu de la présente Convention, ladite Partie contrac-

mesures d’exécution.

717. L’article XII de la Convention de Vienne de 1963, 
incorporant les amendements contenus dans le Protocole 
de 1997, a un libellé sensiblement analogue à celui de 
l’article XII de la Convention de Vienne de 1963846. Il est 
conçu comme suit:

1. Tout jugement prononcé par un tribunal d’une Partie contrac-

a) 

b) 

c) le jugement ne soit contraire à l’ordre public de la Partie 
contractante où il doit être reconnu ou ne soit pas conforme aux normes 
fondamentales de la justice.

droit de la Partie contractante où cette exécution est recherchée est 
exécutoire comme s’il s’agissait d’un jugement d’un tribunal de cette 
Partie contractante. 
ne peut faire l’objet d’un nouvel examen au fond.

un demandeur à raison du rejet de sa demande.
«Les transactions conclues entre les parties devant le juge compétent 

verbal a été dressé, judiciairement ont valeur de jugement.
«2. La caution à fournir pour assurer le paiement des dépens ne 

peut être exigée à l’occasion des actions judiciaires fondées sur la 
présente Convention.»

846 L’article XII de la Convention de Vienne de 1963 est conçu 
comme suit:

compétence juridictionnelle en vertu de l’article XI doit être reconnu 

«a
«b

«c) le jugement ne soit contraire à l’ordre public de la Partie 
contractante où il doit être reconnu ou ne soit pas conforme aux normes 
fondamentales de la justice.

cette exécution est recherchée est exécutoire comme s’il s’agissait d’un 
jugement d’un tribunal de cette Partie contractante.

faire l’objet d’un nouvel examen au fond.»

715. Il est essentiel, pour la protection des droits des par-

entraver les procédures judiciaires concernant les différends 
découlant de dommages transfrontières causés par des acti-

exécution les jugements rendus par les organes compétents 
à propos des différends découlant de tels dommages.

A. Pratique conventionnelle

716. Les accords multilatéraux contiennent générale-
ment des dispositions concernant cette dernière étape de 
la protection des droits des parties lésées. Ils stipulent 

doit être exécuté sur le territoire des parties contractantes 

juridiction. Par exemple, la Convention de Paris de 1960 
prévoit, aux alinéas d et e -

de la Convention sont exécutoires sur le territoire de l’une 

en réparation est intentée contre une partie contractante en 

son immunité de juridiction845. De même, la Convention 

845 
additionnel du 28 janvier 1964 et par le Protocole du 16 novembre 1982 
se lit en partie comme suit:

«[...]
«d 

défaut par le tribunal compétent en vertu des dispositions du présent 

deviennent exécutoires sur le terrain de toute autre Partie contractante 
dès l’accomplissement des formalités prescrites par la Partie 
contractante intéressée. Aucun nouvel examen du fond de l’affaire n’est 

«e) Si une action en réparation est intentée contre une Partie 
contractante en vertu de la présente Convention, ladite Partie 

les mesures d’exécution.»

dommages causés aux tiers à la surface par des aéronefs étrangers. 
L’article 20 de la Convention se lit en partie comme suit:

par le tribunal compétent en conformité des dispositions de la présente 

prévues par la loi de ce tribunal, ce jugement, après accomplissement 
des formalités prescrites par la loi de l’État contractant ou de tout 
territoire, État ou province faisant partie dudit État contractant dans 

Conformément à la Convention additionnelle à la Convention 
internationale concernant le transport des voyageurs et des bagages 

tribunaux compétents sont exécutoires dans tout autre État contractant. 
L’article 20 de la Convention se lit comme suit:

défaut par le juge compétent en vertu des dispositions de la présente 

par ce juge, ils deviennent exécutoires dans chacun des autres États 
contractants aussitôt après l’accomplissement des formalités prescrites 
dans l’État intéressé. La révision du fond de l’affaire n’est pas admise.
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718. Les paragraphes 5 et 6 de l’article XIII de la 
Convention de Vienne de 1997 sont analogues847. Cette 
Convention dispose au paragraphe 7 de ce même article 

de la réparation du dommage effectuée au moyen des 
fonds publics sont reconnues par les autres parties 
contractantes848.

719. Outre les conventions concernant les matières 
nucléaires, les conventions réglementant d’autres acti-

contiennent également des règles concernant l’application 
et la reconnaissance des jugements. Le Protocole de 1992 

les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, 

contractant sont exécutoires dans tout autre État contrac-
tant849. En outre, au paragraphe 2 de son article XI, la 

d’États souverains850.

847 L’article XIII se lit comme suit:
«5. Tout jugement prononcé par un tribunal d’une Partie 

susceptible des formes ordinaires de révision doit être reconnu, à moins 

«a
«b

«c) le jugement ne soit contraire à l’ordre public de la Partie 
contractante où il doit être reconnu ou ne soit pas conforme aux normes 
fondamentales de la justice.

droit de la Partie contractante où cette exécution est recherchée est 
exécutoire comme s’il s’agissait d’un jugement d’un tribunal de cette 

ne peut faire l’objet d’un nouvel examen au fond.
«7. Les transactions intervenues conformément aux conditions 

effectuée au moyen des fonds publics visés à l’alinéa 1 b de l’article III 
sont reconnues par les autres Parties contractantes.»

848 L’article 10 d de la Convention complémentaire à la Convention 
de Paris de 1960 est conçu comme suit:

par la législation nationale au sujet de la réparation des dommages 
effectuée au moyen des fonds publics visés à l’article 3 b ii et iii 
seront reconnues par les autres Parties contractantes, et les jugements 
prononcés par les tribunaux compétents au sujet d’une telle réparation 
deviendront exécutoires sur le territoire des autres Parties contractantes 
conformément aux dispositions de l’article 13 d de la Convention de 
Paris.»

849 L’article X de la Convention se lit comme suit:
«1. Tout jugement d’un tribunal compétent en vertu de l’article IX, 

d’un recours ordinaire est reconnu dans tout autre État contractant sauf:
«a
«b) si le défendeur n’a pas été averti dans des délais raisonnables 

et mis en mesure de présenter sa défense.

procédures exigées dans ledit État ont été remplies. Ces procédures ne 
sauraient autoriser une révision au fond de la demande.»

850 L’article XI est conçu comme suit:
«[…]

de poursuites devant les juridictions visées à l’article IX et renonce 

souverain.»

720. La Convention sur les ressources minérales prévoit, 

être l’objet d’un recours ordinaire, est reconnu dans tout 
État partie. Toutefois, l’exécution du jugement peut être 
refusée si le jugement a été obtenu frauduleusement ou si 
le défendeur n’a pas été averti dans les délais raisonnables 
et mis en mesure de présenter sa défense. Cet article sti-

ne peuvent autoriser une révision au fond de la demande, 
ni un contrôle de la loi applicable851.

si l’exploitant est un État partie, celui-ci reste soumis aux 
tribunaux nationaux de l’État de contrôle ou de l’État 

renoncer à toutes les défenses dont il pouvait se prévaloir 
852.

722. La Convention SNPD, à son article 40, et la 
Convention relative aux hydrocarbures de soute, à son 
article 10, prévoient la reconnaissance des jugements ren-
dus par une autre partie contractante853. Tel est également 
le cas de la CRTD et du Protocole de Bâle de 1999. 

851 L’article 12 dispose:

compétence juridictionnelle en vertu de l’article XI doit être reconnu 

«a
«b

cette exécution est recherchée est exécutoire comme s’il s’agissait d’un 
jugement d’un tribunal de cette partie contractante.»

852 L’article 13 se lit comme suit:

poursuites devant les juridictions visées à l’article 11 et renonce à toutes 

853 L’article 40 de la Convention SNPD se lit comme suit:
«1. Tout jugement rendu par un tribunal compétent conformément 

faire l’objet d’un recours ordinaire, est reconnu dans tout État partie, 
sauf:

«a
«b) si le défendeur n’a pas été averti dans des délais raisonnables 

et mis en mesure de présenter sa défense.

cet État ont été remplies. Ces procédures ne sauraient autoriser une 
révision au fond de la demande.»
L’article 10 de la Convention relative aux hydrocarbures de soute est 
conçu ainsi:

«Reconnaissance et exécution des jugements
«1. Tout jugement rendu par un tribunal compétent en vertu de 

faire l’objet d’un recours ordinaire, est reconnu dans tout État Partie, 
sauf:

«a
«b) si le défendeur n’a pas été averti dans des délais raisonnables 

et mis en mesure de préparer sa défense.

cet État ont été remplies. Ces procédures ne sauraient autoriser une 
révision au fond de la demande.»



222 Documents de la cinquante-sixième session

L’article 20 de la CRTD854 et l’article 21 du Protocole de 

reconnu si le jugement est inconciliable avec un jugement 
antérieur rendu conformément à la loi d’une autre partie 
contractante dans un litige ayant le même objet et entre 
les mêmes parties. En outre, aux termes du Protocole de 

un arrangement en vigueur concernant la reconnaissance 

jugement serait reconnu et exécutoire855.

723. L’article 18 du Protocole de Kiev de 2003 est 
analogue à l’article 21 du Protocole de Bâle de 1999856. 

854 Le paragraphe 1 de l’article 20 de la CRTD est libellé ainsi:
«1. Tout jugement rendu par un tribunal compétent en vertu de 

l’article 19, exécutoire dans l’État d’origine où il ne peut plus faire 
l’objet d’un recours ordinaire, est reconnu dans tout État partie, sauf:

«a
«b) si le défendeur n’a pas été averti dans des délais raisonnables 

«c) si le jugement est inconciliable avec un jugement antérieur, 
fondé sur les mêmes motifs et rendu entre les mêmes parties, prononcé 
dans l’État où la reconnaissance est demandée ou prononcé dans un 
autre État Partie, compétent selon l’article 19 et reconnu déjà dans 
l’État où la reconnaissance est demandée.

exigées dans ledit État ont été remplies. Ces procédures ne sauraient 
autoriser une révision au fond de la demande.»

855 L’article 21 du Protocole de Bâle de 1999 se lit comme suit:
«Reconnaissance mutuelle et exécution des jugements

«1. Tout jugement rendu par un tribunal compétent en vertu de 

peut plus faire l’objet d’un recours ordinaire, est reconnu dans toute 

ont été accomplies, sauf:
«a
«b) si le défendeur n’a pas été averti dans des délais raisonnables 

«c) si le jugement est inconciliable avec une décision antérieure, 
rendue conformément à la loi d’une autre Partie contractante dans un 

«d ) si le jugement est contraire à l’ordre public de la Partie 
contractante dont on cherche à obtenir la reconnaissance.

«2. Tout jugement reconnu conformément au paragraphe 1 du 

procédures exigées dans cette Partie ont été accomplies. Les formalités 
ne permettent pas de procéder à une révision au fond de la demande.

«3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne 

ou à un arrangement en vigueur concernant la reconnaissance mutuelle 

reconnu et exécutoire.»
856 L’article 18 du Protocole de Kiev de 2003 se lit comme suit:
«1. Tout jugement d’une juridiction compétente en vertu de 

d’origine du jugement et ne peut plus faire l’objet d’un recours 

formalités exigées par celle-ci ont été accomplies, sauf:
«a) si le jugement ou la sentence arbitrale a été obtenu 

«b) si le défendeur ne s’est pas vu accorder des délais raisonnables 

«c) si le jugement ou la sentence arbitrale est inconciliable avec 
une décision ou une sentence arbitrale antérieure, rendue valablement 
sur le territoire d’une autre Partie dans une action ayant le même objet 

«d) si le jugement ou la sentence arbitrale est contraire à l’ordre 

reconnaissance.
«2. Tout jugement ou sentence arbitrale reconnu conformément 

pas de rouvrir l’affaire au fond.

Le Protocole reconnaît également l’application du droit  

-

Parties ont attribué compétence à une juridiction d’un État membre de 
-

liées dans un État membre de la Communauté européenne.

pertinentes au lieu des articles 15 et 18.

724. Le Protocole envisage également la possibilité 

matière de reconnaissance et d’exécution des jugements. 

2003.

725. La Convention de Lugano contient des dis-
positions analogues à celles du Protocole de Bâle de 
1999 et du Protocole de Kiev de 2003. Aux termes du 
paragraphe 1 de l’article 23, toute décision rendue par un 

plus faire l’objet d’un recours ordinaire est reconnue dans 
toute autre Partie, sauf:

a) si la reconnaissance est contraire à l’ordre public de la Partie 

b) 

c) si la décision est inconciliable avec une décision rendue entre 

d) si la décision est inconciliable avec une décision rendue anté-
rieurement dans un autre État entre les mêmes parties, dans un litige 

réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans la Partie 

726. Aux termes du paragraphe 2 de l’article 23, 

est exécutoire dans la partie d’origine est exécutoire 

procédures ne sauraient autoriser une révision au fond de 
la décision.

727. Les règles énoncées dans l’article 23 sont inspirées 
des dispositions de la Convention concernant la compé-
tence judiciaire et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale, conclue sous les auspices de la 
Communauté européenne le 27 septembre 1968, et de la 
Convention du même titre en date du 16 septembre 1988.

de Lugano et les autres traités concernant l’exécution des 

pas entre Parties à un accord ou à un arrangement en vigueur de 
reconnaissance mutuelle et d’exécution des jugements ou sentences 

susceptible de reconnaissance et exécutoire.»
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Si deux ou plus de deux Parties sont liées par un traité stipulant des 
règles de compétence juridictionnelle ou prévoyant la reconnaissance 
et l’exécution dans une Partie des décisions judiciaires rendues dans 
une autre Partie, les règles contenues dans ce traité se substituent aux 
dispositions correspondantes [de la Convention].

729. S’agissant de la relation entre la Convention de 
Lugano et le droit interne des États parties, il est dit à l’ar-

des législations nationales des États parties ou de tous 

-
nauté européenne, les règles applicables sont les règles 
communautaires, et les dispositions de la Convention 

aucune règle communautaire régissant le sujet particulier 
concerné857.

730. Les conventions contiennent également des dispo-
sitions concernant la reconnaissance des jugements rela-
tifs aux fonds constitués en vertu de divers instruments. 
Aux termes de la Convention portant création d’un fond 

la Convention portant création d’un fonds, tout jugement 
rendu par un tribunal dans une procédure où le Fonds a 

dans l’État où il a été prononcé et est également reconnu 
et exécutoire dans toute partie contractante858. Aux termes 

857 L’article 25 de la Convention se lit comme suit:
«1. Aucune des dispositions de la présente Convention ne sera 

être reconnus à la victime d’un dommage, ou comme imposant une 
limitation aux dispositions concernant la protection ou la remise en état 
de l’environnement, conformément aux lois de toute Partie ou à tout 

communautaire régissant le sujet particulier concerné.»
858 L’article 7 de la Convention portant création d’un fonds est 

libellé comme suit:
«[…]
«5. Sauf dispositions contraires du paragraphe 6, le Fonds n’est lié 

par aucun jugement ou autre décision rendue à la suite d’une procédure 

partie.
«6. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4, si une action 

en réparation de dommage par pollution a été intentée devant un tribunal 
compétent d’un État contractant contre un propriétaire ou son garant, 
aux termes de la Convention sur la responsabilité, la loi nationale de 

modalités prescrites par la loi de l’État où se trouve le tribunal saisi en 

comme partie à la procédure, tout jugement rendu par le tribunal de 

où il a été prononcé est opposable au Fonds, même si celui-ci n’est 

contester les motifs et le dispositif du jugement.»
L’article 8 se lit comme suit:

«Sous réserve de toute décision concernant la répartition prévue 
à l’article 4, paragraphe 5, tout jugement rendu contre le Fonds par 
un tribunal compétent en vertu de l’article 7, paragraphes 1 et 3, et 

l’objet d’un recours ordinaire est reconnu exécutoire dans tout État 
contractant aux conditions prévues à l’article X de la Convention sur 
la responsabilité.»

du paragraphe 3 de l’article 40 de la Convention SNPD, 

devenu exécutoire et ne peut plus faire l’objet d’un recours 
ordinaire, est reconnu exécutoire dans tout État partie.

731. Le Protocole de 2003 à la Convention internatio-
nale de 1992 portant création d’un fonds international 
d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution 
par les hydrocarbures contient une disposition analogue. 

1. Sous réserve de toute décision concernant la répartition prévue 
à l’article 4, paragraphe 3, du présent Protocole, tout jugement rendu 
contre le Fonds complémentaire par un tribunal compétent en vertu 

devenu exécutoire et ne peut plus faire l’objet d’un recours ordinaire, 
est reconnu exécutoire dans tout État contractant dans les mêmes 

sur la responsabilité.

732. La Convention de Paris de 2004 dispose au 
paragraphe d
intervenues au sujet de la réparation des dommages 
nucléaires effectuée au moyen des fonds publics seront 

jugements prononcés par les tribunaux compétents au 
sujet d’une telle réparation deviendront exécutoires sur le 
territoire des autres parties contractantes.

733. Dans la Convention sur la responsabilité inter-
nationale pour les dommages causés par des objets 
spatiaux, les dispositions concernant l’exécution des 
jugements sont différentes. Selon l’article XIX, la 
décision de la Commission de règlement des demandes 

convenues ainsi. Dans le cas contraire, la Commission 

prennent en considération de bonne foi. Le caractère 
exécutoire des décisions rendues dépend donc totalement 
de l’accord des parties859.

B. Jurisprudence et pratique des 
États autres que des traités

-
ments rendus par des tribunaux arbitraux et des tribunaux 
judiciaires n’a pas été soulevée dans la jurisprudence. 

habituellement entendus sur des compromis et, le plus 
souvent, ont exécuté les solutions convenues. Le contenu 
de cette correspondance a été analysé dans les chapitres 
précédents.

La Convention portant création d’un fonds contient des dispositions 
analogues à celles de la Convention sur la responsabilité civile de 1969.

859 L’article XIX de la Convention se lit en partie comme suit:
«1. La Commission de règlement des demandes agit en conformité 

avec les dispositions de l’article XII.

motive sa décision ou sa sentence.»
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Introduction

1. Le Groupe de travail sur le sujet des actes unilatéraux 
créé par la Commission du droit international à sa 

lors de sa prochaine session devrait constituer exclusivement une pré-

matière. Celui-ci devrait inclure aussi bien des informations ayant pour 

autres États ou des autres acteurs concernés1.

demeurant controversée en son sein, pour avancer 
dans ses travaux, la Commission, suivant en cela la 
recommandation du Groupe de travail, a adopté la 

entreprise par la CDI: 

Recommandation 1

vertu du droit international2.

3. Selon l’approche habituelle suivie par la Commission, 

par la Commission et des règles propres à régir le 

C’est là l’avis 

unilatéraux des États3 a inspiré à différents membres de la 
Commission en 2003:

-
tions comme la révocabilité et la cessation: il était nécessaire d’exami-

principes plus généraux dans le domaine des actes unilatéraux4.

-
nales et de mettre au point un certain nombre de règles applicables5.

4. Certains représentants à la Sixième Commission de 
l’Assemblée générale en 2003 ont été du même avis, 

sinon prématuré, d’aller de l’avant avant d’avoir reçu des 
réponses d’un plus grand nombre d’États6

1 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 60, par. 308.
2 Ibid., p. 59, par. 306.
3 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/534.
4 Ibid., vol. II (2e partie), p. 57, par. 277.
5 Ibid., par. 282.
6 Voir la déclaration d’Israël, 

générale, cinquante-huitième session, Sixième Commission, 17e séance 
(A/C.6/58/SR.17), par. 44.

États dans ce domaine7

8

9.

5. Le Groupe de travail sur les actes unilatéraux des 

ont inspiré notre présent rapport:

Recommandation 5

bien les éléments permettant de dégager les règles applicables aux actes 
unilatéraux stricto sensu, en vue d’aboutir à la rédaction d’un projet 

-

Recommandation 6

de l’État?

– Quels sont les critères de validité de l’engagement exprès ou 
implicite de l’État, en particulier, mais non exclusivement, ceux relatifs 

comportement?

Recommandation 7

Le Rapporteur spécial ne présentera pas dans son prochain rapport 

Elles feront l’objet de rapports ultérieurs en vue d’aboutir à des projets 
d’article ou à des recommandations précis10.

6. Comme nous l’avions envisagé l’an passé, nous avons 
entrepris, avec le concours inestimable de l’Université 
de Malaga (Espagne), dont les professeurs et étudiants 
trouveront ici l’expression de toute notre gratitude pour 

une série d’actes unilatéraux dont une partie sans doute 

déclarations? Ainsi, les actes, déclarations et comporte-
ments envisagés sont d’ordre essentiellement factuel.

8. Nous tenterons, dans le chapitre premier infra, 

des différentes catégories d’actes matériels communément 
retenues par la doctrine internationale. 
ayons dit précédemment, nous regrouperons ces actes 

a) actes 

7 Voir la déclaration du Portugal, ibid., 19e séance (A/C.6/58/SR.19), 
par. 13.

8 Voir la déclaration du Chili, ibid., par. 75.
9 Voir la déclaration de la France, ibid., par. 34.
10 Voir supra la note 1.
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générateurs d’obligations à la charge de l’État: promesse 
b) actes opérant renonciation à un 

c

revête incontestablement aussi un caractère unilatéral du 
point de vue de la forme, dans la mesure où les avis sont 

envisagée séparément. Même s’il s’agit là de catégories 

cas, une approximation de l’institution considérée.

la Commission11, d’où nous tenterons de dégager des 
conclusions de nature à permettre de dire s’il existe des 
principes ou règles d’origine coutumière régissant la matière.

10. Nous présenterons dans un premier temps les 
différents actes retenus, cet exposé très préliminaire 
ayant pour seul but de faciliter l’étude des déclarations 
et actes unilatéraux des États pouvant être regardés 
comme unilatéraux au sens où l’entend la Commission. 

11 Voir Annuaire… 2000, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/511, p. 285, 
et Annuaire… 2002, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/524, p. 83.

unilatéral peut constituer une pluralité d’actes selon la 

systématiser notre analyse, nous sommes amenés à les 
envisager par catégorie d’actes reconnus et acceptés par 
la plupart des auteurs.

11. Nous envisagerons, toujours dans le chapitre 

commentaires de doctrine, certains comportements des 
stricto 

sensu
ce, en nous guidant sur les recommandations du Groupe 
de travail sur les actes unilatéraux des États.

12. Nous proposerons dans le chapitre premier des 

de nature à permettre de dégager des conclusions sur les 
traits communs de ces actes et l’existence éventuelle de 
règles coutumières ou leur formation. Il s’agit ici de déter-
miner le cadre de l’acte, sa forme usuelle, son auteur, sa 

-

l’État vis-à-vis de l’exécution ou du respect de son acte 

destinataires en cas d’exécution ou d’inobservation de la 
part de l’État auteur. De même, nous envisagerons toute 

n’en seraient pas davantage les destinataires, sauf le cas 
de déclarations erga omnes.

CHAPITRE PREMIER

Actes et déclarations susceptibles de constituer la pratique des États

A. Actes générateurs d’obligations 
à la charge de l’État

1. LA PROMESSE

a) La notion de promesse en droit international

13. Que la promesse soit regardée comme l’acte unilatéral 

12 
ou Pufendorf 13 rattachaient le caractère contraignant 

conventionnel. Plus récemment encore, même si, selon cer-
tains auteurs comme Suy14, il est des promesses unilatérales, 

12 Selon cet auteur, «[u]t autem promissio jus transferat, acceptatio 
hic non minus quam in dominii translatione requeritur» (voir De jure 
belli ac pacis, livre II, ch. XI, p. 224).

13 Elementorum jurisprudentiae universalis libri duo
par. 10.

14 Les actes juridiques unilatéraux en droit international public, 

«[L]es promesses purement unilatérales existent en droit 

des concessions spontanées et gratuites. La détection de ces promesses 

-
15 

hésitaient encore à reconnaître le caractère contraignant de 
-

tion ou ne découlerait pas d’un rapport conventionnel. En 
-

magne à l’Angleterre en 1889, au sujet de l’Île de Lamu, 
l’arbitre, tout en admettant l’existence d’une promesse uni-
latérale de la part des sultans, refusait cependant d’accorder 

[P]our transformer cette intention en une promesse unilatérale valant 
-

messe expresse de l’une des parties, jointe à l’acceptation de l’autre, et 

16.

de déterminer si, derrière la façade de l’unilatéralité formelle d’une 
déclaration de volonté, ne se cache pas une bilatéralité de fond.»

15 Par exemple, les cours de Reuter, «Principes de droit international 
public», p. 532, et Quadri, «Cours général de droit international public», 
p. 364 et 365.

16 
dans le différend de l’Île de Lamu (De Martens, Nouveau recueil général 
de traités et autres actes relatifs aux rapports de droit international, 

Répertoire de la 
jurisprudence arbitrale internationale, p. 47.
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14. Dans son opinion dissidente en l’affaire des Essais 
nucléaires (Australie c. France), le juge De Castro a fait 

[T]oute promesse (la pollicitatio

elle est faite (ante acceptationem, quippe jure nondum translatum, 
revocari posse sine injustitia)17. 

Même si la Cour a clairement pris le contre-pied de cette 

-
tion de se lier, même hors du cadre de négociations internationales, a un 
effet obligatoire. Dans ces conditions, aucune contrepartie n’est néces-

serait incompatible avec la nature strictement unilatérale de l’acte juri-
18.

15. La promesse peut en principe revêtir deux formes: 
l’une positive (la promesse de faire) et l’autre négative (la 
promesse de ne pas faire). -

confondre l’engagement de ne pas faire et la renonciation, il 
est essentiel de distinguer ces deux types d’acte, l’un (l’enga-
gement) étant un mode de création d’une obligation et l’autre 
(la renonciation), un mode d’extinction d’une obligation19.

16. On a pu rapprocher la promesse des «accords 
unilatéraux» ou «contrats» bien connus de certaines 
juridictions. On rappellera en ce sens l’opinion exprimée 

-
faire du Sud-Ouest africain20: 

unilatéraux, c’est-à-dire des accords découlant d’actes unilatéraux aux 

unilatéraux de même caractère. Aux États-Unis, par exemple, «[d]ans 
-

-
ciaire n’est pas toujours nécessaire21. 

En réalité, nous sommes ici en présence d’une seconde 
-

donnée à acceptation ou à autre condition similaire pour 
22.

savoir si, étant fondés sur la bonne foi et faisant naître 
tous les deux une expectative, la promesse et le principe 
de forclusion ou estoppel seraient assimilables l’un à 
l’autre. -
tutions réside dans le mode de création de l’obligation. 

17 C.I.J. Recueil 1974, p. 374, par. 3. D’une certaine manière, il 

18 Ibid., p. 267, par. 43.
19 Sicault, «Du caractère obligatoire des engagements unilatéraux en 

droit international public», p. 639.
20 Exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 1962, p. 319.
21 Ibid., p. 402 et 403.
22 

promesse purement unilatérale de celle faite par un État pour répondre à la 

[Annuaire… 1998, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/486, p. 346, par. 167].

de la volonté de l’auteur étant la source de l’obligation, 

-
ment du destinataire est fondamental. Lui seul permettra de montrer 

contraire, le comportement du destinataire n’ajoute rien à la force obli-
gatoire de la déclaration unilatérale23.

b) La pratique internationale

le destinataire en ait été une organisation internationale, 
l’Organisation des Nations Unies: lors de négociations 

fonctionnaires de l’ONU par l’État suisse, M. Perréard, 
Conseiller d’État du canton de Genève et membre de la 

internationales24», ces autres institutions internationales 
étant l’OIT et l’OMS. 

suite d’un entretien avec Trygve Lie, Secrétaire général 
-

sées à accorder aux Nations Unies et à leurs fonction-

accordé à toute autre organisation internationale sur le 
territoire suisse25.» Cette déclaration sera réitérée par le 
Conseil fédéral suisse dans son message à l’Assemblée 
fédérale du 28 juillet 1955, conférant à l’ONU ladite 

Genève ayant tenté d’imposer la pension alimentaire ver-

Unies à Genève lui opposera ces déclarations, véritables 
actes unilatéraux posés par l’État suisse26.

respecter certains droits et obligations et à garantir la 

ou le début novembre 195627, 28. C’était là un type 

23 «À propos de la promesse unilatérale», p. 339.
24 

public 1982», p. 182.
25 Ibid., p. 183.
26 

2 avril 1979, constatant le caractère contraignant de la déclaration du 

la plus favorisée». D’autres organisations comme l’OMS et l’OIT 

accords de siège de 1921-1926. 

accordés aux fonctionnaires de l’OIT et de l’OMS (ibid., p. 183 à 186). 
27 Déclaration sur le canal de Suez et sur les arrangements concernant 

sa gestion (Le Caire, 24 avril 1957), Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 265, no 3821, p. 299.

28 Degan, Sources of International Law, p. 300.
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d’engagement très nouveau souscrit par écrit et en outre 
déposé et enregistré auprès du Secrétariat de l’ONU. Tou-
jours selon Degan:

souscrire ces obligations internationales étendues et très précises par la 
voie d’une déclaration unilatérale formelle écrite. Elle évitait ainsi une 

-
ration, l’Égypte a calmé et normalisé la situation au sujet du canal de 

29.

-
rité de l’ONU a jugé la déclaration égyptienne irrecevable, 

dispositions d’un accord international30.

21. On connaît également de longue date le 
phénomène des aides ou octrois de crédits entre États 
résultant de promesses unilatérales. Il en est ainsi sou-
vent entre États voisins, ou s’agissant de certaines rela-

31.

jurisprudence par Barberis32: la déclaration faite par la 
Certains 

intérêts allemands en Haute-Silésie polonaise33

assurances données par l’Allemagne entre 1935 et 1939 
de respecter l’intégrité territoriale de l’Autriche, de la 

34

l’on n’oubliera pas bien entendu les prises de position 
bien connues des autorités françaises au sujet des essais 

35.

29 Ibid., p. 301.
30 C’est là l’opinion exprimée au Conseil de sécurité par la France 

le 26 avril 1957 (
année, 776e

par la Convention de 1888. C’était un régime résultant d’accords 

à l’Organisation des Nations Unies.»
31 Lors de la présidence provisoire de Raúl Lastiri en Argentine, 

crédit de 200 millions de dollars des États-Unis («Premiers pas vers la 
L’Argentine a 

accordé à Cuba un crédit de 200 millions de dollars et est sur le point de 
devenir membre du Groupe andin», La Opinión

32 «Los actos jurídicos unilaterales como fuente del derecho 
internacional público», p. 108.

33 Fond, arrêt no 7, 1926, C.P.J.I. série A no 7. 

«Le représentant, devant la Cour, de la partie défenderesse, en dehors 
des déclarations mentionnées ci-dessus, relatives à l’intention de son 
gouvernement de ne pas exproprier des parties déterminées de biens-

doute le caractère obligatoire de toutes ces déclarations.»
34 Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire 

international, Nuremberg, 1947, vol. I, p. 92 et 93.
35 Essais nucléaires (Australie c. France), arrêt, C.I.J. Recueil 

1974, p. 259, par. 20, et p. 265 à 267, par. 34 à 41 et (Nouvelle-Zélande 
c. France), ibid., p. 462, par. 20 et p. 469 à 472, par. 35 à 44.

moins depuis les années 80). Ces promesses intéressent 
des matières fort diverses dont les suivantes: promesses 
liées à l’intention de faire face à une crise humanitaire36 

-
darité37

38 ou liées à l’octroi de permis 
pour l’utilisation de certains espaces39

l’adoption de moratoires unilatéraux en cas d’inexécution 

36 

(4 avril 1980) où les Cambodgiens fuyant les combats, la famine et le 
régime provietnamien de Phnom Penh trouveraient sécurité, alimentation 

L’Australie retiendra la même solution, les autorités de ce pays ayant 

entrés illégalement dans le pays après la répression des manifestations 

À l’opposé, 

espagnol du 13 novembre 1998 en faveur d’une aide initiale d’un 
montant de 18 milliards 192 millions de pesetas à la suite des dommages 
causés par l’ouragan Mitch. Le chef du Gouvernement espagnol a en 
outre décrété un moratoire de trois ans sur le remboursement de la dette 

Revista española de derecho internacional, 
vol. LI, no 2, 1999, p. 497). Le 13 mars 2001, le Service d’information 

coopération internationale (AECI) d’augmenter sa contribution au PAM 

des dégâts causés par les inondations dans ce pays. Concrètement, le 
Gouvernement versera, par l’intermédiaire de l’AECI, 300 000 dollars 
des États-Unis de plus (52,5 millions de pesetas) au PAM au titre des 

vol. LIII, nos 1 et 2, 2001, p. 628). À la suite de pluies torrentielles en 

«[L]e Gouvernement japonais a décidé de fournir une aide d’urgence  

récentes inondations» (http://www.mofa.go.jp). Plus récemment, le 
Gouvernement irlandais a rendu public, par l’intermédiaire de son 

le Gouvernement a alloué 5 millions d’euros à l’assistance humanitaire 

fonds seront ventilés entre les ONG et les organismes internationaux 

actuelle» (http://www.foreignaffairs.irlgov.ie).
37 

extérieures le 11 septembre 2001 (http://www.cuba.cu/gobierno/
discursos/2001/fra/f110901f.html): 

«En cette heure amère pour le peuple nord-américain, notre 
peuple se solidarise avec le peuple des États-Unis et exprime sa totale 
disposition à coopérer, dans la mesure de ses modestes possibilités, 
avec les institutions sanitaires et avec toute autre institution à caractère 
médical ou humanitaire de ce pays, aux soins et à la réhabilitation des 

lutte contre certaines maladies: 
«Le Gouvernement cubain tiendra parole et enverra début juin en 

Uruguay les 800 000 doses restantes du don de 1 200 000 doses de vaccin 
contre la méningite déjà promises» (http://europa.cubaminrex.cu).

38 Lors de la visite du Premier Ministre français à Tunis, le 

détermination de procéder «dès à présent et dans des délais relativement 
courts» au déblocage des avoirs français retenus depuis l’accession du 
pays à l’indépendance en 1956. Ces mesures sont entrées en vigueur le 
1er janvier 1981 (Rousseau, loc. cit., 1981, p. 395 et 396).

39 
1982 par le Gouvernement néo-zélandais de ne pas interdire l’accès 
dans ses ports des bâtiments de guerre américains à propulsion nucléaire 
(Rousseau, loc. cit., 1983, p. 405).
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de certaines activités40, au retrait de territoires occu-
pés militairement41 ou utilisés comme zones straté-

42 43 ou à 

40 

réelle, voire si l’on est en présence d’une véritable promesse ou d’une 
renonciation. 
le 1er

soit autorisé à continuer cette chasse dans la même région à des 

(comme celles faites par le Premier Ministre indien le 21 mars 2000, 

2000, p. 848). Tout aussi intéressantes sont les déclarations faisant 
état de la coopération et des progrès réalisés en vue du règlement d’un 

du Cachemire: début novembre 2003, la presse internationale s’est faite 
l’écho d’une série de déclarations faites par l’une et l’autre parties, dont 
une (par l’Inde) offrant et une autre (par le Pakistan) acceptant une série 
de mesures de rapprochement.

41 On peut aussi citer comme exemple l’annonce faite le 18 juin 1985 
par le Premier Ministre israélien de l’évacuation du Sud-Liban 
occupé depuis le 18 mars 1978 (Rousseau, loc. cit., 1985, p. 1038). 

accord de paix intervienne ou non avec la Syrie (Poulain, loc. cit., p. 853). 

15 décembre 1989, a envisagé le retrait unilatéral de toutes les troupes 

retraits. Sans doute étions-nous, dans ce dernier cas, en présence d’une 

42 

(Marston, «United Kingdom materials on international law 2001», 

défense: 
«[L]e Ministre des affaires étrangères a précisé, dans une lettre 

au Ministre mauricien des affaires étrangères et lors d’un entretien 

à Maurice sous réserve des prescriptions du droit international dès 

43 

au titre de l’aide au développement par le Guatemala, le Honduras, le 
Nicaragua et El Salvador (au total 739 millions de francs), pays les plus 
touchés par le cyclone Mitch, et s’est engagé à négocier la réduction de 
la dette commerciale au cours de la prochaine réunion du Club de Paris 
(RGDIP, t. CIII, 1999, p. 195). 
a secoué l’Asie du Sud-Est au milieu de l’année 1997, le Président des 

accorderaient aux États victimes de mouvements de capitaux de 

Cette proposition a été appuyée par les autres puissances industrielles. 
Le 22 octobre 1998, les États-Unis ont adopté une loi en vertu de 

States relating to international law», 1999, p. 191).

suit: 
 

44

de cette région. Ainsi, nous annulons la dette de 200 millions de dollars 
contractée par les pays subsahariens auprès de notre pays.» 
(
española, año 2000, Madrid, Ministère des affaires étrangères et de la 
coopération, p. 102.)

unilatéral, nous nous trouverions ici en présence d’un refus d’accorder une 

empêche de parler d’acte unilatéral stricto sensu. En effet, vu la fermeté de 

citer le cas de l’octroi de la clause de la nation la plus favorisée à la Chine par 

Unis renouvelleraient à la Chine le statut de la nation la plus favorisée, tout 

Chine de graves violations des droits de l’homme». De l’avis du Président, 
le renouvellement de la clause de la nation la plus favorisée offrait «le 
meilleur moyen de jeter les bases d’un progrès durable à long terme dans le 
domaine des droits de l’homme et de la promotion […] d’autres intérêts [des 

the United States relating to international law», 1994, p. 745).
Plus claire est, semble-t-il, la position du Gouvernement espagnol 
exposée par le Ministère des affaires étrangères au sujet de la fourniture 
au Paraguay d’une aide destinée à lui permettre de stabiliser et de faire 

«Le Gouvernement espagnol, dans toutes les démarches faites en 
vue de normaliser ses relations avec le Paraguay après la chute de la 

en transition à rétablir la démocratie, à réaliser le plein respect des droits 
de l’homme et à concourir à la réalisation d’un développement durable, 

Bien entendu, le Gouvernement espagnol suit et continuera de suivre 
avec le plus grand intérêt la situation des droits de l’homme des minorités 

Mais, outre suivre cette évolution, le Gouvernement espagnol est disposé 
à aider le Gouvernement paraguayen à asseoir le respect intégral des 

ménager ainsi une marge de manœuvre au Gouvernement paraguayen.» 
(
législature, série D, 1994, no 173, p. 259. Voir également Revista española 
de derecho internacional, vol. XLVII, no 2, 1995, p. 170.)

44 Voir à ce propos le décret royal 1/2001 du 19 janvier 2001 portant 

d’approbation d’opérations dévolue au Conseil des ministres chargé du 
fonds d’aide au développement, visant à aider l’Argentine à faire face à 

, no 18, 20 janvier 2001). 

«[L]e présent décret-loi royal institue un mécanisme permettant 

coopération avec le Fonds monétaire international, cette aide étant 

fournir à la Palestine pour aider celle-ci à opérer des réformes d’ordre 

pour la reconstruction de l’Afghanistan: 

d’un montant total d’environ 136 millions de dollars (environ  
16,7 milliards de yen) par l’intermédiaire de la Grand Aid Cooperation 
et d’autres formes d’assistance pour aider l’Administration transitoire 

la paix et la reconstruction du pays. 

(Suite de la note page suivante.)
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de douane45

un caractère obligatoire en soi46

l’élimination de tel ou tel type d’armes.

pensons, par exemple, à l’offre de médiation entre des 
47

demi, dont 250 millions de dollars pendant la première année. Cette 
enveloppe porte à environ 282 millions de dollars le montant de l’aide 
japonaise au relèvement et à la reconstruction, ce pays versant ainsi la 

l’aide humanitaire, au relèvement et à la reconstruction, le montant total 
de l’assistance fournie depuis les attentats terroristes de septembre 2001 
s’élève à environ 375 millions de dollars.» 
(http://www.mofa.go.jp).

45 

importations de produits des 50 pays les plus pauvres de la planète en 

déclaration à la veille du dixième Sommet du Forum de la Coopération 

world’s poorest countries», Media Release, 25 octobre 2002].
46 

idée: la participation de l’Espagne avec une frégate et deux corvettes 
au déploiement de forces navales effectué par divers États occidentaux 

résolutions successives des Nations Unies où était lancé un appel 
exprès et s’inscrivait dans le cadre de la coopération européenne […].

«Deuxièmement, le Gouvernement espagnol n’était nullement tenu 

de membre de l’OTAN, de la Communauté européenne ou de l’Union 
de l’Europe occidentale. Toute conjecture serait pure démagogie. Il est 
des pays membres de chacune de ces organisations comme le Portugal, 

seulement d’intérêts généraux mais également de ses intérêts propres en 
exécution des résolutions de l’ONU.» 
(Diario de sesiones del Congreso de los Diputados
législature, 1990, no 126, p. 3722. Voir également Revista española de 
derecho internacional, vol. XLIII, 1991, p. 135.)

47 
d’Allemagne entre le Gouvernement d’El Salvador et les rebelles du 

civile en février 1981 (Rousseau, loc. cit., 1981, p. 591 et 592).

étrangères l’a déclaré devant l’Assemblée générale des Nations Unies: 

poursuivre le processus de négociations avec le Royaume-Uni, dans 
un esprit constructif et sur les bases établies par la Déclaration de 
Bruxelles du 27 novembre 1984.»
(
session, Séances plénières, 11e séance. Voir également Revista española 
de derecho internacional, vol. XLVI, no 1, 1994, p. 159.)

des propos ci-après tenus par le Ministre des affaires étrangères sur 

étrangères du Congrès le 1er juin 1994: 
«Comme vous le savez, le Gouvernement espagnol – je ne m’y 

48.

lié par sa déclaration à cet effet49

nous continuerons de favoriser par tous les moyens à notre disposition 

de l’avant.» 
(Diario de sesiones del Congreso de los Diputados
législature, no 225, p. 6818. Voir également Revista española de derecho 
internacional, vol. XLVI, no 2, 1994, p. 656.)

Kingdom… 2000», p. 539): 

le Guatemala au Belize. Toutefois, nous sommes prêts à apporter aux 
deux parties notre aide diplomatique dans le sens d’un règlement 

dans ce sens*.» 
48 

d’accorder l’asile au général panaméen Manuel A. Noriega:
«Le Gouvernement espagnol a fait état le 27 février 1988, à travers 

souhait de voir les problèmes du Panama réglés dans le respect de la 
souveraineté de ce pays et sans ingérence extérieure.»
( , Sénat, troisième législature, 
1988, série I, no 185, p. 7705.)
La Communauté européenne et les ministres des relations extérieures 
de différents pays latino-américains se sont prononcés dans le même 
sens:

«Dans cet ordre d’idées, le Gouvernement espagnol a fait savoir 

cela contribue, […] dans le respect du pouvoir civil, à la consolidation 
de la démocratie et à la dignité du peuple panaméen. Il s’agissait de 
favoriser un cadre de règlement propre à offrir une solution négociée 

(Ibid., p. 7706. Voir également Revista española de derecho 
internacional, vol. XLI, no 1, 1989, p. 163.)

49 Ainsi, la promesse en matière de pêche faite par le Canada à 

parlementaire socialiste le 15 novembre 1999 au sujet de la nouvelle 
loi canadienne sur la pêche, le Gouvernement a informé le Congrès de 

Spanish Yearbook 
of International Law, vol. VII, 1999-2000, p. 107: 

«[L]a Commission a reçu de l’Ambassadeur du Canada à Bruxelles 

espagnols ou portugais.

par voie de note verbale de l’Ambassade du Canada à Helsinki, capitale 
de l’État membre exerçant alors la présidence de l’Union européenne, 

[…] 
«Le 30 septembre, les institutions compétentes de l’Union 

européenne (Conseil de la Commission) ont adressé une réponse valant 

formellement leur accord avec les garanties offertes par le Canada, sans 

aspects extraterritoriaux non conformes à l’Accord de New York et au 

autorités canadiennes.»

(Suite de la note 44.)
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nocive, sans pour autant s’obliger conventionnellement50 
de ce fait. 
en apparence valeur de promesse, ne démontrent pas, à 

l’auteur souscrit réellement une obligation51.

de promesse «de ne pas faire», de ne pas entraver la 
réalisation d’activités par un tiers, s’agissant, par exemple, 
d’un territoire contesté. Ainsi, on retiendra la déclaration 

-
traver aucun projet devant être exécuté dans la région [il 

aux habitants de cette région52». Cette déclaration unila-

Guyana et le Venezuela, pourrait même affecter une rela-
tion conventionnelle préexistante: l’Accord tendant à régler 
le différend relatif à la frontière entre le Venezuela et la 

53.

50 Que l’on songe par exemple à cette promesse faite par les États-
Unis touchant la réduction du niveau des émissions de gaz en lieu et 
place de l’acceptation du Protocole de Kyoto à la Convention-cadre 

Président des États-Unis a annoncé la mise en œuvre, à titre volontaire, 

déclaration dont la teneur suit (Murphy, loc. cit., 2002, p. 487 et 488): 
«Notre objectif dans l’immédiat est de ramener nos émissions de 

gaz à effet de serre à la taille de notre économie. 
«Mon administration est décidée à réduire de 18 % au cours des 

10 prochaines années l’intensité de notre économie en gaz à effet de serre, 

«[...] Nous engagerons les entreprises américaines à réduire 
encore leurs émissions. Des accords passés avec le secteur des semi-
conducteurs, les usines d’aluminium et d’autres industries ont d’ores 
et déjà sensiblement réduit les émissions de certains des gaz à effet de 

nouveaux accords et à des réductions plus importantes. 

normes mondiales de mesure et d’enregistrement des réductions d’émissions 
de gaz. En outre, nous allouerons des bons cessibles aux entreprises 

production d’énergie renouvelable, l’adoption de technologies propres pour 

consommation d’essence de nos voitures et camions.»
51 

des relations extérieures, Bulletin, 11/85, p. 6, cité dans Lira B., «La política 

coréenne à prendre pied sur le marché sud-américain et envisagerait 
d’aménager une zone franche industrielle en faveur des entreprises coréennes, 

52 El Universal, Caracas, 23 février 2004.
53 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 561, no 8192, p. 321. Plus 

précisément, conformément à son article V, paragraphe 1, p. 329 et 330, 

compréhension mutuelle, aucune des dispositions du présent Accord ne 
sera interprétée comme constituant une renonciation totale ou partielle 

à faire valoir sur ces territoires, ou encore comme préjugeant leur 

pourrait faire valoir pour réclamer la souveraineté sur ces territoires.»

27. Le Ministre vénézuélien des relations extérieures 
a réitéré devant la presse la déclaration du Président 

renonciation à la prétention du Venezuela»54.

28. La déclaration du Président vénézuélien a été 

suprême du Venezuela le 25 février 2004. Il aurait été 

Cour ayant déclaré l’exception irrecevable, faute d’être 
accompagnée «des pièces indispensables pour rechercher 
si l’action [était] recevable55».

29. Être membre d’organisations internationales 
conduit parfois à faire des promesses ou à en subordonner 
l’exécution à telle ou telle décision de l’organisation en 

56. 
Il est des exemples récents de promesses – certes, assor-
ties de conditions – touchant la levée de sanctions comme 

imposées par le Conseil de sécurité de l’ONU57. La suite 
des événements laisse présumer une évolution favorable 
de ce différend58. Il est également parfois, en dehors du 

54 El Universal, Caracas, 24 février 2004.
55 La décision d’irrecevabilité, datée du 25 mars 2004, peut être 

consultée sur le site http://www.tsj.gov.ve.
56 

du Président Mikhail Gorbatchev, le Ministre espagnol des affaires 

les autres pays de la Communauté, s’agissant des crédits et aides 
communautaires octroyés à l’URSS» (Revista española de derecho 
internacional, vol. XLIII, no 2, 1991, p. 415 et 416).

57 Lors d’un débat parlementaire consacré aux relations entre la 

Kingdom… 2001», p. 643 et 644): 

responsables et verse les indemnisations appropriées. La Libye doit 

«Nous discuterons avec la Libye du point de savoir comment il peut 

des arrangements satisfaisants auront été arrêtés, nous conviendrons de 
la levée des sanctions.»

58 

et le Président libyen. 

est sur la table et nous sommes prêts à en discuter» (RGDIP, t. CVI, 
2002, p. 939). Sur ce même sujet, à la suite d’une visite du Ministre 
français des affaires étrangères à Tripoli, le dossier de l’indemnisation 
des victimes de l’attentat contre le DC 10 d’UTA a progressé de manière 

libyenne a transféré à la France 210 millions de dollars des États-Unis 
destinés à indemniser les ayants droit des 170 victimes de l’attentat. 

ressortissants libyens dans cet attentat (ibid., t. CVII, p. 140).



236 Documents de la cinquante-sixième session

cadre des organisations internationales, des promesses 
tendant à lever des sanctions imposées à l’encontre de tel 
État59.

30. Toujours dans la vie des organisations internationales, 

de l’admission dans telle ou telle organisation60, ou dans 
l’un de ses organes61, y compris en contrepartie d’une aide 
à l’admission dans l’Union européenne62, entre autres 

déclarations issus de rencontres multilatérales au sommet 
peuvent comporter des promesses faites dans une instance 

caractère d’acte unilatéral. On citera, par exemple, ce 

(abstraction faite de la controverse autour du statut de 
cette entité)63.

des exemples de promesses suscitant des réponses de la 

exemple)64, ou emportant reconnaissance d’une situation 
donnée65

59 Par exemple, le 19 juin 2000, les États-Unis ont fait part de leur 

de 1953 (Poulain, loc. cit., p. 860).
60 

et de la Lettonie, libellé comme suit: 

Lettonie, de manière ordonnée, dans les organisations internationales. 

entrée à l’Organisation des Nations Unies.» 
(Klabbers et al., Pratique des États concernant la succession d’États 
et les questions de reconnaissance: le projet pilote du Conseil de 
l’Europe, p. 177.)

61 Lors d’un entretien avec le Ministre des affaires étrangères à 
Madrid, le chef du Gouvernement andorran s’est engagé à appuyer 
la candidature de l’Espagne à un siège de membre non permanent 
du Conseil de sécurité (Revista española de derecho internacional, 
vol. LIII, 2001, p. 608).

62 En visite à Madrid le 22 janvier 2001, le Ministre chypriote des 

soient bouclées dans le courant du premier semestre de 2002, pendant 

candidature de l’Espagne au Conseil de sécurité (ibid.).
63 Voir Chinese Yearbook of International Law and Affairs, vol. 18, 

1999-2000, p. 41 et 42: 

région, notamment en encourageant les investissements taiwanais 
dans l’isthme, vu l’importance capitale de l’investissement pour la 

promotion du tourisme durable et complémentarité des industries des 

64 Ainsi, celle du démantèlement de la station d’écoute russe à 

et des États-Unis. Cuba a vu dans l’annonce faite par la Russie du 
démantèlement de sa station une concession au Gouvernement des 
États-Unis (RGDIP, t. CVI, 2002, p. 149).

65 Le Ministre belge des affaires étrangères a présenté des excuses 

l’assassinat de Patrice Lumumba en 1961: «À la lumière des critères 

si cela était possible. De plus, on trouve de plus en plus 

somme – assortie toutefois de conditions précises, surtout 
66. Peut-on 

parler d’acte unilatéral stricto sensu
est assorti de conditions? C’est discutable, dans la mesure 

conditionnalité attachée à de nombreuses déclarations est 
une constante. 
au moins, les déclarations ne revêtent pas un caractère 

-

-

en matière de désarmement ou de non-usage de tel ou tel 
type d’armement67.

34. Ainsi, les déclarations unilatérales faites par la 
Chine (non-usage de l’arme nucléaire en premier)68 en 
date du 15 novembre 1971, par la voix du Vice-Ministre 
des affaires étrangères et chef de la délégation chinoise 
à la vingt-sixième session de l’Assemblée générale des 

On en 

aux prétendues négociations des puissances nucléaires 
sur le désarmement nucléaire. Les armes nucléaires sont 
encore au stade expérimental. La Chine développe son 

Gouvernement chinois a toujours préconisé l’interdiction 
complète et la destruction totale des armes nucléaires et a 
proposé la convocation d’une conférence de tous les pays 

et, dans une première étape, pour parvenir à un accord sur le non-recours 
aux armes nucléaires. Le Gouvernement chinois l’a déclaré en maintes 

conduit à la mort de Patrice Lumumba.» Le Ministre a également 
annoncé à Bruxelles le versement de 3,75 millions d’euros à la Fondation 
Lumumba créée pour promouvoir la démocratie dans l’ancien Congo 
belge (RGDIP, t. CVI, 2002, p. 377).

66 Ainsi, l’offre faite par la Grande-Bretagne le 27 avril 2000 

Ainsi, également, une enveloppe d’aide offerte par les États-Unis le 
5 décembre 2001 subordonnée à la cessation de la violence et à la 

«véritable insulte au peuple zimbabwéen» (ibid., 2002, p. 365).
67 

s’inspirent largement des matériaux rassemblés et organisés par 
Elena del Mar García Rico, professeur titulaire de la chaire de droit 
international public et de relations internationales à l’Université de 
Malaga (Espagne).

68 Engagement – promesse assortie de conditions – extrait de 

119.



 Actes unilatéraux des États 237

moment et en aucune circonstance la Chine ne sera la première à utili-
ser les armes nucléaires. Si les États-Unis et l’Union soviétique souhai-
taient vraiment et sincèrement le désarmement, chacun devrait prendre 
l’engagement de ne pas recourir aux armes nucléaires le premier*69.

35. Le 23 octobre 1972, la Première Commission de 

a rappelé les principes fondamentaux préconisés par son 

Le Gouvernement chinois a toujours préconisé l’interdiction  
complète et la destruction totale des armes nucléaires. Il est prêt à 
œuvrer activement pour la convocation et le bon déroulement d’une 

certaines conditions préalables soient remplies, à savoir:

a) Tous les pays nucléaires, et notamment l’URSS et les États-
Unis, doivent s’engager à ne pas être les premiers à utiliser des armes 
nucléaires en aucune circonstance. Ils doivent également s’engager à ne 

b) Tous les pays doivent s’engager à rapatrier toutes leurs forces 
armées et à démanteler toutes leurs bases militaires, y compris les bases 
nucléaires, implantées en territoire étranger70.

36. Le 2 octobre 1973, le chef de la délégation 
chinoise à l’Assemblée générale a exposé, dans une 
importante allocution, la position de la Chine face aux 
grands problèmes internationaux dont le problème du 
désarmement:

conférence mondiale du désarmement. Mais il faut pour cela poser cer-
taines conditions préalables […] à la Conférence […], à savoir: tous les 

armes nucléaires, et notamment à ne pas les utiliser contre les pays et 

missiles nucléaires, doivent être rapatriées, et toutes les bases militaires 
implantées sur les territoires d’autres pays démantelées, y compris les 
bases nucléaires71.

La situation semble avoir beaucoup évolué à en juger par 
les prises de position de la Chine au cours des années 90. 
Le 29 juillet 1996, la Chine procède à un essai nucléaire, 

là le dernier, et décrétant un moratoire sur ces essais à 
compter du 30 juillet de la même année72.

37. Les déclarations unilatérales faites par les États 
dotés de l’arme nucléaire les 5 et 6 avril 1995, à l’occasion 

une durée indéterminée du Traité sur la non-prolifération 

comme le dit García Rico:

de l’arme nucléaire contre ces États, il serait dérogé à cette obligation 

nucléaires, leur territoire, leurs forces armées ou leurs alliés ou contre 

69 
session, Séances plénières, 1983e séance, par. 211.

70 Focsaneanu, loc. cit., p. 125 et 126. 
71 

session, Séances plénières, 2137e séance, par. 46. Voir également 
Focsaneanu, loc. cit., p. 137.

72 Asian Yearbook of International 
Law, vol. 7, 1997, p. 410.

par un État non doté de l’arme nucléaire associé ou allié à un État doté 
de l’arme nucléaire73. 

-

subordonner l’application74. Il s’agirait, pour reprendre 
une formule imagée, d’un acte unilatéral «limité ou assorti 
de conditions», expression particulière de la volonté de 

38. Autre exemple plus récent encore, ayant relancé 

75 a expressément assorti ses 
prises de position de conditions: le 19 janvier 2003, le 

à garantir la sécurité du régime nord-coréen si Pyongyang 
acceptait de renoncer à son programme nucléaire. Le 

Corée rejette cette offre. Dans un esprit de conciliation, le 
Secrétaire d’État des États-Unis annonce le 25 février la 

39. Sont également très récentes les déclarations, fruit 
de l’action concertée de divers États et du consentement 

dernier pays a accepté les inspections de l’AIEA et a 
souscrit des engagements concernant l’utilisation de 

76.

73 García Rico, El uso de las armas nucleares y el derecho 
internacional: análisis sobre la legalidad de su empleo, p. 127.

74 Autre exemple, le Président des États-Unis a annoncé, le 
27 septembre 1991, une série de mesures unilatérales de réduction 

de Varsovie (à ce propos, voir Furet, «Limitation et réduction des 

1992, p. 128). Les positions de l’une et l’autre parties ressortiront plus 
clairement du discours sur l’état de l’Union prononcé par le Président 

mesures unilatérales de désarmement, suivies de propositions de 
négociations à l’intention des États de la Communauté d’États 
indépendants (CEI). Le lendemain, le Président de la Fédération de 
Russie offre, de son côté, lors d’une interview à la télévision, diverses 
propositions dans la perspective de nouvelles négociations.

75 RGDIP, t. CVII, 2003, p. 440 à 442.
76 Lors de la visite effectuée à Téhéran par les Ministres des 

affaires étrangères de l’Allemagne, de la France et du Royaume-Uni, 

pour signer le Protocole additionnel de l’AIEA à l’Accord relatif à 
l’application de garanties dans le cadre du Traité sur la non-prolifération 

le droit de reprendre les activités d’enrichissement de l’uranium, si elles 

intérêts dicteraient leur décision. Elles tenaient également à continuer 

étaient un droit incontestable de leur pays, dont personne ne pouvait les 
priver. Ces propos viennent nuancer la promesse faite précédemment en 

nucléaire et en déclarant les promesses antérieures révocables avec le 
temps (voir Le Monde, 23 octobre 2003). Lors d’une interview accordée 

(Suite de la note page suivante.)
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2. LA RECONNAISSANCE

a) La notion de reconnaissance en droit international

40. Il y a plusieurs décennies déjà, Schwarzenberger 
voyait dans l’institution de la reconnaissance «un 

situation ou un acte devient opposable au sujet auteur 
de la reconnaissance77

Aussi la doctrine a-t-elle consi-

78. Certains 
travaux consacrés aux actes unilatéraux, comme ceux de 
Suy, mettent en évidence les traits de cette importante 

-

comme une manifestation de volonté unilatérale émanant 

d’abord une situation existante et exprime l’intention de 
vouloir la considérer comme légitime, comme étant le 
droit79

la doctrine lui a consacrés, la reconnaissance est, sui-
vant Ruda, «l’une des notions du droit international les 

-

soulève80».

41. Loin de faire ici une étude exhaustive de l’institution 
de la reconnaissance ou des ouvrages consacrés à la 

l’institution de la reconnaissance dans ses modalités 
multiples, tout en en faisant ressortir les aspects les plus 

à l’agence de presse japonaise Kyodo, Kamal Kharazi, Ministre iranien 

la communauté internationale le programme nucléaire iranien. Le 
Ministère russe des affaires étrangères s’est engagé le 22 octobre, par 
la voix du Ministre des affaires étrangères, à poursuivre la coopération 
avec l’Iran. La version anglaise du texte russe se lit comme suit (http://
www.mid.ru): «Russia is ready to continue to cooperate with Iran, 

obligations» (La Russie est disposée à continuer de coopérer avec 
l’Iran, y compris dans le domaine nucléaire, dans le strict respect des 
obligations internationales).

77 International Law, p. 549.
78 Selon Duculesco:

son 
contenu

le plan du droit.» 
(«Effet de la reconnaissance de l’état de belligérance par les tiers, y 

79 Op. cit., p. 191.
80 «Reconnaissance d’États et de gouvernements», p. 471. L’auteur 

(p. 471 et 472). 

novateurs. Nous avons consacré notre sixième rapport81 – 
on s’en souviendra – à un examen de la reconnaissance en 

42. Nous ne nous arrêterons pas non plus sur la vive 

opposant les conceptions dites déclarative et constitutive 
de la reconnaissance. De fait, déjà au XIXe siècle, la juris-

-

fait. Si celui-ci n’existe pas, la reconnaissance se trouve 
faussée82». Bien entendu, cela n’a pas empêché certains 

critères ou certaines conditions leur décision de recon-
naître à telle entité le statut d’État, se rapprochant ainsi 

83.

b) La pratique ancienne en matière de 
reconnaissance84

la reconnaissance d’États et de gouvernement ont 

On a en outre 
fait dériver d’ordinaire de ces institutions toute une série 

85, leur nature d’actes unilaté-
raux étant cependant incontestée86. Toutefois, les contours 

81 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/534, p. 55.
82 Coussirat-Coustère et Eisemann, op. cit., p. 108. Voir l’affaire 

Joseph Cuculla c. Mexique

83 

renouveau de la «théorie constitutive» de la reconnaissance, à en juger par 

nouveaux États devaient satisfaire pour être admis dans la communauté 
des États préexistante («Succession d’États et reconnaissance d’États et 
de gouvernements», p. 44). 

84 

reconnaissance (singulièrement depuis les années 80). Pour un résumé 

Castel, 
Lapradelle et Niboyet, Répertoire de droit international
Digest of International Law A Digest of International Law 
et History and Digest of the International Arbitrations to which the 
United States has been a Party A British Digest of International 
Law A Digest of the International Law of the United States
Whiteman, Digest of International Law.

85 

engageant, selon le droit international, l’État ainsi reconnu, d’autre part 

(Régime douanier entre l’Allemagne et l’Autriche, C.P.J.I. série C 
no 53, p. 569). Voir également Kiss, Répertoire de la pratique française 
en matière de droit international public, t. III, p 15.

86 L’Assemblée de l’Union française a souligné à sa séance du 

ou une autorité susceptible de constituer un gouvernement, il passe un 
acte unilatéral, mais ne passe pas de contrat avec cette autorité» (ibid., 
p. 33).

(Suite de la note 76.)
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de l’institution de la reconnaissance d’États sont nettement 

par les diverses théories en présence87, 88. De même, la 
forme (expresse89 ou implicite90 -
naissance et ses modalités (de jure ou de facto) viennent 

le moment où elle intervient, et n’opère pas rétroactive-
-

la mieux établie en droit international, comme on l’allègue, 

période antérieure à cette reconnaissance91».

87 

de l’effectivité postulé par M. Genaro Estrada, Ministre des affaires 

l’heure actuelle. Cette seconde théorie est exposée dans la déclaration 
faite le 27 septembre 1930 par M. Estrada en ces termes: 

«Après un examen consciencieux de la matière, le Gouvernement 

en fait, prennent une attitude de censure en décidant favorablement ou 

a posteriori, 
sur le droit pour les nations étrangères de conserver ou de changer leur 
gouvernements ou autorités.» 
(Williams, «La doctrine de la reconnaissance en droit international et 
ses développements récents», p. 245.) 
La paz precaria: de Versalles a Danzig, p. 377.

88 Comme exemple de la doctrine d’Estrada, les Pays-Bas ont 

la reconnaissance d’un nouveau gouvernement ne saurait en aucun cas 

(Panhuys et al., International Law in the Netherlands, p. 379.) On 
le verra, les Pays-Bas changeront par la suite de position touchant la 
reconnaissance de gouvernement.

89 

reconnaissait expressément la Guinée-Bissau et appuyait sa candidature 
à l’admission à l’ONU: 

«Reconnaissance et vœux d’heureux développement: 

le Portugal, déclare reconnaître l’État de Guinée-Bissau et appuyer 
sa candidature à l’Organisation des Nations Unies et aux institutions 
internationales.» 
(La politique étrangère de la France: textes et documents, Paris, 
Ministère des affaires étrangères, 1974, p. 58.)

90 On trouvera un exemple de reconnaissance implicite dans 
l’attitude adoptée par divers pays vis-à-vis de l’annexion de l’Estonie, 

réserve vis-à-vis des États baltes, occupés alors par l’Allemagne. 
L’Espagne fera de même des années plus tard en rétablissant ses 

reconnaissait pas l’annexion (Klabbers et al., op. cit., p. 283).
91 Coussirat-Coustère et Eisemann, op. cit., p. 54. Voir l’affaire 

Eugène L. Didier, adm. et cons. c. Chili, entre le Chili et les États-Unis 

XIXe siècle n’exigeait 

92

commence à s’imposer vers le milieu du XIXe siècle sans 
93.  

 

94, y compris en cas d’annexion de territoire95.

(OLP) les 27 et 29 octobre 1979. Le Ministère italien des 

été reçu par le Ministre belge des affaires étrangères, cette 
visite s’étant vue ainsi conférer valeur de reconnaissance 

par Bruxelles96.

gouvernement en cas de contestation sur le statut d’État 
donne souvent lieu à des actes de protestation de la part 

Gouvernement autrichien reconnaissait le 13 mars 1980 à 

de ladite organisation en Autriche donna lieu à une 
réponse de cette nature. Le Ministre israélien des affaires 

d’affaires de l’Autriche à Tel-Aviv pour élever une pro-
testation verbale exprimée en des termes particulièrement 

92 
à l’Ambassadeur de Grande-Bretagne en 1833 (Wharton, op. cit., vol. I, 
p. 530): 

Gouvernement des États-Unis de reconnaître comme gouvernement 

sa légitimité du consentement exprès ou tacite du peuple.»
93 Peterson, Recognition of Governments: Legal Doctrine and State 

Practice, 1815-1995, p. 53 à 55.
94 

du régime du général Franco en Espagne (voir Documents on Australian 
Foreign Policy 1939, Canberra, Australian Government Publishing 
Service, 1976, vol. II, doc. 30). Voir également www.info.dfat.gov.au, 

95 La Grande-Bretagne ayant reconnu l’annexion de l’Abyssinie par 

1938 le télégramme dont la teneur suit: 

dans l’intérêt de la paix, il faudrait mettre immédiatement en œuvre 
l’accord anglo-italien et accorder la reconnaissance de jure à l’Empire 
italien en Abyssinie. […] À notre avis, refuser la reconnaissance de jure 
serait méconnaître les faits et s’exposer à un danger pour une affaire 
désormais sans objet.» 
(Documents on Australian Foreign Policy 1937-1938, Canberra, 
Australian Government Publishing Service, 1975, vol. I, doc. 317). Voir 
également http://www.info.dfat.gov.au.

96 Rousseau, loc. cit., 1980, p. 664.
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nationale de l’Autriche sur ce sujet constituait une menace 
pour la sécurité et l’existence de l’État d’Israël97. De tels 

en effet, ce pays ayant décidé en 1986 d’établir des rela-
-

ment espagnol a adressé à chacun des dirigeants des États 
98.

c) La pratique récente en matière de reconnaissance

47. Délaissé pendant un certain temps, l’envoi d’une 

permettait à l’institution de produire pleinement ses 
effets, connaît depuis peu un regain de faveur99. Une for-

100 

97 Ibid., p. 1077.
98 Le texte de ces lettres est reproduit par Sagarra Trías, «El 

reconocimiento de Estados y de gobiernos», p. 258 et 259.
99 À l’occasion des récentes successions d’États (ancienne Union 

recours à la reconnaissance expresse: on citera l’exemple de la lettre 

(Marston, «United Kingdom… 1992», p. 636 et 637), ou encore celle 

l’issue d’éventuels différends territoriaux): 
«La présidence de la Communauté européenne a publié ce jour une 

déclaration prenant acte de l’assurance donnée par le Gouvernement 

dans les “Lignes directrices sur la reconnaissance de nouveaux États en 

ministres de la Communauté européenne. 

en vigueur entre le Royaume-Uni et la Géorgie. 
«La reconnaissance n’emporte pas toutefois de la part du 

gouvernement de Sa Majesté acceptation de la position de l’une 

(Ibid., p. 640 et 641.) Encore ces exemples ne sont-ils pas limités à 

adressée au Secrétaire général du Gouvernement provisoire de 

dernier État (ibid., 1993, p. 602): 

Le Ministre des affaires étrangères […] écrira à son homologue 

S’agissant de la solution retenue par le Royaume-Uni sur ce sujet, le 
er janvier 1993, une lettre 

p. 587): 

100 

l’occasion du référendum organisé du 23 au 25 avril 1993, le Consul 

son pays reconnaissait l’Érythrée, le Représentant du Département 

implicite, est, dans le cadre de ce procédé de recon-

douteuses.

internationale de cette dernière décennie offre une 
multitude d’exemples découlant essentiellement des 
événements survenus en Europe centrale et orientale. 

concerne ce procédé de reconnaissance, avec notamment 
l’apparition de la reconnaissance dite «conditionnelle» 

-
péenne et de certains autres États de l’espace géogra-

101. L’obligation faite au nouvel État de 
satisfaire à une série de critères garantissant certaines 

-
mentale de certains droits, sans ôter à la reconnaissance 

-
latéral, a eu pour effet de conférer à l’institution certains 
traits nouveaux.

49. On pourrait même se demander si la reconnaissance 
dite conditionnelle est véritablement un acte unilatéral 
ou une proposition d’accord. Il appartiendra toujours en 

à la condition ou aux conditions imposées, ou au nom du 

-
-

latéral ne disparaît pas102. La situation survenue au cours 

cours. En réalité, c’est véritablement de l’établissement de relations 

érythréen aux affaires étrangères (Nash Leich, loc. cit., 1993, p. 597 
et 598). Autre exemple récent allant dans le même sens, le Ministre 

(Marston, «United Kingdom… 1992», p. 642 et 643).
101 On citera, par exemple, la solution retenue par la Suisse s’agissant 

de la reconnaissance des États baltes (Estonie, Lettonie et Lituanie), 

affaires étrangères lors d’une conférence de presse tenue à Berne le 
et al., op. cit., p. 344 à 348, en 

particulier p. 348): 

analyse approfondie est absolument nécessaire.»
102 

étrangères a répondu en ces termes (Marston, «United Kingdom… 
1992», p. 639): 

sont toujours interprétés à la lumière de la situation sur le terrain. En 
l’occurrence, nous et nos partenaires de la Communauté européenne 
avons reconnu la Croatie sur la foi de l’avis de la Commission 

directrices sur la reconnaissance adoptées en décembre dernier, à savoir 
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des années 90 dans l’ex-Yougoslavie et l’ancienne Union 

aux yeux de certains auteurs, «l’aube de la reconnaissance 
conditionnelle103».

50. La Communauté européenne a tenté, par 

permettent à l’ensemble de ses membres de reconnaître 
à l’unanimité les territoires issus de l’ex-Yougoslavie104. 

Communauté européenne, avaient adopté une attitude 
attentiste105, suivant de près la position de la Commu-
nauté. Mais les choses n’évolueront pas selon la cadence 
souhaitée au départ. La reconnaissance de la Croatie et de 
la Slovénie par la Communauté le 15 janvier 1992 sera à 
tout le moins inattendue. Tout est parti de la déclaration 
faite par le Chancelier allemand, au mépris des recom-

-
magne reconnaîtrait la Croatie et la Slovénie comme 
sujets du droit international. Le même jour, la déclaration  
commune de la présidence sur la reconnaissance de ces 

106. Les membres 

Nous avons également tenu compte des engagements supplémentaires 
souscrits par le Gouvernement croate touchant sa législation sur les 
minorités.» 

«reconnue prématurément» (ibid.): 

prématurément. […] Mais, en janvier de l’année en cours, il est apparu 

à reconnaître la Croatie. […] C’était inévitable. Il était bon de le faire à 
ce moment-là et nous n’aurions rien gagné à attendre.»

103

María, Curso de derecho internacional público, p. 494.
104 Les positions divergeaient au sein de la Communauté, certaines 

tenter d’accélérer et de hâter ou d’entraver la marche de ces territoires 
vers l’indépendance, certains États membres étant favorables ou 
ouvertement défavorables. Voir à ce sujet l’étude de Quel López 
intitulée «La actitud de España en el marco de la coordinación de la 
política exterior comunitaria: el reconocimiento de los nuevos Estados 
surgidos de la antigua URSS y de la República Socialista Federativa 
de Yugoslavia» (p. 707). Le texte de ladite déclaration est reproduit en 
langue française dans Bulletin des Communautés européennes, vol. 24, 
no 12, 1991, p. 128. Voir également Charpentier, «Les déclarations des 
Douze sur la reconnaissance des nouveaux États».

105 Ainsi, le 25 juin 1991, le Ministre fédéral des affaires étrangères 

prescriptions du droit international auraient été satisfaites (Klabbers et 
al., op. cit., p. 163). Ainsi encore, le 14 novembre 1991, lors d’un débat 

(ibid., p. 188): 

ressorti aux délibérations de la Communauté européenne et de ses États 

yougoslave.»
106 Elle se lit comme suit: 

16 décembre 1991 sur la reconnaissance des États et son application à 
la Yougoslavie, et à la lumière de l’avis de la commission d’arbitrage, 
la Communauté et ses États membres ont décidé, en accord avec ces 

de la Communauté ont eu recours à des procédés divers 
pour reconnaître la Croatie et la Slovénie107.

par le cas de la Macédoine, en raison de l’opposition 

108. 

à la Grèce ne disparaîtront pas avec l’admission du nouvel 
État à l’ONU le 8 avril 1993 sous le nom insolite d’ex-

109. L’admission de 
cet État à l’ONU semble avoir conduit une bonne partie 
de la communauté internationale à le reconnaître110.

52. S’agissant de la reconnaissance des nouveaux 
États issus de l’ex-Yougoslavie, l’Espagne s’est voulue 

reconnaissance de la Slovénie et de la Croatie.» 
(Bulletin des Communautés européennes, vol. 25, nos 1/2, 1992, 
p. 115.)

107 

17 janvier 1992, commence par ces mots: 
«L’Italie, ayant reconnu l’indépendance, la souveraineté et la 

(Klabbers et al., op. cit., p. 264.)
108 Le 2 mai 1992, à la suite de la réunion informelle tenue dans le 

les membres de la Communauté se disaient «prêts à reconnaître cet État 
comme un État souverain et indépendant, à l’intérieur de ses frontières 

concernées» (Bulletin des Communautés européennes, vol. 25, no 5, 
1992, p. 112). Toutefois, le Conseil européen de Lisbonne des 26 et 

«Macédoine» (ibid., no

contraire.
109 Voir RGDIP, t. XCVII, 1993, p. 1010, et t. IC, 1995, p. 679. 

Le 13 septembre 1995, les parties ont signé à New York un accord 

Grèce levait son opposition, la souveraineté, l’intégrité territoriale et 

Cet 
Keesing’s Record of World 

Events, vol. 41, 1995, p. 40737 et 40783). Voir sur ce sujet Pazartzis, 

110 Arcos Vargas, «El reconocimiento de Estados: Nuevos aspectos 
de la institución tras las declaraciones de los doce respecto a las antiguas 
repúblicas yugoslavas», p. 118. Pour le Royaume-Uni, la porte-parole 

au cours d’un débat consacré à la Macédoine (Marston, «United 
Kingdom… 1992», p. 648): 

«Nous continuerons d’agir en médiateur en vue d’obtenir la 
reconnaissance de cet État sous toute appellation sauf celle de 
Macédoine. […] La Bulgarie, la Croatie, les Philippines, la Russie et la 

je l’ai dit.» 
Comme chacun sait, la situation a changé peu de temps après, comme 

Macédoine (ibid., «United Kingdom… 1993», p. 601): 
«Nous l’avons déjà fait. En appuyant la demande d’admission d’un 

d’État. La demande de la Macédoine a été acceptée par l’Assemblée 
générale le 8 avril.»
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très à cheval sur les accords adoptés dans le cadre de la 
111. La position espa-

gnole se rapproche davantage de celle de la France, par-
tisane de subordonner la reconnaissance des conditions, 

-

de remettre en cause la cohésion de la Communauté sur 
ce sujet112

-

avec la Slovénie, en mars 1992. Toutefois, les membres 
de la Communauté reconnaîtront la Bosnie-Herzégovine 
après la Croatie et la Slovénie, suivant en cela la position 
arrêtée le 7 avril 1992113. C’est là la solution retenue par la 

114.

«transformer» l’ancienne Yougoslavie en un nouvel État 

l’évidence, la communauté internationale n’acceptait pas 
l’idée de voir un seul État assurer la continuité de l’ex-
Yougoslavie115

111 Voir Rodríguez-Ponga y Salamanca, «La Comisión de Arbitraje 
de la Comunidad Europea sobre Yugoslavia», p. 255 et 256. Les 
membres de la Communauté européenne et les États-Unis ayant 
reconnu le nouvel État le 7 avril 1992, d’autres États leur emboîteront 
le pas [certains États les avaient précédés: Bulgarie (15 janvier 1992) 

Égypte (16 avril), Arabie saoudite (17 avril) et Australie (1er mai) 
[Rich, «Recognition of States: the collapse of Yugoslavia and the Soviet 
Union», p. 49 à 51].

112

de reconocimiento de Estados: problemas en presencia», p. 78.
113 

jour à Bruxelles, Lisbonne et Luxembourg (Bulletin des Communautés 
européennes, vol. 25, no 4, 1992, p. 85).

114 
adressée au Ministère de la coopération internationale de la Bosnie-
Herzégovine par le Ministère belge des affaires étrangères (texte non 
publié, repris en partie dans Klabbers et al., op. cit., p. 184, en ces 

Herzégovine comme État successeur de la Yougoslavie sur le plan 

la date du 10 avril 1992»).
115 Le Gouvernement espagnol a fait connaître sa position sur 

Yougoslavie (Serbie et Monténégro) comme continuateur de l’ex-

s’exprimant devant la Commission des affaires étrangères du Congrès: 

continuateur de l’ancienne Yougoslavie. Comme les autres pays, 

successeurs de l’ancienne Yougoslavie parviendront à dégager, si tant 

pas accepté la prétention de la nouvelle Yougoslavie de s’ériger en 

(Diario de sesiones del Congreso de los Diputados
législature, 1992, no 499, p. 14661. Voir également Revista española de 
derecho internacional, vol. XLIV, no 2, 1992, p. 558.)
Le 14 mai 1992, à la réunion plénière de la Conférence du désarmement 

dans le même sens sur la non-reconnaissance de la Yougoslavie comme 
continuateur: 

Unis, la France, l’Italie, les Pays-Bas et le Royaume-Uni n’ont pas 

terminé. Ainsi, nous sommes ici en présence d’une mul-
tiplicité d’actes unilatéraux: la déclaration unilatérale de 
la Yougoslavie, suivie de protestations diverses valant 

-
-

devait demander à être admis comme membre des orga-
nisations internationales concernées116. S’agissant de la 

 
fédérative de Yougoslavie, l’Accord de paix de Dayton 

-
 

reconnaissent l’une l’autre comme États indépendants 
souverains à l’intérieur de leurs frontières internationales. 

feront l’objet de nouveaux pourparlers117.»

54. Le paragraphe IV de la déclaration conjointe signée 
à Paris le 3 octobre 1996 consacrera la reconnaissance 

de l’intégrité territoriale de la Bosnie-Herzégovine 
conformément aux dispositions approuvées à Dayton118. 
Un accord portant normalisation des relations entre la 

deux États se reconnaissent l’un l’autre, verra le jour le 
119.

55. Les divergences d’approche entre membres de la 
Communauté s’agissant d’accorder la reconnaissance 

coordination avec la Commission Badinter viennent sans 
doute relativiser leurs prises de position communes. Tout 
aussi singulière, étant donné les solutions divergentes 
retenues à cette occasion, a été la démarche suivie par 
les membres de la Communauté à la suite de la déclara-
tion commune du 9 avril 1996 sur la reconnaissance de la 

120.

reconnu comme allant de soi la continuité de la participation de la 

et des conférences internationales, y compris la Conférence du 
désarmement. À ce stade, ils réservent leur position en la matière et 

apparentées.»
(CD/PV.620. Voir également Marston, «United Kingdom… 1992», 
p. 655 et 656.)

116 Rich, loc. cit., p. 54, et Hille, «Mutual Recognition of Croatia and 
Serbia (+Montenegro)», p. 610.

117 Accord-cadre général pour la paix en Bosnie-Herzégovine, art. X.
118 A/51/461-S/1996/830, annexe.
119 

ILM, 
vol. XXXV, no 5, septembre 1996, p. 1221.

120 Bühler, «State succession, identity/continuity and membership in 
the United Nations», p. 301 et 302. La déclaration sur la reconnaissance 

l’UE est reproduite dans le Bulletin de l’Union européenne, no 4, 1996, 

22 avril 1999: «Suivant en cela ses partenaires européens, le Royaume-

situation dans la région ayant changé à la suite de Dayton» (Marston, 
«United Kingdom… 1999», p. 424).
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56. En apparence du moins, le changement de 

favorisé l’acceptation de cet État par la communauté 

demandé – comme on le lui avait imposé – à être admis 
à l’Organisation des Nations Unies. Or, ce pays avait 

-

Convention pour la prévention et la répression du crime de 

l’ONU (d’où paradoxalement il n’avait par ailleurs jamais 
été exclu, sous le nom de Yougoslavie), il a demandé la 

-
tive, sa demande n’a pas prospéré121. Au surplus, le der-
nier changement survenu dans cet État, le 4 février 2003, 

Serbie-et-Monténégro, est sans intérêt s’agissant de l’ins-

57. Hors de l’Union européenne, on retiendra également 

122 et les autres 

58. Dans la déclaration commune sur les États baltes 

membres des Communautés européennes, on peut lire 
notamment: 

La Communauté et ses États membres accueillent chaleureusement 
la restauration de la souveraineté et de l’indépendance des États baltes, 

-

les représentants légitimes du peuple balte. […] 

121 C.I.J. Mémoires, Demande en révision de l’arrêt du 
11 juillet 1996 en l’affaire relative à l’Application de la convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-
Herzégovine c. Yougoslavie), exceptions préliminaires (Yougoslavie 
c. Bosnie-Herzégovine) [à paraître], demande formée le 24 avril 2001. 
La Yougoslavie a fondé sa demande en révision sur le paragraphe 1 

er

davantage à la Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide (voir www.icj-cij.org).

122 On citera, par exemple, le document publié par la Finlande le 
28 février 1992 sous le titre «Projet de loi 8/1992 portant acceptation 
de l’accord concernant l’établissement de relations entre la Finlande et 
la Fédération de Russie», reproduit dans Klabbers et al., op. cit., p. 190 

«La Finlande a accepté le 30 décembre 1991 le statut de la Russie 

S’agissant de la France, on rappellera l’intervention faite le 
13 novembre 1992 par le Ministre délégué aux affaires étrangères lors 

France et la Fédération de Russie désignant la Fédération de Russie 
comme l’État continuateur de l’URSS, en ces termes: 

de l’URSS. […] [L]a diplomatie russe illustre parfaitement le paradoxe 

tenu pour un État surgi ex nihilo
constitue un jeune État dont l’identité, dissoute pendant soixante-dix 

(Ibid., p. 201 et 202.)

États baltes de reprendre leur place légitime parmi les nations d’Europe123.

membres de la communauté internationale reconnaîtront 
les uns après les autres l’indépendance de tous ces États124. 

125. 

123 Bulletin des Communautés européennes, vol. 24, nos 7/8, 1991, 
p. 125. La déclaration sur les pays baltes présente des singularités, 

n’est pas considéré comme son objet, elle devient l’expression d’un 

reconnaissance proprement dite, comme le fait observer Quel López 
dans «La actitud de España…», p. 705.

124 
des États baltes: l’Islande a été le premier pays à reconnaître l’indépendance 
de la Lituanie le 22 mars 1990 et celles de l’Estonie et de la Lettonie le 

er

les États-Unis les reconnaîtront le 9 septembre, suivis du Conseil d’État 

de Corée et le Viet Nam, notamment, les reconnaîtront le 7 septembre 
(Rousseau, loc. cit., 1992, p. 125 et 126). On retiendra en particulier la 

les Ministres des relations extérieures belge et letton le 5 septembre 1991, 

de jure

partenaires européens d’accéder à la demande des trois États baltes de 

(Klabbers et al., op. cit., p. 176.)
125 

le 1er mai 1990: 

reconnu la légalité de l’annexion de la Lituanie, de la Lettonie et de 

représentation dans ces États et nous ne reconnaissons pas la légalité de 
l’annexion aujourd’hui. L’Accord d’Helsinki a reconnu les frontières 
en fait mais non pas en droit.» 
(Marston, «United Kingdom… 1990», p. 497.) 

«Le Gouvernement fédéral n’a jamais reconnu l’annexion des États 

avec l’URSS le 13 septembre 1955, émis une réserve vis-à-vis de la 
reconnaissance des possessions territoriales des deux parties et pris en 
compte cette réserve depuis.» 
(Klabbers et al., op. cit., p. 211.)

Amtsgericht 
Berlin Tiergarten, dans une décision du 23 septembre 1991 statuant sur 
la propriété d’un bâtiment de l’ambassade d’Estonie d’avant l’annexion 

a été placée sous contrôle de justice. À la suite de l’indépendance de 
l’Estonie, de son admission à l’ONU et de sa reconnaissance par la 

l’immeuble restitué à l’Estonie» (ibid., p. 225).
La position de l’Italie vis-à-vis de la non-reconnaissance de 

La Norvège a retenu 

accords portant relations bilatérales entre la Lituanie et la Norvège 

«Partant du principe de la non-reconnaissance de l’incorporation 

(Suite de la note page suivante.)
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peu sur la position de l’Espagne, dont la reconnaissance 

126. À la suite de la décla-

Communauté européenne, en effet, l’Espagne se heurtera à 

entre l’URSS et elle portant établissement de relations 

sans exclure – par suite, en incluant implicitement – les 

127. Elle prendra le parti de 
reconnaître de jure
aux Ministres des affaires étrangères de chacune d’entre 

-

prêt à accomplir immédiatement les formalités nécessaires en vue du 
128.

«Reconnaissant la validité continue des traités bilatéraux conclus 
entre la Norvège et la Lituanie pendant la période allant de 1920 à 
1940» (ibid., p. 299).

Lituanie, la Lettonie et l’Estonie concernant le rétablissement de leur 

(ibid., p. 353).

les deux pays (ibid., p. 355).
126 Il en a été de même avec la Suède dont le Gouvernement  

Russie (Klabbers et al., op. cit., p. 303 et 304). De même, le 16 janvier 1992, 

Tadjikistan et le Turkménistan (ibid., p. 306). La position suédoise ressort 
de la réponse suivante donnée par le Ministère des affaires étrangères 
devant le Parlement suédois (ibid., p. 309): 

«Il n’y a en droit international aucune obligation de reconnaître 
de nouveaux États et, dans certains cas, des considérations d’ordre 

en règle générale, la Suède a évité d’ajouter des conditions ou exigences 

De son côté, le Ministère français des affaires étrangères rendra public 

respecter les “critères de la reconnaissance des nouveaux États en 

le 16 décembre 1991. 
«Comme ses partenaires de la Communauté, la France reconnaît ces 

États nouveaux de l’ancienne URSS.» 
(La politique étrangère de la France: textes et documents 1992, Paris, 
La Documentation française, p. 57.)

127 Voir à ce propos l’exposé fait par le Ministre espagnol des relations 
extérieures, devant la Commission des affaires étrangères du Congrès 
des députés, de la position de l’Espagne touchant la reconnaissance 

relations avec l’URSS (Spanish Yearbook of International Law, vol. I, 
1991, p. 48 et 49). Voir également Diario de sesiones del Congreso de 
los Diputados o 294, p. 8418, 8419 et 8439.

128 Communications 2178, 2179 et 2180, adressées aux Ministres de 
la Lituanie, de la Lettonie et de l’Estonie, citées par Quel López, «La 
actitud de España…», p. 705.

peu de jours après, le Conseil européen de Maastricht (9 

notamment l’inviolabilité des frontières et la nécessité de régler 

[L]a Communauté et ses États membres attachent aussi une importance 

accords de maîtrise des armements, de la non-prolifération nucléaire 
129. 

la Déclaration concernant les lignes directrices sur la recon-
naissance de nouveaux États en Europe orientale et en 

130, posant ainsi les conditions minimales  
(protection des droits de l’homme et respect des textes inter-
nationaux fondamentaux sur la matière) gouvernant la recon-
naissance par les membres de la Communauté européenne.

clôt ainsi un chapitre (celui de l’existence de l’Union des 

en sont issues) en ces termes: 

La Communauté et ses États membres ont pris note avec 

«lignes directrices sur la reconnaissance de nouveaux États en Europe 

Ils réitèrent leur disponibilité à reconnaître également le Kirghizistan 
131. 

-
naître le Tadjikistan132

Kazakhstan133.

129 Bulletin des Communautés européennes, vol. 24, no 12, 1991, 
p. 11 et 12.

130 

européenne (ibid., vol. 25, nos 1/2, 1992, p. 114).
131 Ibid., vol. 24, no 12, 1991, p. 130. Voir également Dehousse, 

survey: European political cooperation in 1991», p 143.
132 

affaires étrangères du Tadjikistan une note verbale (texte non publié) 
datée du 20 janvier 1992, dont la teneur suit: 

de Minsk du 8 décembre 1991 et d’Alma-Ata du 21 décembre 1991, 

de son territoire.» 
(Klabbers et al., op. cit., p. 185.)

133 

ayant été le premier État à reconnaître ce pays:

de reconnaître la décision prise le 16 décembre 1991 par le Soviet 

Kazakhstan le même jour. 

d’être le premier État à reconnaître l’indépendance du Kazakhstan.» 
(Klabbers et al., op. cit., p. 357). Le Conseil des ministres turc avait 
décidé le même jour d’établir des consulats généraux au Kazakhstan, au 
Kirghizistan, en Ouzbékistan, au Tadjikistan et au Turkménistan (ibid., 
p. 359).

(Suite de la note 125.)
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produit un bouleversement dans deux domaines. L’accord 
comme moyen de négocier les changements survenus dans 

-
tionnelle134

dans son ouvrage cité plus haut, décrit comme suit les deux 

-

c’est, en premier lieu, la résurgence de la prise de décision collec-
tive et, en second lieu, le renouveau de l’approche constitutive. Et la 
Communauté européenne joue un rôle essentiel sur ces deux plans135.

délaissée de longue date, en vogue à l’ère du «Concert 
de l’Europe», on citera l’exemple fourni par les Pays-

136

les Pays-Bas nuancent cette idée de la prise de décisions 

et les autres honorant plus ou moins le principe de la 
concertation préalable. Les Pays-Bas ont reconnu la Slo-

membres de la Communauté d’États indépendants (CEI) 

de la Communauté européenne.

les problèmes posés par la reconnaissance, comme en 
137 ou la dissolution 

138.

65. Traditionnellement, être membre de telle ou 
telle organisation internationale n’emportait pas  

134 Rich, loc. cit., et Türk, «Recognition of States: a comment», 
p. 66 à 71.

135 

des États tient pour fondamentales. Toutefois, subordonner la 

d’un cas à l’autre – ce serait sans doute la porte ouverte à l’arbitraire 
et à l’opacité.

136 Annuaire… 2000, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/511, p. 287 et 
288.

137 À l’occasion d’une instance devant la Haute Cour de justice du 

le Ministre des affaires étrangères et du Commonwealth, a déclaré dans 

(Marston, «United Kingdom… 1997», p. 522.)
138 Par exemple, un protocole relatif aux accords régissant les 

«Le Gouvernement du Royaume de Norvège et le Gouvernement de 

(Klabbers et al., op. cit., p. 295.)

reconnaissance de tous et chacun des États membres de 
139. Or, cette tradition tranche 

Ainsi, à 
-

Ministre espagnol des relations extérieures a répondu en ces 
-

sécurité […] a voté en faveur de l’admission de ce nouvel 
État comme membre à part entière de l’ONU140.»

66. Selon la doctrine internationaliste dominante et la 

besoin d’être ni appuyé ni renforcé par une déclaration 
postérieure. Ainsi, loin de différer sa reconnaissance, 

141. La situation reste 

en plus nombreux à pencher pour cette solution142.

-
-

[Q]uand les pays occidentaux, à commencer par Washington et 
Tokyo, ont reconnu la Corée du Nord, les pays de l’Est, à commen-
cer par Moscou et Pékin, ont parallèlement reconnu la Corée du Sud. 
Ainsi, à nos yeux, toutes les options doivent rester ouvertes, mais nous 

143. 

139 
25 avril 1934, le Ministère français des affaires étrangères exposait la 
position de la France sur ce sujet: 

«L’entrée de l’URSS dans la SDN [Société des Nations] ne peut 

Gouvernements de tous les États membres de la Société et la reprise 

(Kiss, op. cit., t. III, p. 157.)
140 Diario de sesiones del Congreso de los Diputados

législature, 1994, no 110, p. 3507.
141 Voir 

española, 1994, p. 676. Autre exemple dans ce sens, le 22 mai 1992, la  

admises à l’Organisation. 

et al., op. cit., p. 313).
142 

143 Diario de sesiones del Congreso de los Diputados, troisième 
législature, no Revista española de 
derecho internacional, vol. XLI, 1989, p. 190 et 191. L’Allemagne et le 

Corée le 19 octobre 2000 (Poulain, loc. cit., p. 858).
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Comme les rédacteurs de la Revista española de dere-
cho internacional le soulignent, la reconnaissance dite 

-

institution insolite144. Il s’agirait en réalité d’un procédé 

un caractère encore plus complexe.

68. Étant donné l’importance du critère d’effectivité, 
la reconnaissance de gouvernement est d’un maniement 

ambiguës ou transitoires où l’on ne peut pas encore 
parler de gouvernement pleinement constitué145

exemple, en cas de coexistence de deux gouvernements 
rivaux, un certain nombre d’États européens privilégient 
la non-reconnaissance. Pour ne pas avoir à choisir un gou-

la situation se soit décantée avant d’accorder leur recon-
naissance146

prétendent reconnaître exclusivement des États et non des 
gouvernements, tout en tenant compte des conditions par-

147.

144 
institution à l’occasion de la reconnaissance de l’État palestinien par 
la Grèce: 

de reconnaissance croisée.» 
(Diario de sesiones del Senado, Commission des affaires étrangères, 
troisième législature, 1988, no Revista 
española de derecho internacional, vol. XLI, 1989, p. 191.)

145 

«Les événements déclenchés par le général Lino Oviedo à Asunción 
(Paraguay) du 22 au 25 avril dernier ont constitué une tentative de 
subversion de l’ordre constitutionnel et du régime institutionnel et ont 
rapidement pris la forme d’une crise politico-militaire.

«[…] [L]e Gouvernement espagnol a fait connaître immédiatement, 

( , Sénat, série I, no 51, 
Revista española de derecho 

internacional, vol. XLIX, no 2, 1997, p. 92.)
146 

pays à reconnaître un nouveau gouvernement» (Panhuys et al., op. cit., 
p. 382).

147 On mentionnera à titre d’illustration le document daté du 

gouvernements parvenus au pouvoir par des moyens inconstitutionnels 
(Annuaire canadien de droit international, t. XXVII, 1989, p. 387 et 

De même, en 
Europe, nombreux sont les États, comme l’Allemagne, les Pays-Bas, 

non plus des gouvernements. Ainsi, le 4 juillet 1990, le Ministre des 

claire, à en juger par cette déclaration de son Ministre des 
affaires étrangères devant le Congrès: 

L’Espagne reconnaît des États et non des gouvernements. Nous entre-

approuvions la situation actuelle ou le coup d’État de Fujimori. […]

Pinochet ou Videla en application de la doctrine Estrada … mais cela ne 
148.

70. Toujours dans la sphère latino-américaine, il y a 

militaire arrivé au pouvoir par la force149. La doctrine 
Estrada est sortie renforcée de certains événements sur-

2002 au Venezuela150. Plus récemment encore, l’aban-

suscité des réactions diverses, particulièrement dans l’aire 
latino-américaine151.

affaires étrangères des Pays-Bas a adressé au Parlement de ce pays une 

l’avenir le Gouvernement des Pays-Bas en matière de reconnaissance 
de gouvernement. 

[…] 

[…] 

considère une entité donnée comme un gouvernement étranger devra 

aux débats sur ce genre de problèmes, mais ces débats seront désormais 
axés sur la nature des relations.» 
(Siekmann, «Netherlands State practice for the parliamentary year 
1989–1990», p. 237 et 238.) Dans une autre région du monde, le 
Ministre australien des affaires étrangères et du commerce a publié 

reconnaître des gouvernements (Bergin, «The New Australian Policy 
on Recognition of States Only», p. 150).

148 Spanish Yearbook of International Law, vol. II, 1992, p. 152.
149 Le gouvernement Videla, en Argentine, fut le premier de la région 

à reconnaître la dictature de García Meza, arrivé au pouvoir en Bolivie 

150 
( , nos 67 et 68, juillet 2002-février 
2003, p. 191 et 192): 

strictement la doctrine Estrada entendue dans son acception précise 

le nouveau Gouvernement vénézuélien et se limitera à maintenir 

mexicain demandera à l’OEA de mettre en œuvre les mesures prévues 

cet instrument.»
151 

le Gouvernement mexicain appelle vigoureusement à respecter l’ordre 

de la paix, d’une bonne administration et du développement. Le 



 Actes unilatéraux des États 247

71. La conduite des États en matière de reconnaissance 

mentionner, à cet égard, le cas du Royaume-Uni, où il 
s’est produit une évolution importante à partir de 1980152 

devenue progressivement la règle depuis cette date153. Il 

son côté, a fait publier par son ministère des affaires étrangères, le 

disposé à entretenir un dialogue constructif dans l’intérêt commun 
de nos peuples, du développement et de l’intégration régionale» 
(Conseil permanent de l’OEA, OEA/Ser.G, CP/ACTA 1387/03, 

d’une déclaration adoptée au niveau communautaire: 
«L’Union européenne se félicite de la désignation de M. Carlos 

Diego de Mesa Gisbert comme Président constitutionnel de la Bolivie.
«L’Union européenne présente ses félicitations au Président Mesa 

[…] 
«Rappelant les conclusions du Conseil européen du 17 octobre sur 

en Bolivie, l’Union européenne continuera de fournir une aide et une 
assistance à la Bolivie en faveur du renforcement des institutions 

en vue de promouvoir l’instauration d’un climat plus propice au progrès 

(Bulletin de l’Union européenne, no 10, 2003, p. 99.) De même, 

elle se déclarait disposée à apporter à la Bolivie l’aide dont celle-ci 
avait besoin pour sortir de la crise.

152 
suivante, comme il ressort de l’affaire R. v. the Government of Spain 
and Others ex parte Augusto Pinochet Ugarte

extrait d’une lettre datée du 21 janvier 1999, adressée au Service des 
poursuites de la Couronne par le chef du Service du protocole (Marston, 
«United Kingdom… 2000», p. 584): 

«1) Le Gouvernement de Sa Majesté a-t-il reconnu le défendeur, 

Chili? 

Hansard H.C., vol. 983, col. 277) 
consistant à accorder la reconnaissance aux nouveaux gouvernements 

régime exerce effectivement son autorité sur la plus grande partie 

La reconnaissance n’était pas censée constituer un jugement sur la 
légitimité constitutionnelle ou autre des autorités gouvernementales 

une reconnaissance distincte ou expresse aux chefs d’État n’existait 
pas.

«[…] 

lieu le 11 septembre 1973. Le nouveau gouvernement a été reconnu 
le 22 septembre 1973, par le Gouvernement de Sa Majesté, par note 

une note à elle adressée par le Ministère des affaires étrangères dès le 
lendemain du coup d’État.»

153 Dans une réponse en date du 28 avril 1980 adressée à la 
Chambre des lords par le Secrétaire d’État aux affaires étrangères et 
du Commonwealth, on peut lire (Marston, «United Kingdom… 1980», 
p. 367): 

«[N]ous avons décidé de renoncer à reconnaître les gouvernements. 
Conformément à la doctrine internationale courante, le Gouvernement 

constitutionnelle dans un État reconnu, les gouvernements des 

-
vernement, on manifeste son opposition à la façon dont 
ce dernier est parvenu au pouvoir154. En outre, on fait 
souvent une distinction entre la continuité des relations 
avec un pays et la reconnaissance d’un changement bru-

nécessairement la seconde155

-
festations de non-reconnaissance – au moins expresse – 
de gouvernement. Les années 70 et 80 en proposent de 

devraient entretenir – ou ne pas entretenir – avec le nouveau régime, 

Beaucoup de nos partenaires et 

du nouveau gouvernement.

a été interprétée – malgré nos démentis – comme valant implicitement 
approbation. 
commises par un nouveau régime ou les conditions de son arrivée au 
pouvoir suscitaient des préoccupations légitimes dans la population, il 

Comme eux, nous continuerons de 

avec des régimes arrivés au pouvoir par des moyens non constitutionnels 

vraisemblablement en mesure d’exercer effectivement leur autorité sur 
le territoire de l’État concerné.»

154 Suite au coup d’État du 11 avril 1980 au Libéria, par exemple, 

tiers s’est posée. Ainsi, le nouveau chef d’État n’a pas été admis à 

pour protester contre cette exclusion, le Libéria a rompu ses relations 
Le 

nouveau régime n’a fait l’objet d’aucune reconnaissance expresse 

Un 

Ministère espagnol des affaires étrangères suite à un coup d’État 
au Venezuela: 

«Le Gouvernement espagnol condamne avec la plus grande énergie 
la tentative de coup d’État commise au cours des dernières heures au 

populaire librement exprimée par les urnes. 

Gouvernement constitutionnel du Venezuela, soutient sans réserve les 

Pérez, pour faire échec au coup d’État.» 
(Spanish Yearbook of International Law, vol. II, 1992, p. 144 et 145.)

155 Voir le texte de la réponse du Gouvernement espagnol interrogé 

démocratie n’était pas rétablie dans ce pays: 
«Comme nous l’avons déjà dit à maintes reprises, l’Espagne 

(Spanish Yearbook of International Law, vol. II, 1992, p. 153.) Il 

comme la suspension des négociations sur divers traités d’amitié et de 
coopération, le blocage des aides, la suspension des contacts et visites 
bilatérales, la réduction des contacts avec les autorités péruviennes, etc. 
(ibid., p. 224).
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nombreux exemples, et notamment ceux de l’Iran156 et du 
Nicaragua157.

72. On trouvera un autre exemple récent de non-

156 La situation de l’Iran entre la chute du régime impérial et 

par le changement de gouvernement et la reconnaissance de ce dernier, 
sont particulièrement intéressants à cet égard (Rousseau, loc. cit., 1979, 
p. 807 à 810). En principe, tous les États ont maintenu leurs relations 

du nouveau régime la forme d’une reconnaissance expresse, une fois 
constitué le gouvernement Bazargan le 5 février 1979. Tel a été le cas 

Tunisie, et le Yémen du Sud le 13 février et la Chine le 14 février 1979. 

Carter déclarait: 

nous sommes prêts à travailler avec eux.» 
(International Herald Tribune du 14 février et Le Monde du 
15 février 1979.)
La France a reconnu elle aussi implicitement le nouveau régime. Le 
13 février 1979, un porte-parole du Ministère des affaires étrangères 
faisait la déclaration suivante (Rousseau, loc. cit., 1979, p. 808): 

Gouvernement français n’a pas à porter de jugement ni à intervenir 

Iraniens eux-mêmes”. 

reconnaître les États et non les gouvernements. La France est disposée 
à poursuivre sa coopération avec l’Iran dans le respect des intérêts 
mutuels des deux pays. Son ambassadeur à Téhéran a pris contact avec 

processus de normalisation conduise au rétablissement de la paix civile 
et de la sécurité dans l’ensemble de l’Iran.»

157 La démission du général Somoza au Nicaragua le 17 juillet 1979 
et la prise du pouvoir par les insurgés entraînent des problèmes 
de reconnaissance. Après la désignation éphémère d’un président 

Le nouveau gouvernement a été rapidement reconnu: le 18 juin par 
le Panama, le 22 par la Grenade, le 5 juillet par le Guyana, le 18 par 

l’Éthiopie, le 23 par le Brésil, Cuba, le Danemark, le Honduras et la 

révolutionnaire. Cela résulte sans contestation possible de l’envoi de 
M. Paul Faure comme ambassadeur à Managua le 23 octobre 1979. On 

a) le Gouvernement français avait envoyé à 
Managua pour expédier les affaires courantes le Deuxième Secrétaire 

b) le Sous-Directeur chargé de 

itinérant de la junte avec résidence à Bonn, à prendre possession, le 
28 juillet, de l’ambassade du Nicaragua à Paris abandonnée par ses 

c) M. Alejandro Serrano Aldera a été nommé ambassadeur 

renforce encore l’interprétation dégagée plus haut. Quant aux États-
Unis, s’ils ne peuvent faire état d’un acte formel de reconnaissance, 

du nouveau régime – dont le Ministre des affaires étrangères – en marge 
On 

pourrait parler ici d’un cas de reconnaissance tacite (voir Rousseau, 
loc. cit., 1979, p. 1056 et 1057).

158.

actes formels et exprès de non-reconnaissance formulés 
par une organisation internationale. Tel est le cas de la 
décision prise par la CARICOM en 2004 de ne pas recon-

de l’ancien Président Aristide159.

de cas où la reconnaissance ne porte ni sur un État ni 

160

la reconnaissance, dans ce genre de cas, porte sur des 
161. Dans 

158 BBCMundo.com, 
1er mars 2004.

159 Voir, par exemple, la lettre datée du 11 mars 2004, adressée au 

de l’Organisation des Nations Unies (A/58/731–S/2004/191).
160 

chef du Gouvernement socialiste grec, M. Papandréou, avait laissé 
prévoir cette décision le 23 octobre précédent. Le Gouvernement 

L’OLP devait disposer du même 

mais avait seulement une «représentation» –, soit 12 personnes. La 

européenne à accorder à l’OLP un rang aussi élevé (Rousseau, loc. cit., 

Diario de sesiones del 
Senado, Commission des affaires étrangères, troisième législature, 
1988, no 136, p. 7): 

«Comment y sommes-nous arrivés? Il y a deux ans, dans une 

d’amitié et de solidarité avec le peuple palestinien – cela date d’il 

l’Organisation de libération de la Palestine dans la recherche d’un 

organisation en Espagne. Le Bureau de l’OLP en Espagne est inscrit sur 

près et activement le problème palestinien.» 

», p. 596): 

palestinien de créer un État palestinien souverain, indépendant et 

sous réserve d’une reconnaissance concomitante du droit d’Israël à 

la sécurité.»
161 

et de la province chinoise de Taiwan. 
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d’autres cas, les États choisissent la prudence, en s’abs-
162 ou en 

-
grante d’un État donné163. Dans d’autres cas encore, la 

concerné a été annexé, et elle constitue une manifestation 
d’opposition à cette annexion164.

75. Dans un autre ordre d’idées, la reconnaissance d’une 
situation de belligérance constitue une autre catégorie 

l’a fait avec la Yougoslavie le 29 novembre 1984 (Rousseau, loc. cit., 
1985, p. 463). Autre exemple, la reconnaissance de la province 
chinoise de Taiwan par le Belize, la Grenade et le Libéria les 13 et 

le même jour ses relations avec ces trois pays (ibid., 1990, p. 484). La 

Kingdom… 2000», p. 538): 
«Comme la plupart des pays, nous ne reconnaissons pas Taiwan 

comme État indépendant. Nous acceptons la position du Gouvernement 

populaire de Chine et nous reconnaissons au Gouvernement chinois la 

Uni n’en entretiennent pas moins d’excellentes relations, notamment 
dans les domaines commercial et culturel. Nous souhaitons renforcer 

dialogue entre Chinois des deux rives du détroit de Taiwan. Nous 
sommes fermement opposés à l’emploi de moyens militaires et nous le 

s’en présente.»

chinoise de Taiwan comme État: le porte-parole du Ministère français 

d’entrée en France des gymnastes de Taiwan pour les championnats 
du monde organisés à Strasbourg du 22 au 29 octobre 1978 avaient 
été refusés. Il a ajouté: «La France a toujours refusé le visa d’entrée 

individuel.» 

Chine (Rousseau, loc. cit., 1979, p. 494).
162 Au cours d’un débat sur l’avenir du territoire du Sahara 

déclarer: «Nous ne soutenons pas plus la revendication marocaine de 

(Marston, «United Kingdom… 1978», p. 478).
163 

Secrétaire d’État chargé des relations avec le Parlement au Ministère 
des affaires étrangères et du Commonwealth a pu déclarer: 

Fédération de Russie. La position du Royaume-Uni est aussi celle de 
nos partenaires internationaux. Le Président Maskhadov a été élu en 

l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE).» 
(Marston, «United Kingdom… 2000»

les termes suivants par le Ministre des affaires étrangères, lors d’une 
conférence de presse donnée le 3 octobre 2000: «Nous n’avons jamais 

aucune intention de le faire» (ibid., p. 539).
164 Le 14 septembre 1999, le Ministre espagnol des affaires 

espagnol: «L’Espagne n’a jamais reconnu l’annexion du Timor par 
l’Indonésie […] un territoire dont l’annexion par l’Indonésie n’a été 
reconnue ni par l’Organisation des Nations Unies ni par la communauté 
internationale» (Spanish Yearbook of International Law, vol. VII, 
1999-2000, p. 84 et 85). Nonobstant cette déclaration, il convient de 

partie orientale de l’île de Timor par l’Indonésie (Rousseau, loc. cit., 
1978, p. 1085).

importante d’actes unilatéraux entraînant des effets 
165. Par 

situation de belligérance n’est pas reconnue par l’État 

[l]e souverain porte la responsabilité, à l’égard des résidents étran-

belligérants166. 

Nous avons trouvé un certain nombre de cas récents de 
déclarations relatives à la situation de belligérance et à 
son extinction167.

168. On peut 
ainsi, par exemple, reconnaître la responsabilité de l’État 
pour des agissements déterminés169

165 

internationales de droit privé en l’absence de reconnaissance d’un État, 
d’un gouvernement ou d’une situation», p. 21).

166 Coussirat-Coustère et Eisemann, op. cit., p. 310, affaire Aroa 
Mines (Ltd.), Royaume-Uni c. Venezuela, arbitrée par la Commission 
mixte de réclamations en 1903 (ibid., p. 508).

167 

sri-lankais et les Tigres de libération de l’Eelam tamoul: 

sri-lankais et les Tigres de libération de l’Eelam tamoul soient convenus, 
par l’entremise du Gouvernement norvégien, d’entamer des pourparlers 

«Soucieux de soutenir ce processus de paix, le Gouvernement 
japonais a accordé une aide aux régions du nord et de l’est, 
principalement sous forme de secours humanitaires d’urgence. Le 

accorder la plus large coopération à la reconstruction et au relèvement 
de ces deux régions» (www.mofa.go.jp).

168 Voir la déclaration du 22 juillet 2003 du Service de presse du 
Ministère japonais des affaires étrangères sur la situation dans les Îles 
Salomon: 

Gouvernement australien a décidé le 22 juillet 2003, en réponse 
à cette demande, de déployer des personnels de police et autres 
personnels en coopération avec d’autres pays membres du Forum des 

et le Parlement national des Îles Salomon, car le rétablissement de 
l’ordre dans l’archipel est important pour la paix et la stabilité de la 
région» (www.mofa.go.jp).

169 La responsabilité du Chili, par exemple, dans l’affaire Carmelo 
Soria Espinoza. Le Ministère des affaires étrangères a porté à 
la connaissance de la Commission interaméricaine des droits de 

la famille devant la Commission. Les négociations entre les parties 

(Suite de la note page suivante.)
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nous demander si la reconnaissance peut être subordon-
née à une condition, comme certains cas tendent à le 
montrer170.

77. La reconnaissance ne se limite pas aux 
gouvernements, aux États ou aux situations. Elle peut 

-
-

partie dans une relation donnée et de la reconnaissance 
d’autres États non parties et même de la communauté 

exprès ou de comportements et attitudes manifestant cette 
reconnaissance. On pourrait encore mentionner le cas d’un 

-
rain peut disposer171». Dans le cas de la baie de Delagoa 

172, il y a eu reconnaissance formelle, 

avec la conclusion du Traité de 1817173.

79. On trouvera un exemple parfait d’acte unilatéral, 
formel et exprès de reconnaissance dans la reconnaissance 

par le Ministre des affaires étrangères de la Colombie à la 
174.

de l’État, à raison des agissements de ses agents, dans la mort de 

dresser un monument à la mémoire de Carmelo Soria Espinoza à un 

à payer à la famille de Carmelo Soria Espinoza, à titre d’indemnité 
et pour solde de tout compte, la somme de 1,5 million de dollars des 
États-Unis, sous forme de versement à titre gracieux effectué par 
le truchement du Secrétariat de l’ONU. Le Gouvernement chilien 

Espinoza aient à répondre de cet acte [Annual Report of the Inter-
American Commission on Human Rights, 2003, rapport no 19/03, 
affaire 11.725 (Chili), OEA/Ser.L/V/II.118, doc. 5, rev. 2].

170 La promesse faite par l’Arabie saoudite à Israël en 2002 de 
reconnaître l’État d’Israël et de normaliser ses relations avec lui avait 
pour condition le retrait effectif d’Israël des territoires occupés. Le 

complète des relations, y compris la reconnaissance de l’État d’Israël, si 
Israël se retirait intégralement de tous les territoires occupés, en accord 

171 Kohen, Possession contestée et souveraineté territoriale, p. 327.
172 

de Tembe et Mapoota, incluant les îles de Inyack et Éléphant (Baie de 
British and 

Foreign State Papers, 1874-1875, vol. LXVI, p. 554.
173 Convention additionnelle au Traité du 22 janvier 1815 entre la 

Grande-Bretagne et le Portugal à l’effet d’empêcher tout commerce 
illicite d’esclaves de la part de leurs sujets respectifs (Londres, 
28 juillet 1817), ibid., 1816-1817, vol. IV, p. 85. Voir également Kohen, 
op. cit., p. 328.

174 Rojas Cabot et Viña Laborde, Al otro lado del Golfo, Colombia 
refuta a Colombia, p. 293 et suiv.

B. Actes par lesquels l’État renonce à un 
droit ou à une prétention juridique

LA RENONCIATION

promesse et de la reconnaissance –, il peut aussi renoncer à 
certains droits ou certaines prétentions175. Dès lors, il peut 

comme on l’a souligné à propos de la promesse dans les 
affaires des Essais nucléaires176

-
tés par cette manifestation de volonté. La renonciation, 

de droit abandonne un droit subjectif sans intervention 
de la manifestation de volonté d’un tiers177». Néanmoins, 

leur sujet seront fondées davantage sur des déductions 

sur l’existence même de nombreux cas de renonciation au 

particulières178.

81. Un autre point intéressant concernant la renonciation 
réside dans la distinction établie par la doctrine entre 

simplement un droit) et la renonciation translative (par 

international). Comme le dit Suy, la renonciation abdica-

renonçant s’occupe encore du sort futur de ses droits. Par 
contre, dans une renonciation translative, l’opération est 

seulement l’abandon d’un droit, mais également le trans-
fert de ce dernier à un autre sujet bien déterminé179. En ce 

sujet à caution, car il s’agit en réalité d’un accord dans son 
sens le plus strict180.

175 

volontairement un droit subjectif» (Éléments pour une théorie de l’acte 
juridique en droit international public, p. 342).

176 Essais nucléaires (Australie c. France), arrêt, C.I.J. Recueil 
1974, p. 253, et (Nouvelle-Zélande c. France), ibid., p. 457.

177 Suy, op. cit., p. 156.
178 Degan, «Unilateral act as a source of particular international 

law», p. 221.
179 Op. cit., p. 155.
180 La renonciation par la Mauritanie à ses revendications sur le 

Dans le texte de l’accord entre la Mauritanie et le Front 

territoriales ou autres sur le Sahara occidental» (
du Conseil de Sécurité, trente-quatrième année, Supplément de juillet, 
août et septembre 1979
réalité, il s’agit d’une renonciation sous forme d’un accord international 

État» (voir également Keesing’s Contemporary Archives, vol. XXV, 
1979, p. 29917). Il en est de même de la renonciation par les États-
Unis (le 20 mai 1980) à leurs revendications de souveraineté territoriale 

(Suite de la note 169.)
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82. Mais la réalité internationale est beaucoup plus 

entre la renonciation abdicative et la renonciation 
translative, comme le montre la situation suivante: le 

Le souverain hachémite s’était 
dit prêt à se plier à la volonté de l’OLP, représentant 

-
hait exprimé par les chefs d’États arabes de promouvoir 
l’identité palestinienne. La Cisjordanie (5 878 kilomètres 
carrés et 900 000 habitants) faisait partie du Royaume 

en 1967. En réalité, il s’agit d’une renonciation à un terri-
de facto

-

181.

résolues par des instances arbitrales et judiciaires dans 

à ses droits ne se présume pas182. Il convient de citer, 
par exemple, l’affaire de la Fermeture du port de Bue-
nos Aires (Argentine c. Grande-Bretagne)183, relative 
au droit de l’Argentine de présenter une réclamation, 

arbitrale du 1er

Campbell 
du 10 juin 1931 (Royaume-Uni c. Portugal), l’arbitre,  

méridional: a)  
b) les îles Ellice devenues indépendantes en 1978 sous le nom de 

c d) les îles Canton 
et Enderbury placées sous l’administration conjointe des États-Unis 

e f
font partie du groupe des îles Tokélaou, appartenant à la Nouvelle-

En réalité, cette annonce 
a été complétée ultérieurement par l’approbation, le 22 juin 1983, 

Unis renonçaient à toute revendication de souveraineté sur 25 îles du 

digne de foi de la réalité internationale dont elles sont à l’origine. Aux 

Unis abandonnent leurs revendications territoriales sur Tokélaou, île 
située au nord du 10e

territoire américain de Samoa et les Îles Cook, à 165º de longitude O. 

des îles Fidji et autrefois connu sous le nom d’îles Ellice. Un dernier 

et anciennement connue sous le nom d’îles Gilbert (ibid., 1984, p. 234).
181 

fonctionnaires palestiniens dans ce territoire occupé par Israël, dont 

en fait ne jouissaient pas du statut de fonctionnaire. La Cisjordanie a 

des habitants, désormais considérés comme des citoyens palestiniens 
et non jordaniens, et réglementant les relations entre les deux rives du 

182 Voir Degan, op. cit., p. 321 et 322.
183 Ibid. Voir également Lapradelle et Politis, p. 650.

présume jamais184. Dans l’affaire du bateau à moteur 
suédois «Kronprins Gustaf Adolf» (Suède c. États-Unis), 

droit ou à une réclamation ne doit pas se présumer. Elle 
doit être démontrée par des éléments de preuve irréfu-

185». Ce point de 
-

rente, par l’arrêt rendu dans l’affaire du «Lotus» (France 
c. Turquie)

des États ne se présument donc pas186.» Plus récemment 
encore, dans l’affaire Nottebohm

une forme expresse à la renonciation: 

Ce serait entraver l’ouverture de négociations en vue de régler un dif-

d’interpréter l’offre d’y recourir, le consentement à y prendre part ou 

résulte pas d’une façon incontestable de l’attitude adoptée187.

expresse a été mise en évidence par la doctrine elle-même, 

dans l’affaire des Droits des ressortissants des États-
Unis d’Amérique au Maroc188. En ce sens, le silence ou 

-
tion puisse effectivement produire des effets, une inter-
prétation stricte s’imposant alors à cet égard. En tout état 

189.

85. Cependant, des doutes surgissent face à certaines 

de compétences sur un territoire, la notion d’effectivité 

184 Voir Degan, op. cit., p. 321. 

d’un droit, d’une faculté ou même d’une espérance, sont toujours de 

d’une autre interprétation dans les circonstances de l’affaire.» 
[Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. II (numéro de 
vente 1949.V.1), p. 1156.]

185 Ibid., p. 1299. 
186 Lotus, arrêt no 9, 1927, C.P.J.I. série A no 10, p. 18. 
187 Nottebohm, deuxième phase, arrêt, C.I.J. Recueil 1955, p. 19 et 20. 
188 Arrêt, C.I.J. Recueil 1952

l’intérêt de la communauté des nations ne peut se présumer» («Le 
silence comme manifestation de volonté en droit international public», 

renonciation peut résulter d’une manifestation expresse de volonté, ou 

ne semble pas avoir été accueillie très favorablement dans la doctrine, 

189 Dans l’affaire des Zones franches de la Haute-Savoie et du Pays 
de Gex
Représentant du Gouvernement français a déclaré: 

(C.P.J.I., série C no 58, p. 587.) Voir également Kiss, op. cit., t. I, p. 644.
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revêtant un caractère prédominant dans un grand nombre 
de ces cas (voir les affaires de l’Île de Palmas190 et du 
Temple de Préah Vihéar191).

façon est un principe de droit reconnu par tous les États192.

Par exemple, dans sa sentence arbitrale concer-
nant l’affaire de l’Indemnité russe opposant la Russie à 
la Turquie, la Cour permanente d’arbitrage a estimé, le 

sur sa position une fois payée la dette contractée, après 
avoir renoncé aux intérêts de cette dette193. Dans un grand 
nombre de ces affaires, comme on l’a déjà fait observer à 
propos de la promesse, la promesse de remise d’une dette 

serait en ce sens sans importance, seul comptant vérita-

88. On peut aussi classer parmi les actes de renonciation 

par un État (par exemple, renonciation au recours contre 

l’Espagne194).

190 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. II (numéro 
de vente: 1949.V.l), p. 829.

«Compte tenu de la condition énoncée dans la sentence arbitrale 
rendue dans l’affaire de l’Île de Palmas
depuis le XIXe siècle et continue d’être nécessaire au maintien d’un titre 
par occupation, le fait de ne pas protester contre des actes concurrents 

démontré.»

p. 168.)
191 Fond, arrêt, C.I.J. Recueil 1962, p. 23.
192 Voir Suy, op. cit., p. 163.
193 Comme cela a été souligné en l’espèce: 
«Entre le Gouvernement impérial russe et la Sublime Porte, il y 

son ambassade a successivement accepté sans discussion ni réserve 
et reproduit à maintes reprises dans sa propre correspondance 

«Le Gouvernement impérial russe ne peut, une fois le capital de 
l’indemnité intégralement versé ou mis à sa disposition, revenir 
valablement d’une façon unilatérale sur une interprétation acceptée et 

[Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XI (numéro de 
vente: 61.V.4), p. 446.]

194 Renonciation de la part de l’Espagne à introduire un recours 

raisons humanitaires. Le 17 janvier 2000, le Bureau d’information 

Spanish Yearbook of International Law, 
vol. VII, 1999-2000, p. 96): 

«L’Ambassadeur d’Espagne a également reçu pour instruction de 

concernant l’extradition du sénateur Pinochet.»

26 janvier 2000 (ibid., p. 97): 

 
un droit ou une prétention juridique

1. LA PROTESTATION

très souvent des protestations contre une violation de 

comme une ingérence inadmissible dans leurs intérêts195. 

de la volonté de ne pas reconnaître comme légitime une 
prétention déterminée ou de toute façon de contester la 
valeur d’une situation donnée196

d’abandonner ses propres droits dans cette affaire197.

90. La protestation a un effet totalement inverse de 
celui de la reconnaissance198

199».

si les circonstances le permettent, d’actes concluants 
comme, par exemple, le recours devant un organe d’une 
organisation internationale200 ou devant un tribunal de 
même type201

En 

produise des effets, la protestation doit être exprimée de 

formulée clairement, ses effets dépendant souvent de la 
202.

processus d’extradition du sénateur Pinochet. […]
«Il a simplement formellement réitéré sa décision de ne pas former 

de recours.»
195 Op. cit., p. 47.
196 

unilatéraux des États», p. 433.
197 «Some observations on the part of protest in international law», 

p. 298.
198 Pour Charpentier, la protestation s’oppose non pas à la 

protestation ne produit pas d’effet par elle-même, si ce n’est de faire 

(«Engagements unilatéraux et engagements conventionnels: différences 
et convergences», p. 368).

199 Degan, op. cit., p. 346.
200 À ce sujet, Suy (op. cit., p. 59 et 60) présente divers exemples 

organisme international, elle soit adressée en même temps au sujet de 

201 Voir Cahier, «Le comportement des États comme source de droits 
et d’obligations», p. 251. À titre d’illustration dans la jurisprudence, 
l’auteur cite la sentence arbitrale rendue dans l’affaire du Chamizal 
[Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XI (numéro de 

Carneiro, juge à la Cour, dans l’affaire des Minquiers et Écréhous 
(arrêt, C.I.J. Recueil 1953, p. 108).

202 Dans le cas contraire, elle ne parviendrait pas à produire les effets 

protestataire n’a pas eu la volonté réelle de s’opposer à l’état de choses 
prétendu illégitime» (Suy, op. cit., p. 79).
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92. La protestation, par exemple, peut produire des 

interrompt le délai jugé nécessaire pour transformer une 
Il 

de disposition précisant le laps de temps nécessaire pour 
-

nement ses effets. Sa fonction, comme l’a souligné Ven-
turini, est remplie dans le droit international par d’autres 

-

203».

Celle-ci peut être expri-
mée oralement ou par écrit par les organes compétents 

pourraient être affectés, directement ou indirectement par 
des intermédiaires204

la protestation puisse s’induire de certains actes impli-
cites, comme le fait de soumettre une controverse au 
Conseil de sécurité ou à l’Assemblée générale, d’engager 
une procédure arbitrale ou de soumettre une affaire à la 

accepter certains des membres d’une mission, ou encore 

protester contre un fait illicite commis par un autre État205. 
De plus, le destinataire de la protestation est généralement 

les cas où l’on est en présence de situations susceptibles 
-

nales essentielles pour la communauté internationale dans 
son ensemble206» ou de «violations graves d’obligations 
découlant de normes impératives du droit international 
général207».

protestation dans l’affaire des Pêcheries208, insistant sur 

203 Loc. cit., p. 393.
204 On citera, par exemple, le cas de l’annulation par le Ministre 

espagnol des affaires étrangères, le 23 septembre 1999, d’une réunion 
prévue avec le Représentant de la Yougoslavie auprès de l’ONU, pour 
protester contre les accusations portées par un tribunal yougoslave 
contre le Secrétaire général sortant de l’OTAN (Revista española de 
derecho internacional, vol. LII, no 1, 2000, p. 105).

205 

206 
partant de la notion de «crime international» contenue dans l’ancien 
article 19 de la première partie du projet d’articles sur la responsabilité 

réticences exprimées à propos du projet de chapitre III, ont abouti à 
la formule susmentionnée au cours de l’été 2000. Voir à ce sujet le 

[Annuaire… 2001, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/517 et Add.1], en 
particulier les paragraphes 43 à 53.

207 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, du 12 décembre 2001, 
annexe. Conformément au titre donné au chapitre III du projet d’articles 
sur la responsabilité des États pour fait internationalement illicite.

208 Arrêt, C.I.J. Recueil 1951
(p. 131): «De toute manière, la règle des 10 milles apparaît comme 
inopposable à la Norvège, celle-ci s’étant toujours élevée contre toute 

immédiate, dans le but d’empêcher ainsi la consolidation 
Cette 

Différend  
frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/
Honduras; Nicaragua (intervenant))209. La vigueur de 

situation donnés produisent des effets à l’égard de l’État 

termes bien clairs pour permettre à des tiers de connaître 
immédiatement la position adoptée par cet État vis-à-

avons précédemment attribuées à cet acte unilatéral.

a) Protestation contre des agissements contraires au 
droit international

pourraient être considérés comme des protestations en 

-
tion, à un accord international antérieur ou est de manière 
générale, contraire au droit international, ou est considéré 
tout simplement comme disproportionné210.

96. Dans une note remise au Gouvernement allemand 
par l’Ambassadeur de France à Berlin, le 21 mars 1935, 

209 Arrêt, C.I.J. Recueil 1992, p. 351. 

été élevée après une longue série d’actes de souveraineté d’El Salvador 
à Meanguera, a été formulée trop tard pour dissiper la présomption 

Honduras vis-à-vis des effectivités antérieures révèle une admission, 

consentement tacite à l’égard de la situation. En outre, le Honduras 
a soumis à la Chambre une liste volumineuse et impressionnante de 

n’a dans ces documents produit aucune preuve de sa présence sur l’île 
de Meanguera.» 
(Ibid., p. 577, par. 364.)

210 
fermeture, au début de novembre 2003, de la frontière entre l’Espagne 

par un virus détecté à bord du navire Aurora. Le Secrétaire aux affaires 
étrangères du Royaume-Uni a formulé une protestation formelle dont 
la teneur était la suivante: 

inutile et disproportionnée. Des discussions approfondies ont eu lieu 
au cours du week-end avec le Gouvernement espagnol et la décision 

ces personnes ne puisse effectivement entrer en Espagne. Cette mesure 
est donc inutile et malvenue» (www.nationalarchives.gov.uk).
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l’attitude de l’Allemagne jugée contraire à divers traités 

limitait: 

-

dès maintenant toutes réserves. […]

-
laboration internationale propres à dissiper ce malaise et à sauvegar-

des traités, sa ferme résolution de n’accepter, dans aucune négociation, 

d’engagements internationaux211.

97. La protestation émise par la Chine au sujet de la 
vente éventuelle d’armes par les États-Unis à la province 
chinoise de Taiwan, dans la déclaration du 21 juin 1980, a 

par le Gouvernement de Pékin depuis sa reconnaissance 
par les États-Unis, le 15 décembre 1978212. Au cours de 
l’année 1982, d’autres protestations de la Chine se sont 
succédé à l’égard des États-Unis en raison du maintien de 

-
ton et Pékin ont essayé de régler le problème par un 

le Gouvernement des États-Unis annonçait son intention 

long terme à la province chinoise de Taiwan et de réduire 
considérablement celles-ci. Les ventes successives ont 

le 24 juillet 1983 contre ces décisions. Le 20 juin 1984, 
le Gouvernement chinois devait élever une nouvelle pro-
testation contre la livraison d’avions de transport mili-
taires américains à la province chinoise de Taiwan213. Au 
début de 2001, une déclaration des États-Unis annonçant 
la fourniture d’une assistance à la province chinoise de 

-
velle protestation de la Chine214.

déduire une certaine reconnaissance ou un premier pas vers 

211 Texte reproduit par Kiss, op. cit., p. 15 et 16.
212 Cette protestation est ainsi libellée: 

de rapprochement entre la Chine continentale et la province chinoise 
de Taiwan, le Gouvernement américain envoie à l’heure actuelle 

Taiwan. Cette discordance entre les mots et les faits ne représente rien 

croissantes à la province chinoise de Taiwan constitue une infraction 
aux principes énoncés par l’accord sur l’établissement des relations 

et affecte le développement normal des relations sino-américaines. Le 
peuple chinois ne peut certainement pas rester indifférent devant une 
telle situation.» 
(Rousseau, loc. cit., 1981, p. 119.)

213 Voir Rousseau, loc. cit., 1983, p. 839, et 1985, p. 124.
214 Washington a accepté le 23 avril 2001 de vendre à la province 

commandées (destroyers, avions de patrouille, hélicoptères, pièces 
d’artillerie, missiles sol-air). L’Administration américaine a certes 

dans le cadre du Taiwan Relations Act
de garantir la défense de l’île (RGDIP, t. CV, 2001, p. 735).

une reconnaissance. 
formulée par le Gouvernement chinois le 15 octobre 1980 
au sujet de la signature d’un accord entre les États-Unis et la 
province chinoise de Taiwan octroyant certains privilèges 
et immunités à leurs représentants respectifs. La Chine 

-
ments pris par le Gouvernement des États-Unis envers le 
Gouvernement de la Chine lors de la reconnaissance de 
ce dernier par les États-Unis, le 15 décembre 1978, et de 

parties. Cette protestation fut remise par l’un des vice-
ministres chinois des affaires étrangères à l’ambassade 
des États-Unis à Pékin215. Il convient de citer à propos de 

contre certaines des dispositions de la loi américaine du 
29 décembre 1981 sur l’immigration (26 mars 1982). La 
protestation portait plus particulièrement sur la disposi-

des immigrants en provenance de la Chine continentale et 
d’un nombre égal de visas aux immigrants en provenance 
de la province chinoise de Taiwan. Le Gouvernement de 

-
vince chinoise de Taiwan comme un «État», ou comme 
une «entité indépendante», en violation des engagements 
pris par les deux pays216.

99. Toujours à propos de la province chinoise de 

les Pays-Bas ont été réduites au niveau des chargés 
d’affaires à dater du 20 janvier 1981, à la suite de la vente 
de deux sous-marins par le Gouvernement néerlandais 
aux autorités de la province chinoise de Taiwan. Le Gou-
vernement chinois a émis une protestation au sujet de 

province chinoise de Taiwan avec la Chine continentale, 
mais encore port[ait] atteinte à la paix et à la stabilité 
dans la région217».

100. La Chine a formulé une autre protestation à la 
suite de l’escale du nouveau Président de la province 
chinoise de Taiwan aux États-Unis. Pékin a fait part 

-
naises utilis[ai]ent cette escale pour mener des activités 
séparatistes218».

a donné lieu à de nombreuses protestations, parmi 

des termes employés, la déclaration faite le 23 juin 1980 à 
la Conférence du G-7 (Canada, États-Unis, France, Italie, 

-
minés à ne l’accepter ni maintenant ni plus tard. Elle est incompatible 
avec la volonté d’indépendance nationale du peuple afghan comme 
l’atteste sa courageuse résistance, et avec la sécurité des États de la 
région219.

215 Voir Rousseau, loc. cit., 1981, p. 389.
216 Ibid., 1982, p. 780 et 781.
217 Ibid., 1981, p. 545 et 546.
218 RGDIP, t. CIV, 2000, p. 1012.
219 Rousseau, loc. cit., 1980, p. 845.
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102. Le 30 juillet 1980, le Parlement israélien a 

d’Israël, et y ordonnant le transfert des institutions 
nationales. 
réactions d’opposition: par exemple, le 31 juillet, le 

le Ministère français des affaires étrangères déplorait ce 

s’inscrit dans un ensemble de mesures visant à remettre 

États-Unis considéraient «comme sans effet des actes 

dehors du cadre d’un règlement négocié». En outre, les 

annonçaient leur décision d’en transférer le siège à  
Tel Aviv220.

103. La protestation de l’Égypte contre le projet israélien 
de percement d’un canal reliant la Méditerranée à la mer 

canal, commençant dans la zone de Gaza et traversant à 
l’arrivée une partie de la Cisjordanie occupée, était une 
initiative contraire à l’esprit et à la lettre des Accords de 
Camp David et un obstacle à la paix221. Le Ministre bri-

Le projet, envisagé, est contraire au droit international dans la 

avoisinantes. Le Gouvernement de Sa Majesté n’apportera aucun appui 
222.

104. Les États-Unis, la France et la Grande-
Bretagne adressèrent le 15 juin 1981 une protestation 

allemande, d’élections au suffrage universel direct 
dans le secteur oriental de Berlin. Les États occiden-

-
diaire de leurs ambassadeurs à Moscou estimaient 

de Berlin-Est une partie intégrante du territoire est- 

du 3 septembre 1971223.

105. Une protestation a été adressée à l’Ambassadeur 
d’URSS à Rome par le Ministre italien des affaires 

considérait comme une violation inacceptable des eaux 

220 Ibid., 1981, p. 182 et 183.
221 Ibid., p. 866 et 867.
222 Marston, «United Kingdom… 1981», p. 467. Le 4 décembre 1981, 

de l’Assemblée générale, le Représentant du Royaume-Uni, rappelant 

«La construction du canal envisagé ne pourra en aucune façon être 
considérée comme un simple acte d’administration. En outre, les Dix 

de paix global. Les Dix réitèrent donc leur opposition au projet.»
223 Voir Rousseau, loc. cit., 1982, p. 120.

territoriales italiennes dans le golfe de Tarente par un 
224.

106. Le Premier Ministre suédois a envoyé une note 
de protestation à l’Ambassadeur d’URSS à Stockholm 

dans les eaux suédoises en mars, avril, mai et juillet 

de l’intégrité territoriale de la Suède et d’une forme 
d’espionnage225.

107. Plusieurs États tiers ont réagi lors du mouillage de 

ont élevé des protestations et se sont déclarés préoccupés 
par les mesures prises par la Central Intelligence Agency 
(CIA) en rapport avec le minage de ports nicaraguayens 

français, japonais, néerlandais, mexicain et ouest-
allemand). 
Contadora ont publié le 8 avril une déclaration commune 

-

membres de la CEE226.

protestation, le 18 mars 1986, au sujet de la violation des 
eaux territoriales de l’URSS par deux navires de guerre 
américains227.

C’était la vingtième fois 

-

reproduirait à l’avenir228.

110. Une protestation a été formulée par les États-
Unis à la suite de la destruction par l’aviation cubaine, le 
24 février 1996, de deux avions civils (de l’organisation 
Hermanos al Rescate) non armés, immatriculés aux 
États-Unis. Le lendemain, l’Ambassadrice des États-Unis 
auprès de l’Organisation des Nations Unies demandait la 
convocation d’une séance extraordinaire du Conseil de 
sécurité, comme le Président l’a immédiatement après 

lui incombe de respecter l’aviation civile et indemnise les 
229».

menées par les États-Unis en Afghanistan et au Soudan en 

es-Salaam et Nairobi. Le Gouvernement soudanais a for-

224 Ibid., p. 598.
225 Ibid., 1983, p. 900.
226 Ibid., 1984, p. 670.
227 Ibid., 1986, p. 657 et 658.
228 Ibid.,1988, p. 402.
229 Nash Leich, loc. cit., 1996, p. 449.
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-
raineté et de l’intégrité territoriale d’un État Membre de l’Organisation 
des Nations Unies en violation des règles et coutumes internationales, 
de la Charte des Nations Unies et du comportement humain moderne230.

112. Par la suite, des États ont formulé des protestations 

l’OTAN contre la Yougoslavie en 1999: l’Autriche a 
fermé son espace aérien aux avions militaires de l’OTAN. 
La Fédération de Russie a rappelé son ambassadeur auprès 

étaient expressément autorisées par le Conseil de sécurité. 
Pour la même raison, le Bélarus, la Chine, Cuba, l’Inde et 
l’Ukraine se sont associés à cette condamnation231.

113. En relation avec les opérations menées en 
ex-Yougoslavie, on citera également les protestations 

Chine à Belgrade le 7 mai 1999 par les forces de l’OTAN, 
232.

114. L’Espagne a présenté une note verbale de 
protestation par l’intermédiaire de son ambassade, à la suite 
de l’incident dont avait été victime, le 4 septembre 1988, 

prendre contact avec l’ambassade d’Espagne et l’avaient 
expulsée du pays233.

115. Une protestation a été adressée par l’Espagne 

Ángeles Maestro Martín par la police mexicaine les 9 et 
10 octobre 1994234.

protestations de la part de l’Espagne au sujet de diverses 

et la nature de chacune d’elles selon son destinataire. 
On citera notamment la protestation formulée le 

230 
de sécurité par le Ministre soudanais des relations extérieures, 
S/1998/786, annexe, par. 2. Voir également les lettres datées des 22, 

Représentant permanent du Soudan auprès de l’Organisation des Nations 
Unies, S/1998/792, S/1998/793 et S/1998/801. Un représentant des 

le Soudan considérée comme une violation du droit international mais 

ont exprimé toutefois leur appui, ou du moins leur compréhension, à 

p. 164 et 165).
231 Ibid., p. 633, et ibid., 2000, p. 127.
232 Ibid., 2000, p. 127.
233 , Sénat, série I, 1988, 

troisième législature, no 253, p. 10594, et Revista española de derecho 
internacional, vol. XLI, no 1, 1989, p. 189.

234 

générales, Diario de sesiones del Congreso de los Diputados, 1994, 
o 396, p. 12224, et Revista española de derecho 

internacional, vol. XLVII, no 2, 1995, p. 142).

dans la zone à partir du 16 janvier 1991. Le Gouvernement 
espagnol 

aux médias, et la menace d’utiliser ces prisonniers comme boucliers 

235.

117. Le Gouvernement espagnol a condamné le 

ont fait un très grand nombre de morts parmi les civils. 
Par la suite, le chef du Gouvernement espagnol a adressé 
une lettre personnelle au Président des États-Unis dans 

[L]’exécutif est convaincu de la ferme volonté de la coalition inter-
nationale de faire le moins de victimes possible dans la population 

opérations aériennes de la coalition multinationale sur Bagdad et 
d’autres villes et concentrer les efforts de guerre sur les zones d’opéra-

236.

118. En réalité, dans ce dernier cas, la protestation 

celle-ci doit généralement être formulée dépendant 
donc directement de la position spéciale de l’Espagne 
en l’espèce. Cette position est exprimée d’une manière 
radicalement différente de celle dont est formulée la note 

-

-
237.

119. Les 12 membres de la CEE ont fait une déclaration 

européenne, pour faire part de leur position à l’égard 

israéliennes dans les territoires arabes occupés (il 

par les membres de la Communauté): la Communauté 

israélien ait permis ces nouvelles colonies et considèrent 

dans les territoires occupés est illégale en toute 
circonstance, et particulièrement malvenue à un moment 
où toutes les parties devraient faire preuve de souplesse 

235 Revista española de derecho internacional, vol. XLIII, no 1, 
1991, p. 139.

236 Ibid.
237 Ibid., p. 140.
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favorise l’engagement des négociations. La Commu-
nauté et ses États membres demandent de toute urgence 
au Gouvernement israélien de ne pas autoriser ni pro-
mouvoir l’implantation de colonies dans les territoires 
occupés238.

Ministre espagnol des affaires extérieures à l’Ambassadeur 
de France, le 21 novembre 1996, en raison du préjudice 
causé par la grève des camionneurs français. Le Bureau 

sujet le 28 novembre, et la Commission des affaires exté-
rieures du Congrès a élaboré et approuvé une proposition 
de loi le 8 mai 1997239.

121. Nombreuses sont les protestations élevées par 
divers États au sujet des opérations menées par Israël 
contre la Palestine au cours des dernières années. On 

Ministère cubain des relations extérieures a condamné 
avec la plus grande fermeté les agressions menées par 
l’armée et le Gouvernement israéliens contre la popu-
lation palestinienne et exigé la cessation immédiate des 

-
tiniens illégalement occupés par Israël en un véritable 
théâtre de guerre où même les préceptes les plus élémen-
taires du droit international humanitaire ne sont pas res-
pectés (12 avril 2001).

b) Protestation visant à empêcher la consolidation 
d’une situation de fait

10 juin 1917, la France s’est exprimée avec une extrême 

français ordonnée par l’Allemagne en pays occupés et en 
Alsace-Lorraine240. 

123. Le Gouvernement japonais a adressé le 

protestation contre l’installation d’une base militaire 

au large de l’île japonaise d’Hokkaido (Kouriles). 
L’Ambassadeur d’URSS à Tokyo a rejeté la protestation 

intérieures de son pays241. De même, à l’occasion de mani-

réclamer la restitution des îles Kouriles, le Gouvernement 

238 Bulletin des Communautés européennes, vol. 24, no 5, 1991, 
p. 90.

239 , Assemblée des députés, 
sixième législature, série D, 1997, no 144, p. 3, et Revista española de 
derecho internacional, vol. XLIX, no 2, 1997, p. 83.

240 

par les autorités allemandes concernant les biens privés français en 
Allemagne, en pays occupés et en Alsace-Lorraine. […] 

«Cette déclaration sera portée à la connaissance de tous les 
gouvernements alliés et neutres. 

(Kiss, op. cit., t. I, p. 24.)
241 Voir Rousseau, loc. cit., 1980, p. 657.

pour l’informer de cette réaction242.

Yu), au nord-est de la province chinoise de Taiwan, 

de Chine. La protestation a été faite sous la forme d’une 
déclaration du Ministère chinois des affaires étrangères 

se renouvellent plus243.

28 juin 1983. Le Premier Ministre australien a fait part de 
son mécontentement au Président français lors de la visite 

-

de 1984 ses livraisons d’uranium à la France244.

protestation aux Gouvernements belge et néerlandais, par 

245.

127. Les États-Unis ont élevé une protestation à la suite 

30 septembre 1987246.

128. En février 1988, un incident s’est produit entre des 

en mer Noire. -
dait restreindre le passage innocent des navires de guerre 

contrôle, en le limitant à certains itinéraires, aucun des-
247. Pour protester contre 

cette décision, les navires des États-Unis ont exercé un 
droit de passage innocent dans ces espaces, refusant ainsi 
les restrictions imposées unilatéralement par l’Union 

248.

242 Ibid., 1981, p. 584 et 585.
243 Ibid., 1982, p. 130.
244 Ibid., 1983, p. 861.
245 Ibid., p. 391 et 392.
246 Ibid., 1988, p. 389.
247 Règles relatives à la navigation et au séjour de navires de 

guerre étrangers dans les eaux territoriales (mer territoriale), les eaux 
intérieures et les ports de l’URSS, art. 12, ILM, vol. XXIV, 1985, no 6 
(novembre 1985), p. 1717.

248 

de ladite interprétation uniforme, signée par les États-Unis et l’URSS, 

mise en conformité avec la Convention sur le droit de la mer de 1982, 

leur droit de passage innocent en vertu du programme américain sur la 
liberté de navigation.» 
(Nash Leich, loc. cit., 1990, p. 241.)



258 Documents de la cinquante-sixième session

129. Le Gouvernement espagnol a adressé une note 

1992, à l’occasion des manœuvres réalisées par un groupe 
de militaires de Gibraltar dans la Sierra Nevada, sans 

Le Ministre 
espagnol des affaires étrangères a ordonné la suspen-

pouvaient se dérouler sans avoir été préalablement noti-
249.

130. L’Espagne a adressé une protestation au Portugal 
suite à l’incident survenu le 10 septembre 1996 entre un 
navire de pêche de Huelva et un patrouilleur portugais, 

prétendument dans les eaux portugaises, à l’embouchure 
du Guadiana. L’Espagne a adressé une note de protestation 
directement aux autorités portugaises, par l’intermédiaire 

-

espagnol en réaction à un acte considéré comme injusti-

-
sagé, à savoir la possibilité d’instaurer une collaboration 

les autorités chargées de la surveillance et les navires d’un 
pays voisin250.

formulées dans des instances internationales, y compris 
dans des déclarations communes. Une illustration de 

Unis envisageaient de transformer en une décharge pour 

d’îlots de la région. Cette démarche a été suivie par le 

-

251.

132. Les chefs de gouvernement des 16 pays du Forum 

Guinée), ont exprimé unanimement, le 14 septembre 1995, 
leur extrême indignation après la reprise des essais 
nucléaires français252.

133. Le 19 octobre 2003, la tension est montée nettement 

Russie et l’Ukraine au sujet de la construction, par cette 

249 Spanish Yearbook of International Law, vol. II, 1992, p. 175.
250 Diario de sesiones del Congreso de los Diputados, sixième 

législature, 1996, no 24, p. 992 et 993, et Revista española de derecho 
internacional, vol. XLIX, no 1, 1997, p. 153.

251 Voir Rousseau, loc. cit., 1980, p. 378 et 616, et 1981, p. 406.
252 Voir RGDIP, t. IC, 1995, p. 983.

dernière, d’un barrage dans le détroit de Kertch, vers l’île 
ukrainienne de Tuzla. Cette situation a amené l’Ukraine à 

253.

c) Protestation visant à empêcher la consolidation 
d’une situation juridique concernant un territoire donné

i) Du territoire au sens strict

134. Dans l’affaire de l’Île de Bulama
Portugal au Royaume-Uni au sujet de la souveraineté sur 
cette île, la protestation ininterrompue du Portugal face 

d’actes appuyant ses revendications, ont conduit l’arbitre 
à décider, le 21 avril 1870, 

accepté par le Portugal, […] les revendications du Gouvernement de Sa 
Majesté Très Fidèle le Roi de Portugal sur l’île de Bulama, sur la côte 

face de cette île sur le continent, sont tenues pour établies254.

135. Dans l’affaire du Chamizal

la frontière dans la région du Río Grande entre El Paso 

des frontières a souligné, dans sa décision du 15 juin 1911, 

253 
riposte militaire se produirait au cas où les lignes de démarcation 

lieu à l’adoption de mesures de rétorsion. En tout état de cause, la 
poursuite des travaux serait considérée comme un acte inamical. 
Il convient de mentionner l’élément non verbal de l’acte unilatéral 

comme ukrainienne de plusieurs unités de l’armée, en vue d’établir une 
surveillance permanente. Par ailleurs, le Président ukrainien a annoncé 

(créé par le Bélarus, la Fédération de Russie et le Kazakhstan). 

la controverse, a demandé à l’Ukraine des documents susceptibles 
d’appuyer ses prétentions territoriales sur l’île de Tuzla, l’Ukraine a 
élevé de nouvelles protestations, par l’intermédiaire du porte-parole du 

la demande de copies des documents établissant la propriété ukrainienne 

conjointe suivante, également publiée sur le site Web du Ministère des 
affaires étrangères russe (www.mid.ru): 

s’attacheront à élaborer des accords bilatéraux de coopération dans 
la mer d’Azov et dans le détroit de Kertch dans les domaines de 
la navigation, de la pêche, de la gestion de l’environnement, de 
l’exploration des fonds marins, de l’écologie, etc. 

conjoint de la situation dans le détroit de Kertch.
«Les ministres ont exprimé leur ferme intention de développer les 

relations entre la Fédération de Russie et l’Ukraine, par l’intermédiaire 

le respect mutuel, l’égalité souveraine, l’intégrité territoriale et 
l’inviolabilité des frontières communes, conformément aux règles du 
droit international et dans le respect des obligations conventionnelles 
et bilatérales.»

254 Moore, History and Digest…, vol. II, p. 1921. Voir également 
Coussirat-Coustère et Eisemann, op. cit., p. 78.
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allégations américaines soient prises en compte255. La 

En l’espèce, la revendication mexicaine a été présentée à la Commission 

commencé à exercer ses fonctions, et, avant cette date, le Gouvernement 
-

ter contre la violation alléguée256.

136. Par une déclaration publiée le 26 septembre 1979, le 
Ministre chinois des affaires étrangères a solennellement 

(Nansha) à la Chine. Cette déclaration faisait suite à un 

l’archipel de nouveau territoire des Philippines257.

137. Dans une allocution prononcée le 10 octobre 1978 
à l’Université américaine de Georgetown (Washington), 

la position de son pays au sujet des présides espagnols 

n’aurait pas rétabli sa souveraineté sur ces enclaves. Ces 
-

prétentions inadmissibles du Ministre marocain. En même 
temps, l’Ambassadeur d’Espagne à Rabat a élevé une 

sine die le 
258.

138. L’Ambassadeur du Viet Nam à Pékin a rejeté, 
le 31 janvier 1980, un document chinois précisant 
expressément les revendications chinoises sur les îles 

deux archipels font partie intégrante du territoire chinois 
depuis des temps immémoriaux259.

139. Le 23 mai 1981, le Parlement du Bangladesh a 
adopté à l’unanimité une résolution protestant contre 

autorités indiennes et demandant au Gouvernement de 
New Delhi de rappeler immédiatement ses troupes et de 

260.

140. Le Gouvernement des États-Unis a élevé une 

intervenu le 18 juin, de plusieurs fonctionnaires canadiens 
à Machias Seal Island, située dans le golfe de Maine, île 

police montée effectuait un contrôle de routine261.

255 En vertu de ces allégations, la prescription et la possession 
ininterrompue depuis 1848 pourraient être considérées comme un motif 

objet du différend appartient à ce pays (Suy, op. cit., p. 72).
256 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XI (numéro 

de vente: 61.V.4), p. 329. Voir également AJIL, vol. 5, 1911, p. 807.
257 Voir Rousseau, loc. cit., 1980, p. 603.
258 Le Monde et Journal de Genève, 

12 octobre 1978.
259 Ibid., 1980, p. 605 et 606.
260 Ibid., 1981, p. 854.
261 Ibid., 1985, p. 123.

141. Le Ministre des affaires étrangères du Chili a 
élevé une protestation suite à la mise en circulation par la 
France, en avril 1991, d’un timbre-poste incluant l’île de 

Chili s’est fermement opposé262.

142. Une note de protestation du Gouvernement 
estonien a été remise, le 22 juin 1994, à l’Ambassadeur 
de la Fédération de Russie à Tallinn, à la suite du décret 
du Président russe visant à établir unilatéralement le tracé 
des frontières entre l’Estonie et la Fédération de Russie. 

demandé à la Fédération de Russie d’arrêter ses travaux 
de démarcation de la frontière russo-estonienne263.

143. Des protestations relatives à un contentieux 
territorial et colonial non encore réglé ont été émises, 

l’Argentine aux Pays-Bas [dépositaire de divers traités 

leur application aux îles Falkland (Malvinas)]. Le 6 jan-

et adressé une note au Gouvernement néerlandais, dans 

Le Royaume-Uni ne saurait donc accepter la déclaration de l’Argen-
tine mentionnée plus haut dans la mesure où elle vise à remettre en 

îles Falkland et à leurs dépendances, tout comme il ne saurait accepter 

264.

Le Gouvernement de Sa Majesté a adressé des protestations répé-
tées au Gouvernement argentin, très récemment lors des pourparlers 
anglo-argentins, tenus à New York en février 1982, au sujet de sa sta-

-

La 
265.

145. L’Inde a rejeté, en juin 1999, les déclarations 
du Ministre pakistanais des affaires étrangères selon 

Pakistan dans la zone du Cachemire n’est pas correctement 
266.

pas réglé, a amené le Maroc à faire des déclarations 

occidental élaboré par l’envoyé personnel du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies267.

262 Ibid., 1992, p. 120.
263 Voir RGDIP, vol. XCVIII, 1994, p. 732, 733 et 973.
264 Marston, «United Kingdom… 1981», p. 446 et 447.
265 Ibid., «United Kingdom… 1982», p. 430.
266 Poulain, loc. cit., 1999, p. 952.
267 

au nom de considérations de principe, de motifs d’ordre opérationnel et 
d’impératifs de sécurité régionale.



260 Documents de la cinquante-sixième session

Guyana et le Venezuela, il est intéressant de prendre note 

vénézuélien des affaires étrangères au sujet de la 

1899268. 
ce site, l’Accord de Genève du 17 février 1966269 «n’inva-

1899 relative à la frontière entre le Venezuela et le Guyana 
270. Un accord de cette 

-
sort de l’opinion du Venezuela susmentionnée.

ii) Des espaces maritimes271

nombre important de protestations, c’est bien celui de la 
proclamation unilatérale par les États de diverses normes 

ils tentent d’étendre, unilatéralement, la zone maritime 

conservation du milieu marin, de surveillance douanière 
et de conservation des ressources de la plate-forme 
continentale et de son sous-sol)272.

la délimitation réalisée par l’URSS dans la baie de 

273.

268 Sentence arbitrale relative à la frontière entre la colonie de Guyane 

British and Foreign State Papers, 1899–1900, vol. XCII, p. 160.
269 Voir supra la note 53.
270 Pour des documents sur la réclamation relative au territoire 

271 Le Rapporteur spécial tient à remercier Ruiloba García, auteur 
du livre Circunstancias especiales y equidad en la delimitación de los 

272 À cet égard, on trouvera un grand nombre d’actes unilatéraux sur 
ce sujet, suivis de diverses protestations, dans l’ouvrage de MacGibbon, 
«Some observations…», p. 303. 

matière de pêche. On peut y lire: 
«Les revendications sont publiées exclusivement pour information. 

Le gouvernement de Sa Majesté ne reconnaît pas de revendications sur 

(Marston, «United Kingdom… 2000», p. 594 à 600.) Au début de 
2002, il a été élaboré une liste ayant le même contenu (ibid., «United 
Kingdom… 2001», p. 634 à 639).

273 La protestation est rédigée comme suit: 

établir est contraire au droit international et ne saurait par suite être 
opposable soit à lui-même, soit à ses ressortissants, soit aux navires 

150. La décision du Gouvernement indonésien d’étendre 

l’archipel, adoptée le 13 décembre 1957, a donné lieu à 
plusieurs protestations274.

151. Le Venezuela a adressé plusieurs protestations 

dans ses eaux territoriales, en particulier dans des espaces 
maritimes faisant l’objet de négociations bilatérales en 
vue d’établir leur délimitation. Tel est le cas de la note 

-
cations colombiennes, ni à aucune embarcation d’une 
autre nationalité, le droit de pêcher dans les eaux du golfe 
du Venezuela, sans l’autorisation des autorités vénézué-
liennes. En effet, depuis des temps immémoriaux, c’est le 

eaux intérieures du golfe du Venezuela.

à de nombreuses reprises contre la présence de navires 
colombiens, notamment de la marine de ce pays (affaire 
Caldas
du Venezuela sur certains espaces maritimes (dans le 
golfe du Venezuela). Il s’agit de déclarations du Président 
et du Ministre des affaires étrangères du Venezuela, et de 

275.

153. Le 9 septembre 1974, le Gouvernement irlandais 

des droits sur le plateau continental adjacent à l’île de 
Rockall276.

154. Un exemple de protestations clairement réitérées 

Gouvernement japonais a adressée pour la première fois 
le 26 juillet 1957 au Ministère des affaires étrangères de 
l’URSS, pour s’opposer à l’extension des eaux territoriales 

été suivie de deux autres de même nature277.

155. Le Gouvernement de Pékin a refusé de considérer 

30 janvier 1974, lui était opposable (il avait déjà manifesté 

reconsidérera son attitude.» 
(Kiss, op. cit., t. I, p. 21.)

274 Voir RGDIP, t. LXII, 1958, p. 163 (voir la note du Gouvernement 
français à ce propos, ibid., p. 163 et 164), et Japanese Annual of 
International Law, no 2, 1958, p. 218 et 219 (voir également la 

extension, ibid., p. 219 et 220).
275 Voir le Libro Amarillo del Ministerio de Relaciones Exteriores de 

Venezuela depuis 1985.
276 Voir Rousseau, loc. cit., 1975, p. 503 et 504.
277 Voir Japanese Annual of International Law, no 2, 1958, p. 213 et 

214. 
japonais au Ministère des affaires étrangères de l’URSS, voir ibid., p. 214 
et 215. En troisième lieu, voir la note verbale du 17 janvier 1958, de 

RGDIP, t. LXII, 1958, p. 159 à 161.
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son opposition à trois reprises le 23 avril, le 28 mai et le 
13 juin 1977)278.

156. La Norvège a émis une protestation contre des 
forages expérimentaux effectués par les États-Unis au 
large des îles Lofoten, en octobre 1974279.

157. Les États-Unis ont émis une protestation contre la 

ont été élevées en 1986 contre l’établissement par 

158. Les États-Unis ont également protesté contre les 

leur Mission permanente auprès de l’ONU a adressée à 

dans le Bulletin du droit de la mer280.

159. La Mission permanente des États-Unis auprès de 
l’ONU a adressé à l’Organisation, le 4 janvier 1990, une 
note de protestation contre la note annonçant l’ordonnance 
militaire du 1er

une frontière militaire maritime de 50 milles, mesurée 

281.

160. Les États-Unis se sont fermement opposés à 

en novembre 1984, de porter de 3 à 16 milles l’étendue 
de ses eaux territoriales dans la mer du Nord, au sud et 

maritime dans ces eaux extrêmement polluées. Le Pré-
sident Reagan a adressé personnellement une lettre au 
Chancelier Kohl282.

a émis le 21 mai 1987 une protestation contre deux 
violations de ses eaux territoriales, les 17 et 21 mai, par 

278 Accord relatif à l’établissement de la ligne de délimitation dans 
la partie septentrionale du plateau continental adjacent aux deux pays 
(Séoul, 30 janvier 1974), Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1225, 
no 19777, p. 103. Voir également Rousseau, loc. cit., 1978, p. 243 à 
245. Nouvelles protestations chinoises le 26 juin 1978 (voir ibid., 1979, 
p. 143 et 144).

279 Voir Rousseau, loc. cit., 1975, p. 812.
280 Voir Le droit de la mer: évolution récente de la pratique des États, 

no IV (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.95.V.10), 
p. 164 à 167.

281 La note disait: 

de l’armée au 1er

droit international.
«L’opposition visée dans la présente note est sans préjudice de 

(Bulletin du droit de la mer, no 15, 1990, p. 11.)
282 Voir Rousseau, loc. cit., 1985, p. 389 et 390.

le croiseur américain à propulsion nucléaire Arkansas, au 
large du Kamchatka. L’Ambassade américaine à Moscou a 

Arkansas 

ne reconnaissaient pas l’extension de la mer territoriale à 
30 milles décrétée unilatéralement par l’URSS le long de 

283.

162. Le Gouvernement des États-Unis a adressé 
à l’ambassade du Canada à Washington, le 
20 septembre 1978, une note de protestation contre 
l’extension de la juridiction canadienne sur la plate-forme 
continentale et la pêche dans la zone du golfe du Maine284.

163. L’adoption par l’Espagne du décret royal 1315/1997 
du 1er 285

la pêche dans la Méditerranée, entre le cap de Gate et la 

Celle-ci 
a exprimé son désaccord avec l’application du principe 

conclu286.

164. Le cas de Gibraltar (Espagne/Royaume-Uni) est 

d’une protestation et au rejet de celle-ci287. On citera, par 

à l’Espagne, le 2 avril 1986, à la suite d’un incident sur-
-

gnole avait pénétré dans les eaux territoriales de Gibraltar 

283 Ibid., 1987, p. 1341 et 1342.
284 

revendication du Canada est sans fondement. Les États-Unis estiment 

dans la région du golfe du Maine, la frontière maritime publiée par le 
Canada le 1er

A fortiori, la délimitation 
allouant au Canada une partie encore plus grande du plateau continental 

«[L]es États-Unis rejettent la revendication d’extension du 
Canada. Les États-Unis continueront à exercer leur compétence en 
matière de pêche dans la région visée par la revendication d’extension 
conformément au droit américain. 

«Les États-Unis sont toutefois disposés à poursuivre les négociations 

d’un accord tendant à soumettre à l’arbitrage international les différends 

(Nash Leich, loc. cit., 1979, p. 132 et 133.)
285 , no

286

de 1982 sobre el derecho del mar y del Acuerdo de 1994 sobre la 

internacional», note 55, p. 120.
287 

notamment à la page Web du Ministère espagnol des affaires extérieures, 
 
 

(www.gibraltar.gov.gi), dans le BYBIL, dans la Revista española de 
derecho internacional et dans le Spanish Yearbook of International Law. 
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à l’article 10 du Traité d’Utrecht288, l’Espagne n’avait 

étaient considérées comme espagnoles289. Cette position 
a été clairement exprimée par le Ministre espagnol de la 

n’a pas été acceptée par l’Espagne290.

165. Bien entendu, la profonde divergence existant à ce 
sujet entre l’Espagne et le Royaume-Uni est mise en relief 

affaires étrangères et du Commonwealth le 19 mai 1997: 

La mer territoriale adjacente à la côte de Gibraltar est sous souve-

Le 2 juin 1997, le Ministère déclarait: 

Le Gouvernement espagnol 
n’est pas de cet avis291.

166. La controverse à propos de Gibraltar a donné lieu à 
de multiples déclarations. 
l’Espagne a imposés sur la frontière de Gibraltar à comp-

-

des réunions visant à régler les différends entre les deux 
292.

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, le 
Ministre des affaires étrangères et du Commonwealth a 
adressé au Secrétaire général de l’ONU une lettre disant: 

-

point 2 de la déclaration de l’Espagne comme étant infondé293.

iii) La protestation comme signe d’appui à une entité 
que l’on va reconnaître ultérieurement

168. Au cours du processus de désintégration de l’Union 

formulé une protestation contre le comportement des 

288 Traité de paix et d’amitié entre la Grande-Bretagne et l’Espagne 
(Utrecht, 13 juillet 1713), British and Foreign State Papers, 1812–
1814, vol. I, première partie, p. 611.

289 Voir Rousseau, loc. cit., 1986, p. 975.
290 Revista española de derecho internacional, vol. XLIV, no 2, 

1992, p. 529, et Diario de sesiones del Congreso de los Diputados, 
o 477, p. 14064.

291 Marston, «United Kingdom… 1997», p. 593.
292 Voir RGDIP, vol. IC, 1995, p. 428.
293 Marston, «United Kingdom… 1997», p. 495. 

les États baltes. 
-
-

294.

la sphère internationale: ses manifestations sont multiples 
et répondent aux situations les plus variées. Comme on l’a 

échantillons donnant un aperçu des centaines de protesta-
tions élevées contre des situations de toutes sortes jugées 
inacceptables –, dans bon nombre de cas la protestation ne 

-

-

la présente étude et comme si l’on procédait à partir d’un 
moule, on se heurte à certains obstacles. C’est la raison 

-

reconnaissance, dont on perçoit plus aisément le caractère 

2. LA NOTIFICATION

État porte à la connaissance d’un ou de plusieurs autres 

295». La protestation suscite de très 
vives controverses car, pour certains auteurs, elle ne 
constitue pas un acte unilatéral per se mais un simple 

296. Mais, dans cette mesure, le plus important est 
-

un caractère unilatéral du point de vue formel, ne produit 
pas d’effets par elle-même car elle est liée à un acte pré-

autonome297 -

pour faire connaître une situation, ou comme la forme par 
298.

294 
et al., op. cit., 

p. 177): 

295 
296 Comme l’a souligné Miaja de la Muela, dans «Los actos 

s’intégrant dans les actes unilatéraux les plus importants, c’est-à-dire 

indifféremment une volonté, un sentiment ou des convictions – bien 

297 Voir Annuaire… 1998, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/486, 
p. 334, par. 52.

298 
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171. Il convient en outre de distinguer deux catégories 

par leur nature même, les unes ont un seul destinataire ou un petit 

299. 

-
breux traités internationaux, dont les dispositions éta-

de certaines situations en lien avec le traité international 
concerné300

conventionnel particulier d’où découle son existence301. 
-

302.

ambassadeur ne convenait pas à l’État accréditaire, le Gouvernement 

«Compte tenu du soutien du Gouvernement français aux contre-

et tuent les hommes les plus purs, l’État iranien ne peut actuellement 

du Gouvernement français envers la nation musulmane iranienne et 

(Rousseau, loc. cit., 1983, p. 416.)
299 

L’évaluation et l’interprétation au cas par cas donneront des clefs 

300 
processuel du terme, pour informer un organe juridictionnel de la 

Par exemple, le 
18 janvier 1985, le Département d’État américain a annoncé la décision 

Activités militaires et 
paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. États-Unis 
d’Amérique), compétence et recevabilité, arrêt, C.I.J. Recueil 1984, 
p. 392]. 

l’abandon de l’affaire par les États-Unis, déclarant: 
«Les États-Unis ont examiné avec la plus grande attention le 

jugement susmentionné, les conclusions de la Cour et les raisons 
données par la Cour à l’appui de ces conclusions. Sur la base de cet 

de la Cour était clairement et manifestement erroné en droit comme en 

les États-Unis n’ont l’intention de participer à aucune autre procédure 
relative à cette affaire et réservent leurs droits à l’égard de toute décision 
de la Cour concernant les réclamations du Nicaragua.» 
(Nash Leich, loc. cit., 1985, p. 439.)

un traité international ne fasse aucun doute. 
301 Voir Suy, op. cit., p. 91 à 93. À la page 107, le même auteur 

conventionnel n’est donc pas une manifestation de volonté prise en 
exercice d’un droit-pouvoir. Elle est un acte formel. Il n’est cependant 

302 
de natures très diverses. Entre autres, nous avons tiré de l’analyse de la 

a

reste en lien direct avec une procédure judiciaire et 
sa poursuite ou non, comme dans le cas des demandes 
d’extradition303. 

-

304.

néerlandaise de 1985 concernant les eaux territoriales des 
Pays-Bas305. -
tions ou de déclarations formulées par des États au sujet 
de l’extension de leurs espaces maritimes306.

concrètement, le Gouvernement français a annoncé au début de juin 

nombre de tests accomplis au cours des 12 mois précédents (Rousseau, 
b

découle de l’expiration d’un instrument international, comme celle 

connaissance de ceux-ci la fermeture de la base aérienne américaine 
d’Hellenikon le 21 décembre 1988, jour où expirait l’accord de défense 

(ibid., 1989, p. 127).
303 Pinochet. Le Ministre 

espagnol (et a fait de même avec les Ambassadeurs belge, français 

ce matin, conformément à la section 12 de la loi sur l’extradition 
de 1989, de ne pas extrader le sénateur Pinochet vers l’Espagne. La 
présente lettre expose les motivations du Ministre» (Marston, «United 
Kingdom… 2000», p. 558). 

304 

de l’octroi du statut de réfugié aux ressortissants espagnols vivant en 
France (suppression de ce statut en vertu de la décision administrative 
du 30 janvier 1979): le Ministre français des affaires étrangères a 

«La démocratisation du régime en Espagne, la loi d’amnistie 
générale, l’adoption de sa Constitution, son adhésion à la Convention 
de Genève relative au statut de réfugié ont conduit le Ministère des 

renouvelées. 

(Rousseau, loc. cit., 1979, p. 767.)
305 Voir Annuaire… 2000, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/511, 

p. 287 et 288. Le paragraphe 2 de l’article 16 de la Convention des 

côtier donne la publicité voulue aux cartes ou listes des coordonnées 

de l’Organisation des Nations Unies.»
306 

vigueur. 
d’empêcher la pollution maritime (Rousseau, loc. cit., 1980, p. 664). 

être consultée sur la page de la Division des affaires maritimes et du 
droit de la mer de l’Organisation des Nations Unies (www.un.org/
Depts/los).
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174. En lien direct avec l’apparition de nouveaux 
États dans la sphère internationale, c’est-à-dire avec 

un État comme étant partie à des traités internationaux 
307. On peut 

même citer un cas récent concernant la Bosnie- 

à leurs ministres respectifs des affaires étrangères (une 

naissance à un accord international bilatéral régissant 
le fonctionnement, entre la Bosnie-Herzégovine et 

été conclus entre l’Espagne et l’ex-Yougoslavie. Ces 

a également déterminé l’expiration d’un accord sur le 
transport aérien308.

l’adoption de mesures de lutte contre le terrorisme par 
la nécessité d’apporter une réponse aux événements du 
11 septembre 2001309.

aucune réponse ou ne sont pas acceptés ils ne produisent 
pas de pleins effets. 

corroborent et acceptent cet état de choses. D’où leur 

307 

en vigueur entre le Royaume-Uni et l’Ukraine» (Marston, «United 
Kingdom… 1998», p. 482).

308 
dans le domaine de l’éducation et de la culture, des sciences et des 

routier de passagers et de marchandises ( , 
no 68, 19 mars 2004, et no 97, 21 avril 2004).

309 Par exemple, la lettre du 7 octobre 2001, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de la 

(S/2001/947): 

conformément à l’Article 51 de la Charte des Nations Unies et dans le 
cadre d’une action internationale plus large, le Royaume-Uni a déployé 
des moyens militaires dans des opérations dirigées contre des objectifs 

monde.
«Ces forces sont actuellement utilisées dans l’exercice du droit 

naturel de légitime défense individuelle et collective reconnu à 
l’Article 51 […]. [C]es opérations ne sont dirigées ni contre la 
population afghane ni contre l’islam.» 
Voir également Marston, «United Kingdom… 2001», p. 682 et 683. 

affaires étrangères devant l’Assemblée générale le 11 novembre 2001 
(ibid., p. 690). Voir également 
générale, cinquante-sixième session, Séances plénières, 46e séance.

particularité. C’est notamment le cas de la déclaration de 
neutralité de l’Autriche de 1955310.

177. Il y a plusieurs raisons de mettre en doute le 
caractère purement unilatéral de cet acte, à commencer 
par son moyen de formulation (le Mémorandum de 
Moscou du 15 avril 1955, établi avec les autorités 

Uni et les États-Unis311

elle entretenait des relations. Selon l’opinion de Degan, 
cette disposition constitutionnelle avait en réalité le 

312, par 

actes accomplis à cet égard diffèrent, chacun ayant des 

-
duire par la nullité n’aura pas cet effet dans le contexte de 

l’ensemble des acceptations faites par les tiers313. Mais 

statut de neutralité permanente produit par lui-même ses 

ses virtualités se concrétisent314.

310 La neutralité autrichienne continue à produire des effets, y 
compris dans l’actualité: à ce propos, le Président russe a déclaré ce 

«Pendant la guerre froide, la neutralité autrichienne a prouvé son utilité, 
pour l’Autriche, l’Europe et le monde entier. Aujourd’hui, même s’il 
n’existe plus de telles épreuves et s’il n’y a plus de blocs opposés […] 
la neutralité autrichienne est une réussite précieuse.» (RGDIP, vol. CV, 
2001, p. 415.)

311 Verdross, «La neutralité dans le cadre de l’ONU, particulièrement 

188.
312 Degan, op. cit., p. 299 et 300. 

Uni dans l’hypothèse d’une rupture de la neutralité de l’Autriche, le 

la neutralité de l’Autriche est la loi constitutionnelle sur la neutralité 
votée par le Parlement autrichien le 26 octobre 1955. Le Gouvernement 

international en cas de rupture de cette neutralité» (Marston, «United 
Kingdom… 1980», p. 484). Cette réponse souligne le caractère 
unilatéral de la décision.

313 «The legal foundations of the international system: general 
course on public international law», p. 197.

314 La position prise par Rousseau est claire (loc. cit., 1984, p. 449): 

tiers en l’absence de tout aménagement conventionnel ultérieur et d’une 

dans le cas d’autres actes unilatéraux, où la volonté des tiers n’a pas 

de la neutralité permanente la situation est différente. La déclaration 

pour ne pas dire nuls, si les États tiers ne reconnaissaient pas cet état de 

comme cela est arrivé dans le cas des Îles Cook le 29 janvier 1986. Le 
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nous offre d’autres exemples d’adoption d’un statut 

a proclamé unilatéralement l’adoption de ce statut le 
15 mai 1980315

le 17 novembre 1983316.

D. Quelques comportements étatiques pouvant pro-
duire des effets juridiques similaires à ceux des 
actes unilatéraux

première tentative de recensement des comportements 

de simples exemples destinés à suggérer des pistes de 

180. Dans le domaine des différends territoriaux et 
à propos de la délimitation des espaces maritimes, on 
observe des comportements intéressants résidant dans 

Le terme 
«usage», assorti dans différents textes internationaux de 

317, peut, même s’il n’en perd pas pour 

À propos du différend concernant la délimitation des 
espaces marins et sous-marins du golfe du Venezuela 

navires de guerre américains ne seraient plus autorisées. 
cette déclaration n’ait suscité aucune réaction de la part de Londres 
ni de Wellington, car, selon Rousseau, elle était dépourvue de valeur 

archipel (ibid., 1986, p. 676 et 677). 
315 Le premier État à l’accepter fut l’Italie, en vertu d’un échange 

de notes sur la neutralité de l’île entre Malte et l’Italie, daté du 

excluait sa participation à des alliances militaires et le stationnement 
sur le sol maltais de forces ou de bases étrangères (Rousseau, loc. cit., 
1981, p. 411, et Keesing’s Contemporary Archives, vol. XXVII, 1981, 

pas en rester là, le Gouvernement de La Valette s’étant employé 
pendant l’année 1981 à obtenir d’États tiers la reconnaissance et la 

par le Gouvernement français le 18 décembre 1981 en ces termes: 
«Apporte, en accord avec la Charte des Nations Unies, son plein 

«Appelle tous les autres États à reconnaître et à respecter le statut 

action incompatible avec cette reconnaissance et ce respect.» 
(Rousseau, loc. cit., 1982, p. 167.)

316 Le Président du Costa Rica a proclamé solennellement le 

armée de son pays, dans un discours prononcé au Théâtre national de 
la capitale. 

révision de la Constitution tendant à y introduire une disposition en ce 
sens (voir Gros Espiell, La neutralidad de Costa Rica, p. 75).

317 «Usage continu et séculaire» [Institut de droit international, 
Tableau général des résolutions (1873-1956)

«usage continu et séculaire» (projet du professeur Schücking de 1926, 

du droit international de 1930). Voir Annuaire… 1962, vol. II, doc. A/
CN.4/143, p. 18, par. 101.

318.

donnée, un État peut parfois, par certains comportements, 
Au cours d’un débat 

parlementaire ayant trait au Tibet, le Secrétaire d’État bri-

Le Tibet n’a jamais été reconnu sur le plan international comme indé-
pendant. Le présent gouvernement et nos prédécesseurs n’ont pas 

Gouvernement tibétain en exil, mais nous reconnaissons en lui un guide 
spirituel hautement respecté, le lauréat du prix Nobel de la paix et une 

319.

le 24 septembre 2001, après les événements du 11 
septembre de la même année, les Émirats arabes unis, 

comme Gouvernement de l’Afghanistan et établi avec 

celles-ci. L’Arabie saoudite a fait de même une semaine 
plus tard320.

aussi une réponse à des déclarations d’un autre pays 
considérées comme inadmissibles. Ainsi, le Président de 

les Nicaraguayens aient le droit de disposer d’eux-mêmes et de choisir 
leur futur destin, mais sans y inclure le garrot, le gibet ni la violence, le 
drame centraméricain ne s’éteindra pas321. 

Ortega, a répondu le 10 octobre en accusant son homo-

cherchant à diviser la communauté latino-américaine et à 
322». 

rejette avec la plus grande énergie les déclarations du 
commandant Ortega et, soucieux de défendre la dignité et 
la souveraineté de la nation, a décidé de rompre les rela-

du Nicaragua323».

184. Un comportement «amical» à l’égard d’un 
groupe séparatiste peut engendrer des protestations: le 
11 novembre 1999, la visite d’un représentant tchétchène 
à Paris et sa conférence de presse donnée à l’Assemblée 
nationale française ont entraîné les protestations de la 

318 Voir Lara Peña, 
en el Golfo de Venezuela.

319 Marston, «United Kingdom… 1999», p. 425.
320 Voir Remiro Brotóns, «Terrorismo, mantenimiento de la paz y 

nuevo orden», p. 151.
321 Lira B., loc. cit., p. 243.
322 Ibid.
323 Ibid.
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le terrorisme. L’Ambassadeur de France à Moscou s’est 
-

mical» pour les relations bilatérales entre les deux 
pays324.

185. Certains comportements peuvent être assimilés 
à des protestations, tendant à empêcher la consolidation 
d’une prétention déterminée: ainsi, la création de la zone 

de multiples situations de tension. Nous citerons à titre 

matière, la Commission interaméricaine du thon tropical, 
de la nécessité d’envisager un nouveau régime régional 

se dégageait de la Conférence des Nations Unies sur le 

devint tangible et il s’ensuivit toute une série d’incidents 

Unis à empiéter sur la zone mexicaine des 200 milles, en 
Devant cette 

divergence de vues concernant la nouvelle situation, le 
-

tant en outre à immobiliser des navires des États-Unis. 

les importations de thon mexicain. Dans l’intervalle, le 

à la mise en place d’un accord régional de conservation 

oriental. Depuis lors, les deux pays ont tenu une série de 
325.

186. L’existence entre des pays de relations tendues est 

sont un exemple et ces incidents peuvent, comme on l’a 
vu plus haut, s’accompagner de protestations326. La ten-
sion se manifeste aussi par des empêchements mis à des 

327.

324 Voir Poulain, loc. cit., 1999, p. 991. Qui plus est, l’Ambassadeur 

affaires étrangères de la Fédération de Russie, où on lui a fait savoir 

Unis et le Royaume-Uni ont fait l’objet des mêmes remontrances, à 
propos de la Tchétchénie. La rencontre à Paris de l’ancien «ministre de 
la culture» du gouvernement indépendantiste et de la Ministre française 
de l’éducation nationale a suscité la note suivante: «Moscou se demande 

extrémistes tchétchènes, dont les liens directs avec O. Ben Laden ont 
RGDIP, vol. CVI, 2002, p. 413).

325 Voir Szekely, «Aplicación en Latinoamérica de la Convención de 
las Naciones Unidas sobre el Derecho del Mar», p. 52.

326 Quidora 
a fait, sans autorisation préalable, une incursion dans les eaux sous 
juridiction argentine, dans les parages d’Ushuaia. Cette incursion a 
suscité une note de protestation remise par le Ministre des relations 
extérieures du Chili à l’Ambassadeur d’Argentine. Sur ces incidents 

Primera Plana 
(Buenos Aires), année V, no 245 (5-11 septembre 1967), p. 13, et  
(Buenos Aires), 1er décembre 1967, p. 18.

327 Le Ministre d’État allemand Ludger Volmer a annulé un voyage 
à Cuba, faisant à cette occasion une déclaration le 16 février 2001 

sa visite à Cuba prévue pour le 19 février 2001 (sur invitation cubaine), 

E. Le silence et l’estoppel comme principes 
modulateurs de certains actes étatiques

1. LE SILENCE ET SES EFFETS POSSIBLES DANS LA SPHÈRE 
INTERNATIONALE

187. Dans son premier rapport sur les actes unilatéraux 
des États, le Rapporteur spécial a considéré le silence 
comme une «manière de réagir, forme unilatérale 

328. 
En outre, il est en rapport étroit avec l’estoppel, en ce sens 

un État si l’on pouvait déduire de son inaction, de son 

avec précision, ne saurait être considéré comme un acte 

D’une 
certaine manière, ce silence, associé à d’autres circonstances 

-

relation avec un acte antérieur d’un autre sujet329

donnée au début de la présente étude330». Ses effets sont 
donc relatifs, comme la doctrine et la jurisprudence, fran-
çaises et allemandes notamment, l’ont traditionnellement 

visite à Cuba.
328 Annuaire… 1998, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/486, p. 334, 

par. 50. Comme le souligne Rodríguez Carrión dans Lecciones de 
derecho internacional público, p. 171, «le silence
différent d’acte unilatéral, est une modalité d’expression de la volonté 
unilatérale de l’État».

329 

sont pas d’accord pourrait se consolider, ceux-ci protestent avec force. 

concernant la délimitation et l’exploitation conjointe du plateau 
continental situé sous la partie orientale de la mer de Chine, la Chine 

trois reprises, les 23 avril, 28 mai et 13 juin 1977 (ibid., 1978, p. 243 
à 245). Dans une note publiée le 26 juin 1978, le Ministre des affaires 

portait atteinte à la souveraineté de la Chine. Tout partage du plateau 

consultations entre la Chine et les pays intéressés.
330 Loc. cit., p. 673.
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laissé entrevoir331

-
lité de faciliter le passage du fait au droit et de conserver 

parfois créer la négligence de certains États332.

190. Au sein de la Commission, par exemple, les 
opinions exprimées à ce sujet ont été très diverses: 

certainement pas et ne pouvaient pas être des actes 

333. De plus, 
-

334.
335

[…] la forme du silence ou de l’absence de protestation dans 

positive dénotant une objection336». Le point important, c’est 

en vertu d’une règle coutumière non encore consolidée ou 
dont l’application dans tous ses aspects à des situations indi-
viduelles est encore matière à controverse337. Mieux, comme 

consenti, ne pourra pas s’opposer à l’avenir à la prétention, en vertu 

devient de la sorte un élément essentiel de la formation de la coutume 
ou de la prescription338.

331 
«le silence d’une partie ne peut l’obliger en l’absence de toute autre 
circonstance» (loc. cit., p. 46).

332 Idée tirée de Bentz, loc. cit., p. 53.
333 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), p. 101, par. 585. Suy a lui 

qui tacet consentire videtur” n’a en droit aucune 

violation ou une menace laisse le destinataire totalement indifférent 
[…]. Il peut aussi exprimer l’opposition» (Suy, op. cit., p. 61).

334 Voir le paragraphe 2 de l’article 65 de la Convention de Vienne 
de 1969, ou l’article 252 de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer.

335 
imputé à un État, à raison de sa conduite, active ou passive, face à une 
situation donnée. 
de nombreuses circonstances» («Les accords non formalisés ou “solo 
consensu”», p. 15).

336 
337 Voir Degan, op. cit., p. 353.
338 «Funciones del acto unilateral en el régimen jurídico de los 

espacios marítimos», p. 21 et 22. Cet auteur ajoute (p. 22), avec raison, 

correctrice de la rigidité des dogmes de la souveraineté et du positivisme 

la formation d’un droit de caractère coutumier, comme l’“opinio juris” 
dans la formation d’une obligation coutumière. L’“opinio juris” diffère 

est imputé le consentement implicite ait eu d’abord 

Dans l’af-
faire des Pêcheries

communauté internationale, la position du Royaume-Uni 

son abstention prolongée permettaient en tout cas à la 
Norvège d’opposer son système au Royaume-Uni339

en l’espèce: 

pas de l’assentiment tacite ou exprès des États tiers, mais de la noto-
riété des faits. L’opposabilité «erga omnes

340.

même sens dans l’affaire du Temple de Préah Vihéar341. 
Même les juridictions arbitrales342 et internes343 ont eu 

-
cement, ses effets et ses conditions.

194. Les précédents jurisprudentiels mentionnés 
ci-dessus permettent dans une certaine mesure de 

de la conjonction de différents signes établissant 

donnée, peuvent être de caractère multiple, procédant de 
344.

339 Arrêt, C.I.J. Recueil 1951, p. 138. Voir supra la note 208.
340 Loc. cit., p. 12.
341 Fond, arrêt, C.I.J. Recueil 1962, p. 23, où est mis en relief le rôle 

accusé de réception très net ressort incontestablement de la conduite de 

circonstances étaient de nature à appeler dans un délai raisonnable une 
réaction de la part des autorités siamoises, au cas où celles-ci auraient 

Qui tacet 
consentire videtur si loqui debuisset ac potuisset.» 

342 Par exemple, dans l’arbitrage relatif au différend territorial entre 
ILR, vol. 91, 1993, p. 612 

Laguna del Desierto (Litige frontalier 
entre la République argentine et la République du Chili portant sur 
la délimitation de la frontière entre le poste frontière 62 et le mont 
Fitz Roy), décision du 21 octobre 1994, Nations Unies, Recueil des 
sentences arbitrales, vol. XXII (numéro de vente: E/F.00.V.7), p. 1.

343 La Cour suprême des États-Unis l’a fait dans plusieurs décisions, 
notamment dans l’affaire Georgia v. South Carolina, le 25 juin 1990, ou 
dans l’affaire United States v. Louisiana and Others, le 26 février 1985 
(ces deux décisions étant reproduites dans ILR, vol. 91, 1993, p. 411 et 
439). 

344 

à 400.
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permettant d’interpréter certains points douteux. Ainsi, 
dans une affaire relative au Traité de limites de 1858 entre 
le Costa Rica et le Nicaragua345, l’arbitre, dans sa sen-

-

du Traité de la part du Nicaragua, 10 ou 12 années de 
comportement apparemment favorable attestaient avec 
force de cette contemporanea expositio
avait toujours attaché beaucoup de valeur pour trancher 

346.

2. LE PRINCIPE DE FORCLUSION DIT ESTOPPEL

196. Comme l’a souligné un membre de la Commission 
à propos du principe de forclusion dit estoppel: 

Un acte unilatéral peut certes faire naître un estoppel, mais c’est une 

-

à l’origine d’un estoppel. […] En droit international, l’estoppel est une 
-

pelé (2593e

347.

mécanisme applicable dans la sphère internationale, dont 
l’objet est avant tout d’instaurer une certaine sécurité 

leurs propres actes348. 349 l’a 
adversus fac-

tum suum quis venire non potest
de manière très documentée Díez-Picazo, est à l’origine 
de cette institution anglo-saxonne350. 

198. La doctrine espagnole s’est également intéressée à 

La première condition nécessaire à la construction de la notion 
d’«estoppel» est l’existence d’une «attitude» adoptée par l’une des par-
ties. […] 

345 Traité de limites entre le Costa Rica et le Nicaragua (San 
British and Foreign State Papers, 1857–1858, 

vol. XLVIII, p. 1049.
346 Moore, History and Digest…, vol. II, p. 1959. Voir également 

Coussirat-Coustère et Eisemann, op. cit., p. 5.
347 Annuaire… 1999, vol. I, 2594e séance, p. 206, par. 12.
348 Pour une analyse minutieuse de ce principe, et en particulier 

de ses origines plus lointaines, voir Martin, L’estoppel en droit 
international public précédé d’un aperçu de la théorie de l’estoppel en 
droit anglais, notamment p. 10 à 14.

349 Loc. cit., p. 440, citant en outre Díez-Picazo Ponce de León, La 

del Tribunal Supremo, p. 63 à 65.
350 Dans son Dictionnaire de la terminologie du droit international 

concept d’estoppel: 

même instance.»

351. 

le principe de l’estoppel peut s’articuler avec certains des modes 

du silence ou de l’omission (estoppel by silence)
par certaines conduites ou attitudes (estoppel by conduct), etc.352 

-
let 1929 en l’affaire des Emprunts serbes: 

353. 

199. Il existe à l’évidence une certaine confusion 

considéré conjointement avec tel ou tel des autres principes 
mentionnés. 

-

fondement de l’estoppel réside essentiellement dans le 
principe de la bonne foi, commun aux différents systèmes 
de droit354. 

200. De même, s’agissant directement des catégories 
d’actes unilatéraux et, plus précisément, de la place 

extrêmement éclairants355. Les doutes concernant le point 
de savoir si l’estoppel doit ou non être considéré comme 

l’estoppel non pas comme un acte unilatéral en lui-même, 

unilatéraux356».

351 «El principio del “estoppel” en derecho internacional público», 
p. 104 et 106.

352 «El principio del “estoppel” y la sentencia del Tribunal 

et 159. 

internacional. 
 (Madrid, 2002).

353 Arrêt no 14, 1929, C.P.J.I. série A, no 20, p. 39.
354 

principio del “estoppel” en derecho…», p. 117.
355 Voir à cet égard l’opinion de Tammes, dans l’Annuaire… 1967, 

vol. I, 928e séance, p. 195, par. 6, où, à propos de l’effort de systématisation 

«englobe, 

356 Annuaire… 1971, vol. II (2e partie), note 333, p. 62.



 Actes unilatéraux des États 269

souligné dans l’affaire du Temple de Préah Vihéar357, ce 
principe de forclusion peut servir de mécanisme permet-

-
cable aux actes unilatéraux.

201. En somme, l’attitude manifestée par un État à 

continuer à se comporter de manière cohérente358, surtout 
si ce comportement génère chez les tiers de bonne foi une 

à agir selon les mêmes paramètres359. Ce comportement, 

357 Fond, arrêt, C.I.J. Recueil 1962
«Même s’il existait un doute sur l’acceptation par le Siam en 

la Cour, tenant compte des événements ultérieurs, considérerait 

acceptation de la carte.»
358 Voir l’affaire du Droit de passage sur territoire indien, fond, 

arrêt, C.I.J. Recueil 1960
maintenue par un État pendant un certain laps de temps permet 

(ibid., p. 39): 

périodes, le passage vers les enclaves a donné lieu, entre les Portugais 

établir le droit de passage par lui réclamé.»
359 

d’une forme de gouvernement lie son auteur dans la décision rendue 

donnant pour valable pendant un certain laps de temps un 

contre le Nicaragua dans l’affaire de la Sentence arbitrale 
rendue par le roi d’Espagne le 23 décembre 1906360. On 
trouve même des arbitrages relativement récents dans les-

361

-
-

rition dans celle des juridictions internes362.

le 20 novembre 1876 dans l’affaire Charles J. Jansen v. Mexico (États-
Unis d’Amérique/Mexique) [Coussirat-Coustère et Eisemann, op. cit., 

tout le moins, ne sont pas libres de prétendre à un gouvernement de 
facto

108).
360 Arrêt, C.I.J. Recueil 1960

d’agir du Nicaragua, a déclaré (ibid., p. 213): 
«De l’avis de la Cour, le Nicaragua a, par ses déclarations expresses 

et par son comportement, reconnu le caractère valable de la sentence et 
il n’est plus en droit de revenir sur cette reconnaissance pour contester 

Cour est parvenue.» 
361 

s’est prononcé sur l’affaire Pope and Talbot Inc. c. le Gouvernement du 
Canada (reproduite dans ILR, vol. 122, 2002, en particulier p. 338). Il 

362 Voir le jugement rendu le 21 mars 1986 dans l’affaire Mission 
intérieure des catholiques suisses c. Canton de Nidwald et Tribunal 
administratif du canton de Nidwald, dont une traduction des 

tenir à son propre comportement, soit une interdiction de venire contra 
factum proprium

déclarations unilatérales émises, par exemple, par un ministre des affaires 
étrangères (voir l’affaire du Groenland oriental […]).»

CHAPITRE II

Conclusions

Commission en 2003 (par. 1 supra), le Rapporteur spécial 
a présenté dans ce rapport, à titre purement illustratif, des 

d’actes et de déclarations, de caractère unilatéral, y compris 
certains comportements également unilatéraux susceptibles 

s’inscrivent peut-être davantage dans le cadre d’une rela-
tion conventionnelle et, si tel est le cas, n’intéressent pas 

203. Cet exposé a pour but de faciliter l’examen du 

éventuelle de normes et de principes applicables au 
fonctionnement de ces actes. Dans certains cas, on 

sont d’application générale et valent pour toutes les 
manifestations unilatérales de volonté, à condition bien 

et à classer en catégories, dans la mesure où, comme on 
l’a souligné, on ne dispose pas pour ce faire de critères 
précis. 

204. Le Groupe de travail sur les actes unilatéraux des 
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États, sans préjudice de l’existence éventuelle d’autres 

ont trait à la reconnaissance d’États, de gouvernements 

des renonciations ou des protestations.

206. D’une manière générale, on constate, et cela 

la grande majorité des actes et déclarations unilatéraux 
des États s’adressent à d’autres États. On relève cepen-

des organisations internationales.

207. Ces actes et déclarations sont le plus souvent 
formulés par des États agissant individuellement, bien 

des États participant à l’activité d’un organe international 

dans le cadre d’une conférence).

208. La plupart de ces déclarations sont formulées par 

le plan international et engager leur État, tels le chef 
de l’État ou du gouvernement, le ministre des affaires 
étrangères, les ambassadeurs, les chefs de délégation 
et les représentants de l’État auprès d’organisations ou 
organes internationaux.

209. Si dans bien des cas ces déclarations sont formulées 

Ces déclarations sont souvent transmises par le moyen de 

voie d’un échange de notes de caractère formel.

210. Dans le cas des déclarations concernant 
la reconnaissance, il s’agit le plus souvent d’une 
reconnaissance d’État, le nombre de ces déclarations de 
reconnaissance ayant considérablement augmenté depuis 
les événements survenus en Europe centrale et en Europe 

création de nouveaux États indépendants.

nous avons eu accès, émanent de pays d’Europe, faisant 

également reconnu expressément ou implicitement ces 

d’autres se rapportant à des situations différentes, ayant 
trait notamment à la délimitation de frontières, au 
désarmement ou à l’état de belligérance, en relation avec 
la neutralité ou même avec un traité international.

213. Dans la majorité des cas, les déclarations se situent 

unilatéraux stricto sensu. Certaines, toutefois, se situent 
dans le cadre de processus liés à la reconnaissance d’un 
État ou d’un gouvernement.

tendent à reconnaître un État, mais subordonnent cette 
reconnaissance à une série de conditions préalables 

particulièrement dans le contexte européen.

découlent implicitement de l’accomplissement d’autres 
actes, de la conclusion d’accords, par exemple, ou de faits 

autres.

216. Il peut aussi exister des actes de non-reconnaissance 

souligne de façon répétée, par exemple au cours de débats 
parlementaires.

217. L’effet des actes de reconnaissance, même s’il 

celui d’autres actes ou déclarations unilatéraux. La 
reconnaissance d’État se traduit par l’établissement 

et cette entité.

218. On relève également de nombreux cas de 
déclarations contenant des promesses relatives à des 

concession de permis d’exploitation de certains espaces, 
à l’adoption de moratoires, etc.

219. En général, les déclarations contenant 
des promesses sont formulées elles aussi par des 
personnes habilitées à représenter l’État dans ses 
relations extérieures, c’est-à-dire le chef d’État ou de 
gouvernement ou le ministre des affaires étrangères. 
Certaines de ces déclarations sont formulées oralement, 
d’autres par écrit, notamment dans des notes ou actes 
émanant des organes compétents de l’État.

220. Dans la plupart des cas, on n’observe pas de 

plus claires.

221. Dans le cas particulier du désarmement, la 
situation apparaît plus complexe, les réactions n’étant 
pas claires. En effet, les États dotés d’armes nucléaires 

-

ainsi faites dans le cadre des négociations menées au sein 
de la Conférence du désarmement ont été peu précises, 
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et la nécessité de les considérer comme des déclarations 

déclarants.

rations et des comportements ayant valeur de protestation 
dans différents domaines, s’agissant en particulier des 

On 
observe aussi, de la part d’États, des protestations contre 
des actes ou déclarations, y compris des comportements, 
tendant à la reconnaissance d’une entité comme État.

223. Les déclarations ou actes de protestation sont 
généralement formulés par les gouvernements sous la 
forme de notes expresses émanant le plus souvent du 
ministre ou ministère des affaires étrangères. En outre, 

cette opposition perdure, la protestation est généralement 
réitérée.

exprimées par des États sous la forme de comportements 

Ces 
comportements s’observent plus particulièrement dans 
le cadre des différends territoriaux, de la reconnaissance 
d’État ou de gouvernement et de la non-reconnaissance, 
entre autres.

225. Il en va de même des actes ou déclarations, y 

On observe, 
dans cette catégorie de déclarations et d’actes, des renon-
ciations abdicatives et translatives. 

226. Les comportements prennent dans certains cas la 
forme d’actes exprès émanant d’une entité de l’État, actes 

stricto sensu
déterminée.

227. Assimiler les comportements aux actes stricto 
sensu
de la plus grande utilité pour l’étude du sujet et pour la 

à propos de l’acte unilatéral, en conformité avec les 
Bien entendu, il n’est pas facile 

-
ment chargés des affaires étrangères.

228. Dans le cas de comportements passifs, tel le silence 

l’acte mais ne l’a pas fait.

229. Après avoir examiné le sujet sous l’angle de la 

Groupe de travail sur les actes unilatéraux des États au 
cours de la session de 2003363

de comportements différents de l’acte unilatéral stricto 
sensu. 

230. Au vu des actes, déclarations et comportements 
unilatéraux d’États examinés dans le présent rapport 

tous les actes et comportements unilatéraux pertinents 
pour notre propos.

d’élaborer une disposition traitant de la capacité de l’État 
pour formuler de tels actes et avoir de tels comportements 
et de la capacité de personnes déterminées pour agir à cet 
égard au nom de l’État et obliger ce dernier, sans avoir 
besoin pour cela de pouvoirs en bonne et due forme.

363 Annuaire… 2003, vol. I, 2788e séance, p. 277, par. 58. 
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Instruments multilatéraux cités dans le présent rapport

Sources

Convention de Vienne sur le droit des traités (Vienne, 23 mai 1969) [ci-après dénommée 
Convention de Vienne de 1969]

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1155, no 18232, p. 331.

Convention de Vienne sur le droit des traités entre États et organisations internationales ou 
entre organisations internationales (Vienne, 21 mars 1986) [ci-après dénommée Convention 
de Vienne de 1986]

des Nations Unies sur le droit des 
traités entre États et organisations 
internationales ou entre organisations 
internationales, vol. II (publication 
des Nations Unies, numéro de vente: 
F.94.V.5), p. 91.

a examiné le chapitre II du huitième rapport sur les 

aux réserves1. 
des objections aux réserves proposée par le Rapporteur 

* 
de présenter le présent document comme le neuvième rapport sur les 

partie du huitième rapport [Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/
CN.4/535 et Add.1, p. 33] dont le plan était le suivant:

II. La formulation des objections aux réserves et aux 
déclarations interprétatives – Le «dialogue réservataire» ...  69-106
Section 1. La formulation des objections aux réserves... 73-79

 .............. 75-79
1. Le contenu des objections ............................... 80-106

 ... 82-106
1 Annuaire… 2003, vol. I, 2780e à 2783e séances (les 25, 29, 30 et  

Annuaire… 2003, vol. II 
(1re partie), doc. A/CN.4/535 et Add.1, p. 33.

de plusieurs membres de la Commission. Le Rapporteur 

-

En 

discussion des projets de directives 2.6.1, 2.6.1 bis et 
2.6.1 ter

2. La présente note 
complémentaire est présentée suite à cette décision.

A. Les propositions initiales du Rapporteur spécial

2. À l’issue d’une présentation assez détaillée de 

2 Ibid., vol. I, 2783e séance, p. 246, par. 49.
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2.6.1

L’expression «objection» s’entend d’une déclaration unilatérale, 

une organisation internationale, en réaction à une réserve à un traité 
formulée par un autre État ou une autre organisation internationale, 

-

du traité dans son ensemble sous certains aspects particuliers, entre 
-

tion, dans la mesure prévue par la réserve, ou à empêcher le traité 
d’entrer en vigueur dans les relations entre l’auteur de la réserve et 
celui de l’objection3.

considérations suivantes, exposées dans le huitième 
rapport4:

a
il paraît indispensable de déterminer si une réaction à une 
réserve constitue une objection ou un simple commen-
taire et, comme l’avait précisé le Tribunal arbitral franco-

Mer d’Iroise:

Le point de savoir si, par une telle réaction, un État fait un simple 
commentaire, réserve simplement sa position ou rejette la seule réserve 
en cause ou toute relation conventionnelle avec l’État réservataire dans 
le cadre du traité dépend donc de l’intention de l’État concerné5

b) d’autre part, les États utilisent des termes souvent 
-

tions réelles6

objections comme pour celle des réserves elles-mêmes et 

telle même si elle n’est pas expressément présentée par 
l’auteur d’une déclaration unilatérale réagissant à une 

c) allant plus loin dans cette direction, le Rapporteur 

réserves en fonction des effets visés par leur auteur, de la 

du but poursuivi par l’État ou l’organisation internatio-

4. En outre, étant donné la terminologie retenue par les 
projets de directives 2.3.1 et 2.3.2 relatives aux réactions 
à la formulation tardive d’une réserve7, le Rapporteur 
spécial avait proposé d’adopter, le cas échéant, un projet 
de directive 2.6.1 bis ainsi rédigé:

2.6.1 bis  Objection à la formulation tardive d’une réserve

L’expression «objection» peut également s’entendre de la déclara-

s’oppose à la formulation tardive d’une réserve8.

3 Ibid., vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/535 et Add.1, p. 52, par. 105.
4 Ibid., p. 47 à 51, par. 82 à 100. 
5 Délimitation du plateau continental entre Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande du Nord et République française, décision du 
30 juin 1977, Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XVIII 
(numéro de vente: E/F.80.V.7), p. 161 et 162, par. 39.

6 Voir les exemples donnés dans Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), 
doc. A/CN.4/535 et Add.1, p. 47 à 49, par. 84 à 90.

7 Ces projets utilisent tous deux (à tort selon le Rapporteur spécial) 
le mot «objection» pour désigner l’opposition d’un État à une telle 
formulation.

8 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/535 et Add.1, 
p. 51, par. 101.

les problèmes liés à la validité des réserves, le Rapporteur 

un projet de directive 2.6.1 ter, l’objet des objections:

2.6.1 ter  Objet des objections

dans les relations entre l’auteur de la réserve et celui de l’objection, une 
objection vise à empêcher l’application des dispositions du traité sur 

aspects particuliers, entre l’auteur de celle-ci et l’État ou l’organisation 
9.

 
des objections aux réserves

6. Lors du débat en séance plénière de la Commission, 

la part de plusieurs membres10. Des positions semblables 
ont été prises lors du débat en Sixième Commission11

outre, la Pologne a fait parvenir au Bureau des affaires 

ces préoccupations12.

7. Dans l’ensemble, les intervenants ont approuvé l’idée 

ou organisations internationales objectants13. Mais le 

9 Ibid., p. 52, par. 104. Une autre possibilité aurait été d’inclure ces 

directive 2.6.1 se serait alors lu de la manière suivante (ibid., p. 52, 
par. 105): 

«L’expression “objection” s’entend d’une déclaration unilatérale, 

une organisation internationale, en réaction à une réserve à un traité 
formulée par un autre État ou une autre organisation internationale, par 

dans son ensemble sous certains aspects particuliers, entre l’auteur de 

mesure prévue par la réserve, ou à empêcher le traité d’entrer en vigueur 
dans les relations entre l’auteur de la réserve et celui de l’objection.»

10 
Annuaire… 2003, vol. I, 

2781e séance, p. 229, par. 46, Mme Xue (voir aussi 2783e séance, 
e

p. 238, par. 46, M. Kemicha (voir aussi 2783e

voir aussi 2782e

les interventions de la Slovénie [
générale, cinquante-huitième session, Sixième Commission, 19e séance 
(A/C.6/58/SR.19), par. 4], de la Chine (ibid., par. 45) ou de la Malaisie 
[ibid., 20e séance (A/C.6/58/SR.20), par. 20].

11 

(A/CN.4/537), par. 177 à 192.
12 Note du 21 avril 2004, adressée par le Représentant permanent 

de la Pologne auprès des Nations Unies au Directeur par intérim du 

13 Voir en particulier Annuaire… 2003, vol. I, 2781e séance, 

les intervention de l’Argentine [
générale, cinquante-huitième session, Sixième Commission, 19e séance 

de l’Australie (ibid., 20e

voir cependant Annuaire… 2003, vol. I, 2782e séance, p.  236, par. 33, 

la déclaration unilatérale et son objet.
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sur celle des réserves elles-mêmes a été contesté, du moins 

visé(s) par l’État ou l’organisation internationale objectant 
devai(en)t être limité(s) à ceux envisagés par les articles 20, 
paragraphe 4 b, et 21, paragraphe 3, des Conventions de 
Vienne de 1969 et 1986 en insistant (à juste titre selon le 

14.

Conventions de Vienne de 1969 et 1986 attribuent aux 
15

16. 
-

tion] est une chose, les effets prévus par les Conventions 
de Vienne en sont une autre»17: comme cela résulte du 
rapport lui-même18

objection entende faire produire à celle-ci des effets 
-

tions19, en particulier l’applicabilité du traité dans son 

«supermaximal»)20. Il conviendrait donc de retenir une 
-

sagée dans le rapport21.

pouvaient être limités aux seuls États ou organisations 
internationales contractants22 a été généralement 

14 Voir notamment Annuaire… 2003, vol. I, 2781e séance, p. 225, 
par. 22, M. Koskenniemi.

15 Ibid., 2780e e séance, p. 225, 
par. 22 et 23, M. Koskenniemi.

16 Ibid., 2780e séance, p. 220 et 221, par. 17, M. Gaja.
17 Ibid., p. 221, par. 19, M. Gaja.
18 Ibid., vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/535 et Add.1, p. 50, par. 95 

et 96.
19 Ibid., vol. I, 2780e  

2781e séance, p. 222, par. 3, M. Kolodkin, ou 2782e séance, p. 238 

de la Pologne (note 12) et les interventions d’Israël [Documents 

Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), par. 45], des Pays-Bas 
[ibid., 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 21], de la Suède (ibid., par. 25) 
ou de la Grèce [ibid., 20e séance (A/C.6/58/SR.20), par. 52].

20 Annuaire… 2003, vol. I, 2781e séance, p. 227, par. 36, 
Dans sa communication 

unanimement par les parties contractantes. De l’avis du Rapporteur 

à l’article 20, par. 4 b, de la Convention de Vienne de 1969 et à 
l’article 21, par. 3, de la Convention de Vienne de 1986.

21 Annuaire… 2003, vol. I, 2781e

e 

précitée (note 12) de la Pologne et les interventions en ce sens des 
Pays-Bas [
huitième session, Sixième Commission, 19e séance (A/C.6/58/SR.19), 
par. 21], de la Bulgarie [ibid., 20e séance (A/C.6/58/SR.20), par. 63], 

Annuaire… 
2003, vol. I, 2782e séance, p. 232, par. 7, et de la France [Documents 

Commission, 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 41].
22 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/535 et Add.1, 

p. 51, par. 100.

point23

paragraphe 1 de l’article 23 des Conventions de Vienne 

États et autres organisations internationales ayant 
24» ou d’y inclure 

les signataires25.

10. Pour sa part, le projet de directive 2.6.1 bis a été 
généralement approuvé26

pourraient être incluses dans la catégorie générale si l’on 
27.

le projet de directive 2.6.1 ter se sont prononcés en 
28, 

directive 2.6.1.

plénière en 200329, le Rapporteur spécial s’est montré 

initialement30.

13. Deux principes lui semblent devoir être acceptés 

objections:

– la nécessité de ne pas remettre en cause les règles 

conformément à la position constante de la Commission, 

le tout début de ses travaux sur le sujet31

constamment été approuvé par la très grande majorité des 
États au sein de la Sixième Commission de l’Assemblée 

– la prise en compte de l’intention de l’organisa-
tion internationale ou de l’État objectant dont la décla-
ration unilatérale en réaction à une réserve doit viser à 
s’«opposer» (pour prendre un terme neutre et général) à 

auteur.

23 Ibid., vol. I, 2782e séance, p. 233, par. 16, M. Fomba.
24 Ibid., 2780e

communication précitée (note 12) de la Pologne.
25 Annuaire… 2003, vol. I, 2781e

p. 229, par. 46, Mme Xue.
26 

2782e

cependant p. 237, par. 40, M. Chee.
27 Ibid., 2781e

session, Sixième Commission, 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 31 
(Italie).

28 Voir Annuaire… 2003, vol. I, 2780e séance, p. 221, par. 19 et 20, 
e séance, p. 234, par. 20, M. Fomba.

29 Ibid., 2783e séance, p. 245 et 246, par. 48.
30 Voir supra par. 2.
31 Voir Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), p. 113, par. 487.
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14. En revanche – et là est sans doute la clef de la 

 des objections les 

non prévus par les Conventions de Vienne de 1969 et 
1986. -

il a souvent eu du mal à convaincre certains membres 

objections) ne devraient pas anticiper sur les problèmes 
de «validité» (ou de «licéité»).

15. À la suite des débats, fort intéressants, de 2003, le 
Rapporteur spécial avait proposé un projet alternatif de 

2.6.1

L’expression «objection» s’entend d’une déclaration unilatérale, 
-

nisation internationale, en réaction à une réserve à un traité formulée 

cet État ou cette organisation vise à empêcher la réserve de produire 
tout ou une partie de ses effets32.

16. Cette rédaction avait été généralement approuvée33. 
Toutefois,

– certains membres se sont demandés s’il n’était pas 

Commission aurait adopté les projets de directive relatifs 

de Vienne de 1969 et 1986 envisageaient34

– un autre membre s’est montré préoccupé par le 

volonté unilatérale de l’État objectant au mépris du carac-
tère contractuel des engagements conventionnels35.

d’attente ne constitue pas la bonne manière de procéder. 

-

à «mettre la charrue avant les bœufs»36. D’autre part, l’on 

32 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 66 et 67, par. 363.
33 Ibid., vol. I, 2783e

notamment, les interventions du Guatemala [
de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième 
Commission, 19e

par. 50), de la Roumanie (ibid., par. 63), de la Grèce [ibid., 20e séance 

par. 70).
34 Annuaire… 2003, vol. I, 2783e séance, p. 243, par. 25, M. Gaja.
35 Ibid., p. 244, par. 30, Mme Xue.
36 

articles 20, par. 4, al. b, et 5, et 21 des Conventions de Vienne de 1969 et 

générale, cinquante-huitième session, Sixième Commission, 19e séance 
e séance (A/C.6/58/SR.20), 

-
duire à sa déclaration unilatérale37) sans éprouver le besoin 

18. À cet égard, la seconde objection rapportée ci-dessus 

«empêcher la réserve de produire tout ou partie de ses 

l’application, dans ses relations avec l’auteur de la réserve, 

réserve»38, et non pas du traité dans son ensemble39, mais 

des cas concrets40

réserve de produire tout ou partie de ses effets», il faudrait 

réserve [par l’auteur de celle-ci]». La mention entre cro-

donner cette précision dans le commentaire.

ci-dessus41, le Rapporteur spécial est particulièrement 
attaché à la nature «contractuelle» des traités et au 
caractère volontaire des engagements conventionnels. 

manifesté ses réticences à l’égard de la reconnaissance 

contra: ibid., 
19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 70, Chypre]: d’une part, il ne s’agit 

Conventions de Vienne.
37 Voir l’article 2, par. 1, al. d, des Conventions de Vienne de 1969 

et 1986 et le projet de directive 1.1 [Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), 
p. 67, par. 367].

38 Comme l’envisage l’article 21, par. 3, des Conventions de Vienne 
de 1969 et 1986.

39 Comme l’envisagent les articles 20, par. 4, al. b, et 21, par. 3, des 

en a expressément exprimé l’intention.
40 Voir Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/535 et 

Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ou de la Suède à la 

obligatoire prévue par la Convention de Vienne de 1969 et de la 

l’article 66 de la Convention [Traités multilatéraux déposés auprès du 
Secrétaire général: état au 31 décembre 2003, vol. II (publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.04.V.2), doc. ST/LEG/SER.E/22, 
chap. XXIII.1, p. 342 à 348].

41 supra par. 16, 3e tiret.
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être lié contre son gré par une disposition convention-
42

possibilité pour un État objectant de tenir l’auteur d’une 
réserve comme étant lié par le traité dans son ensemble 
malgré sa réserve43

ricochet», celui de la réserve) visent à faire produire à 
l’objection (et à la réserve)44.

21. Cela étant, ces points pourront (et devraient, selon le 
Rapporteur spécial) être précisés dans le commentaire du 
projet de directive 2.6.1.

être rédigé de la manière suivante:

«2.6.1

«L’expression “objection” s’entend d’une 

ou sa désignation, faite par un État ou par une 
organisation internationale, en réaction à une réserve 
à un traité formulée par un autre État ou une autre 

de la réserve [par l’auteur de celle-ci].»

ne paraît pas utile d’inclure  elle-même 
une mention des catégories d’États ou d’organisations 

45. 

est habilité à formuler une réserve. Bien entendu, cela ne 

une directive distincte.

le mot «faite», utilisé dans le troisième membre de phrase 

faite par un État ou par une organisation internationale») 
prête à discussion: pris à la lettre, il pourrait donner à 

doit au moins être licite. Le mot «faite» a été retenu par 

42 Voir, par exemple, le deuxième rapport sur les réserves aux traités 
[Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/477 et Add.1, p. 82 

Commission dans le paragraphe 10 des conclusions préliminaires de la 
Commission du droit international concernant les réserves aux traités 
multilatéraux normatifs, y compris les traités relatifs aux droits de 
l’homme [voir Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), p. 58, par. 157].

43 Voir Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/535 et 
Add.1, p. 50 et 51, par. 96 et 97.

44 
réserves donnée dans les Conventions de Vienne de 1969 et 1986 et 
reprise dans le projet de directive 1.1 (voir supra la note 37).

45 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/535 et Add.1, 
p. 51, par. 100.

traités46.

26. Le projet de directive 2.6.1 ter
le même document47

rappel, dans le texte du projet de directive 2.6.1, des effets 

s’abstient de faire référence aux dispositions de celle-ci, 
la précision donnée dans le projet de directive 2.6.1 ter 
n’a plus lieu d’être.

27. Il en va différemment du projet de directive 2.6.1 
bis48

découlant de l’utilisation du mot «objection» pour 
désigner l’opposition d’un État ou d’une organisation 
internationale à la formulation tardive d’une réserve 
dans les projets de directives 2.3.1 à 2.3.349. Or, il s’agit 
d’opérations intellectuellement distinctes: l’absence 
d’opposition à une telle formulation n’empêche nulle-
ment les États ou organisations internationales contrac-
tants d’objecter à la nouvelle réserve même si, en pra-

concernait la nécessité d’inclure formellement une telle 
50. Un consensus 

semble s’être dégagé au sein de la Commission en faveur 
de cette inclusion51

la rédaction proposée sauf sur un point.

session, le projet de directive 2.3.5 relatif à l’aggravation 

formulation tardive des réserves52

dans le projet de directive 2.6.2, une précision concernant les 
«objections» à l’aggravation tardive d’une réserve:

«2.6.2  Objection à la formulation ou à l’aggravation 
tardives d’une réserve

«L’expression “objection” peut également 

État ou une organisation internationale s’oppose à la 
formulation ou à l’aggravation tardives d’une réserve.»

46 Ibid., p. 46, par. 76 à 79. Dans sa communication précitée (note 

autre projet de directive.
47 Voir supra par. 5.
48 Voir supra par. 4.
49 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/535 et Add.1, 

p. 51, par. 101.
50 Ibid.
51 Voir supra par. 10.
52 Le texte de ce projet se lit ainsi [Annuaire… 2004, vol. II  

2e partie)]: 
«2.3.5 Aggravation de la portée d’une réserve 

portée de celle-ci suit les règles applicables à la formulation tardive 
d’une réserve. 
réserve initiale reste inchangée.»
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Introduction

par l’examen des eaux souterraines transfrontalières 

le droit relatif aux utilisations des cours d’eau inter-

dénommée Convention de 1997)2. Il soulignait l’impor-
tance essentielle des eaux souterraines pour l’humanité, 

2 Convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau 

1997), 
unième session, Supplément no 49, vol. III, résolution 51/229, annexe. 

du droit international, en 2003, le Rapporteur spécial a 
présenté son premier rapport consacré aux ressources 

générales sur ce sujet1. Tout en envisageant d’examiner 
les eaux souterraines, le pétrole et le gaz naturel dans ce 
cadre, le Rapporteur spécial se proposait de commencer 

1 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/533 et Add.1, 
p. 123.
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les différences entre elles et les eaux de surface et la 

membres de la Commission par un groupe d’experts, sous 
les auspices de l’UNESCO3.

2. Les membres de la Commission ont commenté les 
différents éléments du rapport et ont approuvé en gros 
la décision du Rapporteur spécial de se concentrer pour 
l’instant sur les eaux souterraines4. Mais d’expresses 
réserves ont été faites sur la notion d’eaux souterraines 
transfrontières «partagées».

3. En 2003, lors des débats de la Sixième Commission de 
l’Assemblée générale des Nations Unies, les délégations 
ont en gros appuyé la démarche du Rapporteur spécial 
dans son premier rapport5. Dans la plupart de leurs obser-
vations et de leurs réactions, les gouvernements ont 
encouragé la Commission à poursuivre le projet. Néan-

«ressources partagées» ait trait à un patrimoine partagé 
par l’humanité ou à une notion de propriété partagée.

4. Compte tenu des réserves émises tant à la Commission 

à l’emploi du terme «partagées» dans le titre du sujet, le 
Rapporteur spécial compte s’axer sur le sous-thème des 
«eaux souterraines transfrontières» dans le présent rapport, 

eaux souterraines.

faut poursuivre les efforts de collecte de données, de 
recherche et d’étude sur les eaux souterraines avant de 

3 Cet exposé a été présenté lors d’une réunion informelle par un 
groupe d’experts de l’UNESCO, de la FAO et de l’AIH.

4 Voir Annuaire… 2003, vol. I, 2778e et 2779e séances, p. 200 à 216.
5 

sur le rapport de la Commission du droit international par la Sixième 

(A/CN.4/537), par. 201 à 217.

Aucun effort 
ne doit être ménagé dans ces domaines. Il a néanmoins 
décidé de proposer ici plusieurs projets d’article. En effet, 
les membres de la Commission, étant juristes, trouveront 
sans doute plus facile de prendre des décisions concrètes 
devant des propositions présentées sous forme de projets 
d’article. Cette démarche vise à inspirer des débats de 

-
rager une meilleure compréhension des problèmes liés 
aux eaux souterraines. L’objectif n’est nullement d’éla-
borer prématurément des projets d’article. Le mandat de 

doit être corroboré par les règlements internationaux, les 

6.  Lors de l’élaboration du présent rapport, le Rapporteur 
spécial a continué de recevoir une aide appréciable des 
experts sous les auspices de l’UNESCO6. Les annexes au 

-

un examen des traités pertinents existants, une carte mon-
diale des eaux souterraines et des études de cas, seront 
fondées sur les contributions de ces experts. Le Rap-
porteur spécial est également appuyé par les experts du 
Groupe d’étude sur les ressources naturelles partagées 
créé par le Ministère japonais des affaires étrangères7. Il 
tient à leur transmettre ses plus sincères remerciements 
pour leur précieuse contribution.

6 L’UNESCO a organisé à Paris les 2 et 3 octobre 2003, pour le 
Rapporteur spécial, une réunion du Groupe d’experts sur les ressources 
en eaux souterraines partagées, avec le concours de la FAO et de l’AIH. 
Alice Aureli (UNESCO) a également organisé l’envoi de Shammy Puri 
(AIH), Gabriel Eckstein (Texas Tech University) et Kerstin Mechlem 
(FAO) en mission à Tokyo, du 8 au 11 décembre 2003, pour conseiller 
le Rapporteur spécial.

7 Les membres du Groupe d’étude sont : Naoko Saiki, Yasuyoshi 
Komizo et Miwa Yasuda (Ministère des affaires étrangères), Kazuhiro 

(Université Waseda), Hiroyuki Banzai (Université de Surugadai) et 
Naoki Iwatsuki (Université de Rikkyo). Le Groupe reçoit également 
l’assistance de Makoto Minagawa (Institut de hautes études de 
l’Université Waseda).

CHAPITRE PREMIER

Cadre général

pertinent à ce jour est la Convention de 1997. Dans 
son premier rapport, le Rapporteur spécial, rappelant la  
résolution de 1994 de la Commission recommandant 
l’application mutatis mutandis aux eaux souterraines 
des principes relatifs aux cours d’eau internationaux, 

les principes consacrés dans la Convention ... [étaient] 
applicables également aux eaux souterraines captives 
transfrontières8». Cette déclaration a suscité des cri-

la Sixième Commission. Elle a aussi été attentivement 
réexaminée à la réunion à Paris du Groupe d’experts de 
l’UNESCO, de la FAO et de l’AIH. Certains des principes 

8 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/533 et Add.1, 
par. 20, p. 129.

-
ment à la gestion de ressources naturelles essentielle-

-
frontières et les eaux souterraines non renouvelables. Tel 
était, par exemple, le cas de l’article 5 de la Convention 

et raisonnable. Dans d’autres cas, les dispositions de 

pollution9

9 Déclarations de MM. Economides, Niehaus et Opertti Badan 
(Annuaire… 2003, vol. I. 2779e séance, p. 209, 210 et 212) et du 
Brésil, de l’Inde et de la Norvège [
générale, cinquante-huitième session, Sixième Commission, 20e et  
21e séances (A/C.6/58/SR.20 et 21)].
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1997 offre bien l’assise d’un régime de gestion des eaux 
souterraines.

8. On se propose donc de considérer les projets d’article 

de la Convention de 1997.

PREMIÈRE PARTIE. INTRODUCTION

Champ d’application de la Convention

DEUXIÈME PARTIE. PRINCIPES GÉNÉRAUX

Principes régissant l’utilisation des eaux souterraines 
transfrontières

Obligation de ne pas causer de dommages

Obligation générale de coopérer

Échange régulier de données et d’informations

Rapport entre les utilisations

TROISIÈME PARTIE. ACTIVITÉS TOUCHANT D’AUTRES ÉTATS

Étude d’impact

Échange d’informations

Consultation et négociation

QUATRIÈME PARTIE. PROTECTION, PRÉSERVATION ET GESTION

Suivi

Prévention (principe de précaution)

CINQUIÈME PARTIE. DISPOSITIONS DIVERSES

SIXIÈME PARTIE. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

SEPTIÈME PARTIE. CLAUSES FINALES

9. Ce cadre, encore provisoire, est sujet à d’importantes 
À cet égard, les projets d’article sur la pré-

vention des dommages transfrontières résultant d’acti-
vités dangereuses, adoptés en 2001 par la Commission à 

10, donnent des orientations 
fort utiles. Dans ce deuxième rapport, le Rapporteur spé-
cial présente plusieurs projets d’article pour les première et 
deuxième parties. Ils sont regroupés à l’annexe I du rapport.

10 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), par. 97, p. 157 à 159.

CHAPITRE II

Champ d’application de la Convention

10. Le projet d’article est libellé comme suit:

«Article premier.  Portée de la présente Convention

de protection, de préservation et de gestion de ces 
formations.»

11. Dans son premier rapport sur les ressources naturelles 
partagées11, le Rapporteur spécial a proposé d’utiliser 
l’expression «eaux souterraines captives transfrontières» 

par l’article 2, alinéa a
devaient être l’objet du sous-thème. 
consultation d’hydrogéologues, il se propose d’employer 

projets d’article.

12. On ne doit pas entendre par l’expression «eaux 

toutes les eaux souterraines, mais une nappe d’eaux 
souterraines constituant un ensemble unitaire pouvant 
être prélevé. Or, s’il est parfaitement correct d’utiliser 

11 Voir supra la note 1.

cette expression dans les textes courants, elle est juridi-

dans le projet d’article 2 (Expressions employées).

13. Le terme «captives» est utilisé par la Commission 
pour désigner les nappes «non reliées» à des eaux de 

Pour les 
hydrogéologues, en revanche, on entend par «captives» 

-
ports» avec des eaux de surface. Il est donc déconseillé 
d’utiliser le terme «captives».

14. En outre, il conviendrait de revoir le postulat 

souterraines non visées par l’article 2, alinéa a, de la 
Convention de 1997. -
seux nubien12

faible. Il est lié au Nil, au sud de Khartoum, même si 
cette connexion est négligeable. La petite portion de la 

12 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), doc. A/CN.4/533 et Add.1, 
annexe II, section B, p. 144.
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Nil et être régie par la Convention de 1997. Toutefois, la 
-

de la nouvelle convention sur les eaux souterraines. Le 
Rapporteur spécial a donc décidé de supprimer les notions 
de «captives», «non liées» ou «sans rapports». De ce fait, 
certaines eaux souterraines pourraient relever à la fois 
de la Convention de 1997 et de la nouvelle convention. 
Si cette double applicabilité devait causer problème, on 
pourrait par la suite élaborer un article réglementant de 
telles situations.

15. Les activités visées par l’article premier de la 
Convention de 1997 sont: a) l’utilisation des ressources et 

b) les mesures de protection, de préservation et de gestion 
liées à elle. Outre ces deux catégories d’activités, dans 
le cas des eaux souterraines, il faudrait également régle-

notamment les activités de surface liées à l’industrie, à 

souterraines13

un traité sur l’environnement, le Rapporteur spécial a 

ou «dommages».

13 Ibid., par. 20 et 40 à 48, respectivement p. 20 et 133 à 135.

CHAPITRE III

16. Le projet d’article est libellé comme suit:

«Article 2.  Expressions employées

«a
formation rocheuse perméable contenant de l’eau en 

14

«b

associé à des formations rocheuses particulières, 

«c

«d
s’entend d’un État partie à la présente Convention dans 

et des sources. 
essentielles: la capacité d’abriter des réserves d’eaux sou-
terraines et celle de produire des écoulements souterrains. 

-
sentent ces deux propriétés et leur surface peut également 

14 OMM-UNESCO, Glossaire international d’hydrologie, 2e éd., 
1992.

15. 
L’article premier de la Convention de 1997 parle des uti-

«leurs eaux». Mais il est inutile de suivre cet exemple, le 

Il n’est 

-
-

jacents B et C, dont l’un est transfrontière, il faut alors 
-

et C.

doivent être soumis aux règlements internationaux. Le 
-
-

tion de l’environnement. On devrait donc, à ce stade, ne 

établi le contexte de leurs utilisations dans les dispositions 

15 
Sustainable Groundwater 

Management: Concepts and Tools, note d’information no 2, GW-MATE 
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CHAPITRE IV

Principes d’utilisation des formations aquifères

souterraines. 

23. Le principe de l’utilisation raisonnable ou 
d’avantages optimaux est applicable aux ressources 

Sur le plan scienti-

maximal. Toutefois, les eaux souterraines sont soit renou-
velables soit non renouvelables. Les eaux souterraines 
non renouvelables sont comparables aux ressources 

eaux souterraines de ce type. Plusieurs critères et outils 

d’exploitation les plus appropriés. Le principe de la par-

les États doivent avoir le droit de participer à la gestion 

doivent leur être accordés et s’il existe un principe régis-

le Rapporteur spécial n’est pas encore en mesure de 
présenter un projet d’article sur les principes d’utilisation 

Les problèmes ici sont mul-
tiples. Les principes fondamentaux énoncés à l’article 5 

l’utilisation raisonnable et la participation des États de 
Or, ces principes ne 

souterraines.

cours d’eau est applicable aux ressources partagées. Les 
eaux des cours d’eau internationaux s’écoulent de la zone 
sous la juridiction de l’État d’amont vers celle de l’État 
d’aval. Elles sont comme des bancs de poissons migrant 
de la zone de juridiction exclusive d’un État vers celle 
d’un autre État. Ce sont des ressources partagées dans le 

transfrontière, ses eaux coulent naturellement aussi d’un 
territoire à l’autre. Néanmoins, leur écoulement est lent 
par rapport à celui des eaux de surface. D’autre part, l’ex-

Dans ce sens, les eaux sont partagées par les deux États. 

CHAPITRE V

Obligation de ne pas causer de dommages

24. Le projet d’article est libellé comme suit:

«Article 4.  Obligation de ne pas causer de dommages

transfrontière sur leur territoire, les États de la formation 

prennent toutes les mesures appropriées pour éviter de 

pas perturber le fonctionnement naturel des formations 

dont l’activité a causé ce dommage prend, en l’absence 
d’accord concernant cette activité, toutes les mesures 

appropriées, en consultation avec l’État touché, pour 
éliminer ou atténuer ce dommage et, le cas échéant, 

25. Sic utere tuo ut alienum non laedas (utilise ton bien 
de manière à ne pas léser celui d’autrui), tel est le principe 
de la responsabilité internationale. Le projet d’article vise 

-
raines. Le paragraphe 1 vise l’utilisation des formations 

dommages. Lors des débats de la Commission du droit 

s’agissant des dommages causés, il fallait établir le seuil 
de gravité à un niveau inférieur aux «dommages signi-

eaux de surface. Les activités humaines de surface, par 
exemple l’enfouissement des déchets, peuvent polluer un 

frontière internationale peuvent en atteindre l’autre. En 

-
blir la répartition souterraine de la pollution. L’une des 
différences entre les ressources en eaux de surface et en 
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il faut parfois plus longtemps pour déceler la pollution. 

dommage causé par la génération actuelle ne soit décelé 
16. Le Rapporteur spécial 

n’a néanmoins pas jugé nécessaire de remplacer le terme 

-
mination a un effet irréversible ou durable.

26. Le temps est aussi un élément important. Des années, 
voire des décennies, ou plus encore, peuvent s’écouler 

-
vité liée aux eaux souterraines ne se manifestent. Ce point 

concentrant sur la résolution des problèmes actuels ou de 
17.

16 Internationally Shared (Transboundary) Aquifer Resources 

Framework Document, Paris, UNESCO, 2001, p. 17.
17 Déclaration de la Chine, 

générale, cinquante-huitième session, Sixième Commission, 20e séance 
(A/C.6/58/SR.20), par. 48.

27. Le paragraphe 3 traite du cas où une formation 
Les hydro-

géologues ont tendance à accorder de l’importance à 
l’obligation énoncée dans cette disposition. Quelle est 

Si ce principe n’est pas 

28. Comme les autres paragraphes de ce projet 
d’article, le paragraphe 4 est axé sur la prévention. Il 

-

de l’indemnisation. Le Rapporteur spécial a l’intention 
de proposer ultérieurement des projets d’article sur des 

doit être laissé à l’appréciation de la Commission dans 
le cadre de ses travaux sur le thème de la responsabi-

droit international.

CHAPITRE VI

Obligation générale de coopérer

29. Le projet d’article est libellé comme suit:

«Article 5.  Obligation générale de coopérer

sur la base de l’égalité souveraine, de l’intégrité 
territoriale, de l’avantage mutuel et de la bonne 
foi en vue de parvenir à l’utilisation appropriée et 

transfrontière.

«2. Pour arrêter les modalités de cette coopération, 

s’ils le jugent nécessaire, à créer des mécanismes ou 

commissions mixtes en vue de faciliter la coopération 
touchant les mesures et procédures appropriées compte 

dans le cadre des mécanismes et commissions mixtes 
existant dans diverses régions.»

30. Ce projet d’article établit le principe d’une obligation 

et les procédures applicables. Le texte se passe d’expli-
cations. Le paragraphe 1 de l’article 8 de la Convention 
de 1997 faisait référence à «l’utilisation optimale». Pour 

«optimale» est remplacé dans le présent projet d’article 
par le terme «appropriée».

CHAPITRE VII

Échange régulier de données et d’informations

31. Le projet d’article est libellé comme suit:

«Article 6.  Échange régulier de données et 
d’informations

«1. En application de l’article 5, les États de 

données et les informations aisément disponibles 

«2. En raison de l’incertitude relative à la nature 

s’emploient au mieux de leurs moyens à collecter et 
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vigueur, individuellement ou conjointement et, selon 

ou par leur intermédiaire, de nouvelles données 

aisément disponibles, cet État s’emploie au mieux de 
ses moyens à accéder à cette demande, mais il peut 

et, le cas échéant, de l’élaboration de ces données ou 
informations.

au mieux de leurs moyens à collecter et, le cas 

échéant, à élaborer les données et informations d’une 
manière propre à en faciliter l’utilisation par les autres 

32. L’échange régulier de données et d’informations 
est la première étape de la coopération entre États 

En parti-
-

-

-
-

dées dans la troisième partie du projet d’articles, intitulée 
«Activités touchant d’autres États».

CHAPITRE VIII

Différents types d’utilisation

33. Le projet d’article est libellé comme suit:

«Article 7.  Rapport entre les utilisations

«1. En l’absence d’accord ou de coutume en 
sens contraire, aucune utilisation d’une formation 

utilisations.

en accordant une attention spéciale à la satisfaction des 
besoins humains essentiels.»

34. Comme les utilisations des cours d’eau internationaux 

transfrontières sont nombreuses, surtout dans les pays arides 
et semi-arides, où celles-ci constituent souvent la seule 
source d’eau. Même dans les régions plus humides, les eaux 
souterraines sont souvent la seule source d’eau potable, car 

douce pour l’agriculture (irrigation), le développement 

-

CHAPITRE IX

Typologie des aquifères

35. Les annexes III à V du présent rapport sur les 
ressources naturelles partagées ont été établies pour 

eaux souterraines transfrontières. Elles comprennent une 

18.

18 L’UNESCO a envoyé à Tokyo en mars 2004 trois experts pour 
collaborer avec le Rapporteur spécial à l’établissement de ces annexes. 
Il s’agissait d’Alice Aureli et de Raya Stephan (UNESCO) et de 

souterraines de l’AIH. Les informations contenues dans le présent 

36. L’annexe III au présent rapport contient une 
Le type no

de convention. Le type no

o

-
jet de convention. Le type no

o

dont la zone d’alimentation est située dans un autre État. 
Dans le cas du type no 5, cette zone pourrait devoir être 
soumise à certaines réglementations internationales pour 
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ANNEXE I

Projet de convention sur le droit relatif aux formations aquifères transfrontières

PREMIÈRE PARTIE.  INTRODUCTION

Article premier.  Portée de la présente Convention

ces formations et aux mesures de protection, de préserva-
tion et de gestion de ces formations.

Article 2.  Expressions employées

a -

exploitablesa

b

c

d
s’entend d’un État partie à la présente Convention dans 

DEUXIÈME PARTIE.  PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article 3.  Principes d’utilisation des eaux souterraines 
transfrontières

[À présenter ultérieurement]

Article 4.  Obligation de ne pas causer de dommages

-
-

fère prennent toutes les mesures appropriées pour ne pas 

-

-

a Voir supra la note 14 du rapport.

cette formation.

-
fères transfrontières.

l’activité a causé ce dommage prend, en l’absence d’ac-
cord concernant cette activité, toutes les mesures appro-
priées, en consultation avec l’État touché, pour éliminer 
ou atténuer ce dommage et, le cas échéant, discuter de la 

Article 5.  Obligation générale de coopérer

base de l’égalité souveraine, de l’intégrité territoriale, de 
l’avantage mutuel et de la bonne foi en vue de parvenir à 

2. Pour arrêter les modalités de cette coopération, 

le jugent nécessaire, à créer des mécanismes ou commis-
sions mixtes en vue de faciliter la coopération touchant 
les mesures et procédures appropriées compte tenu de 

le cadre des mécanismes et commissions mixtes existant 
dans diverses régions.

Article 6.  Échange régulier de données et 
d’informations

1. En application de l’article 5, les États de la forma-

informations aisément disponibles sur l’état de la forma-

2. En raison de l’incertitude relative à la nature 
 

au mieux de leurs moyens à collecter et générer, confor-
-

organisations internationales ou par leur intermédiaire, de 
-





 Ressources naturelles partagées 289

ANNEXE III

Typologie des aquifèresa

Type 1

A B

Frontière

Aquifère

A B

Aquifère

Cours d’eau 
international

FrontièreType 3

dont la zone d’alimentation se trouve dans un État voisin.  
 

étendue d’eau de surface.

A B
Zone 

d’alimentation

Aquifère

Frontière
Type 5

A B

Aquifère

Frontière

Type 2

eaux de surface.

 
trouvant dans un État voisin.

A B

Aquifère

Aquifère

FrontièreType 4

a

Paris, les 2 et 3 octobre 2003.
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ANNEXE IV

Études de cas

3.  PRÉLÈVEMENTS D’EAU SOUTERRAINE

3. Les sources et les puits de surface ont permis d’utiliser 

depuis des siècles dans les oasis de toute la région. Tou-
-

amené à opérer des ponctions plus importantes sur les 
ressources en eau souterraine de la région au cours des 

le Tchad et le Soudan où les prélèvements actuels et les 

l’eau actuellement prélevée sur le système est destinée à 

0,01 % du volume estimatif total d’eau douce récupérable 
emmagasinée dans le système. Pourtant, ce prélèvement 

atteint 60 mètres par endroits. Quatre-vingt-dix-sept 
pour cent des puits de surface et des sources ont déjà été 

l’accès abordable à cette source d’eau irremplaçable pour 
les populations autochtones à faible revenu. Dans la par-

vulnérables, notamment les zones humides comprenant 

-

prélèvements se multiplient pour faire face aux exigences 
b en pâtira.

4.  QUALITÉ DE L’EAU

4. Dans la partie constituée par la nappe à surface libre 

voire excellente, dans l’ensemble de la zone. Dans la par-

-
-

nant de l’eau douce et la partie inférieure devenant très 
rapidement saline.

Dans les 

l’eau est compromise par la montée en cône et/ou par le 

détaillées pour avoir une vue d’ensemble du problème, 

A.  Système aquifère gréseux nubiena

1.  SITUATION GÉOGRAPHIQUE

-
riya arabe libyenne, en Égypte, dans le nord-est du Tchad 

-

ressources en eau douce, où les précipitations sont faibles 

représente une ressource souterraine limitée, non renou-
velable et non reliée (le lien avec le Nil est négligeable). 

– s’est achevé il y a 8 000 ans.

2.  LE SYSTÈME AQUIFÈRE

grands systèmes:

Cette partie du système se trouve dans toute la région 
-

lité dans sa partie sud et d’eau hypersaline dans le nord. 
Le système est constitué d’une nappe à surface libre au 
sud du 25e parallèle et prend la forme d’une nappe cap-
tive au nord. Son épaisseur varie de moins de 500 mètres 
à plus de 5 000 mètres. La capacité d’emmagasinement 

cubes. Le volume total d’eau souterraine douce emma-
gasinée atteint environ 373 000 kilomètres cubes. Le 
volume exploitable, estimé à 150 000 kilomètres cubes, 
représente la masse d’eau douce la plus grande et l’un des 

26e parallèle dans le désert occidental de l’Égypte et 

constituée d’une nappe à surface libre. Son épaisseur 
cumulative est d’environ 5 000 mètres. Le volume total 

postnubien se chiffre à 845 000 kilomètres cubes, et la 
-

mètres cubes. Des couches peu perméables séparent les 
deux systèmes.

a Communication de Raya Stephan et Bo Appelgren (UNESCO).

b Les experts emploient le terme «partagé» dans la présente annexe 

cheval sur des frontières.
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proximité de l’interface eau douce/eau saline, les prélè-
vements accrus d’eau souterraine peuvent augmenter le 

l’intrusion d’eau salée dans l’eau douce.

5.  COOPÉRATION INTERNATIONALE

arabe libyenne et le Soudan ont manifesté le souhait 
d’instaurer une coopération régionale pour l’étude et la 
mise en valeur de leurs ressources partagées. En juillet 

chargé de recueillir et de mettre à jour des données, de 
mener des études, de formuler des plans et programmes 
de mise en valeur et d’utilisation des ressources en eau, de 

eau. Un système d’information régional intégré a été mis 
sur pied avec le concours du Centre pour l’environnement 
et le développement de la région arabe et de l’Europe. Le 

accords sur les modalités de collecte des données, de par-

jour des informations.

B.  Système aquifère guaranic

1.  DESCRIPTION GÉNÉRALE ET UTILISATIONS BÉNÉFIQUES

du Brésil, du Paraguay et de l’Uruguay. Il est contenu 
-

-

-
tion de l’environnement et de gestion durable intégrée 

concours du Fonds pour l’environnement mondial, de la 

États.

2.  MODÈLE MATHÉMATIQUE ET BASE DE DONNÉES

les incertitudes. Les données doivent être cohérentes et 
comparables. Il faudrait créer, organiser et diffuser une 

Consejo Superior, composé de membres originaires des 

-

pour examiner le Programme de gestion des ressources 

3.  DONNÉES DE BASE

9. Surface: 1,2 million de kilomètres carrés.

Population: 15 millions d’habitants, dont 6 millions vivent 

Ressources emmagasinées: 40 000 kilomètres cubes.

Production actuelle: plus de 700 puits prélèvent 
1 000 mètres cubes d’eau à l’heure par pompage ou 
100 à 500 mètres cubes à l’heure au moyen de puits 
artésiens jaillissants.

C.  Aquifère franco-suisse du Genevoisd

1.  SITUATION GÉOGRAPHIQUE

va de l’extrémité sud du lac Léman à son émissaire le 
Rhône. -
dionale du canton de Genève avec le département fran-
çais de la Haute-Savoie. Il est traversé d’est en ouest par 

en moyenne à 7,5 millions de mètres cubes par an. Le 
niveau de l’eau moyen se situe entre 15 et 80 mètres de 
profondeur.

2.  PRÉLÈVEMENTS D’EAU SOUTERRAINE

l’approvisionnement en eau potable au moyen de 10 puits 
Le volume 

total d’eau prélevé est en moyenne de 15 à 17 millions 
-

étaient très proches de l’alimentation naturelle moyenne. 
-

en 1971, soit près de deux fois son rendement potentiel. 

plus de 7 mètres en 20 ans, réduisant d’environ un tiers 
l’emmagasinement total d’eau souterraine. C’est pour-

le département français de la Haute-Savoie pour envisa-
ger la construction d’une station de réalimentation en vue 

3.  COOPÉRATION INTERNATIONALE

12. Les négociations entre le canton de Genève et le 
département français de la Haute-Savoie se sont achevées 
en 1977 avec la signature de l’Arrangement relatif à la 
protection, à l’utilisation et à la réalimentation de la nappe 

vigueur le 1er janvier 1978.c

Internationally Shared (Transboundary) 

Management: A Framework Document, Paris, UNESCO, 2001. d Communication de Raya Stephan (UNESCO).
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13. Les principales dispositions de l’Arrangement 

a. Commission d’exploitation

L’Arrangement portait création d’une Commission 
d’exploitation de la nappe souterraine du Genevois, 
composée de trois membres de chacune des parties, deux 
membres au moins de chacune des deux délégations devant 
être choisis parmi les techniciens spécialistes des problèmes 
des eaux (art. 1). La Commission a pour tâche de proposer 
un programme annuel d’utilisation de la nappe souterraine, 
en tenant compte dans toute la mesure possible des besoins 
des différents utilisateurs de part et d’autre de la frontière, 

à prendre pour assurer la protection des eaux de la nappe 
et remédier à d’éventuelles causes de pollution de celle-ci 

d’exploitation des ouvrages de réalimentation (art. 2, par. 2 
et 3). La Commission doit dresser l’inventaire de tous les 
ouvrages existants permettant d’utiliser les ressources de la 

privés (art. 4). 
dispositif d’enregistrement du volume d’eau prélevé dans la 
nappe. Ce dispositif sera étalonné et plombé à l’initiative de 
la Commission d’exploitation. Les relevés seront effectués 

b. Station de réalimentation

la construction et l’exploitation de la station de 

propriétaire. Le canton de Genève répond des dommages 

de la nappe résultant d’un défaut d’entretien de la station 
de réalimentation (art. 18, par. 1).

c. Droits d’usage de l’eau

tenu des dimensions et de la capacité de la station 

sur leur territoire n’excède pas 5 millions de mètres cubes 
par année, dont 2 millions de mètres cubes en franchise de 
règlement. Dans des conditions exceptionnelles, la partie 
suisse peut demander à la partie française d’abandonner à 

d. Prix de l’eau

Le canton de Genève a procédé à la détermination du 

frais d’exploitation sont déterminés annuellement. La 

participation française est ensuite calculée annuellement, 
y compris la contribution de la France à la construction 
de l’installation de réalimentation (annuité au titre de 
l’amortissement) et les frais d’exploitation par rapport au 
volume total prélevé par les utilisateurs français.

e. Qualité de l’eau

L’eau prélevée dans la nappe sera analysée de part 

réguliers (art. 16). Un dispositif d’alerte sera institué pour 
donner l’alerte en cas de pollution accidentelle pouvant 

Les col-
lectivités françaises et suisses doivent répondre des pollu-
tions consécutives à des actes ou événements survenus en 
territoires français et suisse.

14. L’Arrangement a été conclu pour une période de 
30 ans (art. 19). Il se renouvellera par tacite reconduction de 

parties un an au moins avant son échéance. L’Arrangement 
de 1978 entre le canton de Genève et le département français 

D.  Frontière entre le Mexique et 
les États-Unis d’Amériquee

surface, principalement dans le Rio Grande (Rio Bravo 

Comme 
la plus grande partie de la frontière commune longe des 
régions arides, les ressources en eau de ces deux grands 

par les deux pays. Comme l’illustrent les deux exemples 

du bassin supérieur de la rivière San Pedro. 

1.  COOPÉRATION BILATÉRALE

16. Depuis le XIXe

ont conclu plusieurs traités concernant leur frontière 
commune. 
des accords récents relatifs à l’environnement et aux res-
sources en eau. Il n’existe aucun accord sur la gestion des 
eaux souterraines, malgré la recommandation formulée 
dans le procès-verbal no 242 par la Commission inter-
nationale des frontières et des eauxf.

e Communication de Raya Stephan (UNESCO).
f 

no 242 de la Commission internationale des frontières et des eaux États-

Recueil des Traités, vol. 915, 
no 13055, p. 203.
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Date Accord Objectif
14 novembre 1944 Traité d’utilisation des ressources en eaug -

rado et Tijuana et du Rio Grande (Rio Bravo). Porte création de la 

Procès-verbal n° 242 : solution permanente et 
-

nité des eaux du Colorado

Le procès-verbal contient les décisions adoptées pour arriver à 

Colorado. Il prévoit la limitation des pompages des eaux souter-

la frontière Arizona-Sonora «[e]n attendant la conclusion entre les 
Gouvernements des États-Unis et du Mexique d’un accord général 
sur les eaux souterraines des régions frontalières*».

Accord de coopération relatif à la protection 
et à l’amélioration de l’environnement dans la 
zone frontalièreh

-
tion, d’amélioration et de conservation de l’environnement.

13 novembre 1992 Procès-verbal no 289 de la Commission inter-
nationale des frontières et des eaux – observa-

Dans le cadre du Plan intégré de protection de l’environnement aux 
frontières (25 février 1992), la Commission internationale des fron-
tières et des eaux élaborera un programme de surveillance et une 

surface et souterraines.

2. VILLES D’EL PASO ET DE JUÁREZ

17. Les deux villes frontalières adjacentes, El Paso 

Cette 

-
tations annuelles inférieures à 17 millimètres). Les princi-

le Hueco Bolson et le Mesilla Bolson.

18. Le Hueco Bolson, principale source d’eau, s’étend 

El Paso est actuellement tributaire 
des eaux souterraines du Hueco Bolson pour environ 
45 % de ses besoins en eau. Le reste provient du Rio 
Grande (40 %) et du Mesilla Bolson (15 %). La ville 

fois celle d’El Paso, dépend entièrement des eaux du 
Hueco Bolson pour répondre à ses besoinsi. On estime 

Depuis 1940, le niveau de l’eau a chuté de pas moins de 
45 mètres. 

19. Le Mesilla Bolson est situé principalement au 

Le Rio Grande est sa principale 

demeure relativement constant.

d’eaux souterraines et à d’autres activités humaines. Plus 

reste dans l’ensemble supérieure à celle du Hueco Bolson. 
Les prélèvements d’eaux souterraines à grande échelle 
effectués dans le passé – surtout dans les champs de cap-
tage municipaux du centre-ville d’El Paso et de Ciudad 

21. La région a connu un très fort taux de croissance, 
surtout du côté mexicain. Comme la croissance démogra-

continuer d’augmenter. Par souci de conservation, la ville 
d’El Paso a limité la consommation d’eau par habitant. 
Cependant, la consommation par habitant (à peu près de 
600 litres par personne par jour) est deux fois plus élevée 

-

tarissement des eaux souterraines, une telle situation pose 

moyens des usagers et des différences de pouvoirs d’achat 
entre les deux pays.

3. BASSIN SUPÉRIEUR DU SAN PEDRO

L’une des principales caractéris-

espèces, vivent dans le bassin ou le traversent lors de leur 
migration.

23. Les eaux souterraines du bassin ont deux sources 

régional est alimenté principalement par les chaînes de 
montagnes. Il est essentiellement constitué d’une nappe à 
surface libre, même s’il prend la forme d’une nappe cap-

g Traité relatif à l’utilisation des eaux du Colorado, de la Tijuana 

complémentaire (Washington, 14 novembre 1944), Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3, no 25, p. 313.

h Signé à La Paz (Basse-Californie), Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1352, no 22805, p. 67.

*

Natural Resources Journal
vol. 40, no 2, 2000, p. 237.
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-
fère régional. La plaine d’inondation est une nappe à 
surface libre.

24. Aux États-Unis, la région du bassin supérieur du San 

sur les eaux souterraines. La plupart des hydrologues sont 
-

pourrait avoir de graves incidences sur la voie migratoire 

répercussions sur l’économie des localités voisines. Il ne 
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ANNEXE V
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Idem Idem, p. 17.

A/CN.4/L.654 [et Corr.1] 
et Add.1

Idem: chapitre V (Responsabilité des organisations internationales) Idem, p. 47.

A/CN.4/L.655 [et Corr.1] Idem: chapitre VI (Ressources naturelles partagées) Idem, p. 57.
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A/CN.4/L.656 et Add.1 à 3 Idem: chapitre VII [Responsabilité internationale pour les 

sont pas interdites par le droit international (responsabilité 
internationale en cas de perte causée par un dommage 
transfrontière découlant d’activités dangereuses)]

Idem, p. 65.

A/CN.4/L.657 et Add.1 Idem: chapitre VIII (Actes unilatéraux des États) Idem, p. 97.

A/CN.4/L.658 [et Corr.1] et 
Add.1 et 2 [et Corr.1]

Idem: chapitre IX (Les réserves aux traités) Idem, p. 104.

A/CN.4/L.659 Idem

international)

Idem, p. 118.

A/CN.4/L.660 Idem: chapitre XI (Autres décisions et conclusions de la 
Commission)

Idem, p. 128.

A/CN.4/L.661 et Corr.1

international (responsabilité internationale en cas de perte 
causée par un dommage transfrontière découlant d’activités 
dangereuses): rapport du Groupe de travail.

Reprographié.

A/CN.4/L.662

international (responsabilité internationale en cas de perte 
causée par un dommage transfrontière découlant d’activités 
dangereuses): préambule, titres et texte des projets de principes 
1 à 8 relatifs à la répartition des pertes en cas de dommage 
transfrontière découlant d’activités dangereuses adoptés par le 
Comité de rédaction

Idem.

A/CN.4/L.663/Rev.1
 

rapport du Groupe d’étude

Idem. Reproduit dans 
l’Annuaire... 2004, vol. II 
(2e partie), chap. X, sect. C.

A/CN.4/L.664/Rev.1 Programme, procédures, méthodes de travail et documentation de Reprographié.

A/CN.4/SR.2791 à A/CN.4/
SR.2830

e à 2830e séances Idem
dans Annuaire… 2004, vol. I.
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